
R E C U E I L 
DES 

CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS ET AUTRES ACTES 

ÉMANÉS DU MINISTÈRE DE L A JUSTICE 

on 

R E L A T i F S A C E D É P A R T E M E N T . 

TROISIÈME SÉRIE. 

1915-1918. 



R E C U E I L 
DI;S 

CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS ET AUTRES ACTES 

, ÉMANÉS DU miHISTERE DE LA JUSTICE 

ou 

RELATIFS A CE DÉPARTEMENT. 

A \ M ' : I ; S I » l j ; - l » l 8 . 

B R U X E L L E S , 

I M P R I M E R I E D U M O N I T E U R B E L G E , 

40, RUE DE LOUvAIX, 40. 

1 9 2 1 . 



R E C U E I L 
DES CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS E T AUTRES ACTES 

ÉMANÉS DU MINISTÈRE DE L A JUSTICE 

ou 

RELATIFS A CE DÉPARTEMENT. 

A N N É E S 1915 A 1918 . 

A n n é e 1915 . 

RETRAITS DE FONDS SUR LES DÉPÔTS EN BANQUE. — PROTÊTS ET AUTRES 

ACTES CONSERVATOIRES. — DÉLAIS. — PROROGATION (1). 

Quartier général, le 21 janvier 1915. • 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu la loi du 4 août 1914 concernant les mesures urgentes nécessaires 
en temps de guerre; 

Revu Notre arrêté du 26 décembre 1914; 

Sur la proposition de Nos Ministres des finances et de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1 e r . Pendant la durée du temps de guerre, les demandes de 
retrait de fonds sur les dépôts en banque opérés avant le 4 août 1914 ne 
devront être accueillies qu'à concurrence, par quinzaine, de 10 */0 du 
solde créditeur, sans pouvoir dépasser 1,000 francs. 

Pourront toutefois être effectués sans limite du montant : 
1° Les retraits de fends destinés au paiement d.s appointements et 

salaires des employés et des ouvriers de toute entreprise industrielle ou 
commerciale. 

Le retrait pourra atteindre, à chaque échéance de paie, le montant des 
appointements et salaires dont i l sera justifié par les états de paiement 
du' personnel. 

(1) Moniteur, 1015, n° 21-28. 
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Sont assimilés aux salaiies, pour l'application de la présente disposi
tion, les alloc lions tçinporaires ou rentes viagères allouées aux victimes 
d'accidents du travail et dont i l sera justifié, à la satisfaction du déposi-, 
laire, soit par les contrats ou jugements, soit par les écritures du 
débiteur. 

2 ° Les retrais de fonds demandés par les entrepreneurs de travaux et 
fournitures pour la défense nationale en vue du paiement des frais 
et dépenses, autres que ceux prévus au 1» ci-dessus, nécessaires à 
l'exéeution de jces travaux ou fournitures. 

3° Les retraits de fonds destinés au paiement total ou partiel de tous 
impôts, contributions, taxes, redevances et fermages, même non échus, 
dus à l'Etat, aux provinces ou aux communes. 

Le retrait sera effectué au moyen d'un chèqoe délivré par le dépositaire 
au nom du Ministre des finances. 

Les chèques ainsi délivrés seront acceptés par les receveurs ou comp
tables publics comme valant numéraire. 

ART. 2 . Les délais pendant lesquels doivent être faits les protêts et 
tous actes concernant les recours, pour toute valeur négociable souscrite 
avant le 1 E R février 1915 , sont prjrogés pendant toute la durée du temps 
de guerre. 

Le paiement ne pourra être exigé pendant ce temps. 
Le porteur est tenu de donner avis que 1\ ffet peut être payé à son 

domicile. 
Les intérêts, calcules au taux de 5 1/2 °/ 0 , seront dus depuis l'échéance 

jusqu'au paiement. 

Notre Ministre des finances est chargé de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera obligatoire à partir du 1 E R février 1 9 1 5 . 

A L B E R T . 
, P,.r le Roi : 

Le Ministre des finances, 
A . VAN DE VYVERE. 

Le Minisire de la justice, 
H . CARTON DE WIART. ' , 

J U S T I C E D E P A I X . — SIÈGE. — T R A N S F E R T (1). 

Quartier général, le 1er février 1915. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu les circonstances créées par l'état de giurre; 

(1) Moniteur, 1915, ne 38-44. 
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Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Le siège d s justices de paix du 1 e r et du 2 e canton d'Ypres est 
provisoirement établi à Popeiinghe. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
H . CARTON DE WIART. 

CONSEIL DE GUERRE. — INSTITUTION (1). 

Quartier généra l , le 8 févr ier 1915. 

ALBERT^ Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Sur la proposition de Nos Ministres de la guerre et de la justice, • 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Un conseil de guerre en campagne est institué près de l'armée 

française opérant en Belgique-

Nos Ministres de la guerre et de la justice sont chargés de l'exécution 
du présent arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la guerre. 
CH. DE BROQUEVILLE. 

Le Ministre de la justice, 
II. CARTON DE WlART. 

VENTE DE NAVIRES DE COMMERCE A DES ÉTRANGERS (2). 

Quartier g é n é r a l , le 25 février 1915. 

A L B E R T , ROI DES BELCES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu la nécessité d'empêcher que la vente des navires de commerce à des 
étrangers puisse favoriser, soit directement, soit indirectement, le com
merce de l'ennemi; 

(1) Moniteur, 1915, n°« 38-44. 
(2) Moniteur, 1915, ne* 57 à 64. 
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Vu la loi du, i août 1914 concernant les mesures urgentes néces itées 
par les éventualités de la guerre; 

Sur la proposition de Nos Ministres de la guerre, de la justice, des 
affaires étrangères, des chemi is de fer, mirine, postes et télégraphes, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE UNIQUE. Pendant toute la durée du temps de guerre, la vente, 
à des étrangers ou à des sociétés étrangères, de tout navire belge à voiles, 
à vapeur ou à moteur par explosion ou par combustion interne, est sou
mise à l'approbation du gouvernement. 

Toute vente faite sans cette approbation est nulle. 

Notre Ministre des chemins de fer, marine, postes et télégraphes e.t 
chargé de l'exéculion du présent arrête. 

A L B E B T . 

Par le Roi : 

Le Ministre de la guerre," 
CH. DE RnOQUEvlLLE. 

LeMinistre de la justice, 
II. CARTON DE WlART. 

Le Mini ,tre des affaires étrangères, 

J . DAvlGNON. 
Le Ministre des chemins de fer, 

marine, postes et télégraphes, 
PAUL SEGERS. 

CONSEIL DE GUERRE EN CAMPAGNE. — MODIFICATIONS (1). 

Quartier général, le 4 mars 1915. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Sur la proposition de Nos Ministres de la guerre et de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons ; 

Par modiScalion de N>tre arrêté du 8 février 1915, un conseil de 
guerre en campagne est institué près des armées anglaise et française 
opérant en Belgique. 

(1) Moniteur, 1915, n° s 65-70 et 71-75, 
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Nos Ministres de la guerre et de la justice sont chargés de l'exécution 
du présent arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la guerre, 
C i l . DE BROQUEVILLE. 

Le Ministre de la justice, 
II. CARTON DE WIART. 

CIRCULATION DANS LA ZONE DES MIMÉES. — ARRÊTÉ-LOI (1). 

Quartier général, le 15 mars 1915. 
A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l 'article 26 de la Constitution, qui confère l'exercice du pouvoir 
législatif au Roi, à la Chambre des représentants et au Sénat ; 

Vu l'impossibilité de réunir les Chambres législatives ; 

Sur la proposition de Nos Ministres de la guerre et de U justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1 e r . Le commandant en chef de l'armée est autorisé à faire 
des règlements ayant pour objet la circulation des personnes étrangères 
à l'armée, dans la zone des armées et à délimiter celle-ci. 

ART . 2. Lés infractions aux règlements pris en exécution dj présent 
arrêté sont punies des peines prévues par ces règlements et dont le 
maximum ne dépassera pas un emprisonnement de trois mois et une 
amende de trois cenis francs. 

L'article 83 < u Code pénal est applicable à ces infraelions. 
ART. 3. Les infractions aux dits lèglements sont ' jugées par la jur i 

diction millta're. • 
ART. 4. Le présent arrêté aura force de loi dès le jour de sa publication 

a u Moniteur belge. 
ART. 5. Notre Ministre de la guerre et Notre Ministre de la justice sont 

chargés de l'exécution du présent arrêté. 
A L B E R T . 

Par le Roi : 
Le Ministre de la guerre, • 

CH. DE BROQUEVILLE. 

Le'Ministre de la justice, 
I I . CARTON DE WIART. 

(1) moniteur, 1915, n° 76-82, 
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SÛRETÉ MILITAIRE. — CRÉATION (1). 

Quartier général, le 1 e r avril 1915. 
• A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS. ET A VENIR, SALUT. 

Sur la proposition de Nos Ministres de la guerre, de la justice et de 
l'Intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1 e r . I l est créé un service de la sûreté de l'armée pour la 
durée de la guerre. 

ART 2. Le service de la sûreté de l'armée est composé de commis
saires et d'inspecteurs. 

ART . 3. Les cominiss.ires et les inspecteurs de la sûreté de l'armée 
sont nommés et révoqués par le Roi . Us prêtent entre les mains du 
président de la Cour militaire le serment prévu aux articles 130 et 131 ue 
la loi du 15 juin 1899. 

ART. 4. Ils exercent, dans la zone ('es armées, les attributions des 
officiers de police judiciaire auxiliaires du procureur du Roi . Ils renvoient 
les dénonciations et procès-verbaui relatifs à des crimes ou des délits au 
procureur du Roi ou à l'auditeur militaire compétent. 

Notre Ministre de la guerre est chargé de l'exécution du présent arrêté . 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la guerre, 
CH. DE BROQUEVILLE. 

Le Ministre de la justice, 
H . CARTON DE WlART. 

Le Ministre de l'intérieur, 
PAUL BERRYER. 

(1) Moniteur, 1915, n° 136-142. 
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NAVIGATION MARITIME. — DÉLIVRANCE DE LETTRES DE MER. — 

IMMATRICULATION DES NAVIRES. — HYPOTHÈQUE MARITIME. — 

ARRÊTÉ-LOI (1). 
Quartier général, le 12 avril 1915. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l'état de guerre ; 
Vu l'arfcle 26 de la Constitution, aux termes duquel le pouvoir législa

tif s'eserce collectivement par le Roi, la Chambre des lepr-isemanls et le 
S é n a t ; 

Vu l'impossibilité de réunir les Chambres législatives ; 
Considérant que les formalités prescrites par. la loi du 20 septem

bre 1903 sur les lettres de mer, que l'immatriculation des navires el les 
formilités hypothécaires visées par la loi du 10 février 1908 nu peuvent 
être accora dies pendant la durée de l'occupation ennemie du siège de la 
conservation des hypothèques maritimes, à Anvers ; 

Sur la proposition de Nos Minisires des chemins de fer, marine, postes 
et télégraphes, de la justice, des affaires étrangères et des finances, 

Nous avons arrêté el arrêtons- : 

ARTICLE 1ER. Pendant toute la durée du temps de guerre, les lettres dé 
mer seront délivrées par le directeur général de l'administration de 1» 
marine ou par le fonctionnaire désigné par lu i . 

•Les formalités qui, en vertu de l'article 4 de la loi du 20 septem
bre 190^, doivent être accomplies par les juges de paix, seront remplies 
préalablement à la délivrance des lettres de mer par le ronsul général de 
Belgique à Lonlres ou'par le fonctionnaire désigné par lu i . 

ART. 2. Pendant toute la durée du 'tenus de guerre, i l sera établi à 
Lindres un bureau de la conservation des hypothèques chargé de toutes 
les attributions confiées, en matière d'hypothèques maritimes, au bureau 
de la conservation des hypothèques d'Anvers, par le livre II du Code fle 
commerce. 

Les formalités qii", en vertu de l'article 43 du livre II, titre I, du Code 
de commerce, doivent être accomplies par l ' i n des juges du trib.inal de 
commerce, seront remplies par le consul général de Belgique à Londres. 

ART. 3. Pendant toute la durée du temps de guerre, les certificats de 
jaugeage émanant des fonction (aires anglais et français compétents pour 
dresser ces actes uivant la législation de ces pays, pourront servir de 
base à la délivrance des lettres de mer et à l 'im oatriculation de navires. 

(1) Moniteur, 1915, n " 98-103 et 121-127. 
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ART. 4. Les droits fiscaux auxquels donneront lieu la délivrance des 
lettres de mer, l'immatriculation des navires et l'accomplissement des 
formalités hypothécaires seront perçus par le conservateur des hypo
thèques maritimes. 

ART. 5. Notre Ministre des chemins de fer, marine, postes et télégra
phes, Notre Ministre de la justice, Notre Ministre des affaires étrangères 

Notre Ministre des finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre des chemins de fer, 
marine, postes et télégraphes, 

PAUL SEGERS. 

Le Ministre de la justice, -
H . CARTON DE WIART. 

Le Ministre'des affaires étrangères, 
J . DAVIGNON. 

Le Ministre des finances, 
A . VAN DE VYVERE. 

PRESTATIONS MILITAIRES. — MODIFICATION (1). 

Quartier général, le 30 avril 1915. 
• A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu la loi du 14 août 1887 et le règlement sur les prestations militaires 
qui en règle l'application ; 

Considérant que la présence sur le territoire belge de troupes alliées et 
l'urgence de tenir compta, avant tout, des nécessités d'ordre militaire,-
imposent des modifications à certaines prescriptions dudlt règlement; 

Vu Notre arrêté-loi du 24 avril 1915, n° 2636 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la guerre, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1 e r . En ce qui concerne les troupes britanniques opérant en 
Belgique, les prestations de diverses natures seront réglées comme suit : 

CHAPITRE 1 e r. — ACHATS ET RÉQUISITIONS. 

ART . 2. Les troupes ne peuvent se procurer les objets de toule nature 
qui leur sont nécessaires que de deux façons : 

A. Par achat, lorsqu'il y a accord avec le prestataire : dans ce ca^, le 

(1) Moniteur, 1915, n» 121-127. 
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paiement sera effectué immédiatemnt par l'autorité mil taire qui achète 
et i l ne sera délivré par celle-ci aucune reconnaissance écrite de la 
transaction eflectuée. 

B. Par-réquisition, lorsqu'un accord a'i sujet du prix n'a pu s'établir 
entre l'autorité militaire el le prestataire : dans ce cas, aucun paiement 
immédiat ne sera effectué par l'autorité nquérante . Celle-ci délivrera un 
« reçu de fournitures requises » (modèle A B . 395) à la personne qui 
aura fourni la prestation. Un doub e de ce document sera adressé par 
l'autorité requérante au « Bureau central de réquisition"à Rouen »; cet 
organisme prendra les mesures voulues pour procéder à la liquidation de 
la réquisition. En conséquence, le prestataire ne pourra se démunir <iu 
reçu modèle A. B. 395, qui lui aura été remis, que lors de la liquidation 
par le bjreau central de réquisition cité ci-dessus. 

ART. 5. En règle générale, les achats et réquisitions sont effectués par 
les officiers dis services administratifs conformément aux ordies des 
commandants de division. Toutefois, en cas de nécessité, le droit de 
réquisition appartient à tout officier commandant de troupe. Dans tous les 
cas, l'autorité militaire fournira ajx prestataires tous les renseignemen s 
relatifs aux fournitures et à leur moJe de liquidation. 

ART. 4. Les besoins des hibitants seront pris en considération par 
l'autorité requérante, coifoimément aux prescriptions de la loi du 
14 août 1887 relatives à cet o->jet. 

On ne pourra, en aucun cas, réqu'sitionner pour l'abatage, des vaches 
ou des bœufs de trait. 

CHAPITRE II. — LOGEMENT. 

ART . 5. Les autorités civiles locales devront toujours être consultées 
pour l'organisation des logements. • 

ART. 6 II ne sera pas remis à l'autorité communale d'ordre de réqui
sition. L'officier qui requiert le logement tiendra compte : 

1° Du nombre d'officiers 1-gés au prix respectif de : 

. Lieutenant général 5 francs par nuit; 
Général-major 3 id . id . ; 
Officiers supérieurs 2 id. id . ; 
Officiers subalternes 1 id . id . ; 

2" Du nombre total de miliiaires d ; rang inférieur (gradés et soldais) 
à 0 fr. 21 c. par nuit (0 fr. 05 c. lorsque la paille de couchage est fournie 
par les services de l'armée). A l'aide de ces don'nées, i l se fera délivrer 
par l'autorité communale les bille's de logement nécessaires. Ceu«-ci, 
ayant été présentés aux habitants, seront repris par l'autorité militaire. 

L 'autori té communale sera consultée pour tous les cas imprévus qui 
pourront se présenter. 
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ART 7. L'autorité militaire, ayant établi, à l'aide des données énumé-
rées à l'article 6 et d'accord avec l'autorité communale, la somme totale 
due à la commune, établira et signera une attestation établissant que 
ladite somme est bien due à U commune. Cette attestation sara remise 
aux autorités civiles locales pour être conservée par elles et l'officier 
commandant enverra au bureau ,central de réquisition, à Rouen, un 
d iplicata signé par lesdites autorités communales. La liquidation se fera 
comme i l est dit à l'article 2. 

ART. 8 Tous les documents relatifs au logement, autres que les 
attestations spécifiées à l'article 7, seront détruits immédiatement par les 
soins de l'autorité militaire. 

•ART. 9. Notre Ministre de la guî r re est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

i A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la guerre, 
CH. DE BROQUEVILLE. 

Le Ministre de la justice, 
H . CARTON DE WlART. 

Le Ministre de l 'intérieur, 
PAUL BERRYER. 

ORGANISATION JUDICIAIRE. — JUSTICE DE PAIX. — MODIFICATION (1). 

Quartier général, le 9 mai 19t5. 
A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l'article 2 de U loi du 18 juin 1869; 
Vu l'interruption des communications entre la commune de Caeskerke 

et la ville de Dixmude, siège de la justice de paix ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE UNIQUE. La commune de Caeskerke est rattachée temporaire
ment au ressort de la justice de paix de Fumes. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté . 

A L B E R T . 
• Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
H . CARTON DE WIART. 

(1) Moniteur, 1915, n» 128-135. 
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ORDRE JUDICIAIRE ET ADMINISTRATIF. — MANDATS. — PROROGATION. — 

ARRÊTÉ-LOI (1). 

Quartier général, le 12 juillet 1915. 
A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l'état de guerre; 
Vu l'article 26 de la Constitution, aux termes duquel le pouvo'.r 

législatif s'exerce collectivement par le Roi , la Chambre des représentants 
et le Sénat; V 

Vu l'impossibilité de réunir les Chambres législatives; 
Considérant que de nombreux mandats d'ordre judiciaire et adminis

tratif dépendant du Ministère de la justice arrivent à leur terme; 
Vu l'impossibilité, dans les circonstances actuelles, de renouveler ces 

mandats par des ariêtés individuels de nomination; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE UNIQUE. Sont (Toro^és pour la durée du temps de guerre 'es 
mandats des magistrats consulaire-, des juges d'instruction, des juges 
des enfants et généralement tous les mandats d'ordre judiciaire ou admi
nistratif dépendant du Min'sière de la justice, dont le renouvellement 
exigerait un arrêié royal ou ministériel et qui viendraient à expiration 
pendant la durée du temps de guerre. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
II. CARTON DE W l A R T . 

DESTRUCTION ET DÉGRADATION DES DISPOSITIFS DE DÉFENSE 

ÉTABLIS PAR L'ARMÉE. — RÉPRESSION. — ARRÊTÉ-LOI (2). 

Quartier général, le 20 août 1915. 
A L B E R T , Roi DES BELGES. 

V A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l'article 26 de la Constitution qui confère l'exercice du pouvoir 
législatif au Roi, à la Chambre des représentants et au Sénat ; . 

Vu l'impossibilité de réunir les Chambres législatives ; 

(1) Moniteur, 1915, n° 192-198. 
(2) Moniteur, 1915. n» 227-233. 
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Sur la proposition de Nos Ministres de la guerre et de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1 e r . Sera puni d'un emprisonnement de huit jours à six mois et 
d'une amende de 26 francs à 200 francs ou d'une de ces peines seulement, 
sans préjudice de l'application de dispositions pénales plus sévère-, 
quiconque aura détruit ou endommagé des trav.ux de défense établis par 
l'armée, des passerelles, murs, barrières on clôtures quelconques créées 
ou aménagées dans un but militaire ; des lignes télégraphiqnes ou télé
phoniques, des installations de télégraphie sans fil ou de signalisation 
servant à l 'armée. 

ART. 2. Seront punis des mêmes peines les propriétaires ou gardiens 
d'animaux domestiques qui, par nég^gence ou défaut de précaution, 
auront laissé leurs bêtes occasionner des dégâts aurdisposilifs de dé r ense 
et installations visés à l'article précèdent. 

ART . 3. L'article 85 du Code pénal est applicable aux infractions 
prévues par les articles précédents. 

ART. 4 Les infractions au pr senl a-rêté seront jugées par la juri
diction militaire. 

ART . 5. Le présent arrêté aura force de loi dès le jour de sa publication 
au Moniteur. 

AKT. 6. Notre Ministre de la guerre et Notre Ministre de la justice 
s nt chargés de l'exécution du présent a r rê té . 

Promulguons le présent arrêté-loi, ordonnons qu'il soit revêtu du 
sceau de l'Etat et publié par le Moniteur. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la guerre, 
CH. DE BROQUEVILLE. 

Le Ministre de la justice, 
II. CARTON DE WlART. 

Vu èt scellé du sceau de l 'Eta' : 
Le Minisire de la justice, 

II.- CARTON DE WlART. 
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ORDRE JUDICIAIRE. — RECEPTION ET PRESTATION DE SERMENT. — 

ARRÊTÉ-LOI (1). 

Quartier général, le 31 août 1915. 
A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l'article 26 de la Constitution, qui confère l'exercice du pouvoir 
législatif au Ro', à la Chambre des représentants et au Sénat; 

Vu l'impossibilité de réunir les Chambres lég'slatives ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE UNIQUE. Lorsque, par suite des événements de guerre, la 
réception des présidents, juges et juges suppléants des tribunaux de 
prem ère instance et de commerce, des procureurs du Roi et de leurs 
substituts, ûàs greffiers près de ces tribunaux, des juges de paix, de 
leurs suppléants et greffiers, ne peut être faite conformément à l'article 186 

• de la loi du 18 juin 1869, ils p êtent le serment prescrit par le décret 
du 20 juillet 1831, en personne ou par écrit, entre les mains du Ministre 
de la justice. 

Promulguons le présent arrêté-loi, ordonnons qu'il soit revêtu du 
sceau de l'E'at et publié par le Moniteur. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
I L CARTON DE W l A R T . 

Vu et scellé du sceau de l'Etat .-
y. Le Ministre de la justice, 

H . CARTON DE WlART. 

ORGANISATION JUDICIAIRE. — J U S T I C E DE PAIX. — MODIFICATION (2). 

Quartier général, le fi septembre 1915. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu la nécessité d'assurer dins le canton de Nieuport le fonctionnement 
de la justice de paix arrêté par les circonstances ; 

Vu l'article 1 e r de la loi du 18 juin 1869 ; 

(1) Moniteur, 1915, no» 240-246. 
(2, Moniteur, 1915, n'e 247-253. 
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Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE UNIQUE. M. le juge de paix du canton de Furnes est chargé 
temporairement de desservir le canton de h justice de paix de Nieuport. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du pr eut 
arrêté . 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
II. CARTON DE W l A R T . 

SOCIÉTÉS COMMERCIALES. — REPRÉSENTATION A L'ÉTRANGER 

PAR DES SUJETS ENNEMIS (1), 

Quartier général, le 1 e r novembre 1915. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l'article 1 e r de la loi du 4 août 1914 qui permet au Roi de suspendre 
pendant toute la durée du temps de guerre l'exécution dt s obligations 
civiles et commerciales ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice et de Notre Ministre 
des affaires étrangères ad intérim, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Les nationaux d'un des pays avec lesquels la Belgique est en guerre 
ne peuve, t, pendant toute la durée de celle-ci, représenter valablement 
en dehors du territoire occupé par l'ennemi les sociétés belges investies 
de la personnalité juridique, ni réclamer en leur nom l'exécution des 
droits que leur conféreraient des dispositions légales, statutaires ou 
contractuelles. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
H . CARTON DE W l A R T . 

Le Ministre des affaires étrangères ad intérim, 
B o n BEYENS. 

(I) Moniteur, 1915, n» 316-322. 
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CODE PÉNAL MILITAIRE. — MUTILATIONS VOLONTAIRES 

ARRÊTÉ-LOI (1). 

Quartier général, le 13 novembre 1915. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l'article 26 de la Constitution, qui confère l'exercice du pouvoir-
législatif au Roi, à la Chambre des représentants et au Sénat ; 

Vu l'impossibilité de réunir les Chambres législatives; 

Sur la proposition de Nos Ministres de la guerre et de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1 e r . Tout militaire qui, en temps de guerre, se sera volontaire
ment mutilé, laissé mutiler ou mis par un moyen quelconque dans un 
état d'invalidité, pour se soustraire même temporairement au service, 
sera puni de la destitution, s'il est officier: d'un emprisonnement de 
trois inis à cinq ans, s'il est sous-officier, caporal, brigadier ou soldat. 

ART . 2. Si le fait a eu lieu en présence de l'ennemi, l'officier sera puni 
de la détention de dix ans à quinze ans; le sous-officier, caporal, briga
dier ou soldat, de la réclusion. 

I e coupable sera condamné, en outre, à la dégradation militaire. 
ART, 3. L'article 39 du Code pénal militaire est applicable aux infrac

tions prévues par le présent arrêté-loi. 

Promulguons le présent arrêté-loi, ordonnons qu'il soit revêtu du sceau 
de l'Etat et publié par le Moniteur. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la guerre, 
Cn. DE BROQUEVILLE. 

Le Ministre de la justice, 
II. CARTON DE WIART, 

Vu et scellé du sceau de l'Etajt : 
Le Ministre de la justice, 

11. CARTON DE WIART. 

(1) Moniteur, 1915, n°» 310-322. 
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PROCÉDURE PÉNALE MILITAIRE, — POURVOI EN CASSATION. — 

ARRÊTÉ-LOI (1). 

RAPPORT A U ROI. 

Le Havre,"le 12 décembre 1915. 
Sire, 

La Cour de cassation, ayant son siège dans la partie de la Belgique 
occupée par l'ennemi,. : e trouve actuellement, en fait, empêchée de 
connaître des recours exercés contre les arrêts et jugements de la juri
diction militaire. 

Dans ces circonstances, les recours en cassation exercés contre ces 
décisions aaraient pour effet légal d'en suspendre indéfiniment l 'exé
cution; ils interrompraient ainsi, au péril de la discipline essentielle dans 
l 'armée, le cours de la justice. 

C'est pourquoi, soucieux des nécessités de la défense Nationale, 

nous avons l'honneur de soumettre à la s'gnature de Votre Majesté un 
ar rê .é io i qui soustrait à tout recours en cassation, pendant la durée du 
temps de guerre, les arrêts et jugemen s rendus par la juridiction 
militaire. 

Nous avons l'honneur d 'ê tre, 
Sire, 

de Votre Majesté, 
les très respectueux et très fidèles serviteurs, 

Le Ministre de la guerre, 
CH. DE BROQUEVILLB. 

Le Ministre de la justice, 
II. CARTON DE WlART. 

ARRÊTÉ-LOI. 

Quartier général, le 18 décembre 1915. 

. ALBERT^ Roi DES BELGES, 

A TOUS TRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l'article 26 de la Constitution, qui confère l'exercice du pouvoir 
législatif au Roi, à la Ch.mbre des représentants et au S é n a t ; 

Vu l 'impossibilité de réunir les Chambres législatives ; 

(1) Moniteur, 1915, nés 3S2-558. 
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Sur la proposition de Nos Ministres de la guerre et de la justice, 

Nous avons arrêté et/arrêtons : 

ARTICLE UNIQUE. Les arrêts et jugements rendus par la juridiction mili
taire ne sont pas susceptibles, pendant la durée du temps de guerre, de 
recou's en cassation. 

Le présent arrêté aura lorce de loi dès le jour de sa publication au 
Moniteur belge. 

Promu'guons le p r é s e n t arrété-loi, ordonnons qu'il soit revêtu du 
sceau de l'Etat et publié par le Moniteur. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la guerre, 
CH. DE BROQUEVILLE. 

Le Ministre de la justice, 
II. CARTON DE W l A R T . 

Vu et scellé du sceau de l'Etat : 
Le Ministre de la justice, 

II. CARTON DE WlART. 

PROCÉDURE PÉNALE MILITAIRE. — A P P E L . — A R R Ê T É - L O I (1). 

RAPPORT AU ROI. 

Le Havre, le 24 décembre 1915. 
Sire, 

La Cour militaire a décidé à plusieurs reprises que, dans l'état présent 
de la législation, les jugements rendus par les conseils de guerre sont 
susceptibles d'appel en temps de guerre comme en temps de paix. 

Les impérieuses nécessités, unanimement reconnues, de l'état de guerre, 
ne uerraeitent pas le maintien de ce régime légal. Il importe, si l'on veut 
éviter que la discip'ine soit mise en péril, de permettre la suspension 
temporaire de cette faculté, lorsque les circonstances l'imposent. 
- Tel est l'objet de l'arrêté-loi que nous avons l'honneur de soumettre à 

la signature rte Votre Majesté. 
Il permet au Roi de suspendre temporairement la faculté d'appeler, 

par un arrêté délib Té en conseil des ministres, dans tous les cas où la 
situation militaire nécessiterait celte mesure. Il donne le même pouvoir au 

(1) Moniteur, 1915, n° 359-365. 

3e SÉRIE. . 2 
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commandant d'une place investie ou d'une fraction de l'armée dont les 
communications sont interrompues. 

Nous avons l'honneur d'être, 
Sire, 

de Voire Majesté, 
les très respectueux et très tidèles serviteurs, 

Le Minisire de la guerre, 
Cil. DE BROQUEVILLE. 

Le Ministre de la justice. 
H . CARTON DE WlART. 

ARRÊTÉ-LOI. 

Quartier général, le 28 décembre 1915. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l'article 26 de la Constiiution, qui confère l'exercice du pouvoir 
législatif an Roi, à la Chambre des représcn ants et au Sénat ; 

Vu l'impoisibiliiê de réunir les Chambres législatives; 

Sur la proposition de Nos Ministres de la guerre et de la justice, 

Nous ayons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1 e r . La faculté d'appeler des jugements rendus par les conseils 
de guerre en campagne ou par cerlains d'entre eux peut être temporaire
ment suspendue en tout ou en partie, en ra'son de nécessités militaires, 
par un arrêté royal délibéré en conseil des ministres. 

Le commandant d'une place investie ou d'une fraction de l'armée'dont 
les communicalims sont interrompues par l'ennemi ou par force majeure 
a toujours le droit d'ordonner cette suspension. 

ART . 2. Le présent arrêté aura force de ici dès le jour de sa publication 
au Moniteur belge. . 

Promulguons le présent arrêté-loi, ordonnons qu'il soit revêtu du 
sceau de l'Etat et publié par le Moniteur. 

A L B E R T . 
Par le Roi : , 

Le Ministre de la guerre, 
CH. DE BROQUEVILLE. 

Le Ministre de la justice, 
H . CARTON DE WlART. 

Vu et scellédu scrau de l 'E at : 
Le Ministre de la justice, 

II. CAR ION DE WlART. 
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MILICE NATIONALE. — CHANGEMENT DE RÉSIDENCE DANS LE BUT DE SE 

SOUSTRAIRE AUX OPÉRATIONS DU RECRUTEMENT. — ARRÊTÉ-LOI (1). 

Quartier général, le 5 janvier 1916. 
A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l'article 26 de la Constitution, qui confère l'exercice du pouvo'r 
législatif au Roi, à la Chambre des représentants et au Sénat; 

Vu l'impossibilité de réunir les Chambres législatives ; 

Sur la proposition de Nos Ministres de la guerre, de la justice et de 
l'intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1 e r . Est réputé déserteur et passib'e des peines prévues par 
le Code pénal militaire, sans préjudice de l'application des sanctions 
étaidies par la loi sur la milice à l'égard des réfractaires et des défaillants, 
le Belge qui, appelé pendant la guerre à faire partie d'un contingent ' 
de milice, change de résidence pour se soustraire aux opérations du 
recrutement de ce contingent ou qui, dans le même but, emploie des 
manœuvres frauduleuses. 

ART . 2. Les infractions visées par le présent arrêté-loi sont jugées 
par la juridiction militaire. 

ART. 3. Le présent arrêté aura force de loi dès le jour* de sa publi
cation au Moniteur belge. 

11 sera soumis à la ratification des Chambres législatives dès que 
celles-ci pourront se réunir. 

Promulguons le présent mê té - lo i , ordonnons qu'il soit revêtu du 
sceau de l'Etat et publié par le Moniteur. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la guerre, 
CH. DE BROQUEVILLE. 

Le Ministre de la justice, 
II. CARTON. DE WlART. 

Le Ministre de l'intérieur, 
PAUL BERRYER. 

Vu et scellé du sceau de l'Etat : 
Le Minis're de la justice, 

II. CARTON DE WIART. 
(1) Moniteur, 1916, n» 1-8. 
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PROCÉDURE PÉNALE MILITAIRE. — RÉHABILITATION MILITAIRE. — 

ARRÊTÉ-LOI (1). 

RAPPORT A U ROI. 

Le Havre, le H janvier 1916. 
Sire, 

Le soldat qui, dans une heure de faiblesse, manqua au devoir et 
encourut les rigueurs du Code,pénal militaire, se montre souvent 
impatient de laver sa faute devant l'ennemi et, fût-ce au prix de son 
sang, de recouvrer l'honneur. La Patrie, qu'il affligea, est trop mater
nelle pour ne pas s'émouvoir d'une ambition si haute. Elle se doit de la 
reconnaître et de la seconder. t 

C'est la fin que m us nous proposons en soumettant à la signature de 
Votre Majesté l'arrêté-loi ' ci-joint. A côté d e l à réhabilitation ordinaire, 
organisée par la loi du 25 avril 1896, i l institue, pour les militaires, une 
réhabilitation spéciale, destinée à faire l'oubli sur les manquements au 
devoir militaire. Elle pourra être accordée par le Roi à to >t militaire qui, 
avant ou pendant la guerre, aura été condamné pour dVs infractions 
prévues par le Code pénal militaire. Le péril affronté avec constance, 
pour le salut de la Patrie, doit effacer la mémoire des défaillances, 
même graves; 11 est tels exploits qui, instantanément, rachètent le 
passé. C'est pourquoi, tandis que la loi du 25 avril 1896 impose au 
condamné des. conditions strict', s et multiples, une entière satisfaction 

• donnée à la justice, suivie d'une épreuve de cinq années au moins, 
l'arrêté-loi n'exige de lui que cette condition unique, réalisable sans 
délai : une action d'éclat ou une conduite exemplaire devant l'ennemi. 
A ce prix, le Roi, chef suprême de l'armée, lui rendra publiquement 
l'honneur militaire qu'il avait perdu : l'arrêté royal de réhabilitation 
aura, quant aux condamnations prononcées en vertu du Code pénal 
militaire, tous les effets que la loi du 25 avril 1896 attache à l'arrêt de 
réhabilitation prononcé par la Cour d'appel. -

Nous avons l'honneur d'êire, 

Sire, * 
de Votre Majesté, 

. les très respeciueux et fidèles serviteurs. 
Le Ministre de la guerre, 

CH. DE BROQUEVILLE. 

Le Ministre de la justice, 
H . CARTON DE W l A R T . 

(1) Moniteur, 1916, ne 23-29. 
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ARRÊTÉ-LOI. 

Quartier général, le 20 janvier 1916. 
A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. ~ . 

Vu l'article 26 de la Constitution, qui confère l'exercice du pouvoir 
législatif au Roi , à la Chambre des représentants et au Sénat; 

Vu l'impossibilité de réunir h s Chambres législatives; 

Sur la proposition de Nos Ministres de la guer.e et de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1 e r . Tout militaire condamné pour une infraction prévue par 
le Code pénal miliiaire peut obtenir la réhabilitation militaire. 

ART . 2. La réhabilitation militaire est accordée par l j Roi au 
condamné qui s'en est rendu d'gne soit par une action H'éc'at, soit par 
une conduite exemplaire devant l'ennemi. 

ART. 3. Un extrait de l'arrêté royal accordant la réhabilitation mi l i 
taire est, à la diligence de l'audiUur g 'néral , transcrit en marge des 
arrêts ou jugements définitifs prono ces à charge du condamné. 

Le réhabilité peut se faire délivrer p.r le ministre de la guerre une 
expédition de l 'arrêté. 

ART. 4. La réhabilitation militaire fait cesser pour l'avenir, dans la 
personne du condamné, tous les effets de la dondamnulôn, conformément 
à l'article 7 de la loi du 25 avril 1896. 

ART. 5. Les arrêtés royaux qui ont accordé la réhabilitation militaire 
antérieurement au (résent arrêté-loi sont confirmés et produiront leurs 
pleins et entiers effets. 

ART . 6. Le présent arrêté aura force de loi. dès le jour de sa publica
tion au Moniteur belge. 

Promulguons le présent arrêté-loi, ordonnons qu'il soit revêtu du 
sceau de l'Etat et publié par le Moniteur. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la guerre, 
CH. DE BROQUEVILLE. 

Le Ministre de la justice, 
H . CARTON DE WIART, 

Vu et scellé du sceau de l'Etat : 
Le Ministre de la justice, 

H . CARTON DE WIART. 
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V 
VENTJS DE NAVIRES DE COMMERCE AUX ÉTRANGERS (1). 

Quartier général, le 26 janvier 1916. 

A L B E R T , Roi DES BELGES,' . 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu la nécessité d'empêcher que la vente des bateaux d'intérieur à des 
étrangers ne nuise aux besoins éventuels de l 'armée; 

Vu la loi du 4 août 1914 concernant les mesures urgentes nécessitées 
par les éventualités de la guerre; 

Sur la proposition de Nos Ministres de l'agriculture et des travaux 
publics, delà guerre, de la justice, des aff.ires étrangères, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE UNIQUE. Les dispositions de l'arrêté royal du 23 février 1915, 
concernant la vente des navires, soat étendues à tous les bateaux d'inté
rieur belges, de quelque nature qu'ils soient. 

Notre Ministre de l'agi i i ulture et des travaux publics est chargé de 
l'exécution du présent arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de l'agriculture 
et des travaux publics, 

J . HELLEPUTTE. 

Le Ministre de la guerre, 
CH. DE BROQUEVILLE. 

Le Ministre de la justice, 
H . CARTON DE WIART. 

Le Ministre des affaires étrangères, 
BEYENS. 

PROCÉDURE PÉNALE MILITAIRE. — APPEL. — ARRÊTÉ-LOI (2). 

RAPPORT AU ROI. 

Sainte-Adresse, le 26 janvier 1916. 
Sire, 

Aux termes d'un arrêté-loi du 28 décembre 1913, « la faculté d'ap teler 
des jugements rendus par les conseils de guerre en campagne, ou par 

(1) Moniteur, 1916, n°» 30-35. 
(2) Moniteur, 1916, ne» 30-55. 
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certains d'entre eux, peut être temporairement suspendue, en tout ou en 
partie, en raison de nécessités militaires, pur un arrêté royal délibéré en 
coii.-eil des ministies >>. 

Les nécessités militaires commandent, dans la situation présente, une 
suspi nsion au mo'ns partielle de cette faculté. L'état de guerre accroît 
i onsidéiabiement le nombre des personnes ju-.ticiables de la jur'diction 
miitaire, et sa compétence s'y étend à maintes infractions dont elle ne 
connaît pas en temps de paix. Le maintien de la discipline dans l'armée 
exi^e, d'aiMeurs, devant l'emeini, plus de rigueur dms 1 exercice de 
l'action publique. Il s'ensuii que les conseils de guerre en campa,1 ne 
tnt à juger beaucoup p'us d'atfaires qu'en temps normal les conseils 
permanents. S i , dans e s conditions, appel pouvait être interjeté de tous 
leurs jugements, une justi e rapide, qui ne peut être exemplaire.qu'à ce 
pr x, deviendrait impossible. 

D'autre pa't, l'on constate que, dans la presque totalité des cas, les 
infractions commises par des militaires, en temps d : g terre, sont de 
c lies (p e prévoit .e Code pénal militaire. Comme elles portent ditece-
nictit atteinte aux devoirs du solda, leur répre sion doit être, sinon 
toujours immédiate, a t inoins très prompte, si l'on lient à sauvegarJer, 
avec le picstig'; du commantement, l'intérêt d'une stticte discipline, 
plus impérieux que jamais en présence de l'ennemi. Il s'agit, 
d'atileuis, pour l'ordinaire, de faits constatés au moment même où 
ils s'accomplissaient et dont la matérialité échappe à toute contestation 
sérieuse; le prévenu en est l'auteur certain, et sa défense ne porte que 
sur l'application plus ou inoins sévère de la loi . N'est-il pas permis de 
considéier que l'appel d'une décision, prononcée en pleine connaissance 
de cause par des juges militaires, entraîne par lui-même une diminution 
de l'autorité morale indispensable au commandement, surtout en temps 
d - guene, chaque fois que cet appel ne tend, l'infrac ion étant établie, 
qu'à obtenir pour soa auteur une peine moindre? I l reste, d'ailleurs, au 
condamné qui s'estime tt op. puni le recours à'la clémence royale. Tels 
cas se présentent, enfin, où l'exécution d'une sentence ne souffre aucun 
délai. 

L'imp <rtan .e de la question n'avait pas échappé à la commission 
extraparlementaire à qui fut confié le soin de préparer un nouveau code 
de procédure p é n l e militaire. Tout en repoussant la solution radicale 
du code de 1814, qui n'aimet aucun recours contre les jugements des 
conseils de guerre en campagne, la commission avait reconnu que, dans 
certaines circonstances, l'exécution immédiate de la peine peut apparaître 
comme une néces i t é . Aussi l'article 305 de son projet ptrmettàit-ii à 
tout conseil siégant en temps de guerre d'ordonner, dans son jugement, 
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que la condamnation sera sans appel ni recours en cassation et immédia
tement exécutoire. Le parlement n'a pas abordé cette partie du projet; 
i l ne s'est donc pas prononcé. 

On peut, tou'efois, se demander si certaines dispositions de la loi 
du 15 juin 1899 n'ont pas tacitement abrogé celles qui, dans le code 
de 1814, tranchaient la question. Plusieurs ai rets récents de la cour 
militaire ont admis cette abrogation. 

Le problème reste donc entier, et i l est urgent de le résoudre. 

, Nous inspirant des raisons exposées plu; haut, nous nous sommes 
efforcés. Sire, dans l'arrêté que nous avons l'honneur de soumettre à la 
signature de Votre Majesté, d'organiser l'appel d'une manière compatible 
avec l'état de guerre. 

L'exercice da recours doit être limité : l'appel ne sera recevable que 
s'il se fonde sur une violation de la loi, soit dans le jugement lui-même, 
soit dans la procédure qui l'a précédé; i l ne sera pas reçu, s'il porte 
uniquement sur la décision de fait. Ainsi, quiconque aurait été privé 
d'une garantie légale sera mis en mesure de réclamer devant une juridic
tion supérieure le bénéfice de la loi qui aurait été méconnue. 

Pour éviter que l'on n'abuse de la faculté d'appeler ainsi restreinte, 
l'arrêté impose à la partie appelante l'obligation de déposer au grelle, ' 
sans ancun relard, un mémoire indiquant les moyens sur lesquels est 
fondé son recours ; faute de ce dépôt et de cette indication précise, l'af>pel 
est réputé nul et non avenu. 

La nécessité à laquelle nous cédons aujourd'hui est généralement 
reconnue par les législations étrangères. Pour nous borner à l'exemple de 
deux pays allies, qui poussent loin le souci d'une bonne justice, les 
jugemen s des conseils de guerre, dans l'armée britannique, échappent, 
en temps de guerre, à tout recours. En France, ils ne s.nt susceptibles, 
même en temps-de paix, que d'un recours en revision qui, fondé sur une 
erreur de droit, ressemble moins à l'apoel qu'au pourvoi en cassation. 

ce recours lui-même, l'article 71 du Code de justice militaire autorise 
«le Chef de l'Etat à le suspendre temporairement aux armées, par un décret 
rendu en conseil des ministies. Dès le premier mois de la guerre, M. le 
Président de la République a usé de ce droit. Comme cette suspension 
entraîne légalement celle du pourvoi en cassation, i l n'existe, présen
tement, en France aucune voie de recours contre les jugemen's des 
conseils de guerre aux armées. 

Nous ne pensons pas qu'il soit nécessaire, pour l'instant, d'aller aussi 
loin. L'arrêté soumis à Votre Majesté conserve l'appel en faveur de tout 
prévenu qui dénonce une vio'ation de la loi . Nous faudra-t-il, rrnlgré 
notre vif désir de respecter les règles de notre organisation répressive, 
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accepter une solution plus radicale ? Les circonstances, l'intérêt supérieur 
de la défense du Pays en pourront seuls décider. 

Nous avons l'honneur d'être, 

Sire, 
de Votre Majesté, 

les très respectueux et fidèles serviteurs, 
Le Ministre de la guerre, 

CH. DE BROQUEVILLE. 

Le Ministre de la justice, 
II. CARTONDE W l A R T . 

Quartier général, le 27 janvier 1916. 

A L B E R T , ROI DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l'article 1 e r de i ' . rrêté-loi du 28 décembre 1915 ; 
Considérant que les nécessités militaires imposent la suppression 

partielle de la faculté d'appeler des jugements rendus par les conse Is de 
guerre en campagne; 

Sur la proposition de Nos Ministres de la guerre et de la justice, » t 
de l'avis conforme de Notre Conseil des Ministres, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1 e r . L 'appel contre les jugements rendus par les conseils de 
guerre m campagne n'est reçu que si le jugement contient quelque 
contravention expresse à la lui ou est rendu sur une procédur : dans 
laquelle les formes soient substantielles, soit prescrites à peine de 
nullité, ont été violées. 

ART . 2. L'appel est rép >té nul et non avenu si, dans le délai fixé par 
la déclaration, la partie a pelante n'a pas déposé au greffe un mémoire 
indiquant les moyens sur lesquels est fondé son recours. 

Nos Ministres de la guerre et de la justice sont chargés de l'exécution 
du présent arrêté, qui sera obligatoire dès le jour de sa publication au 
Moniteur belge. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la guerre, 
CH. DE BROQUEVILLE. 

Le Ministre de la justice, 
II. CARTON DE W l A R T . 
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A R R E T E - L O I . 

Quartier général, le 27 janvier 1916. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l'article 26 de la Constitution, qui ronfè r e l'exercice-du pouvoir 
législatif au Roi, à la Chambre des représentants et au Sénat ; 

Vu l'impossibilité de réunir les Chambres législatives ; 

Sur la proposition de Nos Ministres de la guerre et de la justice, 
De l'avis conforme de Noire conseil des Ministres, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
-\ 

ARTICLE 1 e r La faculté d'appeler des jugements rendus par les conseils 
de guerre appartient au ministère public, au condamné et à la partie 
civile, quant à ses intérêts civils seulement. 

ART. 2. La d'claration d'appel est faite au greffe du conseil de guerre, 
dans les irois jours à compter du jugement, sous peine de déchéance. 

L'auditeur général se pourvoit en ap el au moyen d'une déclaration 
faite au g>elTe de la cour militaire, dans le délai de quinze jours à dater 
du jugement. 

r 

ART. 3. La cour militaire juge sur pièces. Elle peut, toutefois, 
ordonner la comparut on du prévenu ou lui accorder, sur sa demande, 
l'autorisation de comparaître. 

ART. 4. Le prisent arrêt^ aura force de loi dès 'e jo r de sa publication 
au MonUéut belge: 

Promulguons le présent arrêté-loi, ordonnons qu'il soit r evêu du 
sceau de l'Etat et publié par le Moniteur. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la guerre, 
CH. DE BROQUEVILLE. 

Le Ministre de la justice, 
II. CARTON DE WIART. 

Vu tt scellé, du sceau de l'Etat 
Le Ministre de la justice, 

H . CARTON DÉ WIART. 
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PROCÉDURE PÉNALE MILITAIRE. — ABROGATION DES ARTICLES 

15 A 18 DU CODE DE 1814. — ARRÊTÉ-LOI (1). 

RAPPORT A U ROI. 

Sainte-Adresse, le 2 avril 1916. 
Site, 

Les articles 13 à 18 du Code de procédure pénale pour l'armée de terre 
de 1814 donnent au militaire puni U faculté de porter plainte contre le 
supérieur qui a inll gé la punition et de demander que l'alFi re soit 
examinée par le conseil de guerr. ou par la cour militaire, û 'aprè. le 
gra'de du supérieur mis en ciuse. 

Cette procédure off. e, même en temps de paix, des inconvéri nts si 
nombreux et si graves que la commission extraparlementaire qui fut 
chargée naguère de préparer' un projet de code de procédure pénale 
miitaire, se trouva unanime à en proposer la suppression. Voici com
ment s'exprimait son rapporteur : 

« Cette institution, qui ne se retiouveni dans l'armée allemande, ni dans 
l'armée française, n'a pas de raison d'êire dans un pays comme le noire, 
où tous les actes de la vie publique sont passés àu crible de la presse et 
de l'opinion, où les règ'ements donnent au militaire qui se croit lésé le 
droit de porter ses réclamations jusqu'au Roi, où i l peut encore en saisir 
le pouvoir législatif par voie de pétition et où tout abus d'autorilé i st 
sévèr ment léprimé. Déplus , elle est funeste à la discipline, car i l a été 
parfois donné de voir des militaires de rang inférieur, instigués par des 
personnes étrangères à l'armée, obéissant à des mobiles passionnés, qui 
n'avaient rien de commun avec les choses militaires, réclamer en justice 
conire une punition d'un de leurs chefs, sans essayer et en refusant même 
formellement de soumettre leur réclamation au chef du rang supérieur, 
qui aurait pu, le cas échéant, leur donner satisfaction. 

» Une tel'e situation ne saurait être maintenue sans danger pour la 
discipline de l 'armée; eie pourrait, à certains moments, être exploitée 
par des adversaires de nos institutions, qui déjà cherchent a détourner 
nos soldats de l'obissance qu'ils doivent à leurs chefs. 

» D'ailleurs, un recours quelconque contre la décision d'une autorité . 
ayant agi dans le domaine de sa compétence ne devrait pas impliquer une 
accusation contre cette autorité. En obligeant le militaire à prendre 
l'attitude d'un plaignant incriminant son supérieur, on lui fait une situation 
difficile, préjudiciable et peut-être fort éloignée de sa pensée. 

» Cette situation es. cepenlant inhérente au système, à ce point qu'au 
cas d'insuccès d vant le juge de la plainte, l'officier s'expose i être mis 
en non-activité. 

(1) Moniteur, 1916, n° 100-106. 
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» Quand on permet au militaire d'en appeler de son supérieur à une 
autre autorité, l'équité veut qu'on s'attache à diminuer le caractère irrévé
rencieux de l'appel, au lieu de l'accentuer, comme le fait le système actuel. 

» C'est aussi au détriment du militaire puni qu'on l'oblige à porter sa 
réclamation devant un tribunal répressif; elle y prend un retentissement 
qui^s'étend à la pùnitio elle-même et aux faits qui l'ont motivée. 

» Enfin, le système est discrédité dans l'armée parce qu'il méconnaît 
les saines traditions suivant lesquelles Je militaire qui se croit lésé par 
son chef doit déférer sa réclamation au commandant supérieur, par la voie 
hiérarchique. Les faits et les mesures disciplinaires sont d'ordre intérieur. 

» Au point de vue juridique, c'est une inconséquence de recourir-aux 
tribunaux militaires, en supprimant les garanties ordinaires de la justice : 
la publicité, les débats contradictoires, l'admission d'un avocat. Or, la 
jurisprudence et la pratique sont fixées en ce sens. (Cass., 23 juin 1873. 
l'as., 1873, p. 236.) On a reculé avec raison devant les dangers qu'offri
raient pour le prestige de la discipline et de l'autorité dans l'armée la publi
cité et les débats irritants sur des laits souvent intimes de la vie militaire. 

» C'est une inconséquence aussi d'autoriser la p'ainte devant les 
tribunaux militaires contre les punitions disciplinaires, alors qu'elle n'est 
pas permise contre les mesures disciplinaires, car celf s-ci constituent 
souvent des peines plus graves que les punitions. (Voir Pandcctes belges. 
V° Discipline militaire, n c s 38 et suivants.) 

» Si l'on songeait à modifier l'institution actuelle, en créant un véri
table recours en appel n'emportant pas l'incrimination du supérieur et 
déféré au juge compétent à l'égard du militaire puni, on rencontrerait 
d'autres difficultés. Les appels seraient nombreux. La nature essentielle 
de la répression disciplinaire serait altérée. La décision d'un colonel, d'un 
général, du ministre.de la guerre serait réformée par des capi'aines et 
des lieutenants. 

» Eu égard à ces diverses considérations, les membres de la commis
sion sont unanimement d'avis que le nouveau code ne doit contenir 
aucune disposition analogue aux articles 15 à 18 du code abrogé. » 

Ce sont ces ra'sons, plus péremptoires' encore en temps de guerre, qui 
nous déterminent, Sire, à soumettre à la signature de Votre Majes é 
l'arrêté-loi ci-joint. 

Nous avons l'honneur d'être, 
Sire, 

de Votre Majesté, 
les très respectueux et très fidèles seiviteurs, 

Le Ministre de la guerre, 
Cii . DE BROQUEVILLE. 

Le Ministre de la justice, ' 
• - H . CARTON DE WIART. 

http://ministre.de
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ARRÊTÉ-LOI. 

Quartier général, le 5 avril 1916. 
A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l'article 26 de la Constitution, qui confère 1 exercice du pouvjir 
législatif au Roi , à la Chambre des représentants et au Sénat ; 

Vu l'impossibilité de réunir les Chambres législatives ; 

Sur la proposition de Nos Ministres de,la guerre et de la justice et de 
l'avis conforme de Notre Conseil des Ministres, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE UNIQUE. Les articles 15,16, 17 et 18 du Code de procédure 
pour l'armée de terre publié p >T arrêté du prince-souverain des provinces-
unies des Pays-Bis, en date du 20 juillet 1814, et rendu applicable aux 
troupes belges par un arrêté en date du 21 août de la même année, sont 
abrogés. 

Le présen' arrêté aura force de loi dès le jour de sa publication au 
Moniteur belge. 

Promulguons le présent arrêté-loi, ordonnons qu'il soit revêtu du 
sceau de l'Etat et publié par le Moniteur. 

A L B E R T , 
Par le Roi : 

Le Ministre de la Guerre, 
CH. DE BROQUEVILLE. 

Le Ministre de la justice, 
II. CARTON DE WlART. 

Vu et scellé du sceau^de l'Etat : 
' Le Ministre de la justice", 

H. CARTON DE WlART. 

PROCÉDURE PÉNALE MILITA1RK. — ORGANISATION JUDICIAIRE. — 

ARRÊTÉ-LOI (1). 

» Sainte-Adresse, le 14 avril 1916. 

RAPPORT A U ROI. 

Sire, 

Aux termes de l'article 81 de la loi du 15 juin 1899, les auditeurs en 
campagne sont désignés par le mioistre de la guerre parmi les auditeurs 

(1) Moniteur, 1916, n° 107-115. 
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provinciaux. A défaut d'auditeurs provinciaux, le Roi peut nommer soit 
les substituts ou les suppliants des auditeurs, soit des magistrats civils. 

L'expérience ce la gueire a montré que les magistrats effectifs et 
suppléants des auditorats provinciaux ne suffisaient pas pour remplir les 
fonctions du ministère public près des conseils de guerre en campagne, 
in titués au nombre de douze; après vingt mois de campagne, huit seu
lement de ces magistrats se trouvent encore à l'armée. Les circonstances 
ayant rendu presque impossible, d'autre part, la nomination de magistrats 
civils, i l apparaît nécessaire d'élargir les termes de l'article 81. L'arrêté-
loi que nous avons l'honneur de soumettre à la signature de Voire 
Majesté permettra au Roi d'exercer son choix, sous le contre-seing du 
ministre de la justice, parmi toutes les personnes qui peuvent êire 
appelées normalement aux fonctions d'auditeur militaire, c'est-à<dire 
parmi les docteurs en droit âgés de trente ans accomplis. 

La guerre a révélé au^si la néces ité d'adjoindre à certains auditeurs 
en campagne un ou plusieurs substituts, dont la désignation el la nomi
nation-n'ont pas été prévues par la loi du 15 juin 1899; l'arrêté-loi 

, pourvoit à celte néce site. U permet au ministre de la guerre de les 
désigner parmi les substituts des auditeurs provinciaux. A défaut de 
ce ix c i , les substituts en campagne seront nommés par le Roi , sous le 
contre-seing du ministre de la justice, parmi les suppléants des audi
teurs provinciaux, les magisrats civils effectifs ou suppléants et les doc
teurs en droit que l'article 77 de la même loi permet d'appeler normale
ment aux fonc ions de substitut de l'auditeur militaire. 

L'arrêlé-loi règle, enfin, d'une manière analogue et qui répond mieux que 
l'article 74 de cette loi aux besoins de la situation, la désignation et la 
nomination du personnel des greffes des conseils de guerre en campagne. 

Nous avons l'honneur d'être, 
Sire, 

de Voire Majesté, 
i e s très respectueux et fidèles serviteurs, 

Le Ministre de la guerre, 
CH. DE-BROQUEVILLE. 

Le Ministre de la justice, 
H . CARTON DE WlART. 

ARRÊTÉ-LOI. 

Quarlier"général, le 17 avril .1916. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l'article 26 de la Constitution, qui confère l'exercice du pouvoir 
législatif au Roi, à la Chambre des représentants et au Sémt ; . 
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Vu l'impossibilité de léunir les Chambres législatives; 

Sur la proposition de Nos ministres de la guerre et de la justice et de ' 
l'avis conforme de Notre conseil des ministres, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1 e r . L'article 81 de la loi du 15 juin 1899 comprenant le 
titre II du Code de procédure pénale mili aire est remplacé par les dispo
sitions suivantes : 

« Art. 81.' Les auditeurs en campugne sont désignés par le ministre 
de la guerre parmi les auditeurs provinciaux. 

» A défaut d'auditeurs provinciaux, le Roi peut nommer soit les sub
stituts ou les suppléants des auditeurs, soit des magistrats civils effectifs 
ou suppléants, soit des docteurs m droit âgés de trente ans accomplis. 

» Art. SlJis . Les auditeurs en camoagne peuvent avoir un ou plusieurs 
substituts désignés par le ministre de la guerre parmi les substituts des 
auditeurs provinciaux. 

» A défaut de substituts d'auditeurs provinciaux, le Roi peut nommer 
soit des suppléants des auditeurs, soit des m<gistrats civils effectifs ou 
suppléants, soit des docteurs en droit âgés de 25 ans accomplis. 

» En cas de bîsoin, l'auditeur général peut désigner un substitut pour 
exercer temporairement ses fonctions dans un autre auditorat. » 

ART . 2 L'article 74 d.eia même loi est modifié ainsi qu'il suit : 
« Art. 74. Les grefli rs et greniers adjoints des conseils de guerre en 

campagne sont désignés par le mihisire de la guerre parmi les greffiers 
et greffiers ad,oints des conseils de guerre permanents. 

» A défaut de ceux-ci, ils sont nommés par le Roi et, au besoin, par le 
commandant parmi les employas ries parquets ou des grefles des audito-
rats ou parmi les militaires de rang inférieur en activité de service. » 

ART. 3. Le présent anê t é aura force de loi dès le jour de sa publica
tion au Moniteur belge. 

Promulguons le présent arrê.é-loi, ordonnons qu'il soit revêtu du sceau 
de l'Etat et publié par le Moniteur. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la guerre, 
Cil. DE BROQUEVILLE. 

Le Ministre de la justice, 
H . CARTON DE WlART, 

Vu et scellé du sceau de l'Etat 
Le Ministre de la justice, 

II. CARTON DE WIART, 
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MILICE NATIONALE. — RÉCALCITRANTS. — ARRÊTÉ-LOI (1). 

Le Havre, le 15 mai 1916. 

R A P P O R T A U R O I . 

Sire, 

Il est réconfortant de constater que les Belges visés par les arrêtés-lois 
des 1 e r mars et 6 novembre 1913 ont répondu à ces appels avec un grand 
enthousiasme. Ceux qui n'avaient pas déjà devancé cet 3ppel ont été 
heureux et fiers d'êlre admis à prendre place dans les rangs de la glo
rieuse armée que commande Votre Majesté. 

Quelques-uns de ces jeunes gens cependant n'ont pas encore compris 
leurs devoirs. 

Leur attitude contraste péniblement avec le patriotisme manifesté par 
l'immense majorité des miliciens. 

Des mesures s'imposent. 
I l paraît utile qu'un avertissement solennel soit donné à ces égarés. 

Bien peu auront le triste courage d'y rester sourds. 
Refuser obstinément à la Patrie menacée et soutirante le secours d'un 

bras vigoureux constitue une faute d'une extiême gravité. 
Si certains osent la commettre, un châtiment sévère devra leur être 

infligé. 
Les condamnations prononcées contre eux seront rigoureusement 

exécutées, soit immédiatement, soit au moment où, les hostilités termi
nées, les coupables voudront regagner le territoire national. 

Ce sont ces raisons qui nous déterminent, Sire, à soumettre à la 
signatuie de Votre Majesté l'arrêté-loi ci-joint. 

Nous avons l'honneur d'être, 
Sire, 

de Votre Majesté, 
les très respectueux et fidèles serviteurs, 

Le Ministre de la guerre, 
CH. DE BROQUEVILLE. 

Le Ministre de la justice, 
II. CARTON DE WIART. 

Le Ministre de l'intérieur, 
PAUL BERRYER. 

Le Ministre des affaires étrangères, 
Baron BEYENS. 

(1) Moniteur, 1916, n» 141-147. 
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ARRÊTÉ-LOI 

Quartier général, 20 mai 1910. 
A L B E R T , ROI DES BFXGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l'article 26 de la Constitution, qui confère l'exercice du pouvoir 
législatif au Roi, à la Chambre des représentants et au Sénat; 

Vu l'impossibilité de réunir les Chambres législative* ; 
Revu Nos arrêtés-lois des 1ER mars 1915, 6 novembre 1915, 5 jan

vier 1916 et 1ER mars 1916; > 

Sur la proposition de Nos Ministres de la guerre, de la justice, de 
l'intérieur et des affaires étrangères; 

De l'avis conforme de Notre Conseil des Ministres, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTILCE 1ER. Les miliciens des contingents appelés pendant la 'guerre 
ont, en tout temps, l'obligation de se mettre à la disposition des bureaux 
de recrutement et dei agents diplomatiques et consulaires du gouverne, 
ment belge, aQn qu'il soit statué sur leur cas par les commissions de 
recrutement. 

ART. 2. Ceux d'entre eux qui, malgré un averilssement individuel, 
donne soit à eux-mêmes, soit à leurs père et mère, soit à l'un de ceux-ci, 
s'obstinent à se soustraire à Lurs obligations militaires, seront signalés 
au gouvernement par les agents diplomatiques et consulaires belges. 

ART. 5. Les noms et prénoms de ces milic'ens et, dans la me ure du 
possible, les autres renseignements les concernant (date de naissance 
profession, domicile, résidence,, etc.) seront inscrits par Notre Ministre 
de l'intérieur sur un registre spécial dit « registre des récalcitrants ». 

Celui-ci sera tenu à jour par suppressions et additions. 
Les énoiciations y Ogurant seionl publiées au Moniteur et afli liées au 

siège du gouvernement, dans les locaux des bureaux et dés commissions 
de recrutement ainsi que dans les chancelleries des légations ou consula s. 

ART. 4. Les miliciens visés par les articles 2 et 5 qui, dans le délai 
d'un mois, à dater de la publication de leur nom au Moniteur, ne se seront 
pas mis à la disposition des bureaux et commissions de recrutement ou 
des agents diplomatiques et consulaires belges, seront répuiés déserteurs 
et passibles des peines prévues par le Code pénal militaire, sans préju
dice de l'applicaiion des sanctions et pénulités établies par les lois sur la 
milice à l'égard des réfractaires et des défaillants. 

ART. 5. L'infraction visée par l'article 4 du* présent arrêté-loi est jugée 
par la juridiction mililaire. . . . • . 

3 e SÉRIE. 3 
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ART. 6. Toutes les décisions définitives des juridictions rnilitair, s ou 
des commissions de recrutement d'où i l résultera qu'un individu a été 
inscrit à tort sur lu « registre des récalcitrants » seront communiquées 
à Notre Ministre de l'intérieur. Celui-ci ordonnera que l'intért-ssé soit 
rayé du rrgistie. Mention en sera fa te au Moniteur et-par voie d affiches. 

ART. 7. Le présent arrêté aura foi ce de loi dès le jour de sa publ-
cation au Moniteur b< Ige. 

Promulguons le présent arrêté-loi, ordonnons qu'il soit revêtu du 
sceau de l'Etat et publié par le Moniteur. 

A L B E R T . 
• Par le Rot : 

Le Ministre de la guerre, 
CH. DE BROQUEVILLE. 

Le Ministre de la justice, 
II. CARTON DE WIART. 

Le Ministre de l'Intérieur, . 
PAUL BERRYER. 

Le Ministre des aflaires étrangères, 
B o n BEYENS. 

Vu et scellé du sceau de l'Etat : 
Le Ministre de la justice, 
. H . CARTON DE W l A R T . 

MARIAGE PAR PROCURATION. — ARRÊTÉ-LOI (1). 

R A P P O R T AU BOI. 

Sainte-Adresse, le 20 mai 1916. 
Sire, 

Le Code civil fait de la comparution personnelle des époux une 
condition du mariage. 

La difficulté, l'impossibilité matérielle même, pour les Belges se 
trouvant dans le territoire occupé par l'ennemi, pour ceux qui sont 
disséminés, par suite de l'état de guerre, sur'le territoire d'Etats amis 
ou neutres, pour nos soldats et marins, pour les prisonniers civils et 
militaires belges de comparaître, avec leur futur conjoint, devant 
l'officier de l'état civil, empêment, d'une minière absolue, la célébration 
de nombreux mariages. Il paraît utile de remédier à cette situation. 

(1) Moniteur, 1916, nés 148-158. 



2 0 - 3 0 mai 1 9 1 6 . 35 

Le projet d'arrêté-loi, que le Gouvernement a l'honneur de soumettre 
à Votre Majesté, autorise les parties, pendant toute la durée du temps de 
guerre, à se faire représenter, devant l'officier de l'état c ivi l , par un 
mandataire spécial et authentique. Son adoption permettra de réaliser 
des espérances que l'état de guerre tient toujours en suspens, de 
consolider des foyers, d'assurer par la légitimation, si le mandataire a 
été spécialement autorisé à cette fin, le sort d'enfants que le décès de 
leur père ou mère naturels, pendant la période critique que nous 
traveisons, laisserait incerlain, 

La comparution des parties, en personne ou par mandataire, constitue 
une des conditions de forme du mariage. Celles-ci sont, en principe, 
régies par la loi du lieu oui le mariage est célébré. Mais, aux termes de 
la loi du 20 octobre 1897, le consul de Belgique exerce, dans des 
conditions déterminées conformément aux lois belges sur la matière, 
les fonctions d'officier de l'état civil . Les mariages célébrés par les 
agents diplomatiques et consulaires sont, en droit international, reconnus 
partoufvalables quanta la forme si aucune des pàriies n'est ressortis
sante de l'Etat sur le territoire duquel le mariage a lieu. 

L ' s dépositions de l'arrêté-loi trouveront, dès lors, leer appl cation 
d'une manière générale aux maiiages célébrés par les officiers de l'état 
civil belges compétents et aux mariages célébrés par nos consuls à 
l'étranger conformément à la loi du 20 octobre 1897. 

Abstraction faite de l'obligation de comparution personnelle, i l n'est 
dérogé en rien aux dispositions légales qui régissant la matière du 
mariage. Les parties auront, comme par le passé, à justifier que ces 
conditions se trouvent réunies. Elles devront produire les documents 
nécessaires ainsi que les actes de procuration. 

J'ai l'honneur d'être. 
SIRE, 

de Votre Majesté, 
le très respectueux et très flu'èle serviteur, 

Le Ministre de la justice, 

II. CARTON DE WlART.-

ARRÊTÉ-LOI 

Quartier général, le 50 mai 1916. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l'article 26 de la Constitution, qui confère l'exercice du pouvoir 
législatif au Roi , à la Chambre des représentants et au Sénat ; 



56 SO mai-ier juin 1016. 

Vu l'impossibi ité de réunir l-.s Chambres législatives; 

Sur la proposiiion de Notre .Ministre Ce la ju tice et de l'avis conforme 
de Notre Conseil des Ministres; 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1 e r . Pendant toute IJ durée du temps de guerre, les parties 
qui veulent contracter mariage peuvent comparaître devant l'officier de 
l'état civ i l soit en personne, soit par un fondé de procuration spéciale et 
authentique. 

Si les époux ou l'un d'eux comparaissent par un fonlé de piocuration, 
i l est fait mention du mandat dans l'acte de mariage. 

Le mandataire ne peut reconnaître un enfant naturel en vue de sa 
légitimation que s'il y est spécialement autorisé. 

A R T . . 2 . Le mariage déclaré nul comme célébré postérieurement au 
décès d'un des époui produira cependant tous ses effets au point de vue 
de la légitimation des enfants et des droits du conjoint survivant. 

ART. 3. La procuration est dispensée des droits de timbre et d'enregis
trement. Elle peut être dressée par les agents diplomatiques ou consulaires 
de la puissance étrangère chargée des intérêts belges dans les pays où les 
sujets belges, prsonniers de guerre, sont reie.ms en captivité. 

Promulguons le présent arrêté-loi, ordonnons qu'il soll revêtu du 
sceau de l 'E at et publ.é par le Moniteur. 

A L B E R T . 
Par le-Roi : 

Le Ministre de la justice, 
H . CARTON DE WIART. 

Scellé du sceau de l'Etat : 
Le Ministre de la justice, 

II. CARTON DE WlART. 

PROCÉDURE PÉNALE MILITAIRE. — CONSEILS D E GUERRE EN CAMPAGNE. 

COMPÉTENCE. — ARRÈTÉ-LOI (1). 

' Sainte-Adresse, le 1er j u j u u g i c . 

BAPPOUT AU ROI. 
Sire, 

Dans notre législation actuelle, les conseils de guerre en campagne 
n'ont pas de compétence territoriale. Leur juridiction s'exerce sur toutes 

(1) Moniteur, 1916, n° 162-168. 
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les troupes e: set vices appartenant aux unités auxquelles c s conseils de 
guerre sont attachés. 

L'insiiiutiou de consuls de guene eu oinpag.ie exerçant ku r juri
diction s i r des troupes faisant partie des services arriéres de l'armée, 
éloignés de l'uni'.é dont elles dépendent, l'attribution à la juridiction 
militaire de la connaissant d'infractions commises hors du territoire du 
Royaume, l'extension île sa compé:ence à des infractions comm ses par 
des personnes u'apparieiiaut pas à l 'armée, rendent l'intetveut on du 
législateur indispensable. 11 faut qu'une régie précise permet e d'étailir 
sa s conteste la compétence des différents conseils de guerre, de telle 
façon que l'infraction so.t déférée au tribunal qui est plus apte à la juger, 
soit parce qu'il est le p us rapproché du lieu du délit ou de l'endroit o ù 
'auteur d j fait a été retioavé, soit pa^ce qu'il esi ce ui de l'unité à 
laquelle le ptévenu appar.ient. 

La détermination d'une règle de compétence territoriale venant s'ajou
ter à la règle de compétence personnelle de la législation auuelle, nous 

semble ineompalib'e avec l'organisation des conseils de guerre- en 
camp gne destinés à se déplacer suivant les op rations militaires. La 
solu'ioti la plus simple et la olus conforme à l'esprit de la législation 
consiste à leur attribuer une co.npétence générale à l'égairt de tou es les 
infractions justiciables des conseils de guerre qui leur seront déférées. 
Il appartiendra à l'auditeur général- de donner à ses auditeurs les 
instructions nécessaires pour délimiter leurs attributions respectives en 
s'inspirant des nécessités de la répre:Sion, des intérêts légitimes des 
justiciables et des nudifloaiions qu'exigerait la marche des armées. 

S. deux ou plusieurs conseils de guerre se trouvaient siisis de la même 
infraction ou d'infractions connexes, les parties seront réglées de juges 
par la cour militaire. 

J'ai l'honneur d'être, 
Sire, 

de Votre Majesté, 
• 1 le très respectueux et fllèle serviteur, 

Le Ministre de la justice, 
H . CARTON DE WlART. 

ARRÊTÉ LOI 

Quartier général, le 16 juin 1916. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l'article 26 de la Constitution, qui confère l'exercice du pouvoir 
législatif au Roi , à la Chambre des représentants et au Sénat; 
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Vu l'impossibilité de réunir les Chambres législatives ; 
Sur la proposition de Nos Ministres de la guerre et de la justice et de 

l'avis conforme de Notre Conseil des Ministres ; 

. Nous avons arrêté et arrêtons : 

- ARTICLE 1 e r . Lts conseils de guerre en campagne connaissent sans 
limite de compétence territoriale de toutes les infraciions justiciables de 
la juridiction militaire'qui leur sont déférées. 

ART. 2. Lorsque plusieurs conseils de guerre sont saisis de la connais
sance de la même infraction ou d'infi actions connexes, les parties sont 
réglées de juges par la cour militaire. 

ART. 3. Le | résent arrêté sera obligatoire le lendemain du jour de sa 
publication. 

Promulguons le présent arrêté-loi, ordonnons qu'il soit revêtu du sceau 
de l'Etat et publié par le Moniteur. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la guerre, 
CH. DE BROQUEVILLE. 

Le Ministre de la justice, 
II. CARTON DE W l A R T . 

Scellé du sceau de l'Etat : 
Le Ministre de la justice, 

II. CARTON DE W l A R T . 

ORGANISATION JUDICIAIRE. — C R É A T I O N D'UNE P L A C E DE JUGE S U P P L É A N T 

- A U TRIBUNAL DE P R E M I È R E I N S T A N C E D ' Y P R È S . A R R Ê T É - L O I (1). 

Sainte-Adresse, le 10 juin 1916. 

RAPPORT A U ROI. 
Sire, 

Le nombre de magistrats composant le tribunal de l r c instance d'Ypres 
est insuffisant pour assurer à la fois les services judiciaires et la constitu
tion régulière des conseils de-guerre. 

L a création d'une quatrième place de juge suppléant à ce tribunal 
permettra de parer à cette insuffisance. 

Je suis, 
Sire, 

de Votre Majesté, 
le très respectueux et fidèle serviteur, 

Le Ministre de la justice, 
II. CARTON DE WIART; 

(1) Moniteur, 1916, n ° 162-168. 
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A R R Ê T É - L O I . 

o Quartier général, le 12 juin 1916. 
A L B E R T , ROI DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l'article 26 de la Constitution, qui confère l'exercice du pouvoir 
législatif au Roi, à la Chambre des représentants et au S é n a t ; 

Vu l'impossibilité de réunir les Chambres législatives; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice et de l'avis conforme 
de Notre Conseil des Ministres, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE UNIQUE. Une quatrième place de juge suppléant est créée au 
tribun d de l r 0 instance d'Ypres. ' . 

Promulguons le présent airêté-loi, ordonnons qu'il soit revêtu du 
sceau de l'Etat et publié par le Moniteur. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
11. CARTON DE W l A R T . 

Scellé du sceau de l'Etat : 
Le -Ministre de la justice, 

II. CARTON DE W l A R T . 

MILICE. — APPEL GÉNÉRAL AU SERVICE DE LA PATRIE. — ARRÊTÉ-LOI (1). 

R A P P O R T A U ROI. 
Sire, 

Parmi les actes de souveraineté que le gouvernement a le devoir de 
proposer à Votre Majesté, les plus graves, dans les circonstances tra
giques que traverse notre pays, sont assuiéinent ceux q-ii concernent le 
recrutement de l 'armée. 

Dès longtemps les gouvernements des nations qui combattent pour la 
libéiation de notre territoire ont p-oclamé généreusement que la 
Belgique, par sa résistance héroïque à l'envahiseur, * fait plus que son 
devoir ; mais le gouvernement estime que le devoir des Belges envers l.eur 
patrie réclame les derniers sacrifices. 

Aussi n'a-t-il pas hésité à proposer à Votre Majesté, malgré l'inégalité 
de traitement qui en résulte pour nos nationaux, d'adresser plusieurs 

(1) Moniteur, 1916, ne 203-209. 
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appels à ceux qui se sont réfugiés à l'étranger et à ceuxqui résident dans 
la partie du territoire de la Belgique non occupée par l'ennemi. Il put 
ains ; réparer les pertes subies par l'armée belge maintenir ses effectifs 
à hauteur et même la renforcer. 

Il a appelé successivement tt anticipaiivement les levées de milice 1914, 
1915, 1916 et 1917. Il a rappelé sous les drapeaux certaines catégories 
d'hommes que les lois antérieures avaient exonéns de toute obligation 
militaire. Il a fait un appel patriotique à toutes les bonnes volontés en 
s'adressant spécialement et impérieusement aux célibataires âgés de moins 
de 30 ans. 

La longue durée de la guerre oblige le gouvernement à recourir aux 
suprêmes réserves en appelant.au service d e l à patrie tous les hommes 
valides qui ne font pas encore partie de l'armée. 

L'appel no> veau que nous proprsons à Votre Maiesté s'étenità tms 
les Belges âgés de moins de 40 ans, qui ne sont pas sous la domination de 
l'ennemi. 

Le recrutement de cette dernière réserve est une opération complexe 
et dèlica'.e. 

Partant de l'idée fond^entale que pas un Belge ne peut être pour la 
nation souffrante un serviteur inutile, le gouvernement a pour devoir 
d'employer les forces dont i l peut encore disposer ave; le plus grand 
discernement et sans imposer des sacrifices superflus à aucune ca'égorie 
de citoyens. 

Les conditions de la guerre moderne révèlent chaque jour davantage 
l'importance des industries de guerre tt des services ou entreprises 
d'utilité générale* ajxiliaires indispensables des armées. Rien ne serait 
moins conforme â une politique sagement réaliste et aux intérè s bien 
entendus de la patrie que d'enlever les travailleurs qui consacrent à ces 
services et industries leur activité et leur expérience, pour les soumettre 
à une instruction militaire tardive et uniforme. 

C'est en vue d'assurer la meilleure utilisation de toutes les forces et 
d'attribuer à chacun la mission patriotique qu'il est le plus apte à remplir, 
que le gouvernement propose à Votre Majesté de confier à des tribunaux 
mixtes, com; osés de.militaires appartenant tant à l'armée de campagne 
qu'à la direction des industries de guerre, et de membres civils panicu-
lièrement compétents, le soin de décider quels sont les travailleurs qui 
doivent être maintenus sous condition, au moins temporairement, dans 
les services ou industries d'utilité générale. 

Ce triage préliminaire, poursuivi concurremment avec les opérations 
du recrutement, en allégera considérablement le fonctionnement. Les 
deux procédures, par leur combinais on, mettront rapidement à la disposi
tion des autorités militaires les réserves d'alimentation indispensables à 
à notre armée. 

http://appelant.au
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Les recrues font clas.-ées, en considération de leur âge et de leur 
situation de famille, dan? les diflérentes armes et les divers services de 
1 année, comme aussi en sept groupes distincts qui pourront être appelas 
successive nent ou cumulativement sous les armes. 

Dans le dernier groupe, qui pourra être appelé au plus tôt quatre mois 
après la promulgation de l'arrêté-loi, seront placés les hommes dont 
l'appel immédiat sous les a rms entraînerait, à raison d'une situation 
exceptionnelle, des conséquences désastreuses pour leur famille ou pour 
leurs adaires. Cette 'disposition, comme d'ailleurs toutes celles qui 
concernent la classtflca'ion des recrues en différen's groupes, est 
empruntée à la loi anglaise, qui exempte de toute obligation les hommes 
appelés au service se trou ant dans cette pénible situation. 

Les d sposiiions relatives aux sursis sont inspirées par la législation et 
la jurisprudence administrative en vigueur en France et en Grande-
Bretagne. 

La gravité de l'heure présente justifie les pénalités sévères qui 
sanctionnent les obligations imposées par l'arrêté-loi. 

Certaines infractions seront jugées par les commissions de recrutement 
au moment même où comparaîtront devant elles ceux qui s'en seront 
rendus coupables. La menace d'une répression effective et immédiate est 
la garantie la plus série ise des résultats de la loi . 

Les infractions les plus graves assimilées à la désertion seront jugées 
par les jnridictious milita res. ; 

Les difficultés spéciales que rencontrera l'application de l'arrêté-lui 
dans les i ays neutres, tant au point de vue du recrutement que de 
l'organisation des sursis, justifie, t la disposition.transitoire qui limite 
provisoiiement I appel efleciif dans c?s pays aux seuls célibataires âgés 
de moins de 50 ans. 

Ce sont ces considérations, Sire, qu i nous déterminent à soumettre à 
la signature de 'Votre Majesté l'arrêté-loi ci-joint. 

Nous avons l'honneur d'être, 
Sire, 

de Votre Majesté, 
les très respectueux et fidèles serviteurs, 

Le Ministre de la guerre, 
CH. DE BROQUEVILLE. 

Le Ministre de la justice, 
II. CARTON DE WlART. 

Le Ministre de 1 intérieur. 
PAUL BERRYER. 
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'• ARRÊTÉ-LOI. 

Quartier généra l , le 21 juillet 1916. 
A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l'article 26 de la Constitution, qui confère l'exercice du pouvoir 
'législatif au Roi, à la Chambre des représen'ants et au Sénat ; 

Vu l'impossibilité de réunir les Chambres législatives; 
. Vu les arrêtés-lois dei 1 e r mars 1915, 6 novembre 1915, 5 janvier 1916, 
1" mars 1916 et 20 mai 1916, et les divers arrê és pris en exécution de 
ces arrêtés-lois ; 

Sur la proposition d ! Nos Ministres de la guerre, de la justice et de 
l ' intérieur; 

De l'avis conforme de notre conseil des Ministres; 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
ARTICLE 1 e r . Tous les Belges nés après le 30 juin 1876 et avant le 

1 e r jublet 1898 sont appelés, pour la durée de la guerre, à servir la Patrie, 
dans l'armée, dans Us établissement qui produisent spécialement pour 
les armées, dans les services ou entreprises d'utilité générale, suivant 
les distinctions déterminées par le présent arrêté-loi. 

Cesseront de sortir leurs effets à dater de ce jour, toutes les exemptions 
définitives ou temporaires résultant des lois ou arrêtés-lois intér ieurs et 
des décisions des juridictions contenieuses de milice, rendues avant ou 
pendant la guerre, sauf le cas prévu par le 4' ci- essous. 

Ne sont pas compris dans U présent appel : 
1° Ceux qui, à la date du présent arrêté-loi, se trouvent dans la partie 

de la Belgique occupée par l'ennemi ; 
2° Ceux qui font déjà partie de l'armée belge : lont considérés comme 

en faisant partie, les militaires qui, depuis le 31 juillet,1914, ont é t é 
déclarés inaptes au service, mis en congé ou licenciés pour quelque cause 
que ce- soit ; 

3" Ceux qui font p rtie de l'une des armées a'liées ; 
4° Ceux qui, appelés à faire partie des contingents spéciaux de 1915 

et de 1916, ont été exemptés d finivement pour inaptitude physique, à 
raison d'un examen médical subi devant une commission de recruterne. t 
ou la commission d'appel. 

ART . 2. Tous les appelés devront se faire inscrire dans les délais et 
conditions qui seront déterminés par un arrêté des Ministres de la guerre 
et de l'intérieur. 

Les inscrits qui changeront de résidence avant d'avoir obtenu un 
sursis ou d'avoir comparu devant une commission de recrutement devront 
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en donner avis dans les conditions et délais qui seront Axés par le même 
arrêté. 

A R T . 5. Un arrêté royal instituera des commissions de recrutement. 
Elles seront composées d'un président civil , de deux membres militaires, 
d'un sec étaire rapporteur, d un secrétaire adjoint et assistées d'un 
médecin militaire. 

Tous les inscrits comparaîtront devant elles. 
Néanmoins, en ce qui concern . les appelés titulaires du sursis prévu 

aux articles 16 et su'vaits, cette obligation sera suspendue pendant 
la durée du sursis. 

La comparution sera personnelle, sauf dans le', cas qui pourront être 
déterminés par arrêté ministériel. ' 

.ART. 4. Les commissions de recrutement désigneront pour le service, 
ajourneront ou exempteront, conformément aux dispositions établies 
dans les articles 5 à 10 inclus, les hommes qui comparaîtront d vant 
elles. 

En outre, elles rattacheront chacun des hommes désignés pour le 
service à l'un des groupes énumérés à l'article 11. 

A R T . 5. Seront seuls exemptés définitivement du service, ceux qui 
seront reconnus définitivement inaptes, même à un service auxiliaire. 

A R T . 6. Les commissions de recrutement ajourneront pour trois mois 
au plus les hommes jugés provisoirement inaptes à tout service. 

Un arrêté dei Ministres de la guerre et de l'intérieur fixera les condi
tions et délais dans lesquels les ajournés devront faire connaître leurs 
changements de résidence. 

ART 7. Les commissions de recrutement désigneront pour le service 
les hommes mariés nés après le 30 juin 1886 et les célibataires nés 
après le 30 juin 1881. 

EUes les classeront comme suit : 
1° Aptes à toutes les armes et à tous les services; 
2" Inaptes à l'infanterie, mais aptes aux autres armes et services ; 
3° inaptes à l'infanterie et à la cavalerie, mais aptes aux autres armes 

et services; 
4° Inaptes à I'infant> rie, à la cavalerie, à l'artiller'e et au génie, nuis 

aptes aux services auxiliaires. 
Tous ces hommes recevront l'inslruction militaire dans, les centres 

d'instruction, puis seront répartis par l'autorité militaire entre ces 
armes et serv'ces. 

Les hommes classés dans la quatrième catégorie ne pourront être 
versés dans les services armés qu'en vertu d'une nou.e le décision d'une 
commission de recrutement rendue à la requête du Ministrede la guerre. 

A R T , 8. Les commissions de recrutement désigneront pour les services 
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auxiliaires, s'ils ont l'aptitude requise, les'hommes mariés nés avant le 
1ER juillet 1886 et les célibataires nés av nt le 1ER juil'et 1881. 

Tous ces hommes recevront tout d'abord l'instruction militaire néces
saire dans les centres d'instruciio.i, puis seront répartis entre les services 
auxiliaires seulement. 

ART. 9. Par dérogation aux articles 7 et 8, les appelés ci-après déter
minas seront, à condi ion qu'ils en expriment le désir et qu'ils aient 
l'aptitude physique requise, désigné ' , savoir : 

Pour le service de santé : 
a) Les médecins et pharmaciens ; 
b) Les ministres des cultes et les missionnaires à l'étranger. Ils pour

ront être aflectès au service de l'aumônerie, suivant les nécessites de 
celui-ci; 

c) Ceux qui font partie d'une communauté religieuse fixée dans le pays 
avant la guerre; 

d) Ceux qui, après leurs études moyennes, se destinent au ministère 
ecclésiastique ou aux missions et sont élèves en Urologie ou philosophie; 

e) Ceux qui se préparent à. l'enseignement p i m a r e ou l'enseignement 
moyen du deg'é inférieur dans les écoles normales de l'Etat où dans les 
établissements normaux soumis à l'inspection de l ' E t i l ; 

/) Les jeunes g'ns munis d'un diplôme de cap. c'.té pour l'enseignement 
primaire o i pour l'enseignement moyen du degré inférieur. 

Pour l'artilerie et le g^nie : les appelés titulaire s d'un dip'ôme 
d'ingénieur d°livré par une université belge après quatre années d'études 
au moins. 

ART. 10. L'aptitude requise pour l'infanterie, la cavalc-r.e, l'artillerie, 
le génie et les services auxiliaires est déterminée par un arrêté royal. 

Appartiennent aux services auxiliaires : 
Les troupes d'étapes; 
Les troupes auxiliaires du génie; 
Le corps des transports ; 
Les troupes d'administration; 
Le service de santé ; 
Les commis aux écritures, archivistes, secrétaires, etc. ; 
Les plantons, ordonnances, hommes de peine, eu siniers, etc. ; 

"Lesta Heurs, cordonniers, selliers,armuriers, maréchaux-ferrants, etc.; 
Les ouvriers et employés dans les établissements de l'intendance et de 

l'artillerie. 
ART. 11. Les commissions, dans leurs décisions, rattachent les 

hommes désignés pour le service à l'un des sept groupes suivants : 
I. Les hommes mariés nés après le 31 décembre 1894 et avant le 

1ER juillet ,1898 elles célibataires nés après le 30 juin 1886 et avant le 
1ER juillet 1898 ; 



21 Juillet 191». 45 

I L L"s célibataires nés après le 30 juin 1881 et avant le 1ER jui l 
let 1886 ; 

III. Les célibataires nés après le 50 j<iin 1876 et avant le 1ER jui l 
let 1881 ; 

IV. Les hommes mariés i=és 'après le 50 juin 1886 et avant le 
1ER janvier 1895; 

V . Les hommes mariés nés après le 30 juin 1881 et avant le 
1ER juillet 1886 ; 

VI. Les hommes mariés nés après le 30 juin 1876 et avant le 
1ER juillet 1881; 

VIL Les hommes nés après le 30 juin 1876 et avant le 1" j a n 
vier 1895 dont l 'entrée immédiate au service effectif aurait des consé
quences désastreuses à raison d'une situation exceptionnelle de famille 
ou d'affaires. 

Sera toujours considéré comme étant dans celle situation, l'homme 
qui, à la date du présent arrêté-loi, se trouve dans l'un des cas suivants : 

A . Marié ou divorcé ayant au moins six enfants en vie ; 
B . Veuf ou divorcé ayant un ou plusieurs enfants en vie; 
C. Marié ayant au moins trois enfants en vie, à condition que son 

travail soit nécessaire à leur entretien. 
Dans les trois cas : 

Il sera tenu compte des enfants naturels reconnus. 
Les enfan s légitimes de la femme de l'.appelé seront comptés comme 

étant les siens. 
Il ne sera pas tenu compte des enfants du divorcé dont celui-ci n'a 

pas la garde. • ' 
Dans les deux derniers cas : 

Il ne sera pas tenu compte des enfants se trouvant dans la p irtie de la 
Belgique occupée par l'ennemi. 

Toute décision rattachant un appelé au septième groupe ou refusant 
de l'y rattacher sera spécialement motivé et mentionnera si elle a été 
prise à l'unanimité ou non. 

A R T . 12. Sauf disposition spéciale, le terme « mariés » désigne ceux 
qui, à la date du présent arrêté-loi, sont mariés, avec ou sans enfants, 
veufs avec un ou plusieurs enfants légitimes en vie, ou divorcés ayant la 
gafde d'un ou de plusieurs enfants légitimes. 

Le terme « célibataires » désigne ceux qui, à la date du présent 
arrêté-loi, sont c( libataires, veufs sans enfants, ou divorcés n'ayant pas 
d'enfant légitime ou n en ayant pas la garde. 

A R T . 13. Les commissions de recrutement, de même que la commis
sion d'appel, les tribunaux et la co.r des sur.is établis en vertu des 
articles 13, 16 et 21,.auront la faculté de déférer le serment à l'appelé 
sur tous les faits de nature à déterminer leurs décisions. 
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Le sei ment est prêté de la manière suivante : 
« Je jure de dire la vérité, 

- » Ainsi m'aide Dieu. 
» J'affirme l'exactitude du fait 
» ou des faits suivants » 
l.ians les cas où la comparution pe so.inel e n'est pas requis 1, le a r 

ment pourra être prêté devant les consuls. 

A R T . 14. Les homm-s désignes pour le service par les commissions de 
recrutement recevront, séance tenante, lecture des lois militaires dans 
les conditions qui seront détermin.es par le Ministre de la guerre. 

Dès ce morne it, ils acquerront la qualité de militaire. 
Si la date d'en'rée de leur groupe au service effectif n'est pas encore 

arrivée, Us seront renvoyés provisoirement dans leurs foyers. 
Les appelés du premier groupe entreront au service effectif immédia

tement. 
Les autres groupes seront appelés au service effectif dans leur ordre 

numérique, par des arrêtés royaux. Plusieurs groupes pourront être 
appelés pour la même date. 

Ces arrêtés précéderont d'un mois au moins la date fixée pour l'entrée 
au service effectif. 

Le septième groupe entrera au service effectif au plus tôt quatrs mois 
après la date du présent arrêté-loi. 

Les hommes désignés pour le service devront, jusqu'au moment de 
leur entrée au service effectif, porter un insigne qui sera déterminé par 
arrêté ministériel. 

ART. 15. Un arrêté royal instituera une ou plusieurs commissions 
d'appel. 

Elles seront composées d'un président et de deux membres civils, de 
deux membrei militairei, d'un secrétaire rapporteur, d'un secrétaire 
adjoint et assistées d'un médecin civil et d'un médecin militaire. 

Sont susceptibles d'appel, toutes les décisions des commissions de 
recrutement. 

L'appel pourra être interjeté : 
1° Par l ' inté.ess 1 , dans les quinze jours de la décision,"s'il a assisté à 

la séance, et de sa notification dans le cas contraire ; 
2" Par le président de la commission de recrutement, dans les quinze 

jours de la décision ; 
3° En tout temps, par M. le Ministre de l'intérieur. 
L'appel nest pas suspensif, sauf dans le cas où la commission de 

recrutem nt a refusé le bénéfice du septième groupe par me décision 
non unanime. 

ART. 16. Un arrêté royal instituera des « tribunaux de sursis ». 
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I's seront composés d'un président tt de deux membres civils, de deux 
membres militaires et d'un secrétaire rapporteur. 

ART. 17. Les tiibunaux.des sursis pourront accorder des sursis en 
vue de maintenir dans leurs occupations les appelé- qui, à la date du 
20 juin 1916, étaient e • p'oyés soit dans les éiablissements qui pro luisent 
spécialement pjur les armées, sait dans les services ou entreprises 
d'utilité générale. 

Toutefois, ces sursis ne pourront être accordés aux hommes maiiés 
nés après 1894 ni aux célibataires nés après le 30 juin 1886. 

Les occupations ou catégories d'occupations pouvant justifier l'octroi 
des sursis seront déterminées en tenant compte des règles et usages 
admis en cette matière dans les pays alliés. Les conditions pourront être 
d fférentes pour les hommes mariés et les célibataires. 

L e i tribunaux accorderont en outre des sursis aux fonctionnaires et 
agents de l'Etat ou aux personnes employées dans des établissements 
dépendant des départements ministériels, toutes les fois que les Minisires 
compétents, par des décisions individuelles, jugeront leurs services 
indispensables. 

Toutes les décisions accordant de c sursis seront publiés pir extraits au 
Moniteur. 

Un anê té royal réglera l'exécution du présent article. 
ART . 18. Les demandes de sursis seront formulées dans le bulletin 

d'inscription et seron' accompagnées du certificat de l'employeur et aures 
pièces justifie itives. Cependant les tribunaux des sursis pourront, aussi 
longtemps que l'intéressé n'aura pas été désigné pour le service, accueillir 
des demandes de surs is io imuléei après l'inscription par l'appe'é ou son 
employeur, s'ils estiment que des circonstances spéciale- excusent le retard. 

ART." 19. Des tribunaux des sursis pourront ac.order des sur.-is sans 
limitation de (lurée et des sursis de trois mois renouvelables. 

Le sursis prend fin : 
a) Par l'expiration du terme pour lequel i l a été accordé ; 
b) Par une nouvelle décision du trib jnal prononçant le retrait du sursis. 
Le tribunal retirera tous sursis dès que l'intéressé aura quitté son 

emploi ou que l'intérêt public aura, cessé d'exiger qu'il soit maintenu dans 
cet emploi. 

Toutef lis, dans des cas exceptionnels, le tribunal pourra accorder un 
renouvellement du sursis à l'appelé qui aura changé d'emploi, à condition 
que sa nouve.le occupation réunisse toutes les conditions exigées. 

ART . 20. Pendant toute la dur.'e du sursis, son titulaire : 
1° N'eit pas militait'»;; 
2° Est dispensé de l'obligation de comparaître devant une commission 

de recrutement; 
3° Est tenu de fournir au tribunal des sur.-is ou à ses délégués, tous 

certificats, explications ou justifications; 
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4° Est tenu de porter l'insigne qui sera déterminé, pour' chaque pays, 
par les Ministres de la guerre et de l'intérieur ; 

5° Est tenu, s'il quitte l'emploi jus ifiant le sursis, d \ n aviser, dans, 
les quinze jours, le tribunal des sursis et de lui faire connaître, en même 
te i-ps, sa résidence ou son nouvel emploi. 

Quand le sursis prend Un,.son titulaire est tenu de se mettre.-dans les 
huit jours, à la disposiiion de la commission de recru;ement mentionnée 
sur le litre de sursis. 

A R T . 21. Un arrêté royal instituera une cour de sursis. 
Elle sera composée d'un président et de deux membres civils, de deux 

membres militaires et d'un secrétaire rapporteur. 
La cour des sursis sera compétente dans les cas suivants : 
1° Elle révisera tunes les décisions des tribunaux des sursis qui 

n'auraient pas été ren lues à l'unanimité ; * 
2° Elle pourra, à l'initiative de son président, évoquer en-tout temps 

les causes ayant fait l'objet des décisions de ces tribunaux. 
A R T . 22. La cour et les tribunaux des sursis, avant de statuer sur 

l'octroi ou le retrait des sursis, s'entoureront de toutes informations 
qu'ils jugeront nécessaires. 

Ils pouiront recourir, soit pour 1-urs enquê es, soit pour la surveil" 
lar.ce des sursitaires, aux inspecteurs qui auront été désignés par les 
divers départements ministériels compétents, pour assurer ce seivice. 

A R T . 23. Les présidents des commissions d'à pel, cours des sursis, 
commissions de recrutement et tribunaux des smsis prêtent serment en 
personne ou par écrit entre les mains du Ministre de l'intérieur, dans les 
termes suivants : 

« Je jure ûdélité. au Roi, obéissance à la C nstituiion et aux lois du 
peuple belge. 

« Je jure de remplir fidèlement les fonctions de . . . ». 
Les membres civils et militaires, les secrétaires rapporteurs et secré

taires a ijoinis prêtent serment dans les mêmes termes entre les mains 
du président de leur juridiction. 

Les médecins prêtent serment entre les mains du président dans les 
termes suivants : 

« Je jure de déclarer sans haine ni faveur si les hommes que je 
suis chargé d'ex iminer sont atteints de maladies ou u'infirintés qui les 
rendent impropres au service. » 

• Art. 2 i . Seront punis d'un emprisonnement de huit jours à trois mois 
11 d'une amende de 26 à 200 francs ou de l'une de ces peines seulement : 

1° Ceux qui auront négligé de se faire inscrire dans les conditions et 
délais fixés par arrêté ministériel ; 

2° Les insçr.ts qui, ayant changé de résidence avant d'avoir ob'enu un 
sursis ou d'avoir comparu devant une commission de recrutement, n'en 
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auront pas donné avis dans les conditions et 'délais flxés par arrêté 
ministériel.; 

3° Les ajournés qui n'auront pas fait connaître leur changement de 
résidence dans les conditions et délais fixés par arrêté ministériel, 

4 1 Les inscrits qui, ayant été touchés par une convocation régulière 
d'une commission de recrutement ou d'une commission d'appel, n'auront 
pas comparu, sauf si , à ce moment, ils étaient déjà titulai.es d'un sursis. 

Ces infractions seront jugées par les commissions de recrutement et 
la commission d'appel statuant comme juridictions répressives. 

Le secrétaire rapporteur remplira les fonctions de ministère pubbc et 
le secrétaire adjoint celles de greffier. 

La sanction de l'incorporation pour quatre ans prévue par les lois de 
milice antérieures à l'égard des réfractaires et défaillants n'est pas 
applicable aux hommes appelés par le présent arrêté-loi. 

ART . 25. Seront réputés déserteurs et passibles des peines prévues par 
le Code pénal militaire, ceux qui : 

1° Auront prêté un faux serment en vue de se soustraire en tout ou 
en partie à leurs obligations militaires ; 

2° Auront, dans le même but, fait aux commissions de recrutement, 
aux commissions d'appel, aux tribunaux des sursis ou à la cour des 
sursis, de fausses déclarations ou auront produit devant eux des pièces 
falsifiées ou des certificats de complaisance; 

5° Ayant quitté l'emploi qui justifiât leur sursis, n'en auront pas avisé 
dans les quinze jour» le tribunal des sursis et ne lui auront pas fait 
connaître en même temps leur résidence ou leur nouvel emploi ; 

4° Dans les huit jours suivant l'expiration ou le reirait de leur sursis, 
ne se seront pas mis à la disposition de la commission de recrutement 
inJiquée sur leur titre de sursis. 

Ces infractions seront jugées par la juridiction militaire. ; 

ART . 26. Les arrêtés-lois des 5 janv.er et 20 mai 1916 sont applicables 
aux hommes appelés par le présent arrêté-loi. 

Les pénalités qui y sont prévues et celles établies par l'article précé
dent ne peuvent être cumulées. " .. :> 

ART . 27. Les inscriptions seront reçues en tout temps, même après 
l'expiration du délai indiqué. '• • 

Les appelés non inscrits ou inscrits tardivement et les hommes qui 
n'auront pas répondu aux convocations à comparaître devant les commis
sions de recrutement ou les commissions d'appel se présenteront 
spontanément ou seront amenés devant ces juridictions. 

Sauf application des articles 24 et suivants, i l sera procédé à leur égard 
comme à l'égard des appelés ordina res. 

Toutefois, si la bonne foi des intéressés n'est pas évidente, les com
missions pourront décider qu'ils devanceront la date fixée pour l'entrée 
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de leur groupe au 'srvice effectif et seront dirigés immédiatement vers 
les centres d'instruction. 

A R T . 28. Les appelés pourront devancer 1a date fix e po r leur entrée 
au service effectif en contractant un engagement volontaire pour la durée de 
la guerre flans les condiiions qui seront fixées par le Ministre de la guerre. 

Les hommes qui ne sont pas compris dans le présent appel pourront, 
s'ils ont l'aptitude requise, contracter un engage nent volontaire pour la 
durée de la guerre dans l'arme ou le service de, leur choix. 

DISPOSITIONS, TRANSITOIRES. 

ART. 29. Jusqu'à la mise à exécution du présent arrêté-loi, les, appelés 
qui font partie des contingents spéciaux de 1913 et de 1916 resteront 
soumis, quant à leur inscription et à leur comparution devant les com
missions de recrutement et d'appel, aux dispositions en vigueur antérieu
rement à ce jour. 

Les commissions de recrutement et la commission d'appel actuelles 
continueront à fonctionner jusqu'à la constitution des juridictions prévues 
par les articles 5 et 13. 

Elles statueront, à dater de ce jour, conformément au présent arrêté-loi. 
ART . 30. Les hommes mariés, nés après le 30 juin 1876 et avant le 

1 e r janvier 1895, qui se trouvent depuis une date antérieure au présent 
arrêté-loi dans des pays é.rangers autres que la France, les colonies 
françaises, le Royaume-Uni, les Possessions britanniques, la Russie, 
l'Italie, le Portugal, le Japon, n'ont provisoirement d'autre obligation 
que celle de s'inscrire en exécution de l'article 2. 

Il en sera de même des célibataires nés après le 30 juin 1876 et avant 
le 1 e r juillet 1886 se trouvant dans cette situation. 
• Un arrêté royal fixera la date à laquelle le présent arrêté-loi sera 
appliqué intégralement aux appelés visés par le présent article. 

ART , 3 i . Le présent arrêté-loi sera obligatoire dès le jour de sa 
publication au Mon:leur belge. 

Promulguons le présent arrêté-loi, ordonnons qu'il soit revêtu du sceau 
de l'Etat tt publié par le Moniteur. 

A L B E B T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la guerre, 
C H . DE BROQUEVILLE. 

L e Ministre de la justice, 
H . C A R T O N DE W l A R T . 

Le Ministre de l'intérieur, 
P A U L B E R R Y E R . Vu et scellé du sceau de l'Etat : 

Le Ministre de la justice, 
H . C A R T O N DE W l A R T . 
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INFRACTIONS COMMISES A BORD DE BATIMENTS DE GUERRE BELGES. — 

COMPÉTENCE DU TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE FURNES. — ARRÊTÉ-

LOI (1). 
Quartier général, le 12 août 1910. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. , 

Vu l'article 26 de la Constitution, qui confère l'exercice du pouvoir 
législatif au Ro i , à la Chambre des représentants et au Sénat ; 

Vu l'impossibilité de réunir les Chambres législatives; 

Sur la proposition de Nos Ministres des chemins de fer, marine, 
postes et télégraphes et de la justice; 

De l'avis conforme de Notre Conseil des Ministres ; 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1 e r . La disposition suivante est ajoutée, pour la durée du 
lemps de guerre, à l'article 47 du Code disciplinaire et pénal pour la 
marine marchande' et la pêche maritime : 

« Si le port d'armement se trouve soit dans le ressort d'un tribunal 
dont le siège est occupé par l'ennemi, soit a l 'étranger, le prévenu et les 
pièces du procès sont envoyés au procureur du Roi , à Furnes, et le 
tribunal correctionnel de Furnes connaît de l'affaire. » 

ART. 2. Le présent arrêté aura force de loi le lendemain de sa publi
cation au Moniteur belge. 

Promulguons le présent arrêté-loi, ordonnons qu'il soit revêtu du 
sceau de l'Etat et publié au Moniteur. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre des chemins de fer, marine, 
postes et télégraphes, 

PAUL SEGERS. 

Le Ministre de la justice, 
II. CARTON DE W l A R T . 

Vu et scellé du sceau de l'Etat : 
Le Minisire de la justice, 

II. CARTON DE WIART. 
(1) Moniteur, 1916, n° 226-231. 
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APPEL GÉNÉRAL AU SERVICE DE LA PATRIE. — 

COMMISSIONS D A P P E L ET COMMISSIONS DE RECRUTEMENT (4). 

Le Havre, le 1er septembre 1916. 
Le Ministre de la guerre, 
Le Ministie de la justice et 
Le Ministre de l 'intérieur, - . 

Vu l'arrêté-loi du 21 juillet 1916 et l'arrêté royal du 30 août 1916, 
Arrêtent : 

A R T I C L E 1er. Les locaux et le matériel nécessaires au fonctionnement 
des commissions de recrutement et des commissions d'appel sont fournis : 

En Belgique et à Paris, par le Ministre de l'intérieur'; 
Dans les autres villes de France et dans le Royaume-Uni, par le 

Ministre de la guerre. 
Les imprimés sont fournis par le Ministre de l 'intérieur. 
Le personnel subalterne, comprenant des sous-officiers, caporaux, 

soldats, et gendarmes, est fourni par le Ministre de la guerre. 
Le texte de l'arrêté-loi du 21 juillet 1916 sera affiché, d'une manière 

apparente, en français et en flamand, dans la salle des séances. 
A R T . 2. Les commissions de recrute nent s'ègenl au moins cinq jours 

par semaine et.examinent, à chaque séance, au moins 50 hommes. 
A R T . 5. Des convocations conformes au modèle D ci-annexé sont 

envoyées aux intéressés, sous pli recommandé, au plus tard le sixième 
jour avant celui de la séance. 

Si la distance à parcourir dépasse dix kilomètres, des bons de 
transport giatuit y sont joints. ' 

S ' i l résulte des énonciations du bulletin d'inscription ou d'autres— 
éléments.qu'un inscrit ne tombe pas sous l'application de l'arrêté-loi du 
21 juillet 1916, i l ne lui sera pas envoyé de convocation. 

A R T . 4. A l'ouverture de la séance, i l sera expliqué aux intéressés, 
en français et en flamand : 

a) Quels sont les hommes tombant sous l'application de l'arrêté-loi du 
21 juillet 1916; 

b) Que les hommes mariés nés avant le 1er juillet 1886 et les céliba
taires nés avant le 1er juillet 1831 sont désignés pour les services 
auxiliaires; 

c) En quoi consiste le système des groupes et spécialement quelles 
sont les dispositions relatives au 7 e groupe; .. 

d) Que, par le fait de leur désignation et de la lecture du résumé 
des lois militaires annexé au présent arrêté, les appelés acquièrent 

(1) Moniteur, 1916, ne 247-553. 
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la qualité de militaire et sont soumis aux lois et règlements spécialement 
applicab'es à l 'armée. . 

e) Quels sont les délais et conditions de l'appel à interjeter devant la 
commission d'appel. 

Il sera ensuite donné lecture, par un gradé : 
a) Du résumé des lois militaires annexé au présent ar rê té ; 
b) De la déclaration que chaque homme d-signé aura à signer en vertu 

de l'article 11 du présent arrêté. 
, Cette lecture sera faite à haute et intelligible voix, en langue française 
et en langue .limande, en présence du membre militaire le plus jeune. 
Celui-ci demandera aux intéressés s'ils ont b en compris ce qui a été lu 
et leur donnera les explications qu'ils désireront. 

A R T . 5. A l'appel de son nom, chaque .homme se présente, porteur de 
sa convocation. Deux bulletins d'incorporation conforme au modèle E lui 
sont remis. 11 se met, pieds nus, sous la toise. Un sous officier consigne 
la taille, le poils, le .périmètre thoracique, sur les bulletins E , et paraphe 
ceux-ci. 

L'homme se dévêt entièrement et est soumis à l'examen médical. 
Le président prend toutes les mesures nécessaires en vue du respect 

des règles de la décence. 
Le médecin consigne son avis sur les bulletins E et les paraphe. 
Les bulletins E sont alors re.nis a i président, et l'homme, après s'êlre 

rhabillé, se présente devant la commission. 
Celle-ci entend le secrétaire rapporteur et l ' intéressé. 
Le cas échéant, elle défère le serment de ce dernier et procède 

à l'audition dés témoins. 
La commission statue à la majorité des voix. 
La décision est lue à haute voix.. 

A R T , 6 . Si l'un des comparants est parent ou a1 lié d'un président, d'un 
membre, du secrétaire rapporteur ou du secrétaire adjoint jusqu'au 
4° degré inclusivement, i l sera dirigé sur la commission U plus voisine. 

A R T . 7 . S'il y a lieu de déférer le serment à l'appelé, procès-verbal en 
sera dressé dans U forme indiquée au modèle F ci-annexé. 

te procès-verbal sera joint au modèle G. 
A R T . 8. La décision rendue en matière de mPice est prise dans 

la forme indiquée au modèle G ci-annexé. 
Les mentions manuscrites y sont tracées à l'encre par le président 

lui-même. 
En cas de désignation pour le service, un extrait de la déci-ion est 

reproduit par les membres ou • ecrétaires sur les deux bulletins E et para
phé par le président. 

Dans le cas prévu par l'article 7 de l'arrêté-loi du 2 1 juillet 1 9 1 6 
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(hommes mariés nés après le 30 juin 1886 et célibataires nés après le 
30 juin 1881), la décision est libellée comme suit : 

Dispositif : Désigné pour le service. 
Motifs : Apte à toutes les armes et à tous les services ; 
ou : Apte à l'infanterie ; 
où : Inapte à l'infanterie, à la cavalerie, mais apte aux autres armes et 

services ; 
ou : Inapte à l'infanterie, à la cavalerie, à l'artillerie et au génie à cause 

de (indiquer le nom de la maladie ou de l'infirmité 
ainsi que la lettre et le numéro renvoyant au tableau annexé à l'arrêté 
royal du 10 janvier 1914, mais apte aux services auxiliaires. 

Dans le cas prévu par l'article 8 de l'arrêté-loi du 21 juillet 1916 
(hommes mariés nés avant le 1" juillet 1886 et célibataires nés av-nt le 
1" juillet 1881), la décision est libellée comme suit : 

Dispositif : Désigné pour les services auxiliaires. 
Motif : Apte. 
Dans le cas prévu par l'article 9 de l'arrêté-loi du 21 juillet 1916, la 

décision est libellée comme suit : 
Dispositif : Désigné pour le service de santé ; 
ou : Désigné pour l'artillerie; 
ou : Désigné pour le génie. 
Motif : Est apte. 
A demandé cette affectation. 1 

Est médecin; ou : est pharmacien, etc. 
Les décisions d'exemption ou d'ajournement indiqueront la maladie eu 

l'infirmité constatée ainsi que la lettre et le numéro renvoyant au tableau 
mentionné ci-dessus. 

ART. 9. La décision rendue en matière répressive est prise dans la 
forme indiquée aux modèles H et 1 ci-annexés ; elle est écrite soit par lé 
président, soit par l'un des membres, soit par l'un des secrétaires. 

Elle est rédigée en franc lis ou en flamand, d'après le désir exprimé 
par l'intéressé. 

Elle est signée par le président, les membres, le secrétaire rapporteur 
faisant fonctions de ministère public et le secrétaire adjoint faisant fonc
tions de greffier. 

ART. 10. Les obligations incombant en vertu des arrêtés-lois des 
1" mars 1915, 6 novembre 1915 et 1™ mars 1916, aux appelés des con
tingents spéciaux de 1915 et 1916, non encore incorporés au 21 ju i l 
let 1916, sont remplacées par les obligations mises à leur charge par 
l'arrêté-loi du 21 juillet 1916. 

En conséquence, seules les peines, comminées par les articles 24 et 
suivants de cet arrêté-loi sont applicables à ceux de ces hommes qui ne 
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se seraient pas inscrits, l'auraient fait tardivement ou n'auraient pas 
répondu aux convocations des commissions. 

En aucun cas, les commissions ne déclareront ces hommes réfractaires 
ou défaillants; la sanction de l'incorporation pour quatre ans prévue par 
les lois de milice antérieures ne pourra jamais leur être appliquée. 

A R T . 11. Le membre militaire le plus jeune et l'homme jugé apte 
signent sur les bulletins E une d'claration ainsi coi eue : 

« Le susnommé déclare avoir reçu lecture du résumé des 1 is militaires. 
» A , le » 
Si l'intéressé ne peut ou ne veut signer, le fait est attesté sur les 

bulletins E par les deux membres a iiitaires. 
Un homme ne peut être puni à l'occasion de ce refus. 

A R T . 12. Si le médecin se déclare dans l'impossibilité absolue d'émettre 
un avis en connaissance de cause au sujet des maladies et infirmités 
invoquées ou s'il y a présomption g'ave que des moyens ont été employés 
pour les provoquer ou les aggraver, les commissions peuvent ordonner la 
mise en observation de l'intéressé' pendant quinze jours au plus.-

L'intéressé sera dirigé : 
1° S ' i l réside en Flandre ou dans le département du Nord, sur l'hôpital 

de Bourbourg; 
2° S'il réside dans une autre partie de la France ou si , résidant hors 

de France, i l a comparu devant une commission y siégeant,,sur l'hôpital 
de Bon-Secours, à Rouen; 

3° S'il a comparu devant une commission siégeant dans le Royauire-
Uni, sur un établissemeot hospitalier de Londres. 

Les résultats de l'observation seront communiqués: 
Dans le premier cas, à la commission de recrutement n° 5, à Calais; 
Dans le deuxième, à la commission de recrutement n° ( 8, à Rouen 

(commission spéciale); 
Dms le troisième, à la commission de recrutement n° 2, à Londres. 
Ces juridictions statueront au fond. 

A R T . 13. Les exemptés et les ajournés reçoivent des certificats con
formes aux modèles J et K ci-annexés. 

Les ajournés qui changeront de résidence devront en avertir dans les 
quinze jours la commission de recrutement mentionnée sur leur certificat 
d'ajournement : les infractions à cette disposition seront punies confor
mément à l'article 24, § 3, de l'arrêté-loi du 21 juillet 1916. 

A R T . 14. A. Les hommes affectés au premier groupe et nés après 1889 
sont dirigés séance tenante vers les centres d'instruction. 

Cepeiuan', si des circonstances excepionnelles l'exigent, le membre 
m litaire le plus ancien pourra leur accorder un congé de dix jours 
au plus. 
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B. Sauf dms le cas cù des circonstances exceptionnelles s'y oppose
raient, le membre militaire le plus ancien accordera, sur leur demande, 
un congé de dix jours aux hommes du 1ER groupe nés avant 1890 et aux 
hommes affectés à d'autres groupés dont la date d'entrée au service 
eflectif serait déjà arrivée. 

C. Les hommes appartenant à un groupe dont la date d'entrée au 
service effectif est déjà fixée, mais n'est pas encore arrivée, seront 
envoyés en congé jusqu'à l'arrivée de cette date. 

Les présidents, membres civils et secrétaires n'interviennent pas dans 
l'octroi de ces congés. 

A R T . 15. Les hommes affectés à des groupes dont l'entrée au service 
effectif n'est pas encore fixée seront renvoyés dans leurs foyers après 
avoir reçu : 

a) Un titre conforme au modèle L ci-annexé ; 
b) Un brassard khaki orné d'un écusson aux couleurs nationales, qu'ils 

porteront au bras gauche. 
Le membre militaire le plus ancien enverra une copie du titre con

forme au modèle L au commandant du centre d'instruction n° 4 , à Auvours. 

A R T . 16. Tous les comparants recevront une indemnité de 2 francs 
(1 shilling 8 pence dans le Royaume-Uni). 

Si le voyage dure plus d'un jour, ils recevront en outre une indemnité 
de 3 francs (2 shillings 5 pence dans le Royaume-Uni) pour chaque jour 
ou fraction de jour supplémentaire. 

Si la distance à parcourir dépasse dix kilomètres, les exemptés, les 
ajournés et, en général, tous les comparants renvoyés dans leurs foyers 
recevront un bon de transport pour le retour au lieu de leur résidence. 

• A R T . 17. Si un homme dûment convoqué ne comparaît pas, i l en sera 
fait mention sur le modèle G, sous la rubrique : « Renseignements divers >. 

Si la bonne foi est établie, l'intéressé sera convoqué à une séance 
ultérieure. 

Dans le cas contraire : 
a) S ' i l s'agit d'un homme convoqué devant une commission siégeant 

en France, le membre militaire le plus ancien le signalera à l'inspecteur 
général de l'armée. Celui-ci fera rechercher l'intéressé et le fera compa
raître devant une commission. 

C- ux de ces hommes dont la situation n'aura pu être régularisée quand 
les commissions auront terminé leurs travaux seront portes, par l'officier 
eénéral précité, sur une liste comprenant les renseignements fixant leur 
identité et qui sera transmise au département de la guerre ; 

b) S'il s'agit d'un homme convoqué devant une commission siégeant 
en Belgique, le membre militaire le plus ancien le signalera au gouverneur 
militaire à La Panne, qui agira à son égard comme i l est dit ci-dessus ; 
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c, S ' i l s'agit d'un homme convoqué devant une commission siégeant 
dans le Royaume-Uni, le membre militaire le plus ancien le- signalera au 
directeur du service central du recrutement à Londres. 

ART. 18. Si un appelé est incapable de se déplacer pour raisons de 
santé, la commision peut lui faire subir un examen médical à domicile. 

ART. 19. Les commissions de recrutement ne statuent qu'en présence 
des intéressés et ce tant en matière de milice qu'en matière répressive. 

Toutefois, les commissions de recrutement peuvent exempter défini
tivement ou ajourner des appelés sur le vu des pièces produites, à la 
condition : 

a) Que leur inaptitude soit établie à l'évidence et 
b) Que leur comparution personnelle soit de nature à leur causer un 

préjudice grave. 
Les commissions d'appel peuvent statuer sur pièces tant en matière 

de milice qu'en matière répressive, toutes les fois qu'elles le jugent 
nécessaires. 

Chaque fois qu'une décision aura été rendue hors la présence de 
l'intéressé, i l en sera fait mention. 

ART 20. Quand les commissions statuent hors la présence des inté
ressés, i l sera envoyé à ceux-ci par lettre recommandée dans la huitaine 
du prononcé : 

a) Un certificat conforme au modèle / ou au modèle K, si la décision 
est relative à une exemption définitive ou à un ajournement ; 

b) Une copie de la décision certifiée conforme par le secrétaire adjoint 
dans tous les autres cas. 

ART 21. S'il est établi qu'un comparant lie tombe pas sous l'application 
de l'arrêté-loi du 21 juillet 1916, la commission n'a pasà statuer. 

Elle peut, si elle le juge utile, mentionner cette circonstance sur le 
modèle G, sous la rubrique : « Renseignements divers », et remettre à 
l'intéressé une attestation déclarant qu'il n'est pas visé par cet arrêté-loi. 

Si un homme déclare qu'il n'est pas compris aans l'appel en vertu du 4° 
' de l'article 1 e r l'arrêté-loi du 21 juillet 1916, mais ne rapporte pas la preuve 
de son exemption ou de la cause de celle-ci, la commission peut se faire 
délivrer, par le Ministre de l'intérieur ou par le service central de 
recrutement, à Londres, un extrait de la décision prise à l'égard de 
l'intéressé au cours des opérations des contingents spéciaux de 1915 
et 1916. 

ARr. 22. Les expéditions des décisions rendues en matière répressive 
sont précédées de la formule : 

« Nous, Albert, Roi des Belges, à tous, présents et à venir, faisons 
savoir. » 

Elles sont signées par le secrétaire adjoint faisant fonctions de greffier. 
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La signature de celui-ci est précédée des mots : 
' « Pour expédition conforme, délivrée à M 
, » A , le » 

L'intéressé peut se faire délivrer une expédition sans frais. 

ART . 23. Dans la huitaine du prononcé, le secrétaire rapporteur faisant 
fonctions de ministère public se fait délivrer une expédition de toute 

• décision rendue en matière répressive et l'envoie : 
a) Au Procureur du Roi si la décision a été rendue dans la partie de 

la Belgique non occupée par l'ennemi ; 
b) A l'auditeur militaire de Londres si elle a été rendue dans le 

Royaume-Uni; 
c) Au Ministre de la justice si elle a été rendue en France. 
Ceux-ci prendront les mesures nécessaires en vue de l'exécution des 

peines. 
ART . 24. Les hommes condamnés à des peines d'amende peuvent 

payer le montant de celles-ci entre les mains du secrétaire adjoint faisant 
fonctions de greffier. 

Celui-ci transmettra ces sommes aux autorités mentionnées par l'article 
précédent. 

A R T . 25 Le secrétaire rapporteur faisant fonctions de ministère public 
signalera immédiatement aux autorités mentionnées à l ' a r ide 23 les 
appelés qui lui paraîtraient s'être rendus coupables de l'une des infrac
tions visées par les articles 25 et 26 de l'arrêté-loi du 21 juillet 1916. 

ART . 26. L'appel doit être adressé par écrit au président de la commis
sion d'appel, soit directement, soit par l'intermédiaire du Ministre de 
l ' intérieur. 

Il doit indiquer clairement le nom et l'adresse de l'appelant, le lieu et 
la date de la décision attaquée, la commission de recrutement qui l'a 
rendue-et les motifs de l'appel. 

ART . 27. Chaque commission est tenue d'établir un répertoire ou un 
jeu de fiches lui permettant de répondre aux demandes de renseignements 
qui lui seraient adressées. 

Au début de chaque mois, les commissions envoient au Ministre de 
l'intérieur un tableau statistique relatif aux opérations du mois écoulé et 
indiquant : 

a) Le nombre et les dates des séances; 
b) Le nombre des hommes désignés pour chaque groupe, celui des 

exemptés et celui des ajournés. 
ART . 28. Chaque commission enverra périodiquement au ministre de 

l'intérieur, aux dates qui seront fixées par lui , les modèles G relatifs 
aux désignés et aux exemptés ; ils seront classés par ordre alphabétique. 

Les bulletins E relatifs aux désignés sont uniquement destinés à l'auto-
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rite militaire et sont remis à l'issue de chaque séance au membre militaire 
le plus ancien. 

Les'autres pièces et documents constituent les archives des commis
sions et feront conservées par elles jusqu'à ce qu'il en soit autrement 
disposé. 

Le Ministre de la guerre, 
Cn. DE BROQUEVILLE, • 

Le Ministre de la justice, 
II. CARTON DE WlART. 

Le Ministre de l'intérieur, 
PAUL BERRYER. 

Annexe à l'arrêté ministériel du 1 e r septembre 1916. 

RESUME DES LOIS MILITAIRES A L I R E A U X HOMMES 

(Article 14 de l'arrêté-loi du 21 juillet 1916 ) 

EXTRAIT DU CODE P E N A L MILITAIRE. 

Des peines militaires : 

ARTICLE PREMIER. Les peines militaires sont : 

En matière criminelle :•• 
La mort par les armes. 

En matière correctionnelle : 
L'incorporation dans une compagnie de correction. 

En matière criminelle et correctionnelle : 
La dégradation militaire, 
ART . 2. Tout condamné à la peine de mort en vertu du Code péml 

militaire sera fusillé. 
ART . 9. La durée de l'incorporation dans une compagnie de correction 

est d'un an au m >ins et de cinq ans au plus. 
ART . 13. L i durée de l'emprisonnement subi par le condamné et le 

temps qu'il aura passé dans une compagnie de correction ne compteront 
pas comme temps de service. 

De la trahison et de l'espionnage : 

ART. 15. Sera coupable de trahison, tout militaire qui aura commis un 
des crimes ou des délits prévus au chapitre II, titre 1 e r , livre 11 du Code 
pénal ordinaire. 

ART. 17. Est considéré comme espion et sera puni de mort avec dégra
dation militaire, tout militaire qui se sera introduit dans une place de 
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guerre, dans un poste ou établissement militai-e, dans les travaux, camps, 
bivouacs ou cantonnements d'une armée, pour s'y procurer des docu
ments ou renseignements dans l'intérêt de l'ennemi. 

Det infractions qui portent atteinte aux devoirs militaires ; 

Sera puni d'une peine disciplinaire, de l'emprisonnement, de l'incor
poration dans une compagnie de correction, de. la détention, des.travaux 
forcés, de la réclusion OJ de la peine de mort suivant le cas : 

1° Le militaire qui, étant en faction ou en vedette, aura aband nné son 
poste sans avoir rempli sa consigne; 

• 2° Tout militaire qui, étant en faction ou en vedette, aura été trouvé 
ivre ou endormi ; 

3° Tout militaire qui — en temps de guerre et à l'armée active ou en 
présence de l'ennemi — sans être de faction, aura abandonné son poste; 

4° Tout militaire qui, en temps de guerre, ne se sera pas rendu à son 
poste en cas d'alerte ou lorsque la générale aura été battue; 

S 0 Le militaire qui refusera d'obéir aux ordres de son supérieur, 
ou s'abstiendra à dessein de les exécuter, lorsqu'il est commandé pour 
un service; 

6° Le militaire qui aura participé à une révolte, c'est-à-dire à toule 
résistance simultanée aux ordres de leurs chefs, par plus de trois mi l i 
taires réunis lorsque l'ordre est donné pour un service ; 

7° Tout militaire coupable de violences envers une sentinelle ou envers 
un supérieur; 

8° Tout militaire qui aura outragé son supérieur; 
9° Tout sous-officier, caporal, brigadier ou soldat coupable de 

désertion ; 
10° Tout sous-officier, caporal,- brigalier ou soldat qui aura vendu, 

donné, échangé, mis en gage, détruit ou dissipé, d'une manière quel
conque, ses etlets d'habillement,-d'équipement ou d'armement; 

11° Tout militaire qui, après une absence de son corps, n'aura pas 
reproduit les objets mentionnés à l'article précédent, à moins qu'il ne 
prouve qu'il en été dépouillé par suite de force majeure. 
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MODÈLE D 
annexé à l'arrêté ministériel 

du 1 e r septembre 1916. 

ROYAUME DE BELGIQUE. 

Exécution de l'arrèté-loi du 21 juillet 1916. 

A p p e l g é n é r a l a u s e r v i c e de l a P a t r i e . 

Commission de recrutement n ° , . . . (ou commission d'appel ) 
Bureaux . , ' . . . ' ' 

Monsieur 

J'ai l'honneur de vous inviter à comparaître devant ma Commission 
le -. , 
à heures. . . 
au local de 

Le Président, 

AVIS IMPORTANT. 

1° L'intéressé devra, lors de sa comparution, être muni de la présente 
convocation ainsi que des pièces d'identité et autres documents de 
nature à établir son âge, le fait de'son mariage, le nombre de ses 

. enfants, etc. 
2" L'homme qui ne comparaîtra pas sera arrêté par la gendarmerie ou la 

police : i l pourra être condamné a des peines de prison et d'amende. 
3° Les célibataires nés après 1889 et les hommes mariés nés après 1894, 

s'ils sont reconnus aptes, seront envoyés au centre d'instruction 
immédiatement après la séance : ils ne pourront pas rentrer chez 
eux. Les autres hommes reconnus aptes seront, après la séance, 
renvoyés chez eux pour une période de 10 jours au moins. 

4° Un bon de transport est joint à la présente. 
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MODÈLE E 
annexé à l'arrêté ministériel 

du 1er septembre 1916. 

ROYAUME DE BELGIQUE. 

Exécution de l'arrêté-loi du 21 juillet 1916. 

A p p e l g é n é r a l a u s e r v i ce de l a P a t r i e . 

B U L L E T I N D'INCORPORATION. 

Commission de recrutement n° (ou commission d'appel f 
Bureaux 

Nom et prénoms 

Profession habituelle 

Lieu et date de naissance 

Dernier domicile en Belgique : v 

Tai l le : Paraphe du sousoffi 1er : 
Poids : 
Thorax : 

Avis du médecin i 'arphe du méd cin : 
de la commission 

Résultat de la P„raphe du médecin de_ l'hôpital : 
mise en observation 

Extrait de la décision rendue par la commission en matière de 
milice 

Dispositifs : a) désignation 

b) affectation au groupe n° 

Motifs pour le a) : 

Numéro de l'insigne 

Lieu et date 

Paraphe du président : 

Le sus-nommé déclare avoir reçu lecture du résumé des lois militaires. 
A ' le 
Signature de l'intéressé, • Signatuie du membre militaire 

le plas jeune. 

Centre d'instruction vers 
lequel l'intéressé a été dirigé 

Observations 
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M O D È L E F 

annexé à l'arrêté ministériel 
du 1er septembre 1916, 

ROYAUME DE BELGIQUE. 

Exécution de l'arrêté-loi du 21 juillet 1916. • 

Appel général au service de la Patrie. 

PROCÈS-VERBAL DE PRESTATION DE SERMENT. 

Par-devant la commission de recrutement n° (ou : par-
devant la commission d'appel ou : par-devant 
nous . : consul de Belgique à ) , 
a comparu le sieur 
né à le 
qui a prêté en ces termes le serment prévu par l'article 13 de l'arrêté-lol 
du 21 juillet 1916 : 

« Je jure de dire la vérité. 
» Ainsi m'aide Dieu. 
» J'affirme l'exactitude du fait ou des faits suivants : 

En foi de quoi le présent acte a été signé par nous et par l'intéressé. 
A le 191 . 

Sceau de la (Signature de (Signature du président 
commission l'intéresse.) ou du consul.) 

ou du lonsul. 

• N. B . Ce procès-verbal doit rester annexé à la décision (modèle G). 

MODÈLE G 

annexé à l'arrêté ministériel 
du 1 e r septembre 1916. 

ROYAUME DE BELGIQUE. 

Exécution de l'arrêté-loi du 21 juillet 1916. 

Appel général au service de la Patrie. 

1. Nom et prénoms 

2. Profession habituelle 
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3. Lieu et date de naissance : . 

4. Résidence actuelle : -. 

5. Dernier domicile en Belgique : 

6. A-t-iLdéjà servi dans l'armée belge : • 

7. N'est-il pns exclu de l'appel en vertu de l'article I n° 4 de 

l'arrêté-loi : 

8. Célibataire,'marié, veuf ou divorcé : 

9. Date du mariage : 

10. Nombre d'enfants 

Observations présentées par l'appelé : 
Décision en matière de la commission . . de la commission 

de milice: de recrutement de :. d'appel de : 

Dispositif : 
a) exemption, 

ajournement, 
mise en observation, 
désignation. 

b) affectation au groupe n° 

Motifs : 
pour le a) 

pour le b) 
Le cas échéant indi

quer : . 
— Si le bénéfice ,du 

7 e groupe a été refusé : 
— Et, dans l'affirma

tive, si la décision a été 
unanime ou non. 

Numéro de l'insigne : . . . 

Lieu et date : . . 

Paraphe du président : . . 

Renseignements divers : 
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MODÈLE H 

annexé à l'arrêté ministériel 
du l« r septembre 1916. 

ROYAUME DE B E L G I Q U E . 

Exécution de l'arrêté-loi du 21 juillet 1916. 

Appel général'au service de la Patrie. 

La commission de recrutement n° . . . , ayant son siège habituel 
à et siégeant à , statuant en ma'ière 
répressive, a rendu le jugement suivant en date du 

La commission de recrutement est composée de : 
MM président. 

membre militaire. 
membre militaire. 
secrétaire rappor

teur faisant fonctions de ministère public; 
secrétaire adjoint, 

faisant fonctions de greffier. 
La cause est poursuivie par le ministère public contre 

né à le 
prévenu d'avoir comparant: 

Les témoins suivants font s°rment en ces termes : « Je jure de dire la 
vérité, toute la vérité, ainsi m'aide Dieu ». 

Us sont entendus séparément et déclarent : 
1 e r témoin : 

l.e Ministère public déclare : 

Le prévenu demande que la procédure soit faite en 
et déclare : 

Le commission de recrutement : 
Attendu que les préventions ci-dessus décrites 

Par ces motifs : 
Vu l'ariicle 24 de l'arrêté-loi du 21 juillet 1916 ainsi conçu : 
« Seront punis d'un emprisonnement de huit jours à trois mois et d'une 

amende de 26 à 200 francs ou de l'une de ces peines seulement : 
» 1° Ceux qui auront négligé de se faire inscrire dans les conditions 

e t délais fixés par arrêté ministériel ; 
3° SÉRIE « 5 
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» 2° Les inscrits qui, ayant changé de résidence avant d'avoir obtenu 
un sursis ou d'avoir comparu devant une commission de recrutement, 
n'en auront pas donné avis dans les conditions et délais fixés par arrêté 
ministériel ; 

» 3° Les ajournés qui n'auront pas fait connaître leur changement de 
résidence dans les conditions et délais fiiés par arrêté ministériel ; 

» 4° Les inscrits qui, ayant été touchés par une convocation régulière 
d'une commission de recrutement ou d'une commission d'appel, n'auront 
pas comparu, sauf si, à ce moment, ils étaient déjà titulaires d'un sursis ». 

Acquitte le prévenu. 
Condamne le prévenu à 
Le présent jugement a été lu en présence du prévenu. 
Mandons et ordonnons à tous huissiers à ce requis, de meltre le présent 

jugement à exécution. 
A nos procureurs généraux et à nos procureurs près les tribunaux de 

première instance d'y tenir la main et à tous commandants et officiers de 
la force publique d'y prêter main forte lorsqu'ils en seront légalement 
requis. . 

En foi de .mol le présent jugement a été signé et scellé du sceau de la 
commission de recrutement. 

signatures des président, membres et secrétaire rapporteur faisant 
fonctions de ministère public et secrétaire rapporteur adjoint faisant 
fonctions de greffier. 

MODÈLE I 

annexé à l'arrêté ministériel 
du 1ER septembre 1916. 

ROYAUME DE B E L G I Q U E . 

Exécution de l'arrêté-loi du 21 juillet 1916. 

A p p e l g é n é r a l a u service de l a P a t r i e , 

La commission d'appel ayant son siège 
habituel à et siégeant à , statuant 
en matière répressive, a rendu l'arrêt suivant en date du 

La commission d'appel est composée de : 
MM président. 

membre militaire.-
membre militaire. 
secrétaire rappor

teur faisant fonctions de ministère public;, 
secrétaire adjoint, 

faisant fonctions de greffier. 
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Sont* en cause le ministère public et 

le 
. . . né à 
, prévenu d'avoir 

La commission de recrutement n° ayant son siège habituel 

matière répressive, a rendu à l'égard du prévenu, le 
un jugement dont le dispositif suit : 

Appel a été interjeté contre ce jugement le 
p a r . . . : 

Les témoins suivants font serment en ces termes : 
« Je jure de dire la vérité, toute la vérité, ainsi m'aide Dieu. » 
Ils sont entendus séparément et déclarent : 
1 e r témoin : 

- Le ministère public déclare : 

Le prévenu demande que la procédure soit faite en 
et déclare : 

La commission d'appel 
Attendu que les préventions ci-dessus décrites 

Par ces motifs, . V 

Vu l'article 21 de l'arrêté-loi du 2) juillet 1916 ainsi conçu : 
u Seront punis d'un emprisonnement de huit jours à trois mois et 

d'une amende de 26 à 200 francs ou de l'une de ces peines seulement : 
» 1° Ceux qui auront négligé de se faire inscrire dans les conditions 

et délais fixés par arrêté ministériel; ^ 
» 2° Les inscrits qui, ayant changé de résidence avant d'avoir obtenu un 

sursis ou d'avoir comparu devant une commission de recrutement, n'en 
auront pas donné avis dans les conditions et délais fixés par arrêté 
ministériel ; 

» 3° Les ajournés qui n'auront pas fait connaître leur changement de 
résidence dans les conditions et délais fixés par arrêté ministériel; 

» 4° Les inscrits qui, ayant été touchés par une convocation régulière 
d'une commission de recrutement ou d'une commission d'appel, n'auront 
pas comparu, sauf si , à ce moment, ils étaient déjà titulaires d'un 
su i si s .» 

Confirme le jugement dont appel. 
Met à néant le jugement dont appel et 
Le présent arrêt a été lu en présence du prévenu. 

à et siégeant à , statuant en 



68 1 e r Septembre 1 9 1 6 . 

Mandons' et ordonnons à tous huissiers à ce requis de mettre le présent 
jugement à exécution. 

A nos procureurs généraux et à nos procureurs près les tribunaux de 
première instance d'y tenir la main et à tous commandants et officiers de 
la force publique d'y prêter main forte lorsqu'ils en seront légalement 
requ s. 

E n foi de quoi le présent jugement a été signé et scellé du sceau de la 
commission d'appel. 

S'gnatures des président, membres et secrétaire rapporteur 
faisant fonctions de ministère public et secrétaire rapporteur-
adjoint faisant fonctions de greffier. 

MODÈLE J 

•annexé à l'arrêté .ministériel 
du 1er septembre 1916. 

ROYAUME DE BELGIQUE. 

Exécution de Parrêté-Ioi du 21 juillet 1916. 

Appel général au service de la Patrie. 

CERTIFICAT D'EXEMPTION. 

CommUsIon de recrutement n° (ou commission d'appel 
)• 

Bureaux : 
Je certifie que le sieur .... , 

né à , le , a, 
en raison de son inaptitude physique, été exempté définitivement 
du service militaire p>r décision de ma commission en date du 

Sceau de 
la commission. 

Le président, 
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MODÈLE K , 
a n n e x é à l 'arrêté min i s t ér i e l 

du 1er septembre 1916. 

ROYAUME DE B E L G I Q U E . 

Exécution de l'arrêté-loi du 21 juillet 1916. 

Appel général au service de la Patrie. 

CERTIFICAT D'AJOURNEMENT. 

Commission de recrutement n° (ou commission d'appel 

• : . . . ) . -
Bireaux : 
Je certifie que le sieur : , 

né à : , le ., 
en raison de son inaptitude physique, été ajourné pour 
mois, par décision de ma commission en date du 

Le président, 

AVIS IMPORTANT. 

1° Si l'intéressé change de résidence,.il devra, sous peine de prison et 
d'amende, en donner avis dans les quinze jours à la commission de 
recrutement ci-dessus nommée ou, à son défaut, à la commission de 
recrutement de 

2° A l'expiration du délai l'intéressé recevra une nouvelle convocation 
l'invitant à comparaître devant une commission de recrutement. 

MODÈLE L 
a n n e x é à l 'arrêté min i s t ér i e l 

du 1er septembre 1916. 

ROYAUME DE B E L G I Q U E . 

Exécution de l'arrêté-loi du 21 juillet 1916. 

Appel général au service de la Patrie 

Commission de recrutement n° (ou commission d'appel 
) . 

Sceau de 
la commission. 
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Extrait de la décision rendue par la commission" en matière de milice-

Nom et prénoms : 

Lieu et date de naissance : 

Dispositifs de la décision : a) désignation : 

b) affectation au groupe n° 

Motifs pour le a) : 

Numéro de l'insigne : 

' 
Lieu et date de la décision : , 

Signature du président, 

Le soldat susnommé est renvoyé provisoirement dans ses foyers. 
A u jour qui sera fixé par arrêté royal pour l'entrée de ce groupe au 

service effectif i l devra se présenter au centre d'instruction qui lui sera 
indiqué. 

Il recevra à cet effet, un ordre de rejoindre accompagné d'un bon de 
transport gratuit. 

AVIS IMPORTANT. 

1° L'arrêté royal précédera d'un mois, au moins, la date fixée pour 
l'entrée du groupe au service effectif. Il sera publié au Moniteur et dans 
la presse. 

2° Celui qui n'obéira pas à l'ordre de rejoindre sera poursuivi comme 
déserteur. 

3° L'inté'essé devra faire connaître *ous ses changements de résidence 
au commandant du centre d'instruction n° 4, au camp d'Auvours (dépar
tement de la Sarthe, France). 

A . . ,1e 

Le (1) membre militaire de la 
commission. 

Signalement (2) 
Sceau de 

la commission. 

(1) Grade. 
(2) Si l'intéressé produit sa photographie, elle sera appliquée séance tenante 

sur le présent titre et apostillée du sceau de la commission. 
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MÉDAILLE DE LA REINE ELISABETH. — INSTITUTION (1). 

Le Havre, le 9 septembre 1916 

R A P P O R T AU R O I . 
Sire, ' 

Le monde entier rend hommage à la charité de la Reine Elisabeth 
comme à l'honneur chevaleresque du Roi Albert. 

Notre Souveraine personnifie la bonté, le dévouement, l'abnégation. 
A côté d'Elle et suivant son exemple, nombreuses sont les personnes 

de toue nationalité et de toute condition qui se sont consacrées, dans un 
esprit de sacrifice admirable, à soulager les affreuses misères de tou'e 
nature que la guerre a engendrées. 

Votre Majesté reconnaît chaque jour, par l'octroi de distinctions hono-
riflquesrles actes d'héroïsme de nos soldats sur le champ de bataille. 

Elle a daigné instituer, par son arrêté du 18 mai 1915, une décoration 
civique spéciale pour tous ceux qui, à l'occasion des événements de la 
guerre, ont, par un acte de courage héroïque, glorieusement manifesté 
leur patriotisme. r 

Il convient que les nobles dévouements, les sacrifices constants et dis
crets qui se sont révélés dans les œuvres de guerre ne tombent pas non 
plus dans l'oubli et que les personnes charitables belges ou étrangères 
dont ils sjnt l'honneur reçoivent un témoignage de la reconnaissance 
naliona'e. 

Une médjille à laquelle Votre Majesté consentirait à attacher le nom 
de la Reine Elisabeth serait pour elles le gage le plus précieux de cette 
gratitude. 

Ce sont ces considérations, Sire, qui nous ont déterminé à formuler le 
projet d'arrêté ci-annexé, que nous soumettons respectueusement à la 
haute approbation du R o i . 

J'ai l'honneur d'être, 
Sire, de Votre Majesté, le très respectueux et fidèle servileur, 

Le Minis're de l'intérieur, 
PAUL BERRYER. 

Quartier général, le 15 septembre 1916. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Voulant honorer les personnes charitables qui, tant en Belgique qu'à 
l'étranger, se sont dévouées à soulager les infortunes de toute nature 
résultant de la guerre ; 

(1) Moniteur, 1916, n' 267-271. 
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Sur la proposition de Nos Ministres de l'intérieur, de la guerre et de 
la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1 e r . Il est institué, sous la dénomination de « Médaille de la 
Reine: Elisabeth », une distinction honorifique destinée à récompenser les 
personnes belges ou étrangères qui se sont dévouées aux œuvres de 
guerre. 

ART . 2. La médaille est en bronze patiné, de 33 millimètres de 
diamètre. 

A l'avers, elle porte l'effigie de la Reine Elisabeth. 
Au revers, une figure de femme, sous les voiles de la nurse, symbolise 

l'esprit de sacrifice, la soumission à l'œuvre de devoir et d'humanité, que 
souligne la devise : Pro Patria, Ilonoie et Cantate. 

- La médaille est surmontée d'une couronne d'olivier; celle-ci entoure 
une croix en émaillé rouge lorsqu'elle est destinée à récompenser des 
dévouements qui se sont manifestés dans les hôpitaux. 

ART . 3. Le bijou est suspendu par un anneau à un ruban bleu de soie 
moirée, avec liséré rose à chaque bord latéral ; 1 s bandes du liséré sont 
larges de 4 millimètres. 

L a médaille ne peut être détachée du ruban. 
ART. 4. Nos Ministres de l'intérieur, de la guerre et de la justice sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de l'intérieur, 
-PAUL BERRYER. 

Le Ministre de la guerre, 
CH. DE BROQUEVILLE. 

Le Ministre de la justice, 
H . CARTON DE WIART. 

ÉTAT D E G U E R R E E T ÉTAT D E S I È G E . — ARRÊTÉ-LOI (1). 

R A P P O R T A U R O I . 

te Havre, le 28 septembre 1916. 
Sire, 

Au moment où la guerre a éclat»5, l'état de siège fut déclaré dans la 
plupart des piys belligérants Des Etats neutres même n'échappèrent 
pas à cette nécessité. En Be'gique, des arrêtés royaux des 4 et 7 août 1914 
proclamèrent l'état de siège dans toute l'étendue du royaume. 

(1) Moniteur, 1916, n° 289-295. 
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L'expérience de deux années nous a convaincus de l'utilité de ne pas 
abandonner une matière aussi impjrtante et délicate à toutes les incerti
tudes d'interpréiation et à tous les risques d'arbitraire que provoque 
l'application des décrets des 8-10 juillet 1791 et 24 décembre 1811. 

A ces textes incomplets et surannés i l convient, croyons-nous, de sub
stituer une législation précise qui, s'inspirant des nécessités de la défense 
nationale et du rétablissement de l'ordre, élargira, à titre exceptionnel et 
provisoire, les pouvoirs du gouvernement. 

Déjà ce'pi-ci s'est vu conférer des pouvoirs extraordinaires pir la loi 
du 4 août 1911 concernant les mîsures urg.ntes nécessitées par les 
éventualités de gu rre. Le prjje; d'arrêté-loi que nous avons l'honneur 
de soumettre à Votre Majesté complète l'œuvre ainsi commencée par le 
légi.-lateur. 

Attentif à respecter des libertés dont la Constitution garantit le libre 
exercise, le gouvernement s'est efforcé de n'y apporter d'autres restric
tions, pour le temps de guerre, que celles qui sont strictement réclamées 
par l'intérêt de l'ordre et de U défense du pays. 

Le projet d'arrêté-loi prévoit deux situations : l'état de guerre et l'état 
• de .siège. 

L'état de guerre s'étend à tout le pays. 11 est la conséquence de la 
guerre; i l ne doit pas être déclaré; i l existe de plein droit pendant la 
durée du t^m s de gu j rre; ce'.ui-ci commence au jour fixé par arrêté 
royal pour la mobilisation de l'armée ; i l prend fin au jour, fixé par 
arrêté royal pour la remise de l'armée sur pied de paix. (Comp. loi du 
15 juin 1899, art. 58.) 

Pendant la du ré ; du temps de guerre, le Roi concentre dans ses mains 
tous les pouvoirs de police. Il peut exercer, indépendamment des droits 
qui, en temps normal, rentrent dans la sphère d'action du pouvoir central, 
les atinbitions dont les autorités locales, dans notre régime de décentra-
lisition administrative, sont investies pour le maintien de l'ordre et de la 
sécurité publique. 11 faut qu'en cas de besoin, le gouvernement puisse 
assurer l'unité d'action par des arrêtés et des règlements obligatoires 
dans tout ou partie du pays. Il faut qu'il puisse requérir la police locale 
comme la force publique, pour maintenir l'ordre. Ces pouvoirs, le gou
vernement peut les d léguer en tout ou en partie aux gouverneurs de 
province et aux commissaires d'arrondissement. 

Dans l'état de guerre, le Roi peut, en outre, de l'avis conforme du 
conseil des ministres, attribuer aux autorités civiles ou militaires qu'il 
désigne des pouvoirs exceptionnels qui, Sous le régime de l'état de siège, 
sont exercés par les autorités militaires. 

En accordant au gouvernement ce pouvoir considérable, le projet 
d'arrêté-loi n'a d'autre but que de faciliter la transition de l'état de siège 
à l'état de guerre. L'état de siège pourra d'autant mieux être évité ou 



74 2 8 septembre 1 9 1 6 . 

d'autant plus vite être levé, dans tout ou partie du territoire, que le 
Gouvernement et les autorités militaires pourront, même dans l'état de 
guerre, exercer les pouvoirs indispensables à la défense nationale. 

L'état de siège n'existe pas de plein droit. Il résulte d'un arrêté royal 
qui le déclare et qui ne peut être pris que de l'avis conforme du conseil 
des min'stres. Cet arrêté royal détermine, d'après les exigences de la 
défense nationale, les régions auxquelles s'ét-nd l'état de siège. L'état 
de siège ne crée pas la dictature de l'autorité militaire, Il se borne à 
conférer à celle-ci des pouvoirs tout à fait exceptionnels et limitativement 
énunr rés . Il n'a d'autre but que de garantir la défense du pays. Il ne 
substitue' pis l'autorité militaire aux autorités civiles. Il lui permet 
seulement d'exercer tout ou partie de leurs attributions, dans les matières 
qui intéressent la sécurité de l'armée et les opérations militaires. Dans les 
situations critiques qui provoquent la m se d'un territoire en état de siège, 
i l convient, avant tout, de rechercher la collaboration franche et entière' 
des aulorités civiles et militaires. Toute formule qui exclurait systémati
quement l'une o i l'autre de ces autorités aboutirait aux mécompes les 
plus graves. L'autorité militaire, qui peut compter sur le concours des 
autorités civiles, ne dessaisira celles-ci qu'en cas d'absolue nécessité. 

L'état de siège confère aussi aux autorités militaires des pouvoirs dont 
aucune autorité civile n'est revêtue en temps de paix. Ces pouvoirs d uvent 
être exercés avec tact et discrétion. Il appartiendra au Roi de désigner 
les autorités qui rempliront cette mission de confiance. Celle-ci, lorsqu'il 
s'agit d'actes spécialement graves, ne pourra être remplie que par l'inter
médiaire d'agents investis de la qualité d'officiers de police judiciaire II 
en sera notamment ainsi pour les perquisitions, les visites domiciliaires, 
les explorations corporelles. La-compétence de ces agents n'est d'ailleurs 
pas générale; ils ne peuvent agir qu'en vertu d'un ordre des autorités 
militaires responsables; ils ne sont que dès agents d'exécution. 

Les autorités militaires, investies de pouvoirs extraordinaires, ont le 
devoir de tenir le ministre de la guerre au courant de la manière dont 
elles les exercent. 

Les fautes, les manquements, les abus de pouvoir qui seraient commis 
engagent, indépendamment de la responsabilité civile et pénale de leurs 
auteurs, la responsabilité ministérielle. 

C'est dans cette double responsabilité que se trouve la garantie des 
citoyens. Conscient de ses obligations, le gouvernement s'assurera, par 
un contrôle permanent, de l'exercice normal et régulier des" pouvoirs qui 
résultent de l'état de siège. 

Dans l'état de guerre comme dans l'état de siège, certaines situations 
doivent être réglées d'une manière uniforme. Le projet d'arrêté-loi les 
prévoit, dans son titre III. L a loi du 4 août 1914 sur les mesures urgentes 
nécessitées par les éventualités de guerre a conféré au gouvernement des 
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pouvoirs spé iaux. Ces pouvoir?, ils les exerce tant dans les territoires 
soumis à l'état de guerre que dans ceux qui se trouvent en état de siège. Il 
en est ainsi, notamment, en ce qui concerne les mesures à prendre pour 
assuierou faciliter l'alimentation des populations. Toutefois, au cours 
des opérations nulitaires et pendant les premiers jours de la réoccupation 
du territoire, les autorités militaires, chargées du ravitaillement des 
troupes, ont le devoir de veiller à l'alimentation des populations, les 
autorités civiles se trouvait dans l'impossibilité d'y pourvoir en de telles 
circonstances. 

La situatiort créée par l'état de guerre et l'état de siège impose une 
extension de la compéteice des juridictions militaires, à raison de la 
nécessité d'une répression immédiate de faits exceptionnellement graves 
et de l'impossibilité de réunir les cours d'assises. 

Aux termes de l'article 7 du projet, cette extension ne s'applique qu'aux 
crimes et délits prévus par les articles 101 à 136, 322 à 326 du Code 
pénal, c'est-à-uire aux crimes et délits contre la sûreté de l'Etat et à 
certaines infractions contre la sûreté.publique, à savoir l'association 
formée dans le but d'attenter aux personnes et aux propriétés. 

L'interdiction de publier des journaux, brochures, écrits, images, ou 
de répandre, de quelque manière que ce soit, dans les lieux ou réunions 
publics, des informations et renseignements de nature à favoriser l'ennemi 
ou à exercer une influence fâcheuse sur l'esprit des armées et des popu
lations, est nécessaire dans.les territoires soumis au régime de l'état de 
guerre, comme dans les régions en état de siège. Elle est visée par 
l'article 8 du projet. Miis i l convient de donner aux intéressés le moyen 
de se garantir contre toutes poursuites. Aussi, l'article 11, qui sanctionne 
l'interdiction, d sp se-t-il qu'aucune poursuite ne pourra être exercée du 
chei de publicati ms qui ont é:é régulièrement autorisées. Les publications 
soumises-aux services organ'sés à cette fin par le gouvernement échappent, 
dès lors, à toute poursuite répressive intentée par le ministère public. Il 
vas insd i re que l'autorisatioi ou le visa des services compétents ne 
restreint point les droits des particuliers qui se croiraient lésés par la 
publication. Ceux-ci conservent le droit d'exercer l'action civile ou 
l'action répressive par voie de ci'ation directe, s'il y a lieu. 

L'article 9 du projet n'appelle aucun commentaire. 
L'article 10 donne au Roi la faculté d'autoriser la réquisition du 

personnel et du matériel nécessaires pour assurer, dans des cas d'urgence,' 
le maintien de l'ordre et de la police, l'hygiène, l'alimentation et les 
secours. Cette disposition permettra de pourvoir, au moment de la 
réoccupalion du territoire, aux nécessités immédiates et, notamment, la 
réquisition d'habitan's de confiance pour assurer le bon ordre.et préserver 
les propriétés, la constitution d'équipes de citoyens valides chargés 
d'éteindre les incendies, d'enterrer les victimes civiles, de procéder aux 
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travaux immédiats d'assainissement, de réunir les documents publics qui 
aurai nt échappé à la destruction et de les mettre en lieu sur, de sauve
garder dans la mesure du possible les biens des communes, des établis
sements publics et des particuliers. 

Les articles 12, 15, 14 el 15 du projet se justifient par eux-mêmes. 
J aï l'honneur d'être, 

Sire, 
de Votre Majesté, 

le très respectueux et fidèle serviteur, 
Le Ministre de la justice, 

II. CARTON DE WlART 

ARRÊTÉ-LOI. 
Quartier généra l , le 11 octobre 1916. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT, 

Vu l'article 26 de la Constitution, qui confère l'exercice du pouvoir 
législatif au Roi, à la Chambre des représentants et au Sénat ; 

Vu l'impossibilité de réunir les Chambres législatives; 

Sur la proposition de nos Ministres réunis en conseil, 

NOUS avons arrêté et arrêtons : 

TITRE I" . — DE L'ÉIAT DE GUERRE. 

ARTICLE 1 e r . Pendant la durée du temps de guerre, le Roi peut exercer 
tous les pouvoirs de police. Il peut déléguer tout ou partie de ces pouvoirs 
aux gouverneurs de province ou aux comm ssaires d'arrondissement. Les 
pouvoirs conférés a ix gouverneurs peuve.it être délégués par ceux-ci, en 
tout oa en partie, aux commissaires d'arronlissement. 

Le Roi peut, de l'avis conforme du conseil des ministres, attribuer aux 
autorités civiles ou militaires qu'il désigne tout ou partie des pouvoirs 
déterminés à l'ariicle 4 du présent arrêté-loi. 

TITRE II. — D E LÉTAT DE SIÈGE. 

ART . 2. Pendaqt la durée du temps de guerre, le Roi peut, de l'avis 
conforme du con eil des ministres, déclarer et lever l'état de siège. 

L ' a r ê t e royal déclarant ou levant l'état de siège design; les parties du 
territoire auxquelles i l s'applique. 

ART. 3. Lorsque l'état de siège est déclaré, les pouvoirs dont l'auto
rité civile était revêtue pour le maintien de l'ordreet de la police, ainsi 
que pour le service des voies et communications, peuvent être exercés 
par le ministre de la guerre ou, sous sa direction et sa responsabilité, 
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p i r les autorités militaires désignées par le Roi . Le minisire de la guerre 
et les autorités militaires nolifltnt sans délai aux autorités civiles leur 
décision d'assumer la charge de ces pouvoirs ou de certains d'entre eux. 

L'autorité civile ne peut refuser de prendre, dans les limites fixées par 
les lois, les arrêtés et règlements en matière d'hygiène j u g é s nécessaires 
par le ministre de la gut-rre ou par les autorités militaires. Celles-ci 
procurent, si elles en sont requises, les moyens d'en assurer l'exécution. 
Elles peuvent prendre d'«ffice les mesures et faire exécuter les travaux 
qui intéressent spécialement la santé de l 'armée. 

A R T , 4. Dans les territoires en état de siège, les autorités militaires 
spécialement désignées à cet effet peuvent, sous la direction et la respon
sabilité du ministre de la guerre : 

1° Eloigner des lieux où ils pourraient nuire : les repris de justice et 
les personnes suspectes d'entretenir des relations avec l'ennemi; les 
étrangers ; toute personne dont la présence est de nature à entraver les 
opérations militaires ; 

2° Faire procéder par les officiers de police judiciaire du service de la 
sûreté militaire et les officiers de gendarmerie à des p< rquisitions de jour 
et de nuit dans le domicile des citoyens ou.à des explorations corporelles. 
Si l'explorat.on corporelle est faite sur une personne du sexe féminin, i l 
y sera procédé à la réquisition de l'officier de police judiciaire, soi. par un 
médecin, soit par une femme; 

5° Ordonner la remise des armes et des munitions et laire procéder 
par les officiers de pjlice judiciaire à leur recherche et. à leur enlèvement; 

4° Empêcher les réunions de nature à exciter ou à entretenir le 
désordre ; 

5° Surveiller, retenir et saisir les correspondances. 
Ces attributions ne peuvent être exercées qu'en vue d'assurer la défense 

nationale et la sécuri'é de l'armée. 
Ceux qui, chargés de prendre lecture des correspondances, en auront 

révélé l'existence ou le contenu hors le cas où la loi les y oblige, seront 
condamnés à u i emprisonnement de quinze jours à un mois ou à une 
amende de 26 à 500 francs. 

ARr . 5. Dans les territoires en état de siège, les pouvoirs de police 
dont les autorités civiles ne sont pas dessaisies peuvent être exercés par le 
Roi, conformément aux dispositions de l'article 1ER du | résent arrêté-loi. 

T I T R E III. — DISPOSITIONS C O M M U N E S A L ' É T A T D E G U E R R B 

E T A L ' É T A T D E S I È G E . 

A R T . 6 Le Roi exerce, penlant la durée du temps de guerre, les pou
voirs qui lui sont conférés par l'artic'e 1" de la loi du 4 août 1914, con
cernant les"mesures urgentes nécessitées par les éventualités de guerre. 
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Toutefois, les autorités militaires doivent, pendant le cours des opéra
tions, pourvoir, en cas d'urgence et de nécessité, à l'adminisiration des 
communes et à l'alimentation des populations. 

ART. 7. Les juridictions militaires connaissent, quelle que soit la 
qualité des auteurs principaux ou des complices, des crimes et délits 
prévus par les articles 101 à 136 et 322 à 326 du Code pénal. 

A R T . 8. I l est interdit de publier des journaux, brochures, écrits, des
sins, images, ou de répandre, de quelque manière que ce soit, dans les 
lieux ou réunions publics, des informations et renseignements de nature 
à favoriser l'ennemi ou à exercer une influence fâcheuse sur l'esprit des 
armées et dés populations. 

Le gouvernement est autorisé à prendre les mesures nécessaires pour 
empêcher l'introduction, la circulation, la mise en vente et la distribution 
des journaux, brochures, écrits, dessins ou images de nature à favoriser 
l'ennemi ou à exercer une influence fâcheuse sur l'esprit des armées et 
des populations. 

A R T , 9. Lorsque les communications sont interrompues entre le siège 
d'une circonscription judiciaire ou le chef-lieu d'une circonscription 
administrative et une partie de celle-ci, le Ro peut, soit rattacher tempo
rairement cette partie à une autre circonscription, soit transférer le siège 
ou le chef-lieu dans une autre localité de la même circonscription ou 
d'une circonscription voisine. 

A R T , 10. Le Roi peut, pendant la durée du temps de guerre, autoriser 
la réquisition du personnel et du matériel nécessaires pour assurer, dans 
des cas d'urgence, le maintien de l'ordre et de la police, l'hygiène, l'ali
mentation et les secours. Cette réquisition sera faite autant que possible 
dans les formes et les conditions déterminées par la loi du 14 août 1887. 

A R T . 11. Toute infraction aux dispositions de l'article 8 sera punie 
d'un emprisonnement de trois mois à un an et d'une amende de 100 à 
1,000 francs. 

La connaissance en est déférée aux tribunaux correctionnels, sans pré
judice de l'application du chapitre I e r do titre I de la loi du 13 juin 1899. 

Sous réserve du droit des tiers, aucune poursuite ne peut être exercée 
du~chef de publications qui ont été régulièrement autorisées. 

A R T , 12. Les arrêtés pris en exécution du présent arrêté-loi suspen
dent l'exécution des règlements et ordonnances incompatibles avec leurs 
dispositions. 

A R T . 13. Les infractions aux arrêtés et règlements pris en exécution 
du présent arrêté-loi sont punies des peines qu'ils prévoient et dont le 
maximum ne dépasse pas un emprisonnement de trois mois et une amende 
de 3 )0 francs. ' 

Les infractions aux règlements qui ont pour objet la circulation dans la 
zone en état de siège sont déférées à la juri içtion militaire 
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ART. 14, Toutes les dispositions du livre I du Code pénal sont appli
cables aux infractions visées aux articles 11 et 13 du présent arrêlé-loi. 

ART. 15. Le présent arrêté-loi entrera en vig.ieur le jour de sa publi
cation. 

L'arrêti-loi du 13 mars 1915 relatif i la circulilion dans la zone des 
armées est abrogé. 

Promulguons le présent arrêlé-loi, ordonnons qu'il soit revêlu du sceau 
de l'Etat et publié par le Moniteur. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la guerre, 
CH. DE R R O Q U E V I L L E . 

Le Ministre de la justice, 
II . CARTON D E W l A R T . 

Le Ministre des affaires étrangères, 
B i n B B Y E N S . 

Le Ministre de l 'intérieur, 
P A U L B E R R Y E R . 

Le Ministre des sciences et des arts, 
P. P O U L L E T . 

Le Ministre des finances, 
A. V A N D E V Y V E R E . 

Le Ministre de l'agriculture 
et des travaux publics, 

G . H E L L E P U T T E . 

Le Ministre de l'industrie 
et du travail, 

A R M . H U B E R T . 

Le Ministre des chemins de fer, marine, 
postes et télégraphes, 

P. S E G E R S . 

Le Ministre des colonies, 
J . R E N K I N . 

GûBLET D ' A L V I E L L A , 

Membre du conseil des ministres. 
P A U L H Y M A N S , 

Membre du conseil des ministres. 
E M I L E V A N D E R V E L D E , 

Membre du conseil des minisires. 
Scellé du sceau de l'Etat : 

Le Ministre de la justice, 
11. CARTON D E W l A R T . 
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CRIMES ET DÉLITS CONTRE LA SÛRETÉ EXTÉRIEURE DE L'ÉTAT. — 
.ARRÊTÉ-LOI ( j ) # 

R A P P O R T A U ROI. 

Le Havre, le 28 septembre 1916. 
Sire, 

L e gouvernement s'était préoccupé, avant la guerre, de mieux défendre, 
contre les crimes et les délits qui la pouvaient mettre en péril, la sûreté 
extérieure de l'Etat. L'espionnage, en particulier, dont l'organisation 
créait un danger sans cesse accru, échappait presque entièrement à là 
répression. C'est pour compléter, à cet égard, le code pénal de 1867 que 
fut préparée la loi du 4 août 1914. 

Mais, élaborée à une époque où le gouvernement se refusait à croire 
qu'une violation brutale et déloyale de sa neutralité entraînerait la 
Belgique dans une conflagration européenne, cette loi n'a pas édicté contre 
les auteurs de certaines infractions les sanctions rigoureuses que nécessite 
et légitime l'était de guerre. 

L'arrêté-loi que j 'a i l'honneur de soumettre à la signature de Votre 
Majesté aggrave, pour le temps de guerre, que ques-unes des peines 
prévues par la loi du 4 août 1914. 11 rétablit, d'autre pat t, la peine de 
mort, prévue par le code antérieur, contre les Belges qui am ont porté 
les armes contre la Belgique et contre ceux qui commetient l'un des 
crimes visés aux articles 115 et 121 du code pénal. 11 complète ce dernier 
article, en réprimant l'aide prêtée aux ag nts ou soldats ennemis, en vue 
de les soustraire à l'autorité militaire. 

J'ai l'honneur d'être, 
Sire, 

de Votre Majesté, 
le très respectueux et fidèle serviteur, 

Le Ministre de la justice, 
II . CARTON DE WlART. 

ARRÊTÉ-LOI. , ' „ ' 

Quartier général,.le 11 octobre 1916. 
A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l'article 26 de la Constitution, qui confère l'exercice du pouvoir 
légis'atif au Roi, à la Chambre des représentants et au S é n a t ; 

Vu l'impossibilité de réunir les Chambres législatives; 

(1) Moniteur, 1916, n° 289-295. 
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Sur la proposition de Nos Ministres de la justice et i'e la guerre; 
De l'avis conforme de Nos Ministres réunis en conseil, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1". Les articles 113, 115 à 117^ 119 à 120se.«lo, 121, 122 
et 1251er du code pénal sont modifiés ainsi qu'il suit : 

A R T . 115. Tout Belge qui aura porté les armes contre la Belgique 
sera puni de mort. 

A R T . 113. Sera puni de mort : 
Celui qubaura facilité alix ennemis de l'Etat l'entrée sur le territoire 

du royaume ; 
Cel'/i qui aura livré des villes, forteresses, places, pos'cs, ports, maga

sins, arsenaux, vaisseaux ou bâtiments appartenant à la Belgique; 
Celui qui bur aura fourni des secours en soldats, hommes, argent, 

vivres, armes ou munitions; 
Celui qui aura secondé le progrès de leurs armes sur le teiritoire du 

royaume ou contre les forces belges de terre ou de mer, en ébranlant h 
ûd-lité des officiers, sol lats, matelots ou autres ciioyens envers le Roi et 
l'Etat. 

Dans les cas ci-dessus, la tentative punissable sera assimilée au crime 
même. . ' . 

Le complot ayant pour but l'un de ces crimes sera puni de la détention 
de dix ans à quinze ans, s'il a été suivi d'un acte commis pour en préparer 
l'exécution, et de la détention de cinq ans à dix ans dans le cas contraire. 

A R T . 116 Qiiconque aura méchamment livré ou communiqué à une 
puissance ennemie ou à toute personne agissant daiis l'intérêt d'une puis
sance ennemie des objets, plans, écrits, documents ou renseignements 
dont le secret vis-à-vis de l'ennemi intéresse h défense du territoire ou 
la sûreté de l'Etat, sera puni de mort. 

ART. 117. Les peines exprimées aux articles 115,115 et 116 seront 
les mêmes, soit que les crimes ptévus par tes articles aient été commis 
envers la Belgique, soit qu'ils l'aient été envers les alliés de la Belgique 
agissant contre l'ennemi commun. 

A R T , 119.\Sera puni d'un emprisonnement de six mois à cinq ans et 
d'une amende de 500 francs à 5,000 francs : 

1° Tout individu qui aura livré ou commuirqué en tout ou en partie, 
à une personne non qualifiée pour en pre^ dre livraison'ou connaissance, 
les objets, plans, écrits, documents ou renseignements dont le secret 
intéresse la défense du territoire ou la sûreté extérieure de l'Etat, et qui 
lui'ont été confiés ou dont i l aura eu connaissance suit officiellement, soit 
à raison de son état, de ses fonctions, de sa profession, soit à raison 
d'une mission dont il aura été chargé; 

3 e SÉRIE 6 
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• 2° Tout individu qui, se trouvant dans l'un des cas prévus au para
graphe précédent, aura publié ou divulgué en tout ou en partie les 
renseignements relatifs aux dits objets, les dits plans, écrits ou docu
ments, ou des renseignements qui en seraient tirés. 

En temps de guerre, le coupable s-ra puni de la détention ordinaire. 

A R T . 120. Sera puni d'un emprisonnement d'un mois à deux ans etv. 
d'une amende de 50 francs à 2,000 irancs, tout individu qui, se trouvant 
dans l'un des cas prévus à l'article précédent, aura, par négligence ou 
inobservation des règlements, laissé détruire, soustraire ou enlever, 
même momentanément, tout ou partie- des dits objets, plans, écr i ts , 
documents, renseignements, ou en a*ira laissé prendre connaissance ou 
copie en tout ou en partie. 

En temps de guerre, le coupable sera puni d'un emprisonnement de 
six mois à cinq ans et d'une amende de 500 francs à 5,000 francs. 

A R T . 12061s. Sera puni d'un emprisonnement de deux mois à trois ans 
et d'une amende de 100 francs à 3,000 francs, tout individu autre que 
ceux.énoncés à l'article 119 qui, s'étant procuré les dits objets, plans, 
écrits, documents ou renseignements, ou en ayant eu.connaissanctvtotale 
ou partielle, et sachant que. leur secret intéresse la défense du territoire 
ou la sûreté extérieure de l'Etat, aura accompli l'un des actes meniionnés 
dans le même article. 

En temps de guerre, le coupable sera puni d'un emprisonnement de 
six mois à cinq ans et d'une amende de 500 francs à 5,000 francs. 

A R T . 1201er. Sera puni d'un emprisonnement d'un mois à un an et 
d'une amende de 100 francs à 1,000 francs, tout individu qui, sans 
qualité pour en prendre livraison ou connaissance, se sera procuré des 
objets, plans, écrits, documents ou renseignements dont le secret 
intéresse la défense du territoire ou la sûreté de l'Etat 

Si les faits visés par le paragraphe précédent ont été accomplis dans 
un but d'espionnage, le coupable sera puni d'un emprisonnement de six 
mois à cinq ans et d'une amende de 500 francs à 5,000 irancs. 

En temps de guerre, les faits visés par le paragraphe premier seront 
punis d'un emprisonnement de six mois à cinq ans et d'une amende de 
500 francs à 5,000 francs. 

S'ils ont été accomplis dans un but d'espionnage, ils seront punis de 
mort. 

A R T . ilQqudler. Sera puni d'un emprisonnement de six mois à cinq 
ans et d'une amende de 500 francs à 5,000 francs : 

1" Tout individu qui, à l'aide de manœuvres ayant pour but de tromper 
les agents de 1 autorite ou de déjouer leur surveillance, se sera introduit 
dans un fort,*un ouvrage quelconque de défense, un poste, un navire de. 
l'Etat, un. établissement militaire ou maritime, ou qui, à l'aide des 
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mêmes manœuvres, aura, pir un procédé quelconque, lecé des plans, 
reconnu des voies de communication ou moyens de correspondance, 
recueilli des rense;gnements intéressant la défense du territoire ou la 
sûreté extérieure de l'Etat; 

2U Tout individu qui, dans un but d'espionnage, aura accompli l'un 
des actes mentionnés dans le, paragraphe précédent, organisé ou employé 
un moyen quelconque de correspondance. 

En temps'de guerre, les faits visés sous le 1° seront punis de la 
détention ordinaire; les faits-visés sous le 2 ' , de mort. 

A R T . 120'wittlo. Sera puni d'un emprisonnement de huit jours à trois 
mois et d'une amende de 26 francs à 100 francs : 

1° Tout individu qui, sans autorisation de l'autorité militaire ou 
maritime, aura, par un procédé quelconque, exécuté des levés ou 
opérations de topographie, dans un rayon d'un myriamètre ou dans 
tout autre rayon qui serait ultérieurement fixé par le Minisire de la 
guerre, autour d'une place-forte,. d'un poste ou d'un établissement 
militaire ou maritime, à partir des ouvrages avancés, qui aura pris des 
photographies d'un ouvrage de défense, ou édité ou vendu des repro
ductions de ces vues; 

2° Tout individu qui, pour reconnaître un ouvrage de défense, aura 
escaladé ou franchi soit les revêtements ou les talus des fortifications, 
soit les murs, barrières, grilles, palissades, haies ou autres clôtures, 
établies sur le terrain militaire, ou qui, dans un but.de reconnaiss nce, 
aura pénétré, sans permission de l'autorité militaire, dans un fort, un 
ouvrage de défense, un poste, .un navire de l'Etat ou un établissement 
îhilitaiie ou maritime. 

En temps de guerre, le coupable sera puni d'un emprisonnement de 
six mois à cinq ans et d'une amende de 300 francs à 5,000 francs.-

A R T . 120sr.rio. La tentative de l'un des crimes et délits prévus par 
les articles 116, 119,1206is, 1201er et tâOquater, sera corsidérée comme 
le crime ou le délit lui-même. 

A R T . 121. Quiconque aura recelé ou fait receler des espions ou des 
soldats ennemis envoyés à la découverte, et qu'il aura connus pour tels, 
sera puni de mort. 

Quiconque au, a recelé ou fait receler des agen's ou des soldats 
ennemis, valides ou blessés, ou qui leur sera venu en aide pour leur 
permettre de se soustraire à l'autorité militaire, sera puni d'un empri
sonnement de six mois à cinq ans et d'une amende de 500 francs à 
5,000 francs. * 

A R T . 122. Lorsque des objets ont été incendiés ou détruits par 
quelque moyen que ce soit, dans l'intention de favoriser l'ennemi, les 
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peines portées contre ces faits par le chapitre III du titre IX seront 
remplacées : 

L'emprisonnement, par les travaux forcés de dix ans à quinze ans; 
La réclusion, par les travaux forcés de quinze ans à vingt ans; 
Les travaus forcés de dix ans à quinze ans, par les travaux forcés à 

perpétuité; 
Les travaux forcés de quinze ans et plus, par Ta mort. . 
La tentative d'incendie oui de destruction sera considérée comme le 

crime lui-même. 
ART . 1251e/-. Dans les cas prévus par les articles 119, 120bis, 1201er, 

alinéa 2, et 120rtaaie/:, les coupables condamnés à l'emprisonnement 
pourront, de plus, être condamnés à l'interdiction des droits indiqués 
aux n 0 5 1 , 2, 3 et (i de l'article 31. 

Ils pourront être placés sous la surveillance de la police pendant cinq 
ans au moins et dix ans au plus. 

ART 2. Le présent arrêté-loi entrera en vigueur le jour de sa publi
cation. 

Promulguons le présent arrêté-loi, ordonnons qu'il soit' revêtu du 
sceau de l'Etat et publié par le Moniteur. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
H. CARTON DE WlART. 

Le Ministre de la guerre, 
C H . DE BROQUEVILLE, 

. Scellé du sceau de l'Etat : 
Le Ministre de la justice, 

II. CARTON DE W l A R T . 

CODE PÉNAL MILITAIRE. — DÉGRADATION MILITAIRE. — ARRÊTÉ-LOI (1). 

RAPPORT AU ROI 

Le Havre, le 28 septembre 1916. 
Sire, 

La peine de lff dégradation, établie par le code pénal militaire en 
matière criminelle et correctionnelle, doit être prononcée dans tous les 
cas, sauf un, où la loi l 'édicté; elle n'est facultative qu'à l'article 4. 

Cette rigueur excessive offre, en temps de guerre surtout, de sérieux 
inconvénients. Il n'est pas sans exemple que des militaires aient commis 
tel ou tel délit dans la conviction qu'il entraînerait pour eux l'incapacité 

i,l) Moniteur. 1916, n°* 289-295. 
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de servir dans l'armée cl les assurerait définitivement a'nsi contre les 
dangers du combat. La justice ne déjouerait, aujourd'hui, ces calculs 
qu'en accordant aux coupables le bénéfice de circonstances atténuantes 
qu'ils peuvent ne point mériter. Pour que les tribunaux ne soient pas 
réduits à cet expédient, i l est nécessaire que plus de latitude leur soit 
laissée et que la loi substitue, dans d'autres cas que celui de l'article 4, 
la faculté à l'obligation. 

C'est l'objet de l'arrêté-loi que nous avons l'honneur de soumettre à la 
signature de Votre Majesté. 

Aux termes de l'article ô du code pénal militaire, « le mililaire qui 
a encouru une peine criminelle par application du code pénal o dinaire 
sera condamné à la dégradation militaire ». Celte dégradation ne devra 
plus être prononcée, en vertu de l'arrêté-loi., que si le militaire a encouru 
l'une des peines qui, par applicalio i de l'article 51 du code pénal ordi
naire, entraînent l'interdiction à perpétuité du droit de servir l 'armée; 
elle sera facultative, s'il a encouru seulement la détention ou la réclusion. 

D'autre part, les articles 51 et 55 du code pénal militaire, l'article 2 
de l'arrêté-loi du 13 novembre 1915, obligent de prononcer la dégrada
tion contre le militaire coupable de désertion ou de mutilation volontaire 
en présence de l'ennemi. L'arrêté-loi laissera désormais la justice libre de 
lui appliquer ou non cette*peine, selon les nécessités de la répression. 

Nous avons l'honneur d'être, 
Sire, 

de Votre Majesté, 
les très respectueux et fidèles serviteurs, 

Le Ministre de la justice. 
II. C A R T O N D E W I A R T . 

Le Ministre de la guerre, 
C H . D E B R O Q U E V I L L E . 

AKRÈTK-LOI • 

Quartier généra l , le i l octobre 1910. 

A L B E R T , Rot uts BELGES, 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'article 26 de la Constitution, qui confère l'exercice du pouvoir 
législatif au Roi, à la Chambre des représentants et au Sénat; 

Vu l'impossibilité de réunir les Chambres législatives; 



86 28 septembre-11 octobre 1916. 

Sur la proposition "de Nos Ministres de la guerre et de la justice; 
De l'avis conforme de Nos Ministres réunis en conseil, 

Nous avons arrêté et arrêtons : • 

A B T I C L E - 1 e r . L'article 3, alinéa 1 e r , de la loi du 27 mai 1870 contenant 
le Code pénal militaire est modifié comme suit : 

« Le militaire qui, par application du code pénal ordinaire,- a encouru 
la peine de mort ou des travaux forcés, sera condamné à la dégradation 
militaire; i l pourra être condamné à la dégradation militaire, s'il a 
encouru, par application du même code, une autre peine criminelle. » 

ART . 2. L'alinéa suivant est ajouté à l'article SI de la même loi : 
« Le coupable pourra être condamné, en outre, à la dégradation 

militaire. » 
ART . 3. L'aliéna suivant est ajouté à l'article 52 de la même loi : 
« Le coupable sera condamné, en outre, à la dégradation militaire. » 
ART. 4. L'article 55 de la loi du 27 mai 1870 contenant le code pénal 

militaire est abrogé. 
ART. 5 L'article 2, alinéa 2, de l'arrêté-loi du 13 novembre 1915, 

relatif aux mutilations volontaires, est modifié comme suit : 
« Le coupable pourra être condamné, en outre, à la dégradation 

militaire. » ^ 
ART. 6. Le présent arrêté entrera en vigueur le jour de sa publication. 
Promulguons le présent arrêté-loi, ordonnons qu'il soit revêtu du_sceau 

de l'Etat et publié au Moniteur. 
A L B E R T . 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

11. C A R T O N DE W l A R T . 

Le Ministre de la guerre, 
C H . D E B R O Q U E V I L L E . 

Scellé du sceau de l'Etat : 
Le Ministre de la justice, 

II. C A R T O N DE W l A R T . 

SERVICE DE LA SÛRETÉ MILITAIRE. — CRÉATION. — ARRÊTÉ-LOI (1). 

Quartier général, le 11 octobre 1916. 

A L B E R T , ROI DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT, 

Vu l'article 26 de la Constitution, qui confère l'exercice du pouvoir 
législatif au Roi , à la Chambre des représentants et au Sénat ; 

(1) Moniteur, 1916, n» 289-295. 
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Vu l'impossibilité de réunir les Chambres législatives ; 
Sur la proposition de Nos Ministres de la guerre et de la justice ; 
De l'avis conforme de Nos Ministres réunis en conseil, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
A R T I C L E 1ER. I l est créé pour la durée de la guerre un service de la 

sûreté militaire. 
A R r . 2. Le service de la sûreté militaire est composé de commis

saires, d'inspecteurs et d'agents. 
Dans les cantonnements de.l'armée de campagne, i l est dirigé par un 

officier désigné par le chef d'état-major général, sous l'autorité directe 
de celui-ci. 

Dans le reste du territoire, le service de la sûreté militaire est dirigé 
par un officier qui porte le titre de commandant de la sûreté militaire. 
Le commandant de la sûreté militaire est nommé et révoqué par le Ro i . 

Les commissaires et inspecteurs sont nommés et révoqués par le Roi 
et prêtent entre les mains du président de la cour militaire le serment 
prévu aux articles 130 et 131 de la loi du 15 juin 1899. 

Les agents sont nommés par le ministre de la guerre et prêtent serment 
entre les mains du commandant de la sûreté militaire. 

ART. 5. Les commissaires et inspecteurs de la sûreté militaire sont 
officiers de police judiciaire. Ils exercent, pour la recherche et la 
constatation des infractions intéressant la sécurité de l'armée et la sûreté 
de l'Etat, les attributions des officiers de police judiciaire auxiliaires du 
procureur du i lo i . • ' 

Ils renvoient immédiatement les dénonciations et les procès-verbaux 
au procureur du Roi ou à l'auditeur militaire compétent, selon que ces 
infractions relèvent de la juridiction ordinaire ou de la juridiction mili
taire. 

Ces procès-verbaux font foi jusqu'à preuve contraire. 
ART. 4. Le présent arrêté-loi entrera en vigueur le jour de sa publi

cation. 
Promulguons le présent arrêté-loi, ordonnons qu'il soit revêtu du 

sceau de l'Etat et piiblié par le moniteur. 
A L B E R T . 

Par le Roi : 
Le Ministre de la guerre, 

CH. DE BROQUEVILLE. 

Le Ministre de la justice, 
11. C A R T O N D E W I A H T . 

Scellé du sceau de l'Etat : 
Le Ministre de la justice, 

H . CARTON DE WIART. 
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RELATIONS D ' o K i l l l E ÉCONOMIQUE A V E C L'ENNEMI, — INTERDICTION. — 
ARRÊTÉ-LOI ('!). 

Sainte-Adresse, le 2 décembre 1916. 

RAPPORT AU ROI. 
Sire, 

, La conférence économique desvgouvernements alliés tenue à Paris 
les 14,13,16 et 17 juin 1916 a adopté no 'animent la résolution suivame : 

« Les luis et règlemen s inierdbant le commerce avec,l'ennemi seront 
mis en concordance. 

» A cet effet : • , • 
» A. Les alliés interdiront à leurs nationaux et à toute personne rési- , 

dant sur leurs territoires tout commerce avec, : 
» 1° Les habitants des pays ennemis, quelle que soit leur nationalité; 
» 2° Les sujets ennemis, en quelque lieu que ces sujets résident; ' 
» 3' Les personnes, maisons de commerce et sociétés dont les affaires 

sont contrôlées en loutou en partie par des sujets ennemis, ou soumises 
à l'influence de l'ennemi, et qui seront inscrites sur une liste spéciale. 

» B. Ils prohiberont l'entrée sur leur territoire de toutes marchandises 
originaires ou provenant des Etats ennemis. 

» C. Ils rechercheront l'établissement d'un régime permettant la résilia
tion pjre et simple des contrats souscrits avec des sujets ennemis et 
nuisibles à l'intérêt national. » 

Le projet d'arrêté-loi que nous avons l'honneur de soumettre à Votre 
Majesté, s'inspirant de cette résolution, complète, pour la durée du temps 
de guerre, notre légis'ation pénale. 

Il défend : 
1° A toute personne belge ou étrangère se trouvant sur le territoire 

belge non occupé par l'ennemi ; 
2° A tout sujet belge se trouvai en dehors du territoire des puissances 

ennemies ou des territoires occupés par elles : 
De conclure ou d'exécuter, de tenter de conclure ou d'exécuter, directe

ment ou par personne interposée, en prêtant directement ou indirectement 
assistance à l'ennemi, une convention quelconque avec un sujet ennemi 
en quelque lieu qu'il réside ou avec une personne se trouvant sur le ter
ritoire d'une puissance ennemie. 

Il prohibe l'importation sur le territoire belge non occupé par l'ennemi 
de toute marchandise originaire ou provenant des Etats ennemis. 

Il assimile aux territoires ennemis, les territoires des Etats alliés aux 
puissances ennemies et aux sujets ennemis, les nationaux des Etats alliés 

(1) Moniteur, 1916, n°» 345-551. 
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aux puissances ennemies et aux sujets ennemis, les nationaux des Etats 
alliés aux puissances ennemies ainsi que les personnes physiques et 
morales dont les noms sont inscrits sur les listes publiées par les soins 
du gouvernement. 

• Comme conséquence de ces prohibitions, le projet d'arrêté-.oi suspend 
en territoire belge non occupé, sauf autorisation spéciale du Ministre de 
'industrie et du travai i , l'exéeution des contrats qui auraient été faits 
avant l'entrée en vigueur des dispositions nouvelles et permet, dans les 
conditions qu'il détermine, de poursuivre leur résiliation. Cette inter
diction ne s'étend point à l'exécution en territoire étranger des conven
tions conclues antérieurement à l'entrée en vigueur de la législation 
nouvelle. Cette exécution est régie par la loi territoriale. Elle tombera, le 
cas édi tant , sous le coup des Interdictions édictées par la législation 
des Etats alliés. 

Le projet sanctionné enfin ses interdictions par des peines et par la 
nullité des conventions laites en violation de ses prescriptions. 

Nous avons l'honneur d'être, 
Sire, 

de Votre Majesté, 
les très respectueux et fidèles serviteurs, 

Le Ministre de la justice. 
H . CARTON D E WlART. 

Le Ministre des affaires étrangères, 
Baron BEYENS. 

Le Ministre de l'industrie et du travail, 
A. HUBERT. 

ARRÊTÉ-LOI. , 
Quartier général, le 10 décembre 1916. 

A L B E R T , Rot D E S B E L G E S , 

A T O U S , PRÉSENTS E T A VENIR, S A L U T . 

Vu l>arlicle 26 de la Constitution, qui confère l'exercice du pouvoir 
ériislatif au R >i, à la Chambre des représentants et au Sénat ; 

Vu l'impossibilité de réunir les Chambres légis'atives ; 
Sur la proposition de nos Ministres de la justice, des affaires étrangères 

et de l'industrie et du travail, et de l'avis conforme de nos Ministres 
réunis en conseil, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1 e r . Pendant la durée du temps de guerre, i l est interdit : 
1° A toute personne se trouvant sur le territoire belge non occupé par 

l'ennemi ; 
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2° A tout sujet belge se trouvant en dehors du territoire des puis
sances ennemies ou des territoires occupés par elles : 

De conclure ou d'exécuter, de tenter de conclure ou d'exécuter, direc
tement ou par personne interposée, en prêtant directement ou indirecte
ment assistance à l'ennemi, une convention quelconque soit avec un sujet 
ennemi, soit avec une personne se trouvant sur le territoire d'une puis
sance ennemie. 

ART . 2. Sont nuls et non avenus, comme contraires à l'ordre public, 
lous les actes accomplis ou contrats passés en violation des prohibitions 
de l'article qui précède. 

ART. 3. Est interdite pendant la durée du temps de guerre, à inoins 
d'une autorisation spéciale du Ministre de l'industrie et du travail, l'exé
cution dans le territoire belge non occupé au profit' so.t de sujets d'une 
puissance ennemie, soit de personnes se trouvant sur le territoire d'un 
Etat ennemi, des obligations pécuniaires ou autres résultant d'une 
convention ou d'un fait antérieurs à l'entrée en vigueur du présent 
arrêté-loi. 

La résiliation de la convention pourra être demandée au président du 
tribunal civil par simple requête. Elle pourra être prononcée par ordon
nance s'il est établi que, l'exécution étant rendue impossible par l'état de 
guerre, i l en résulte un dommage pour le demandeur. 

Seront seuls recevablès à présenter cette requête les Belges et les 
nationaux des pays alliés et neutres. 

ART. 4. Il est interdit peniant la durée dj temps de guerre d'intro
duire sur le territoire belge non occupé par l'ennemi toutes marchandises 
originaires ou provenant des Etats ennemis. 

A R T . 5. Sont assimilés aux territoires des puissances ennemies, les 
territoires des Etats alliés à une puissance ennemie. Som assimilés aux 
sujets ennemis, les suieis des Etats alliés à une puissance ennemie et les 
personnes dont les noms sont inscrits sur les listes spéciales publiées ai 
Moniteur belge par les soins du gouvernement. 

A R T . 6. Les infractions aux prescriptions des articles 1, 3 et 4 sironl 
punies d'un emprisonnement d'un an à cinq ans et d'une amende rie cinq 
cents à vingt mil'e francs (300 à 20,000 fr.) ou de l'une de ce; peines 
seulement. 

Les cours et tribunaux p >urront aussi interdiie aux condamnés 
l'exercice des droits électoraux et des droits énumférés à l'article 31 du 
Code pénal pour un terme de cinq à dix nys. 

Toutes les dispositions du livre premier du Code pénal sont appli
cables à ces infractions. 

Celles-ci, lorsqu'elles ont été commises à l'étranger, peuvent être 
poursuivies en Belgique même si l'inculpé n'v est pas trouvé. Tout 
tribunal correctionnel belge peut dans ce cas être saisi de la poursuite. 
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Lê présent arrêté aura force de loi dès le jour de sa publication au 
Moniteur belge. 

Promulguons le présent arrêté-loi, ordonnons qu'il soit revêtu du sceau 
de l'Etat et publié par le Moniteur. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Minisire de la justice, 
II. C A R T O N - D E W I A R T . 

Le Ministre des affaires étrangères, 
Baron B E Y I N S 

Le Ministre de 1 industrie et du travail, 
A. H U B E R T . 

Scellé du sceau de l'Etat : 
Le Ministre de la justice, 

H . C A R T O N D E W l A R T . 

CONSERVATION DES HYPOTHÈQUES. — TRANSFERT TEMPORAIRE. — 
ARRÊTÉ-LOI ('). 

Quartier général, le 22 décembre 1916. 

A L B E R T , Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A I . I T , 

Vu l'article 13 de la loi du 10 octobre 1915, relatif à l'établissement 
des bureaux de conservation d'hypothèques; 

Vu l'article 26 de la Constitution, qui confère Mexercice du pouvoir 
législatif au Roi, à la Chambre des représentants et au Sinat; 

Vu l'impossibilité de réunir les Chambres législatives; 

Sur la proposition de Nos Ministres de la justice et des finances; 
De l'avis conforme de.Nos Ministres réunis en Conseil, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E U N I Q U E Lorsque les événements de guerre ne permettent plus 
d'assurer le service régulier d'un bureau de conservation des hypo
thèques dans la commune où siège le tribunal de l r e instance de l'arron
dissement, Notre Ministre des finances peut, par dérogation à l'article 15 

(1) Moniteur, 1916. n° 359-506. 
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de la loi du 10 octobre 1915, transférer temporairement ce bureau- dans 
une commune distincte de celle où s i è g e le tribunal précité, et même en 
dehors du ressort de celui-ci. 

Promulguons le présent arrêté-loi, ordonnons qu'il soit revêtu du 
sceau de l'Etat et publié par le Moniteur. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
H . CARTON D E WlART. 

Le Ministre des finances, 
A. V A N D E V Ï V E R E . 

Scellé du sceau de l'Eiat : 
Le Ministre de la Justice, 

H. CARTON D E WlART. 
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CODE PÉNAL MILITAIRE. — MODIFICATIONS. — ARRÊTÉ-LOI (1). 

.Sainte-Adresse, le 24 janvier 1917. 

RAPPORT A l ' ROI. 
Sire, 

L'arrêté-loi que nous avous l'honneur de soumettre à la signature de 
Votre Majesté apporte au Code pénal militaire quelques modifications 
dont l'expérience a démontré l 'utilité. 

Aux termes de l'article 25 de ce Code, le militaire qui, sans être en 
l'action, abandonne son poste en temps de guerre et à l'armée active n'est 
passible, se trouvàt-il en présence de l'ennemi, que de cinq ans au plus 
d'incorporation dans une compagnie de correction. Ce-te répression est 
manifestement insuffisante. Elle l'est, surtout, lorsqu'une faute aussi 
grave en elle-même est commise devant l'ennemi, à-l 'instantoù l'exemple 
d'un seul peut entraîner pour tous, par sa contagion, les aonséquences 
les plus funestes. Dms ce cas, l'extrême rigueur s'impose. Le texte 
nouveau élève la peine d incorporation présentement applicable à l'auteur 
de ce fait, commis en temps de guerre et à l 'année active; i l édicté la 
peine de mort, lorsque l'abandon de poste a eu lieu en présence de 
l'ennemi. 

Il va de soi, d'ailleurs, que, dans tous les cas visés, l'existence de 
circonstances atténuantes entraînera la réduction ou la modification des 
peines prévues, conformément à l'article 59. 

Le mot « poste u est entendu dans un sens large; i l désigne tout lieu 
où le militaire doit être présent pour un service de garde, de surveillance 
ou de combat. 

L'arrêté-loi érige, ensuite, en circonstance agg avante du délit de 
désertion, la durée de celle-ci. Il est juste que l'abandon du drapeau soit 
châtié avec plus de sé.vértTé quand l'auteur a persiste dans sa volonté 
coupable. 

Deux changements sont apportés à l'article 59 - du Code, relatif aux 
circonstances atténuantes. L 'un ajoute logiquement l'article 25 aux 
divers arfcles qu'énuinère le second alinéa. 

L'autre remédie dans une large mesure au grave défaut, souvent 
signalé, de l'alinéa 5. Aujourd'hui, lorsqu'il existe des circonstances 
atténuantes, l'incorporation dans une compagnie de-correction, qui n'est 
jamais de moins d'un an, et dont le minimum, en de nombreux cas, est 
de deux, voire de trois ou cinq ans, doit être remplacée par des peines 

H) Moniteur, 1917, n»« 56-62. 
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disciplinaires; qui peuvent seulement être portées au double du maxi-
.mum fiié par le règlement de discipline. La loi ne connaît pas de milieu ;" 
elle ne laisse aux tribunaux que le choix entre un excès de rigueur et un 
excès d'indulgence. L'arrêté-loi permetira au juge, d'une part, de 
remplacer l'incorporation portée par le Code par une incorporation 
de moindre durée, et i l abaisse à six mois le minimum légal de celte 
peine; d'autre part, d'élever les peines disciplinaires au quintuple du 
maximum fixé par .e règlement de discipline. 

Entin, à l'obligation, établie par l'article 9, alinéa 2, de prononcer 
accessoirement la peine de l'incorporation contre les militaires de rang 
inférieur condamnés du chef de certains délits de droit commun, l'arrêté-
loi substitue la faculté 'de prononcer cette peine. Il piraî t nécessaire, en 
effet, de laisser plus de latitude au juge dans l'app'ication d'une pénalité 
qui peut, dans bien des circonstances, ne point se justifier à ses yeux. 

J'ai l'honneur d'être, 
Sire, 

de Voire Majesté, 
le très fidèle et obéissant serviteur, 

Le Ministre de la justice, 
H . CARTON DE WIART. 

Quartier gvnéral-, le 24 février 1917. 
A L R E R T , Roi.DES BELGES, 

A T O U S j PRÉSENTS E T A VENIR SALUT, 

Vu l'article 26 de la Constitution, q.ii confère l'exercice du pouvoir 
législatif au Roi, à la Chambre des représentants et au Sénat; 

Vu l ' impossibitté de réunir les Chambres législatives; 

Sur la proposition de Nos Ministres de la justice et de la guerre, et de 
l'avis conforme de Nos Ministres réunis en conseil, 

Nous avons arrêté el arrêtons : 

ARTICLE 1W. L'article 25 de la loi du 27 mai 1870 contenant le Code 
pénal militaire est remplacé par la disposition suivante : 

« Le militaire qui, sans être en faction, aura abandonné son poste, sera 
puni.de l'incorporation dans une compagnie de correction pour le terme 
d'un à cinq ans, si le fait a eu lieu en temps de guerre et à l'armée 
active; d'une peine disciplinaire dans les autres cas. 

» Si le coupable est chef de poste, le maximum de la peine lui sera 
appliqué. 

» S'il est officier, i l sera condamné à la destitution en temps de 
guerre el puni disciplinairement en temps de paix. 

http://puni.de
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» Le coupable, quel qu'il soit, sera puni de mort s'il était en présence 
de l'ennemi. » 

A R T . 2. L'alinéa suivant est ajouté à l'article 47 de la même loi : 
« Si la désertion a duré plus de six mois. » 
A R T . 3. L'article 39, alinéa 2, de 11 même loi est modifié comme suit : 
« L i peine de mon, portée par les articles 16 à 21, 23, 25, 28, 31 et 

52, sera remplacée par la détention à perpétuité ou à temps. » 
A R T . 4. L'article 59, alinéa 5, de la même loi est modifié comme suit : 
« La destitution sera remplacée par des peines disciplinaires qui pour

ront être portées au quintuple du maximum fixé par le règlement de 
discipline. 

» L'incorporation dans une compagnie de correction sera remplacée, 
soit par une incorporaiion de moindre durée, soit par des peines 
disciplinaires qui pourront être portées au quintuple du maximum fixé 
par le règlement dé discipline. » 

A R T . 5. L'art cle 9 de la même loi est modifié comme suit : 
« La durée'de l'incorporation dans une compagnie de correction est de 

six mois au moins et de cinq ans au plus. 
» Tout sous-officier, caporal, brigadier ou soldat condamné du chef 

des délits prévus au chapiue V, titre VII, livre II, au chapitre I " et aux 
sections II et III du chapitre II, litre IX, livre H du Code pénal ordi
naire, pourra, à l'expiration de sa peine, être incorporé dans une 
comp ignie de correction pour trois ans au plus, s'il n'a pas été condamné, 
à raison de ces délits, à la dégradation militaire. » 

A R T . 6. Le présent arrêté-loi entrera en vigueur le jour'de sa publi
cation. 

Promulguans le présent arrêté-loi, ordonnons qu'il soit revêtu du 
sceau de l'Etat et publié par le Moniteur. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
.11. C A R T O N D E W I A R T . 

Le Ministre de la guerre, 
Cn. D E B R O Q U E V I L L E . 

Scellé du sceau de l'Etat : 
Le Ministre de la justice, 

H. C A H T O N ]>E W I A R T . 
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TRIBUNAL DE P R E M I È R E I N S T A N C E D'YPRES- — S I È G E TEMPORAIRE (1). 

Quartier général, le 17 mars 1917. 
A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T , 

Vu l'article 9 de l'arrêté-loi du 11 octobre 1916 sur l'état de guerre 
et l'état de s iège; 

Attendu que, dans l'arrondissement judiciaire d'Ypres, les communi
cations sont interrompues entre le siège du tribunal et la majeure partie 
de la circonscription ; 

. Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : \ 

A R T I C L E I N I Q U E . Le siège du tribunal de première instaice d'Ypres 
est temporairement transféré à Watou, arrondissement de Furnes. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

A L B E R T ! 
Par le Roi : 

Le Ministre.de la justice, 
H. CARTON D E . WlART. 

CRIMES ET DÉLITS CONTRE LA SÛRETÉ DE L'ÉTAT. — -MODIFICATIONS. — 

ARRÊTÉ-LOI (1). 

Sainte-Adresse, 4 avril 1917. 

RAPPORT A U ROI. 
Sire, 

L'indomptable patriotisme des Belges ne fait que se révéler chaque 
jour davantage à l'épreuve des souffrances de la guerre. Au même titre 
que la vaillance de nos soldats, la fermeté de nos populations, soumises 
à une occupation cruede et prolongée, demeurera pour le inonde un sujet 
d'admiration et pour la Nation un juste motif de fierté. 

Attentifs à ne laisser porter aucune atteinte à un prestige aussi chère- ' 
meut acheté, nous croyons qu'il convient d'armer le pouvoir judiciaire 
des sanctions nécessaires à l'égard des individus, — si rares soient-ils, — 
qui auraient perdu le sens du devoir national au point de prêter un 
concours aclif aux desseins et aux manœuvres de ne s ennemis. . 

(1) Moniteur, 1917, n° 77-83. 
(2) Moniteur, 1917, n ° s 98-103. 
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Dans ses dispositions relatives aux crimes et aux délits contre la 
sûreté extérieur.} de l'Etat, le Code pénal punit celui qui aura secondé le 
progrès des armes de l'ennemi, en ébranlant la ÛJéliie des officiers, 
sold.its, matelots ou autres citoyens envers le Roi et l'Etat. Mais le texte 
de l 'aitide 113 ne rencontre pas la lélonie de ceux qui, sans seconder à 
proprement parler le progrès des armes de l'ennemi, auraient servi un 
plan perlidement combiné par celui-ci contre l'unité et les institutions du 
Royaume. 

Apportant dans ses méthodes d'occupation le même mépris du droit 
international que celui dont i l a donné et donne la preuve dans ses 
méthodes de guerre, le gouvernement allemand ne cesse de méconnaître 
en Belgique l'obligation, qu'il avait acceptée par l'Acte général de la 
Conférence de La Haye, de respecter en territoire envahi la législation 
qui y était en vigueur. Sous les plus insidieux prétextes, i l y usurpe de 
plus en plus les droits du pouvoir légal. 

Le premier acte de la comédie de sollicitude et de protection qu'il a 
imaginée pour abuser la population flamande fut mis en scène à Gand, 
lors de la création d'une université nouvelle. Le second acte s'est joué à 
Berlin. Le Chancelier de l'Empire y a reçu, le 5 mars, une délégation 
d'un soi-disant « Conseil dos Flandres », devant lequel i l a renouvelé les 
assuranéts qui étaient déjà tombées des lèvres du Gouverneur général, à 
l'inauguration de l'université. Il est allé jusqu'à prétendre que l'Empire 
allemand comblerait les vœux des deux pariies du pays en leur donnant, 
durant l'occupation, une administration séparée, et qu'il ne cesserait 
d'encourager, même après la paix, le libre développement de la naiionalité 
flamande! L'effet de ces promesses a été la promulgation d'une ordonnance 
du Gouverneur général, divisant la Belgique en deux régions d'après la 
frontière linguistique, l'une flamande, l'autre wallonne, chacune d'elles 
dotée d'une administration distincte. 

En présence de ces usurpations flagrantes des pouvoirs qui lui appar
tiennent, le gouvernement tient à répéter que la souveraineté nationale 
seule a qualité pour résoudre lés questions intérieures, sans aucune immix
tion de l'étranger. 

Durant les trois années qu'il passa au pouvoir avant la guerre, le 
gouvernement, en union avec le parlement, prit une série de lois et de 
mesures ayant pour but d'assurer progressivement à la lingue flamande 
toute la place qui lui revient dans la vie nationale. 

Conformément au vœu des Flamands, i l avait déclaré que, selon lu i , i l 
était du devoir des Chambres de régler, au cours de la session 1914-1913, 
la question de l'enseignement supérieur flamand, dont le parlement était 
déjà saisi. 

En résumé, l'un des points essentiels du programme gouvernemental 

3° SÉBIK 7 ' 
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était de satisfaire les aspirations légitimes des Flamands; nul ne pouvait 
en ignorer, à raison des déclarations et des actes du pouvoir. 

Aux yeux du gouvernement actuel, qui s'est ccnstitué uniquement pour 
la poursuite de la guerre et la préparation de la paix, la splendlde attitude 
des Belges de langue .flamande, rivalisant de patriotisme avec'leurs frères 
wallons, rend ce devoir plus impérieux que jamais. 

Le but que poursuit l'ennemi, tous les Belges le connaissent. L'Alle
magne n'a pas réussi à les soumettre, ni à déraciner de leurs cœurs la 
passion d'indépendance qui leur fait surmonter toutes les persécutions. 
Elle a dû reconnaître, par la bouche mê ne de sm Chancelier, « qu'elle 
ne songe pas à annexer leur pays si. Mais cette ren"nciation apparente 
cache une manœuvre politique. L'Allemagne cherche toujours à briser la 
résistance que là Belgique lui oppose, et elle s'y pténd maintenant d'une 
manière détournée; elle essaie de désunir les Btlges, de désagréger le 
faisceau de leur unité nationale; elle s efforce de cultiver chez eux des 
germes de séparation d'après la différence de langage, afin de préparer un 
terrain favorab'e à sa pénétration politique et à sa mainmise économique. 

Il ne faut pas que ja poignée de mauvais citoyens, qui se sont f .its les 
complices de l'ennemi, puissent compter sur l'impunité. Par égarement 
ou par ambition, ils conspirent contre l'unité nationale fondée par un long 
passé de gloire, de prospérité et de souflrance communes, et devenue plus 
vivante encore sous la menace de mort de la guerre actuelle. Audacieuse-
ment, ils s'iniitulpnt le « Conseil des Flandres » et o<mt publier un pro
gramme politique au nom du peuple flamand. Et déjà, — malgré 
l'ojipre sion et le silence auxquels l'ennemi condamne notre population, — 
ils se voient hautement désavoués et flétris par les vrais patriotes et par 
tous ceux qui sont l'h mneur et la personnification de la pensée flamande. 

Ceux-ci, au milieu de leurs épreuves, restent inébranlablement dévoués 
à leur Patrie. Un sentiment amer leur remplit le cœur : la haine de cette 
Allemagne qui opprime leur terre et bâillonne les protestations d'un 
peuple écrasé pir sa force brutale. Avant que les déportations n'eussent 
réduit à la servit ide des mi liers d'entre eux, alors pleins de vigueur, ou 
qu'ils ne fussent revenus épuisés et mourants dans leurs foyers, ils consi
déraient déjà l'Allemand comme l'ennemi national.. Quelle horreur cet 
ennemi ne doit-il pas leur inspirer aujourd'hui? 

Pour le:, traîtres, qui n'ont pas craint de mettre leur main dans celle 
de l'oppresseur de leur Patrie, ni de projeter une ombre aussi doulou
reuse sur la fière attitude de leurs concitoyens, l'heure de l'expiation 
sonnera, lorsque sonnera pour les autres l'heure de la délivrance. La 
Patrie libérée 'eur demandera compte alors de leur conduite, et la pro
tection allemande, dont ils se prévalent aujourd'hui, ne les préservera 
pas du sort qui les a'.tond 

C'est pourquoi, dès que la Belgique sera délivrée, ils seront révoqués 
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de toutes les fonctions que le gouvernement leur aurait conférées. Us 
auront d ; plut à répondre de leurs actes devant les juridictions nationales. 

Le projet d'arrêté-loi que nous avons l'honneur de soumettre au Roi 
atteindra leur félonie, de même qu'il a teindra la faute de tous ceux qui, 
par actes, paroles, écrits, se rendent coupables de faits de lèse-patriotisme 
en favorisant volontairement la politique ou les desseins de l'ennemi, ou 
qui tentent d'ébranler la fidélité des citoyens envers le Roi et l'Etat. 

De mêm' , i l frappera ceux qui se constitueraient méchamment les 
dénonciateurs de leurs concitoyens. 

Nous avons l'nonneur d'être, 
Sire, 

de Votre Majesté, 
les très respectueux et fidèles serviteurs, 

Le Ministre de la guérie , 
C H . D E H R O Q U E V I L L E . 

Le Ministre de la justice, 
II. C A R T O N D E WlART. 

Le Ministre des aftaires étrangères, 
B O N B E Y E N S . 

Le Ministre de l'intérieur, 
P A U L B E R R Y B R . 

Le Ministre des sciences et des arts, 
P . P O U L L E T . 

Le Ministre des finances, 
A . V A N D E V Y V E R E . 

Le Ministre de l'agriculture 
et des travaux publics, 

J . H E L L E P U T T E . 

Le Ministre de l'industrie et du travail, 
A R M . H U B E R T . 

Le Ministre des chemins de fer, marine, 
postes et télégraphes, 

P A U L S E G E R S . 

Le Ministre des colonies, 
J . R E N E I N . 

v G O B L E T D ' A L V I E L L A , 

Membre du conseil des Ministres. 
P A U L H Y M A N S , 

Membre du conseil des Minisires. 
E . V A N D E R V E L D E , 

Membre du conseil des Ministres 

i 
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Quartier général, le 8 avril 1917. 

ARRÊTÉ-LOI, 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, • PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l'article 26 de la Constitution, qui confère l'exercice du pouvoir 
législatif au-Roi, à la Chambre des représentants et au Sénat ; 

Vu l'impossibilité de réunir les Chambres législatives ; 

Sur la proposition de Nos Ministres réunis en conseil, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE l é r . Les dispositions suivantes sont ajoutées au chapitre II, 
titre 1", livre II du Code pénal, modifié par la loi du 4 août 1914 et par 
l'arrêté-loi du 11 octobre 1916 : 

» Art. HSbis. Sera puni des travaux forcés de quinze ans à vingt ans, 
quiconque aura méchamment servi la politique ou les desseins de l'en
nemi, participé à la transformation par l'ennemi d'institutions ou organi
sations légales, ébranlé en temps d . guerre la fidélité des citoyens 
envers le Roi et l'Etat. 

» Art. 12lbis. Sera puni d'un emprisonnement de six mois à cinq ans 
et d'une amende de 500 francs à 5,000 francs, quiconque aura 
méchamment, par la dénonciation d'un fait réel ou imaginaire, exposé 
une personne quelconque aux recherches, poursuites ou rigueurs de 
l'ennemi. 

» Il sera puni de la réclusion, si la personne méchamment dénoncée a 
subi une privation de liberté de plus d'un mois. 

» U sera puni des travaux forcés de quinze ans à vingt ans, si la per
sonne méchamment dénoncée a été mise à mort ou s'il est résulté de la 
privation de liberté ou du traitement qu'elle a subis, suit une maladie 
paraissant incurable, soit une incapacité permanente de travail personnel; 
soit la perte de l'usage absolu d'un organe, soit une mutilation grave. 

ART . 2. L'alinéa 1 e r de l'article 1231e;' du Code pénal, revisé par la loi 
du 4 août et par l'arrêté-loi du 11 octobre 1916,est modillé comme suit : 

« Dans les cas prévus par les articles 119, 120Hs, 1201er, alinéa 2, 
lîOquater et 12lbis, les coupables condamnés à l'emprisonnement pour
ront de plus être condamnés à l'interdiction à perpétuité ou à temps des 
droits électoraux et des droits énumérés à l'article 51. » 

ART . 5. Le présent arrêté-loi entrera en vigueur le jour de sa publica
tion. 
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Promulguons le présent arrêté-loi, ordonnons qu'il soit revêtu du 
sceau de l'Etat et publié par le Moniteur. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la guerre, 
C H . D E B R O Q U E V I L L E . 

Le Ministre de la justice, 
II. CARTON D E WlART. . 

Le Ministre des affaires étrangères, 
B O N B E Y E N S . 

Le Ministre de l 'intérieur, 
P A U L B E R R Y E R . 

Le Ministre des sciences et des arls, 
P. PûULLET. 

Le Ministre des finances, 
A. V A N D E VYvERE. 

Le Ministre dé l'agriculture 
et des travaux publics, 

J . llELLEPUTTE. 
Le Minisire de l'industrie et du travail, 

Al lM. IlyBERT. 

Le Ministre des chemins de fer, marine, 
postes et télégraphes, 

P A U L S E G E R S . 

Le Ministre des colonies, 
J . R E N K I N . 

G O B L E T U ' A L V I E L L A , 

Membre du conseil des Ministres.. 
P A U L H Y M A N S , 

Membre du conseil des Ministres. 
E V A N D E R V E L D E , , 

Membre du conseil des Ministres. 
Scedé du sceau de l'Etat : 

Le Ministre de la justice, 
H . C A R T O N DE WlART. 

EFFET DES MESURES PRISES PAR L'OCCUPANT ET DES DISPOSITIONS PRISES 
PAR LE GOUVERNEMENT. — ARRÊTÉ-LOI (1). 

Saint-Adresse, le 4 avril 1917. 

R A P P O R T A U ROI. 
Sire, 

Les articles 43 et suivants du règlement annexé à la quatrième con
vention de La Haye du 18 octobre 1907, signée par la Belgique et 

(1) Moniteur, 1917, n 0 * 98-103. 
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approuvée par la loi du 25 mai 1910, limitent les pouvoirs de l'autorité 
ennemie sur le territoire occupé par elle. 

Pendant une occupition qui dure depuis plus de trente-deux mois, 
l'autorité allemande a méconnu la plupart de ces dispositions. Non seule
ment elle a outrepassé ses pouvoirs de fait en changeant l'organisalion 
de l'Etat, en transformant ses institutions, en modifiant sa législation, 
mais elle a porté atteinte à la propriété privée et aux droits individuels 
des citoyens. Le go ivernement a protesté à diverses reprises contre 
certaines de ces mesures qui constituent une méconnaissance flagrante 
des principes du droit des gens. Il a décl tré qu'il ne les reconnaîtrait pas. 

Au moment où les circonstan es le permettront, i l appartiendra aux 
intéressés de poursuivre devant les tribunaux compétents la nullité 
d'actes qui portent atteinte à leurs droits. Le gouvernement se réserve 
d'ailleurs d'en proclamer expressément l'inexistence. Mais,dès à présent, 
affirmant un principe juridique dont l'évidence s'impose, i l entend 
déclarer que quel qu'en soit l'objet, les mesures prises par l'occupant 
cesseront de plein droit de produire leurs effets air moment de la libé
ration du territoire. Ces mesures, l'occupant n'a pu les piendre qu'en 
fait; i l ne les exécute qu'en lait; i l n'a pu les introduire dans h législa
tion du pays. Les arrêtés qu'il a pris, les nominations auxquelles il aurait 
procédé, les contrats qu'il a passés comme pouvoir public viendront de 
plein droit à tonner avec la disparition de son pouvo ;r. Il appartiendra 
au gouvernement seul d'apprécier les dispositions qui devraient être 
adoptées à ce moment en v;ie de sauvegarder pour l'avenir des droits ou 
des intérêts respectables. 

L'état de fait créé par l'occupation n'a pas porté atteinte aux préro
gatives du poivor légitime. En droit,- l'exer.i'.e de la souveraineté 
nationale demeure entier. Il n'est que vinculé en fait. Ainsi que l'a 
proc'ainé la Cour de cassation dans son arrêt du 20 mai 1916, « l i 
souveraineté belge énianée de la Nation n' cst pas, nar le fait de l'occupa
tion d'une partie du territoire par les armées allemandes, passée au chef 
de ces armées, la force ne créant pas le droit ». Toutes les dispositions 
prises par le gouvernement beige sont, en principe, obligaioires dans 
toute l 'étendue du roya1 me. Le* règles qu'il édicté, les sanctions qu'il 
commine, s'étendent au terriioire occupé aussi bien qu'au sol demeuré 
inviolé. Leur exécution' seule a pu et peut être suspendue par la force 
ennemie. Aussi, dès la libération du tmitojre, ces arrêtés-lois, ces 
arrêtés et i é l é m e n t s devront-ils y être appliqués sans nouvelle publica
tion. Tous les faits juridiques postérieurs aux arrêtés-lois, aux arrêtés 
et règlements du gouvernement seront régis par eux. Les auteurs des 
infractions commises t-n territoire envahi aussi bi^n qu'en territoite libre 
auront à en répondre devant les juridioions nationales. 
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I e projet d'arrèté-loi que nous soumettons à Voire Majesté n'a 
d'autre but que d'affirmer ces principes. 

Nous avons l'honneur d'être, 
Sire, 

de Votre Majesté, 
les très respectueux et fidèles serviteurs, 

Le Ministre de la guerre, 
C H . DE BROQUEVILLE, 

Le Ministre de la justice, ' 
II. CARTON DE WIABT. 

Le Ministre des affaires étrangères, 
B ° " BEVENS. 

Le Ministre de l'intérieur, 
PAUL BERRYER. 

Le Ministre des sciences et des arts 
P . POULLET. 

Le Ministre des finances, 
A . VAN DE VYVERB. 

Le Ministre de l'agriculture 
et des trav iux publics, 

J . IIELLEPUTTE. 

Le Ministre de l'industrie et du travail, 
ARM. HUBERT. 

Le Ministre des chemins.de fer, marine, 
postes et télégraphes, 

PAUL SEGERS. 

Le Ministre des colonies 
J . RENKIN. 

GOBLET D'ALVIELLA. 

Membre du conseil des Ministres. 

PAUL HYMANS, 

Membre du conseil des Ministres. 
E. VANDERVEI.DE, 

Membre du conseil des Ministre . 

Quartier général, le 8 avril 1917. 
A L B E R T , Roi UES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT; 

Vu l'article 26 de la Constitution, qui confère l'exercice du pouvoir 
législatif àu Roi, à la Chambre des représentants et au Sénat ; 

http://chemins.de
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Vu l'impossibilité de réunir les Chambres législatives ; 

Sur la proposition de Nos Ministres réunis en conseil, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1 e r . Les mesures prises par l'occupant sont tenues pour abrogées 
de plein droit au fur et à mesure de la libération du territoire. 

ART 2. Sauf disposition contraire, les arrêtés-lois, arrêtés, règlements 
et, eu général, toutes les dispositions prises par le pouvoir légal, sont 
obligatoires dans toute l'étendue du Royaume. Les autorités adminis
tratives et judiciaires en poursuivront l'application au fur et à mesure de 
la libération du territoire et sans nouvelle publication. 

ART. 3. Le présent arrêté-loi entrera en vigueur le jour de sa publication. 
Promulguons le présent arrêté-loi, ordonnons qu'il soit revêtu du sceau 

de l'Etat et publié par le Monihur. 

Par le Roi : A L B E R T . 
Le Ministre de la guerre, 

CH. DE BROQUEVILLE. 
.Le Ministre de la justice, 

H . CARTON DE WlART. 
Le Ministre des affaires étrangères, 

l i o n BEYENS. "~ » 
Le Ministre de l 'intérieur, 

PAUL BERRYER. 
Le Ministre des sciences et des arts, 

P . POULLET. 
Le Ministre des finances, 

A . VAN DE VYVERE. 
Le Ministre de l'agriculture 

et des travaux publics, 
J . HELLEPUTTE. 

Le Ministre de l'industrie et du travail, 
ARM. HUBERT. 

Le Ministre des chemins de fer, marine, 
postes et télégraphes, • 

PAUL SEGERS. 
Le Ministre, des colonies, 

J . RENKIN. 
GOBLET D'ALVIELIA, 

Membre du conseil dès Ministres. 
PAUL HYMANS, 

Membre du conseil des Ministres. 
E. VANDER'VELDE, 

Membre du conseil des Ministres. Scellé du sceau de l'Etat : 
' Le Ministre de la justice, 

H . CARTON DE WIART. 
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PROCÉDURE PÉNALE MILITAIRE. — APPEL. — ARRÊTÉ-LOI (1). 

Sainte-Adresse, le 5 avril 1917. 

RAPPORT AU ROI. 
Sire, 

L'arrêté-loi du 27 janvier 1916 porte que « la faculté d'appeler des 
jugements rendus par les conseils de guerre appartient au ministère 
public ». 

Une controverse a surgi sur la portée de ce texte. Consacrait-il le 
régime antérieur, qui refusait l'appel à l'auditeur militaire pour ne 
l'accorder qu'à l'auditeur général, ou bien, adoptant le système de la 
commission extraparlementaire qui prépara le projet de code de procé
dure pénale militaire, reconnaissait-il le droit d'appel à !'un comme à 
l'autre de ces magistrats? 

Il importe, dans ces conditions, de préciser la pensée du législateur. 
C'est l'objet de l'arrêté-loi soumis à Votre Majesté. 

Nous avons l'honneur d'être, 
Sire, 

de Votre Majesté, 
les très respectueux et fidèles serviteurs, 

Le Ministre de la guerre. 
CH. DE BROQUEVILLE. 

Le Ministre de la justice, 
II. CARTON DE WIART. 

Quartier général, le 20 avril 1917. 

A L B E R T , ROI D E S B E L G E S , 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l'article 26 de la Constitution, qui confère l'exercice du pouvoir 
législatif au Roi, à la Chambre des représentants et au Sénat; 

Vu l'impossibilité de réunir les Chambres législatives; 

Sur la proposition de Nos Ministres de la guerre et de la justice et de 
l'avis conforme de Nos Ministres réunis en conseil, 

Nous avons arrêté et arrêtons : • 

A R T I C L E 1 e r . L'article 2, alinéa 1, de l'arrêté-loi du 27 janvier 1916 
est modifié comme suit : 

(1) Moniteur, 1917, n» 112-118. 
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« La déclaration d'appel est faite au greffe du conseil de guerre par 
l'auditeur militaire, le condamné et la partie civile, dans les trois jours 
à compter du jugement, sous peine de déchéance. » 

ART. 2. Le présent arrêté aura force de loi dès'le jour de sa publica
tion au Moniteur belge. 

Promulguons le présent arrêté-loi, ordonnons qu'il soit revêtu du sceau 
de l'Etat et publié par le Mon'leur. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la guerre, 
CH. DE UROQUEVILLE. 1 

Le Ministre de la justice, 

H . CARTON DE WlART. 

Scellé du sceau de l'Etat : 
Le Ministre de la Justice, 

H . CARTON DE WIART. 

JUSTICE DE PAIX D'YPRES. — SIÈGE PROVISOIRE (1). 

Quartier général, le 12 mai 1917. 
A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALU I. 

Vu l'article 9 de l'arrêié-loi du ,11 octobre 1916 sur l'état de guerre et 
l'état de siège ; / -, 

Attendu que dans l'arrond ssement judiciaire d'Ypres les communica
tions sont interrompues entre le siège des cantons des deux justices de 
pairoe cette ville et les communes ressortissant à ces cantons ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la jusiice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1ER. Le siège des cantons des deux justices oe paix d'Ypres est 
temporairement transféré à Watou, arrondissement de Furnes. 

ART. 2. Notre arrêté du 1ER février 1915 est rapporté. 

Noire Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
II. CARTON DE WIART. 

1) Moniteur, 1917, a" 133-139. 
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M E S U R E S D E D É P O S S E S S I O N E F F E C T U É E S l'Ait L ' Ë N N E M I . — A R R Ê T É - L O I (1). 

Sainte-Adresse, le 25 mai 1917. 

RAPPORT A U ROI. 
Sire, 

Des faits récents démontrent la nécessité d'une intervention immédiate 
du législateur pour sauvegarder les droits de l'Etat, des provinces, des 
communes, des étab issements publics, des particuliers contre les actes 
de dépossession et de spoliation commis par l'ennemi. 

Dans le rapport qui précède l'arrêté-loi du 8 avril 1917, déterminant 
leseflets des mesures prises pur l'autorité ennemie sur le territoire belge 
occupé par elle, le Gouvernement se réservait de proclamer expressément 
l'inexistence de certains actes qui constituent une méconnaissance 
flagrante des principes du Droit 'des gens. 

C'est ce que fait le projet d'arrêté-loi que nous avons l'honneur de 
soumettre à Votre Majesté. Il constate la nullité d'actes particulièrement 
graves dont l'inexistence résulte déjà du Droit des gens. Aussi, cette 
nullité atteint-elle tous les actes accomplis depuis l'ouverture des hosti
lités. Le projet d'arrêté-loi s'appique à toute aliénation, à toute disposi
tion de biens meubles ou immeubles appartenant à l'Etat, chaque fois 
que cette aliénation ou cette disposition ne relèvent pas d'une gestion 
normale des intérêts de l'Etat. La même nullité atteint toute aliénation 
ou disposition de biens meubles ou immeubles ayant fait, de la part de 
l'ennemi, l'objet de confiscations, de saisies ou de toutes autres mesures 
portant atteinte à la propriété privée, à celle des communes, des provinces 
et des établissements publics. Cette nullité frappe non seulement les 
aliénations effectuées par l'ennemi ou sur ses ordres,' mais toutes les 
aliénations subséquentes, la circulation toute entière de ces biens sa 
trouvant viciée pa i - l e caractère irrégulier de la décision à laquelle elle 
doit son origine. Ces biens pourront être revendiqués en quelques mains 
qu'ils se trouvent, sans que le dernier détenteur puisse prétendre à 
aucune compensation de la part du légitime propriétaire. U va sans dire 
que cette réserve ne déroge en rien à la règle d'équité, qui est la justi
fication même de l'arrêté-loi et en vertu de laquelle nul ne peut s'enrichir 
au détriment d'amrui. 

I! frappe de peines tous ceux qui auront volontairement prêté leur 
concours à l'exécution des mesures irrégulières prises par l'ennemi, 
vendu, acquis, donné ou accepté en nantissement des biens ayant fait 
l'objet de ces mesures. Il s'inspire, pour l'établissement de ces peines, 

(1) Moniteur, 1917, n e » 147-153. 
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de l'arrêté-loi du 1 0 décembre 1 9 1 6 , relatif à l'int-rdiction des relations 
d'ordre économique avec L ennemi. 

Nous avons l'honneur d'être^ 
Sire, 

de Votre Majesté, 
les très respectueux et fidèles serviteurs, 

Le Ministre de la justice, 
H . CARTON DE W l A R T . 

Le Ministre des affaires étrangères, 
B O N BEYENS, 

Le Ministre de l'intérieur, 
P . BERRYER. 

Le Ministre des flnances, 
A . VAN DE VYVERE. 

Le Ministre de l'industrie et du travail, 
ARM. HUBERT. 

Quartier général, le 51 mai 1917. 
A L B E R T , ROI DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l 'ariicle26-déla Constitution, qui confère l'exercice du pouvoir légis 
latif collectivement au Roi , à la Chambre des représentants et au Sénat ; 

Vu l'impossiDilité de réunir les Chambres législatives ; 

Sur la proposition de Nos Ministres de la justice, des affaires étran
gères, de l'intérieur, des flnmces, de l'industrie et du travail, el de l'avis 
conforme de Nos Ministres réunis en conseil, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1E R. Sont nuls et non avenus, à moins qu'ils ne relèvent d'une 
gestion normale,, tous actes de disposition ou de nantissement de biens 
meubles ou immeubles appartenant à l'Etat et dont la saisie a été faiie ou 
ordonnée par l'ennemi depuis le 4 août 1914. 

A R T . 2. Sont pareillement nuls et non avenus, tous actes de disposition 
ou de nantissement de biens meubles ou immeubles ayant fait, de la part 
de l'ennemi, depuis le 4 août 1 9 1 4 , l'objet de confiscations, saisies, 
ventes forcées, ou de toutes autres mesures portant atteinte à la propriété 
privée. 

Sont considérés comme propriétés privées les b;ens des communes, des 
provinces et des établissements publics. 

A R T . 3. La revendication des biens visés aux articles 1 E R et 2 est 
'ouverte contre tout possesseur, sans que le propriétaire soit tenu, en 
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aucun cas, de rembourser le prix qu'ils ont coûté, le possesseur conser
vant seulement son recours conire celui duquel i l lient les biens. 

Aucune demande en revendication ne pourra être introduite après 
l'expiration des trois ans qui suivront la conclusion de la paix. 

ART. 4. Toute personne qui, à dater de la publication de la présente 
loi, aura volontairement prêté son concours à l'exécution des mesures 
irrégulières prises par l'ennemi à l'égard des dits biens, vendu, acquis, 
donne ou accepté en nantissement dts biens ayant fait l'objet de ces 
mesures, sera punie d'un emprisonnement d'un an à cinq ans et d'une 
amende de 300 à 20,000 francs ou d'une de ces peines seulement. 

L°.s cours et tribunaux pourront aussi interdire aux condamnés l'exer-
c'.ce des droits électoraux et des droits énumérés à l'article 31 du Code 
pénal, pour un terme de cinq à dix ans. 

Toutes les dispositions du livre premier du Code pénal sont applicables 
à ces infractions. 

Celles-ci, lorsqu'elles ont été commises à l'étranger, peuvent être pour
suivies en Belgique, même si l'inculpé n'y est pas trouvé Tout tribunal 
correctionnel belge peut, dans ce cas, être saisi de la poursuite. 

Le présent arrêté aura force de loi le jour de sa publication au Moniteur 
belge. 

Promulguons le présent arrêté-loi, ordonnons qu'il soit revêtu du sceau 
de l'Etat et publié au 'Moniteur. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
II. CARTON DE WIART. 

Le Ministre des aflaires étrangères, 
B o n REYENS. 

Le Ministre de l'intérieur, 
P. BERRYER* 

Le M.nistre des finances, 
A. VAN DE VYVERE. 

Le Ministre de l'industrie et du travail, 
ARM. HUBERT. 

Scellé du sceau de l'Etat : 
Le Ministre de la justice, 
- II. CARTON DE WIART. 
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PIGEONS VOYAGEURS. — DÉTENTION. — ARRÊTÉ-LOI (1). 

Quartier général, le 20 juillet 1917 
A L B E R T , Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S , P R É S E N T S E T ' A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'article 26 de la Constitution, qui confère l'exercice du pouvoir 
législatif au Roi, à la Chambre des représentants et du Sénat; 

Vu l'impossibilité de réunir les Chambres législatives; 

Sur la proposition de nos Ministres de la guerre et de la justice et de 
l'avis conforme de nos Ministres réunis en conseil,* 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1 e r . Le Roi peut, pendant la durée du temps de guerre, régle
menter ou interdire la détention de pigeons voyageurs. 

ART . 2. Les infractions aux arrêtés royaux pris en exécution de 
l'article 1" sont punies d'un emprisonnement de huit jours à trois mois 
et d'une amende de 26 francs à 500 francs ou d'une de ces peines seulement. 

ART. 5. Toutes les dispositions.'du livre I du Code pénal sont appli
cables aux infractions prévues- par l'article précédent. 

ART . 4. Les infractions prévues par l'article 2 sont déférées à la 
juridiction militaire. 

ART. 5. Le présent arrêté-loi aura force de loi dès le jour de sa publi
cation au Moniteur belge. 

Promulguons le présent arrêté-loi, ordonnons qu'il soit revêtu du sceau 
de l'Etat et publié par le Moniteur. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la guerre, 
C H . D E B R O Q U E V I L L E . 

Le Ministre de la justice, 
H . C A R T O N D E W I A R T . 

Scellé du sceau de l'Etat : 
Le Ministre de la justice, 

II. C A R T O N D E W I A R T . 

(1) Moniteur, 1917, n° 203-209. 
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OFFICE DES DOMMAGES DE GUERRE (1). 

Sainte-Adresse, le 9 août 1917. 

RAPPORT A U ROI. 
Sire, ' 

Le souci d'assurer la réparation la plus complète des dommages causés 
par la guerre a amené le gouvernement, dés le début des hostilités, à 
étudier les mesures les plus pratiques pour faire dresser, aussitôt que les 
circonstances le permettront, l'inventaire de ces dommages et pour déter
miner le montant de l'obligation qui incombe, de ce chef, directement et 
principalement, à l'envahisseur, notamment par application de l'article 3 
de la 4 , n e Convention de L i Haye du 18 octobre 1907. Dès ce moment 
aussi, le gouvernement a envisagé l'étude des propositions q u ' i l sera 
amené à soumettre, dès qu ' i l le poura, aux Chambres législatives, afin 
d'arrêter les règles qui présideront à cette réparation. 

A l 'ocC'Sion et au cours même de ces études, i l nous a paru que la 
nouveauté, l'importance et la complexité des problèmes à résoudre justi
fiaient la consiituti n d'un organisme unique chargé de poursuivre les 
travaux commencés, de préparer les solutions d'ordre législatif et admi
nistratif et d'en surveiller l'exécution. 

Le projet d'an é t é royal que j 'ai l'honneur de soumrttre à Votre 
Majesté crée cet organisme, qui prendra le nom d Office des dommages 
de guerre. Il précise ses attributions. Dans leur généralité, celles-ci 
englobent toutes les matières qui se rattachent à la solution de la question 
des dommages de guerre. 

J'ai l'honneur d 'ê tre, 
Sire, • 

de Votre Majesté, 
le très respectueux et fidèle serviteur, 

Le Ministre de la la justice, 

. H . CARTON DE W l A R T . 

Quartier général, le 15 août 1917. 
A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUSÎ PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. -

Revu l'arrêté royal du 29 juillet 1893 et les arrêtés royaux ultérieurs 
qui ont modifié l'organisation de l'administration centrale du département 
de la justice, notamment l'arrêté royal du 27 décembre 1913; 

(1) Moniteur, 1917, n° 227-230. 
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Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, -

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1 e r . Il est créé au ministère de la justice une 8 m e direction 
générale qui prendra le titre d'office des dommages de guerre.-

Les attributions de ce service sont fixées comme suit : 
Formation- des dossiers des réclamations rie toute nature formulées 

contre les gouvernements et les particuliers ennemis à raison des dom
mages causés aux personnes et aux-biens en territoire national; 

Formation des dossiers des réclamations de toute nature (ormulées 
contre les gouvernements et les particuliers ennemis pu- des Belges à 
raison des dommages causés à leurs personnes et à leurs biens dms des 
pays ennemis; 

Formation des dossiers pour les travaux législatifs, renseignements à 
fournir aux sections et aux commissions des Chambres législatives 

. Préparation des lois et des instructions générales concernant la 
constatation, l'évaluation et la réparation des dommages rie guerre ; 

Rapports à présenter aux Chambres sur l'exécution de ces lois ; 
Etude des questions de droit concernant la matière, sur référé des 

autorités; 
Examen des décisions administr.tives et judiciaires sur la matière; 
Etude des travaux législatifs et doctrinaux dans les pays étrangers; . 
Relations avec les organismes officiels étrangers; 
Publications relatives à la matière; 
Travaux statistiques 

ART. 2. Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
II. CARTON DE W l A R T . 
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A D M I N I S T R A T I O N C E N T R A L E . — P E R S O N N E L . -— NOMINATION (1). 

Quartier général, le 15 août 1917. 

A L B E R T , Roi DES BELCES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Sue la proposition de Noire Ministre de la jusiice, 

Nous avons arrêté et anê ions : 

ARTICIE UNIQUE. M. Luckx, directeur général au m'nistère de la justice, 
est chaigéde la direction de l'Ollice des dcmma;;es de guerre. 

Notre Ministre de la jusiice est chargé de l'exécutio'n du présent arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la ju.tice, 
IL CARTON DE W l A R T . 

RÉQUISITION D E L ' O C C U P A T I O N T E M P O R A I R E D ' i M M E U B L E S POUR L E S 

RESOINS IMMÉDIATS CRÉÉS P A R L A G U E R R E . — A U T O R I S A T I O N . — 

ARRÊTÉ-LOI (2). 

Le Havre, le 17 août 1917. 

RAPPORT A U ROI. 
Sire, 

La loi du 14 août 1887 confè.e à l'autorité militaire le droit, de 
réquisitionner les teirains que l'armée doit occuper dans l ' intérêt de 
ses opérations, les magasins, les écuries, les moulins, 1rs fours et 
autres bâtiments dont elle a bes-in; en un mot, elle lui permet de 
prendre possession des immeubles qui sont indispensables à l'armée. 

Mais les besoins d'ordre militaire ne sont pas bs seuls auxquels i l y 
a lieu de pourvoir dans une guerre qui engage toute-, les'forces écono
miques de la Nation et qui est marquée par une œuvre de destruction 
telle que le monde n'en a point connue. 

Au moment de la libération du territoire, les autorités civil, s auront 
à pourvoir aux besoins immédiats de la population; elles auront à 
réorganiser les services publics, à rétablir les voies de communication 
par terre et par eau, les services de distribution d'eaux, les services 
d'hygiène. 11 faut qu'elles puissent se mettre immédiatement en posses
sion des terrains, des habitations qui leur sont ind spensables pour 

(t) Moniteur, 1917, n°« 227-250. 
(2) Moniteur, 1917, n°> 251-237. 
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exécuter leur mission. La jouissance de la plupirt de ces immeubles ne 
doit être que temporaire II ne peut être question d'imposer leur acqui
sition, leur expropriation. D'autre part, quelque rapide qu'on veuille 
rendre la procédure en expropriation pour cause d'utilité publique, 
toujours serait-elle trop len'e pour permettre en t^mps utile la prise de 
possession d'immeublus nécessaires à des travaiu dont l'exécution immé
diate s'impose. 

Il n'est qu'une solution qui, tout en sauvegardant les droits légitimes 
des propriétaires, se concilie avec l'intérêt général : C'est d'accorder aux 
autorités civiles, dans des conditions déterminées, un pouvoir que la 
loi confère déjà à l'autorité militaire : le droit de réquisition moyennant 
indemnité. C'est ce droit qu'organise le projet d'arrêté-loi que nous 
avons l'honneur de soumettre à Votre Majesté 

L'Etat, les provinces, les communes et les établissements publies 
peuvent requérir, moyennant indemnité, l'occupation temporaire de m i s 
immeubles pour des travaux publics dont l'exécution immédiate est 
reconnue nécessaire pour l'installation et le fonctionnement de services 
publics existmts ou à créer et, d'une mairère générale, pour-faire face 
à des besoins immédiats ''réés par la guerre (art, 1 e r)-

Les besoins auxquels i l s'agit de pourvoir sont, par leur nature, 
essentiellement provisoires. 11 s'agit, au mo uent de la libération du 
territoire, de permettre l'installation iiiovisoire des services publics, 
d'nospitaliser provisoirement les malades, les vieillards et les enfants 
évacués des territoires récemment libérés, d'installer des approvision
nements et des cantines pour le ravitailement de la [îopulation civile, de 
créer des voies provisoires de communication en attendant le rétablis
sement des voies définitives, en un mot de prendre toutes les mesures 
qu'exigera la situation dans laquelle se trouvera le pays au moment de 
sa réoccupation. 

Le pouvoir considérable que l'arrêté-loi confère aux autorités civiles 
est limité par la durée de l'occupation qui doit être déterminée au 
moment de la prise de possession et qui, fût-elle renouvelée, ne pourra 
jamais excéder trois ans. Il est entouré de garanties devinées à éviter 
qu'il en soit fait abus. Il est subordonné à une décision ministérielle 
constatant la nécessité de l'occuoatlon et statuant sur la demanda faite 
par les autorités locales, qui jamais ne peuvent l'exercer sans intervention 
du pouvoir central. Les intéressés sont appelés a faire valoir leurs droits, 
à présenter leurs observations, tant en ce qui concerne la situation des 
im-neubles à occuper qu'en ce qui concerne la nécessité de l'occupation 
elle même. 

L'indemnité qui leur est due est fixée conformément au droit commun. 
Elle implique réparation intégrale du préjudice qui est la conséquence de 
la privation de jouissance. 
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Lorsque l'occupation a pour objet des propriétés bâties, elle se restreint 
à un droit de jouissance analogue à celui que confère le contrat de 
louage. L'occupant n'a pas le droit de changer la forme du bien réquisi
tionné (art. 7). Mais rien ne limite son droit de poursuivre, pendant la 
durée de l'occupiiion, l'ex iropriaiion d-'un immeuble bâti ou non bâii, 
conformément aux lo s des 17 avril 1835,27 mai 1870 et 9 septembre 1907. 

A l'expiration du délai fixé pour l'occupation, le p-opnétaire doit 
rentrer en possession de son bien. Il peut, à ce moment, si'l'immeuble 
ne lui a pas été restitué, mettre l'occupant en demeure d exécuter cette 
obligation. S i , dans le délai de trente jours, celui-ci ne l'a pas accomplie, 
le. propriétaire peut, à son gré, exiger l'acquisition du bien ou en 
reprendre la libre disposition. 

L'immeuble doit être l'émis à la disposition du propriétaire dans l'état 
où i l se trouvait au moment où l'occupation a commence. Cette obligation, 
comme toute obligation de faire se résout en dommages et intérêts 
(Code civ i l , art. 1142, 1146 et suivants) 

Nécessité par la guerre, le droit de réquisition civile ne peut être 
exerce que pendant la durée du.temps de guerre et pendant une année 
après celle-ci. 

J'ai l'honneur d'être, 
Sire, 

de Votre Majesté, 
le très Adèle et très respectueux serviteur, 

Le Ministre de l'intérieur, 
PAUL BERRYER. • 1 

Quartier général, le 19 août 1917. 
A L B E R T , Roi DES B E L G E S , 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l'article 26 de la Constitution, qui confère l'exercice du pouvoir 
législatif au Roi , à la Chambre des représentants et au Sénat; 

Vu l'impossibilité de r.-unir le- Chambres législatives; 

Sur la proposition de Nos Minières de l'intérieur, de la justice,'des 
chemins de fer, marine, postes et télégraphes ; 

De l'avis conforme de Nos Minisires réunis en conseil, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1er. Pendant la durée du temps de guerre et pendant une 
année à dater de IVxpiratiun du temps de guerre, l'Etat, les provinces, 
les communes et les établissements publics peuvent requérir, moyennant 
indemnité, l'occupation temporaire de tous immeubles pour «tes tr-vaux 
d'utilité publique dont l'exécution immédiate es.t reconnue nécessaire 
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pour l'installation et le fonctionnement dé services publics existants ou à 
créer et, d'une manière générale, pour faire face à des besoins immédiats 
créés par la guerre. 

A R T . 2. L a nécessité de l'occupation est'dé Tétée par un arrêté minis
tériel. Cet arrêté est pris sur le vu d'une délibération de la députation 
permanente si l'occupation est demandée par la province, du conseil com
munal si elle est demandée par la commune, de la Commission adminis
trative et pour autant que de besoin du conseil communal, si elle est 
demandée par un établissement public. 

L'arrêté approuve, le cas échéant, le projet comprenant le tiacé des 
travaux; i l inlique la nature, la situation et la superficie des immeubles 
ainsi que les noms des propriétaires. 

L'arrêté détermine la durée de l'occupation; celle-ci ne peut, en aucun 
cas, excéder trois années. 

ART. 3. Une copie de l'arrêté ministériel et, s 'il y a lieu, du projet 
comprenant le tracé des travaux est déposée à {a maison communale de 
la situation des biens, où 'es intéressés peuvent en prendre connaissance 
sans frais. 

Le bourgmestre avise de ce dépôt le propriétaire psr lettre recomman
dée à la poste. L'annonce du dépôt est en ou're affichée et publiée de la 
manière usitée pour les publications officielles. 

A R T . 4. Après l'accomplissement de ces formalités, i l est dressé, à la 
requête de l'administration et par un géomètre juré ou par un notaire, un 
état descriptif de l'immeuble. Le propriétaire sera cité à cinq jours 
d'intervalle à se trouver présent et i l pourra, de même que l'adminisira-
tion, f lire mentionner au procès-verbal descriptif toutes observations ou 
constatations relatives à l'état des lieux et à la nécessité de l'occupation. 

Les locataires, usufruitiers et autres intéressés seront reçus interve
nants soit directement, soit sur la mise en cause du propriétaire. 

ART. 5. L'état des lieux sera signifie au propriétaire et aux intervenants 
par exploit d'huissier. Cette sigailication vaut réquisition et l'adminis
tration peut prendre possession de l'immeuble sans autres formalités. 

S i , après une mise en demeure du propriétaire ou d'un intervenant, 
cette signification n'est pas faite dans la quinzaine et si l'immeuble n'est 
pas occupé dans le mois- de la signification, l'administration est déchue 
du droit de prendre possession, à moins qu'elle ne soit autorisée à requé
rir l'occupation par un nouvel arrêté m'nist riel. 

ART. 6. L'indemnité due au propriétaire et aux tiers intéressés, à 
raison de l'occupation, sera réglée d'après le droit commun. 

En cas de désaccord sur l'indemnité, le règlement aura lieu devant le 
juge de pa>x du canton de la situation des biens, sur citation de la partie 
la plus diligente-Le jugement sera rendu en dernier ressort jusqu'à cent 
an;s, e i premier ressort à quelque valeur que Ii demande puisse s'élever. 
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A R T . 7. Lorsque la réquisition a pour objet un immeuble bâti, l'a d mi 
nistration ne peut, pendant la durée de son occupation, changer la forme 
du bien réquisitionné. 

ART. 8. Si l'occupation n'a pas pris fin à l'expiration du délai fixé par 
l'arrête ministériel, le propriétaire aura le droit, trente jours après une 
mise en demeure, d'exiger l'acquisition de l'immeuble ou d en reprendre 

•la libre disposition. 
ART. 9. L'administration devra, à la fln de son occupation, remettre 

les immeubles dans l'état où ils se trouvaient au m i n m t . ù elle en a pris 
possession. A défaut de ce fa>re, l'indemnité qui sera due au propriétaire 
et aux autres intéressés sera fixée d'après le d-o t commun. 

ART, 10. Les actes et connais relatifs à l'exécution du présent arrêté-
loi sont passés sans frais à l'intervemion soit du gouverneur agissant au 
nom de l'Etat ou de la province, soit du bourgmestre agissait au nom Ai 
la commune ou pour des établissements publics. 

A R T . 11. Les diverses notifications et significations à faire dans des 
communes dont les coramunicatiois sont interrompues par suite de l'état 
de guerre peuvent valablement être faiies au procureur du Roi de l'arron
dissement dans lequel se trouvent les biens qui font l'onjet de la réqui
sition. 

A R T . 12. L'enregistrement de tous actes, jugements et arrêts re'alifs 
au règlement de l'indemnité aura lieu gratis. 

DISPOSITION P A R T I C U L I È R E . 

A R T 13. Par moiification à l'article 2 de l'an été- lu du 25 septem
bre 1916, le droit de réquisition con'éré au l'omis du Roi Albert sera 
exercé de la manière et aux conditions prévues pir le prés n nt anèté-:oi . 

Promulguons le prés ' iu arrêté-loi, ordonnons qu'il soit revêtu du 
sceau de l'Etat et publié au Moniteur. 

A L B E I / f . 

Par le Roi : . 
Le nrnislre de l'intérieur, 

P A U L B E R R V E R . 

Le ministre de la justice, 
II. C A R T O N D E W I A R T . 

Le Ministre des chemins de fer, marine, 
postes et télégraphes, 

P A U L S E G E R S . 

Scellé du sceau de l'Etat : 
Le ministre de la justice, 

II. C A R T O N D E W I A R T . 
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SÉPULTURE DES MILITAIRES DES ARMÉES BELGE ÉT ALLIÉES. — 
ARRÊTÉ-LOI (1). 

Le Havre, le 4 septembre 1917. 

R A P P O R T AU ROI. . 
Sire, 

Le projet d'arrèté-Ioi que nous avons l'honneur de soumettre à Votre 
Majesté n'a pas besoin de ju-tificition quand 11 proclame, dans son article 
premier, que « la natio i belge assure des beux de sépulture à perpétuité 
» aux militaires des armées belge et alliées décédés.en Belgique pendant 
» la durée de la guerre ». 

Cette obligation que le pays tout entier assume, non pour un temps, 
mais pour la suite des générations, traduit d'une façon émouvante la 
dette d'homonag-' et de reconnaissance contractée envers ceux qui sont 
tombés en braves pour la défense du sol belge. 

Otte dette existe ivm seulement envers nos propres soldats, mais au 
même degré enve.s ceux des aimées alliées tombés sur nos champs de 
bataille pour la cause commune. 

Les inhumations de militaires fûtes en Belgique non occupée se pré
sentant, p mr nus alliés comme pour nous, sous trois formes différentes : 
tombes isolées creusées s ir place au moment de l'action, parfois le. long 
même de la lisrne d-̂  feu; inhumitions de groupes p'us ou moins nom
breux dans les cimetières communaux; inhumations en dehors de ces 
cimetières, dans les lieux de sépulture spéciaux, aménagés à cette fin, et 
pouvant renfermer un grand nombre de tombes. 

Maintenant que les services d'eva .uation et d'inhumation son', bien 
organisés, c'est le troisième mode : ieux de sépulture spéciaux, qui tend 
à prédominer; c'est lui qui se prête le mieux s honorer les morts et, au 
surplus, la trop grande dissémination des sépultures offrirait des incon
vénients sur lesquels i l est inutile d'insister. 

Il faudra tendre à régulariser dans c a sens l'état de fait dérivant de la 
nécessité où l'on s'est trouvé au début, faute d'organisation, de donnera 
beaucoup de nos soldats une sépulture provisoire, sans prendre toujours 
les précautions prescrites par l'hygiène. Bien entendu, les exhumations 
n'auront lieu que pour raisons grayes et d'accord avec toutes les autorités 
compétentes. 

Aux termes dè l'article 2, la réquisition d^s terrains affectés ou 
à affecter à des lieux de sé-mlture milbaires s'effectuera conformément à 
l'arrêté-loi du 19 août 1917. Toutefois, le deuxième alinéa de l'article 
prescrit certaines formalités spéciales : l'avis du conseil communal, qu 

(1) Moniteur, 1917, n« 252-258. 
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sera pris rhaque fois qu'il n'y aura pas impossibilité matérielle, dérivant 
de l'état de guerre, d'obtenir une délibération, et l'avis du service de 
santé et de l'hygiène publique. 

L'occupition temporaire ne sera, dans beaucoup de cas, que le préli
minaire e l'acquisition de la propriété. Ainsi qu'il est dit dans le rapport 
au Roi explicatif do l'arrêté-,oi du 19 août 1917, l'Etat pourra toujours, 
pendant la durée de l'occupation, poursuivre l'expropriation du fonds, 
conformément aux lois sur la matière. 

Les lieux de sépulture permanents destinés aux militaires des armées 
alliées seront, tout comme ceux désiinés aux noires, acquis aux frais de 
l'Etat belge et resteront sa propriété. Ils pou'ront faire l'objet d'une 
concession à litre d'usage aux gouvernements des pay> allies. Il y aura 
évidemment entente avec ces gouvernements pour le choix des empla
cements. 

Le Gouvernement ne doute pas que les communes auront à cœur de 
rendre aux soldats tombés pour la défense du sol belge .'nommage qui 
leur est dû, en accordant des concessions à perpétuité pour les tombes 
înidtaires .ui subsisteront dans les cimetières communaux. L'article 3 
du projet permettra au pouvoir central d'intervenir là où ce devoir ne 
serait pas compris et de régler l'indemn'té due aux communes qui ne 
renonceraient pas à tout dédommag ment. L'indemnité sera calculée de 
manière à correspondre à la valeur du terrain absorbé par les inhuma 
tions, mais ne comprendra rien au delà. 

La detie conttactée envers ceux qui ont versé leur sang pour la 
défense du pays est une dette nationale; la création de lieux de sépulture 
spéciaux pour recevoir buts totnht-s est donc d'intérêt national et non 
comniunal. Ceci explique qu'à la différence de ce qui est statué par le 
décret du 23 urainal an XII pour les cimetières communaux, ces lieux 
de sépulture seront soumis a l'autorité, à la police et à la surveillance de 
l'Etat (art. 4 , 1 e r alinéa). 

D'une façon générale, d'ailleurs, la législation sur les cimetières 
restera ici sans application. Il est à remarquer, en effet, que les nécro
poles inilit.ires ne sont pas destinées à seivir à l'avenir de lieux de 
sépulture, tilles do veut exclusivement recevoir les dépouilles dés mi l i 
taires tomb's au champ d'honn jur. Aucune inhumation n'y aura lieu 
après la guerre, exception fa te pour les trans erts qu'exigerait la réu
nion des corps de soldats enterrés provisoirement en divers endroits. 
Toutefois, i l a paru opportun de f^ire exception pour les servitudes 
légales, notamment celles qui grèvent les t-rrains environnant les cime
t ières; elles seront donc applicables lorsqu'il s'agira d'un cimetière 
militaire, sauf dispense ou dégrèvement à prononcer par arrêté ministé
riel, après consultation des autorités intéressées (art. 4 , 2 e alinéa). 
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L'article 5, décrétant l'exemption de toute contribution, redevance ou 
taxe quelconque, se justifie de lui-même. 

J'ai l'honneur d'être, 
- Sire, 

, de Votre Majesté, 
le ' rès fidèle et très respectueux serviteur; 

Le Ministre de la guerre, 
DE CEUNINCK, 

Quartier général, le 5 septembre 1917. 

A L B E R T , - Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSFNTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l'article 26 de la Constitution, qui confère l'exercice du pouvoir 
législatif au-Roi, à la Chambre des représentants et au Sénat ; 

Vu l'impossibilité de réunir les Chambres législatives : 

Sur la proposition de Nos Ministres de la guerre, de l'intérieur et de 
la justice; 

De l'avis conforme de Nos Ministres réunis en conseil, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
ART CLE 1 e r . La Nation belge assure des l i ux de sépul ure à perpétuité 

aux militaires des armées belge et alliées décédés en Belgique pendant 
la durée <'e la guerre. 

ART. 9. L'Etat peut requérir, dans les conditions déterminées par 
l'arrêt -loi du 19 août 1917, l'occupition temporaire des terrains affectés 
ou à allecter à des sépu l tues de milita-re*, ainsi que des terrains 
éventuellement néee-saires à leur accès. 

La nécessité de l'occupation est décrétée par un arrêté du Ministre de 
la guérie, pris, autant que possible, au vu d'une délibérât on du conseil 
communal de la commune de la situation des biens et, en tojt cas, après 
consultition d'un délégué du service de santé et de l'hygiène publique 
du ministère de l'intérieur. 

ART. 3. Il sera accordé, sur réquisition du ministre de la gu rre, d s 
concessions à perpétuité dans les cimetières communaux où ont été 
inhumés des militaires des armées belge et alliées, lorsque le transfert 
des rorps dans des lieux de sépulture spéciaux ne sera pas jugé opportun. 

Un arrêté roy .1 fixera l'indemnité à accorder pour les dites concessions. 
L'indemnité sera à la ch>rge de l'Etat. 
En cas de désaffect ion d'un cimetière communal, le ministre de la 

guerre déterminera, après avoir entendu la commune, la partie du 
nouveau cimetière sur laquelle devront être reportées les concessions à 
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perpétuité. Les frais quelconques résultant du transfert des sépultures 
seront à h charge de l'E_tat. 

ARr. 4. Les lieux de sépulture militaires établis en dehors des cime-
tiè 'es communaui sont soumis à l'autorité, à la police et à la surveillance 
de 1 Etat. 

Les servitudes légales en matière de cimetière sont applicables, sauf 
dispense à prononcer par l'arrêté de réquisition, ou dégrèvement à 
décréter ultérieurement par le ministre de l'intérieur, après consultation 
des autorités visées à l'article 2, deuxième alinéa. 

ART . S. Aucune contribution, redevancî ou taxe quelconque ne peut 
être établie à raison des sépultures prévues par le présent arrêté-loi. 

Promulguons le présent arrêté-loi, ordonnons qu'il soit revêlu du 
sceau de l'Etat et publié par le Monitem. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

. Le ministre de la guerre, 
DE CEUNINCK. • 

Le Ministre de l'intérieur, 
PAUL BERRYER. 

Le Ministre de la justice, 
11. CARTON DE W l A R T . 

Scellé du sceau de l'E'at : 
Le Mlnistie.de la jusiice, 

II. CARTON DE W l A R T . 

O F F I C E D E L A P R O T E C T I O N D E L ' K N F A N C E . — S E C T I O N D E S O R P H E L I N S D E 

L A G U E R R E . — C R É A T I O N (1). ' 

Sainte-Adresse, le 26 septembre 1917. 

RAPPORT A U ROI. 
Sire, 

L'état de guerre a créé pour la Belgique une catégorie spéciale 
d'orphelins ou d'enfants abandonnés auxquels la Nation doit une sollici
tude d'autant plus attentive que ceux qui étaient les soutiens naturels de 
ces enfants ont disparu pour la défense du pays ou à l'occasion de cette 
défense. Un arrêté royal du 27 décembre 1913 a organisé l'Office de la 
protection de l'enfance, dont i l a fait une direction générale du ministère 
de la justice. D'autre part, ce département a dans ses attributions l'admi
nistration de la Bienfaisance et le soin des Institutions de patronage de 

(1) Honileur, 1917, n° s 273-279. 
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l'enfance moralement abandonnée. 11 importe d'adapter aux nécessités 
d'aujourd'hui et de^demain l'activité de l'Oiflce de la protection de 
l'enfance, dont le concours sera tout naturellement acquis au* œuvres 
déjà nombreuses et si dignes d ' é l o ^ s qui ont surgi en faveur de nos 
orphelins de guerre, tant en Belgique que dans les pays étrangers. Tel 
est l ' ob j e t des dispositions que j 'a i l'honneur de soumettre à la signature 
de Votre Majesté. 

Parmi les nouvelles tâches de l'Office de la protection de l'enfance 
figurera celle de réunir toutes les indications qui permettront d'établir 
l'état civil des orphelins de la guerre qui sont dispersés. Sun action 
préparera et facilitera le devoir qui s'impose au ministère public de 
veiller spécialement à tout ce qui concerne les intérêts des mineurs. 

J'ai l'honneur d'être, 
Sire, 

de Votre Majesté, 
le très respectueux et fidèle serviteur, 

Le Ministre , 1e la tustice, 
II. CAR10N DE WlART. 

Quartier général, le 29 septembre 1917. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET AVENIR, SALUT. 

Revu l'arrêté royal du 29 juillet 1893 et les arrêtés royaux ultérieurs 
qui out modifié l'organisation de l'administration centrale du département 
de la justice, notamment l'arrêté royal du 27 décembre 1913 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1 e r . Il est créé au ministère de la justice une 3"1C section à 
l'Office de la protection dei'enfance. 

Les attributions de.ee s rvice sont fixées comme suit : 
Formation des dossiers relatifs aux orphelins de la guerre; 
Préparation des projets de loi et des instructions générales concernant 

les orphelins de la guerre; 
Exécution des lois et règlement concernant les orphelins de la guerre ; 
.Mission de contrôle, d'inspection et de patronage; 
Encouragements aux œuvres qui s'occupent des orphelins de la guerre ; 
Etude de la législation étrangère sur la matière ; relations avec les 

organismes officiels é.rangers ; 
Pub ications relatives à cet objet ; 
Travaux statistiques. 

http://de.ee
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ARr. 2. Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
H . CARTON DE W l A R T . 

PIGEONS VOYAGEURS. — DÉTENTION. — ARRÊTÉ-LOI (1). 

Quartier g é n é r a l , le 15 octobre 1917. 
A L B E R T , Roi DES BELOFS, 

• A TOUS. PRÉSENTS ET A VENill, SALUT? 

Vu l'article 26 de la Constitution, qui confère l'exercice du pouvoir 
législatif au Roi , à la Chambre des représentants et au Sénat ; 

Vu l 'impossibilité de réunir les Chambres législatives; 

Sur la proposition de Nos Ministres de la justice et de la guerre et de • 
l'avis conforme de Nos Ministres réunis en conseil, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1 e r . Les dispo itions de l'arrêté-loi du 26 juillet 1917, relatif 
à la détention de pigeons voyageurs, sont étendues à tous autres pigeons. 

ART . 2. Le présent arrêté-loi aura force de loi dès le jour de sa 
publication au Moniteur belge. 

Promulguons le présent arrêté-loi, ordonnons qu'il soit revêtu du sceau 
de l'Etat et publié par le Moniteur. 

A L B E R T . 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

H . CARTON DE WIART. 

Le Ministre la guérie, 
D E CEUNINCK. 

Scellé du sceau de l'Etat : 
Le Ministre de la justice, 

H . CARTON DE W l A R T . 

(1) Moniteur. 1917, n» 291-293. 
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POLICE DU COMMERCE. — ARRÊTÉ-LOI (I). 

RAPPORT AU ROI. 

Sire, 

L'arrêté-'oi dont nous avons l'honneur de soume'tre le projet à Votre 
M.jesté permettra d'exercer une suiveillance et un contrôle sur les 
transactions qui s'opèrent avec les populations du territoire occupé et 
d'assurer l'efficacité des mesures prises par des sinctions, pénales. 

Il ne s'agit nullement d'empêcher les opérations qui ont pd >r but de 
venir en aile à nos compa'riotes du territoire envahi et répondent à leurs 
besoins réels et immédiats, mais de mettre obstacle aux comb naisons 
qui, sous ce co ivert, teniraient à éluder les prohibitions arrêtées par la 
Conférence économique des Gouvernements alliés. 

Nous avons l'honneur d'être, 
Sire, 

de Votre Majesté, 
les très fidèles et très respectueux serviteurs, 

Le Ministre des affaires étrangères, 
, CH. DE BROQUEVILLE. 

Le Ministre de la justice, 
II. CARTON DE WlART. 

Le Ministre des finances, 
A . VAN DE VYVERE. 

Le Ministre de l'industrie et du travail, 
ARM. HUBERT. 

Le Ministre de la guerre 
DE CEUNINCK. 

Quartier généra l , le 20 octobre 1917, 

A L B E R T , ROI D E S B E L G E S , 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , SALUT. 

Vu l'article 26 de la Constitution, qui confère l'exercice du pouvoir 
législatif au Roi , à la Chambre des représentants et au Sénat ; 

Vu l'impossibilité de réunir les Chambres législatives ; 

(1) Moniteur, 1917, n" 5 0 1 - 5 0 7 . 
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Sur la proposition de nos Ministres des affaires étrangères, de la 
justice, des finances, de l'industrie et du travail, et de la guerre, et de 
l'avis conforme de nos Ministres réunis en conseil, 

Nous avons an été et arrêtons : 

A R T I C L E 1 e r . Pendant la durée du temps de guerre, le Roi peut sou
met re à des mesuies de contrôle et de surveillance, tout envoi de fonds ; 

t i res, va'eurs, denrées et marchandises en territoire belge occupé par 
l'ennemi. Il peut déléguer l'exercice de ce contrôle et de celte surveil
lance aux autorités qu'il désigne. 

ART. 2. Les infractions aux arrêtés pris en exécut ion 'du présent 
arrêté-loi seront punies des peines qu'ils prévoient et dont le maximum 
ne peut dépasser un emprisonnement d'un an et une amende de 
10 000 francs pour autant que les faits constitutifs de ces infractions ne 
tombent pas sous le coup d'uni disposition pénale plus sévère. 

Toutes les dispositions du livre I du Code pénal sont applicables à ces 
infractions. Celles-ci, lorsqu'elles ont été comaiises à l'étranger., peuvent 
être poursuivies en Belgique, même si l'inculpé n'y est pas trouvé. Tout 
tribunal correctionnel belge peut, dans ce cas, être saisi de la poursuite. 

Promulguons le présent arrêté-loi, ordonnons qu'il soit revêtu du 
sceau de l'Etat et publié par le Moniteur belge. 

A L B E R T . 

Par le Roi : 
Le Ministre des affaires étrangères, 

Cil . DE B R O Q U E V I L L E , 

Le Ministre de la justice, 
H . C A R T O N D E W I A R T , 

Le ministre des Dnances, 
A. V A N D E V V V E R E . 

Le Ministre de l'industrie et du travail, 
A mi. H U B E R T . 

Le Ministre de la guerre, 
D E C E U N I N C K . 

Scellé du sceau de l'Etat : 
Le Ministre de la justice, 

II. C A R T O N D E W I A R T . 
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OFFICE CENTRAL BELGE POUH LES PRISONNIERS DE GUERRE (1) , 

Sainte-Adresse, le 25 novembre 1917. 

RAPPORT AU F.OI. 
Sire, 

Dès les premiers temps de la guerre, le gouvernement, soucieux 
d'apporter un allégement à la situation si pénible- des prisonniers, 
institua l'Œuvre d'assistance aux prisonniers de guerre belges en 
Allemagne. 

Par l'octroi de larges subsides et la coordination des initiatives 
charitables, i l avait en vue d'aider, de faciliter et d'harmoniser l'action 
d'œuvres diverses et hautement louables consacrées au sou'agement 
moral et matériel de nos compatriotes réduits en captivité pendant la 
guerre. 

En instituant cette œuvre au Havre, i l eut l'heureuse fortune de pou
voir assurer au Comité central d'assistance, qui en assuma la direction, 
le concours aussi éclairé que dévoué de M. C'.oreman, ministre d 'E 'àt , 
en qua ité de président, et de M. Louis Huysmans, ministre d'Etat, en 
qualité de vice-président. 

L'activité de ce comité central dut élargir sans cesse le champ de ses 
travaux, surtout depuis qu'elle eut à s'étendre aux prisonniers belges qu>, 
réunissant les conûitions voulues, sont transférés en Suisse, où ils béné
ficient du régime beaucoup moins dur de l'internement. 

Le développement continu de l'Œuvre d'assistance, son organisation 
de plus en plus complexe, ses ramifications jet son fonctionnement dans 
les pays alliés et dans plusieurs pays neutres, la nécessité d'une inter
vention pécuniaire de l'Etat toujours plus importante, tous ces motifs 
justifient la consécration officielle de l'Œuvre d'assistance par l'établisse
ment d'un statut propre et l'attribut on d'une mission définie. 

C'est dans Ge dess> in que j 'a i l'honneur de proposer au Rui l'institution 
de l'Office central belge pour les prisonniers de guerre. 

Cet office continuera te rôle dont le comité central de l'œuvre d'assis
tance s'est acquitte jusqu'à présent avec un d voueinent auquel il est juste 
de rendre hommage. 

Organisme d'information, i l recueillera les renseignements nécessaires 
pour être à même de satisfaire aux demandes des familles et des amis 
anxieux de connaître le sort de ceux qui leur tiennent au cœur et impa
tients d'entrer en rapports avec eux. Il reprendra aussi la tâche du 
bureau de renseignements sur les prisonniers de guerre, constitué 
conformément à l'articte 14 du règlement annexé à la 4° Convention de 
La Haye du 18 octobre 1907. 

(1) Moniteur, 1917, ne 336-342. 
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Organisme d'assistance, Police central belge viendra en aide aux pri
sonniers de gueire en Allemagne et aux internés .en Suisse, sous toutes 
es formes désirables, notamment — s dvant les cas et les possibilités — 
par l'envoi de vivres, de vêtements, de livres ; par l'organisation de cours 
et de conférences, parla création d'écoles d'apprentissage et d'ateliers; 
par l'aide p'cuiuaire; oar la transmission de la correspondance. Il inter
posera ses bons offices en vue des libérations, des transferts, des 
échanges, des rapatriements; il étudiera et préparera les accords relatifs 
à ces objets. Toutefois, la négociation des accords eux-mêmes ainsi que 
les démarches diplomatiques en y-..e d'obtenir pour certains prisonniers 
des faveurs ou améliorations qui ne constituent pas ."'application pure et 
s'mple des accords internati maux resteront comme auparavant réservés 
au département des affaires étrangères. 

Sous l'impulsion du sentiment de commisération qVa suscité la 
malheureuse situation des prisonniers, de nombreuses œuvres d'assis
tance ont été constituées dans la plupart des-pays. Conformément au 
rôle qu'assuma le comi'é central de l'œuvre d'assistance, la mission de 
l'office centril belge sera de coordonner le" travail de ces entreprises 
locales sans se substituera elles. Celles-ci, érigées ensous-comités, fonc
tionneront sous la direction de l'office central. Chaque sous-comité main
tiendra si comptabilité propre et administrera, sous sa responsabilité, 
les dons de la générosité privée et les subsides qui, par l'intermédiaire 
de l'office central, lui seront alloués par le gouvernement. De même, 
chaque sous-comite réglera sa propagande et sa pub icité dans les limites 
de sa sphère d'action, sous le contrôle de l'office ce ttral. 

De la sorte le travail des sous-comites, tout en conservant le ressort 
de l'initiative et les avantages de son adaptation à la diversité des-milieux, 
évitera les inci nvénients de la dispersion oc Pémietiement, de la contra
diction des efforts qui, à défaut d'interventio i régulatrice, seraient 
l'Inévitable conséquence de la multiplicité des activités isolées. 

L'arrête que'j'ai l'honneur de soumettre à l'approbation du Roi déter
mine, de façon précise, les attributions de l'office central et les règles de 
son fonctionnement. 

J'ai l'honneur d'être, 
Sire, 

de Votre Majesté, 
le très respectueux et fidèle serviteur, 

Lé Ministre de la justice, 
H . CARTON DE W l A R T . 
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Quartier généra l , le l « r d é c e m h r e 1917. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Sur la proposition de Nos Ministres de la justice, des affaires étrangèies 
et de la guerre, 

Nous avons arrêté et arrêtons : ' 

A R T I C L E 1 e r . Le comité central de l 'Œuvre d'assistance aux prisonniers 
de guerre belges en Allemagne est érigé en Office central belge pour les 
prisonniers de guerre. 

- Cet Office est établi au siège du gouvernement et rattache au minisère 
de la justice. Son activité s'étend aux prisonniers de guerre belges mili
taires et civils en captivité oii transférés en Suisse et, le cas échéant, 
dans d'autres pays neutres. Il remplit aussi le rôle de bureau de ren
seignements prévu par l'article 14 du règlement annexé à la 4 e Convention 
de La Haye du 18 octobre 1907. 

ART. 2. L'Office central belge se met en mesure de donner aux familles 
et à ceux qui en font la demande toutes les informations qu'ils désirent 
sur,la situation de ces prisonniers et internés. 

Il reçoit des divers services compétents toutes les indications néces 1 

saiies pour répondre aux demandes concernant les prisonniers capturés 
par l'armée belge et pour établir et tenir à jour leur fiche individuelle 
conformément à l'alinéa 1 e r de l'article 14 du règlement annexé à la 
Convention de la Haye mentionnée ci-dessus ; i l recueille, centralise et 
transmet aux intéressés les objets visés à l'alinéa 2 du même article. 

, ART. 3. L'Office central belge prête, par tous moyens utiles, une 
assistance morale et matérielle aux prisonniers de guerre et aux internés 
belges, notamment par l'envoi de vivres, de vêtements, de livres, par 
l'organisation du travail, l'institution de conférences, d 'éculesetde cours 
professionnels et autres, la c cation d'atelier?, par l'aide pécuniaire, par 
la transmission de la correspondance, par son intervention en vue des 
transferts, des échanges, des libérations, des rapatriements, e t c . ; i l 
étudie et prépare les accords relatifs à ces objets. 

ART. A: Des offices locaux eu sous comités peuvent être créés par 
l'Office ce i r a i b i g e e t sous sa direction; ils reçoivent de celui-ci les 
règles générales qai, en laissant à chacun l'autonomie désirable, établis
sent entre tous la concordance d'action nécessaire. 

ART. 5. Chaque sous-comité organise-sa comptabilité propre et admi
nistre, sous sa responsabilité et le contrôle de l'Office central, les dons 
qu'il reçoit du public et les subsides que lui alloue l'Office central belge. 
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A R T . 6. Chaque sous-comité règle sa propagande et sa publicité dans 
les limites de son ressort. 

A R T . 7. L'Office central belge aide les sous-comités soit au moyen de 
ses fonds, soit par les subsides qu'il obtient pour eux du Gouvernement 
en cas d'insuffisance de leurs ressources. Il se charge, le cas échéant 
d'achats pour leur compte. 

A R T . 8. L'Office central belge est administré par un comité comprenant 
un président, des vice-présidents, un secrétaire général, un ou plusieurs 
secrétaires, un trésorier et des membres dont le nombre est fixé suivant 
les circonstances..Ces nominations sont faites par le Ministre de la justice. 

Le personnel des bureaux est choisi par le comité. 
A R T . 9. Les ressources de, l'Office sont constituées par dons et 

souscriptions et par les subsides de l'Etat. 
A R T . 10. Chaque mois le Comité fait rapport au Ministre de la just ce 

sur l'activité de l'Office ; un rapport général lui est adressé à la fin de 
chaque année. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
H . CARTON DE W l A R T . 

Le Ministre des Affaires Etrangères, 
CH. DE BROQUEVILLE. 

Le Ministre de la Guerre, 
DE CEUNINCK. 

TRAFIC D'OBJETS ACHETÉS DANS LES MAGASINS OU CANTINES D E L'ARMÉE 

— RÉPRESSION. — ARRÊTÉ-LOI (1). 

RAPPORT AU ROI. 
Sire, 

Des plaintes nous sont parvenues au sujet du manque d'approvision
nements des magasins des troupes du front. 

Cette situation ne dépend pas des services de l'intendance, qui ali
mentent amplement e s magasins. Elle a pour principale cause le fait que 
des marchandises que l'on y vend à prix réduits et sans rationnement 
sontrevendues à des prix plus élevés. 

(1) Moniteur, 1917, n°« 350-356. 
3 e SÉRIE 9 
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Nous examinons actuellement la possibilité d'introduire le rationnement ' 
aux magasins du,front; mais cette mesure, d'une application difficile, ne 
pourra être prise avant un certain temps. 

En attendant, i l importe de mettre un terme à la pratique très blâmable 
que nous venons-tle signaler et de prendre des mesures énergique? aux 
tins de la supprimer. 

Les dispositions pénales que nous avons l'honneur de soumettre à la 
signature de Votre Majesté enrayeront, sans aucun doute, une spécula
tion très préjudiciable aux troupes du front. 

A l 'arrière aussi, bien que le rationnement y soit établi, des abus 
analogues ont été constatés, et i l importe que les mêmes dispositions 
pénales les répriment. 

J'ai l'honneur, 
Sire, 

de me dire, 
de Votre Majesté, 

le très dévoué serviteur, 
Le Ministre de l'intendance, 

/ E . VANOfRvEI.DE. 

Quartier général, le 15 décembre 1917. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS E f A VENIR, SALUT. 

Vu l'article 26 de la Constitution, qui confère l'exercice du pouvoir 
législatif au Roi , à la Chambre des représentants et au Sénat ; 

Vu l'impossibilité de réunir les Chambies législatives ; 

Sur la proposition de Nos Ministres de la justice, dé la guerre et de 
l'intendance, et de l'avis conforme de Nos Ministres réunis en conseil 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1 e r . Sera punie d'un emprisonnement de huit jours à trois 
mois et d'une amende de vingt-six francs à mille francs, ou d'une 
de ces peines seulement, toute personne autorisée à se fournir dans les 
magasins ou cantines de l'armée belge ou des armées alliées, qui aura 
revendu un objet quelconque, acheté par elle dans ces magasins ou 
cantines, à des personnes non autorisées à s'y fournir. 

. ART. 2. Sera punie des mêmes peines ou d'une de ces peines seule
ment, toute personne non autorisée à se fournir dans les magasins ou 
cantines de l'armée belge. ou des armées alliées, qui aura acheté des 
marchandises qu'elle savait provenir de ces établissements. 
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ART. 3. Toutes les dispositions du livre IE1' du Code" pénal sont appli
cables aux infractions prévues par le présent arrêté-loi. 

ART. 4. Ces infractions seront jugées par la juridiction militaire. 
ART. 5. Le présent arrêté-loi sera obligaioire le lendemain du jour de 

sa publication au Moniteur belge. 

Promulguons le présent arrêté-loi, ordonnons qu'il soit revêtu du 
sceau de l 'Etal et publié par le Monit'ur. 

A L B E R T . 
Par le Ro i . : 

Le Ministre de l'intendance, 
E. V A N D E R V K L D E . 

Le Ministre de la justice, 
• 11. CARTON D E WlART. 

Le .Ministre de la guerre, 
D E C E U M N C K . 

Scellé du sceau de l'Etat : 
Le Ministre de la justice, 

11. CARTON D E WlART. 

C O N S E I L S DE G U E R R E E N C A M P A G N E . — I N S T I T U T I O N (I). 

Quartier général, le 27 décembre 1917. 

A L B E R T , Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Sur la proposition de Nos Ministres de la justice et de la guerre, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
Un conseil de guerre en campagne est institué au-comm-indemeni 

territorial du Havre. 

Nos Ministres de la justice et de l i guerre sont chargés de l'exécuiion 
du présent arrête. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
II. C A R T O N D E W I A R T . 

Le Ministre de la guerre, 
D E C E U M N C K . 

(1) Moniteur, 1918, u° 1-2, 
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JUSTICE DE PAIX. — CRÉATION. — ARRÊTÉ-LOI (1 ) . 

Sainte-Adresse, le 8 lévrier 1918. 

RAPPORT A U ROI. 

Sire, 

Depuis plus de trois ans, la commune de Baerle-Duc, enclavée en terri
toire hollandais, se trouve, par suite de l'état de guerre, privée de toutes 
communications avec Iloogstraeten, chef-lieu du canton de la jusiice de 
paix auquel elle est rattachée. Cette situation qui — est-il besoin de le 
dire? — offre les plus sérieux inconvénients au point de vue de la répres-> 
sion des infractions aux lois pénales, me détermine à proposer à Votre 
Majesté d'ériger le territoire de Baerle-Duc en canton judiciaire et de le 
rattacher temporairement à l'arrondissement judiciaire de Furnes. 

Si Votre Majesté daigne approuver cette proposition, Elle voudra bien 
revêtir de sa signature l'arrêté-loi ci-joint en projet. 

J'ai l'honneur d'être, 

de Votre Majesté, 
respectueux et fidèle serviteur, 

Le Ministre de la justice, 
II. CARTON DE WlART. 

Quartier général, le 22 lévrier 1918. 

A L B E B T , Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l'article 26 de la Constitution qui confère l'exercice du pouvoir 
législatif au Roi , à la Chambre des Représentants et au Sénat ; 

Vu l'impossibilité de réunir les Chambres législatives; 
Sur la proposition de Notre Ministre de la justice et de l'avis conforme 

de Nos Ministres réunis en conseil, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1 e r . La commune de Baerle-Duc est distraite du canton judi
ciaire d'Hoogstraeten et forme un nouveau canton de justice de paix. 

Sire, 

le très 

(1) Moniteur, 1918, ne* 68 à 75. 
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ART. 2. Le canton de la justice de paix de Baerle-Duc est rattaché, 
pour la durée de la guerre, à l'arrondissement judiciaire de Furnes. 

ART. 5. Les causes régulièrement introduites avant que le présent 
arrêté-loi soit obligatoire, seront continuées devant le juge de paix qui 
s'en trouvera saisi. 

ART. 4. Les notaires de résidence dans le canton d'Hoogstraeten lors 
de la publication du présent arrêté-loi continueront, à titre personnel, 
d'instrumenter dans leur ancien ressort. La présente disposition sera 
appliquée sans préjudice de la disposition de l'article 2 de la loi du 
18 mars 1886 relatif à la juridiction des notaires 'résidant dans l'agglo
mération bruxelloise. 

ART. 5. Les huissiers de résidence dans le canlon d'Hoogstraeten lors 
de la publication du présent arrêté-loi continueront, à titre personnel, 
d'instrumenter dans leur ancien ressort. 

Promulguons le présent arrêté-loi, ordonnons qu'il soit revêtu du 
sceau de l'Etat et publié au Moniteur.] -

A L B E R T . 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

II. CARTON DE WlART. 
Scellé du sceau de l'Etat : 

Le Ministre de la justice, 
II. CARTON DE WIART. 

GÉOMÈTRE-ARl 'ENTEUR. — PROFESSION. — JURY D'EXAMEN (1). 

Quartier général, le 15 mars 1918. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l'arrêté royal du 51 juillet 1825 contenant des dispositions relatives 
à la profession d'arpenteur; 

Voulant donner aux personnes qui désirent obtenir le diplôme d'arpen-
leur l'occasion de subir l'examen prévu par l'arrêté royal susvisé; 

Sur la proposition de Nos Ministres de l'intérieur et de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1 e r . Pendant la durée du temps de guerre, la commission 
d'examen de géomètre-arpenteur constituée par le Gouverneur de la 
Flandre occidentale sera compétente pour tous les candidats de natio
nalité belge, quelle que soit leur résidence. 

(1) Monittur, 1918, u°» 76-82. 
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A R T . 2. La commission pourra être présidée par un ingénieur du ser
vice technique de la province autre que l'ingénieur-en chef. 

A R T . 3. Des sessions auront lieu, suivant les besoins, à La Panne 
(Flanire occidentale), à Paris et à Port-Villez (France), aux époques qui 
seront Oxées par le Gouverneur, 

A R T . 4. Les demandes d'admission à l'examen seront adressées au 
Gouverneur. 

A R T . S. Pendant la durée du temps de guerre, les diplômes de cqiacité 
pourront êtie présentés au Procureur du Roi près le tribunal de première 
instance de Fumes. Ce tribunalpouna assermentée les intéressés, quelle 
que soit leur résidence. 

A R T . 6. Nos Ministres de l'intérieur et de la justiee sont, chacun en ce 
qui le concerne, chargés de l'exécution du présent arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de l'intérieur, 
P A U L B E R R Y E R . ' 

Le Ministre de la justice, 
II. C A R T O N D E W l A R T . 

ORGANISATION JUDICIAIRE. — TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE 

D'VPRES. — NOMBRE DES JUGES. — ARRÊTÉ-LOI (1 ). 

Sainte-Adresse, le 15 mars 1918. 

R A P P O R T A U R O I . 

Sire, 

Le tribunal d'Ypres ne peut, dans la situation difficile où nous nous 
trouvons, assurer le fonctionnement des services judiciaires. 

L'arrêté-loi que j 'ai l'honneur de-soumettre à Votre Majesté ciée une 
quatrième place de juge au tribunal. 

Il permettra de garantir d'une manière permanente la marche régulière 
du tribunal." , 

J'ai l'honneur d'être, 

Sire, 
de Votre Majesté, 

le très respectueux et fluèle serviteur, 
• Le Ministre de la justice, 

H . CARTON DE WIART. 

(1) Moniteur, 1918, ne 76-82. 



2© m a r s - 1 5 a v r i l 1 9 1 8 . 133 

Quartier général, le 20 mars 1918. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOCS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l'ariicle 26 de la Constitution qui confère l'exercice du pouvoir 
législatif au Roi, à la Chambre des Représentants et au Sénat; 

Vu l'impossibiliié de réunir les Chambres législatives; 
Sur la proposition de I^otre Ministre de la justice, et de l'avis conforme 

de Nos Ministres réunis en conseil, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1 e r . Une quatrième place de juge est créée au tribunal de pre
mière instance d'Ypres. 

ART . 2. Le présent arrêté-loi entrera en vigueur le jour de sa publi
cation au moniteur belge. 

Promulguons le présent arrêté-loi, ordonnons qu'il soit revêtu du 
sceau de l'Etat et publié par le Moniteur. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
11. CARTON DE W l A R T . 

Scellé du sceau de l'Etat : 
Le Ministre de la justice,' 

H . CARTON DE WIART. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE n'VPRES. — GREFFIER-ADJOINT 

SURNUMÉRAIRE. — CRÉATION DE PLACE (1). 

20 mars 1918. — Par arrêté royal, une place de grenier adjoint surnu
méraire est créée au tribunal de première instance d'Ypres. 

RÉHABILITATION DES MILITAIRES. — ARRÊTÉ-LOI (2). 

Sainte-Adresse, le 15 avril 1918. 

RAPPORT A U ROI. 

Sire, 

L'arrêté-loi du 20 janvier 1916 a institué, en faveur des militaires qui 
s'en rendraient dignes, soit par une action d'éclat, soit par une conduite 

(1) Moniteur, 1918, n°» 76-82. 
(2) Moniteur, 1918, nés ui-in. 
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exemplaire devant l'ennemi, la réhabilitation militaire. Seuls y sont 
admissib'es les militaires condamnés pour des infractions prévues par le 
Code pénal militaire, à l'exclusion de ceux qui, avant ou pendant la 
guerre, ont encouru des condamnations pour des faits réprimés par le 
Code pénal commun' ou par des lois spéciales. A ces derniers n'est 
ouverte jusqu'à ce jour que la voie, d'ailleurs inaccessible depuis plus 
de trois ans, de la réhabilitation judiciaire organisée par la l , i du 
25 avril 1896. 

Cette exclusion ne nous parait pas devoir être maintenue. Lorsqu'ils 
viennent à racheter Uur faute, cornu.e leurs ca < arades, sous le feu de 
l'ennemi, i l est équitable de leur accorder, sans autre condition, le témoi
gnage de ce rachat, par l'abolition légale de la condamnation. _ 

Une précaution s'impose toutefois, ic i , au législateur. La réhabilitation 
judiciaire est indivisible; elle efface, sans exception, toutes les condam
nations passées, pour restituer au bénéficiaire un état intact. Limitée 
aux infractions prévues par le CoJe pénal militaire, la réhabilitation 
instituée par l'arrêté-loi du 20 janvier 1916 pouvait revêtir, quant à ces 
infractions, le même caractère. 

A cet égard, rien n'est innové par le présent projet. Mais les ciicon-
stançes ne permettant pas d'établir avec certitude et empié tement le 
casier judiciaire des intér ssés, i l serait imprudent de reconnaître à la 
réhabilitation nouvelle^ en ce qui concerne les condamnations encourues 
pour d'autres infractions, cette même indivisibilité : on déciderait dans 
les ténèbres. 

Aussi le projet d'arrêté-loi soumis à la signature de Votre Majesté 
instaure-t-il, i c i , une conception différente. La réhabilitation qu'il institue 
sera limitée strictement, dans ses effets, à celles de ces dernières con
damnations qu'aura visées Farrêté royal. 

Nous avons l'honneur d'être, 

Sire, 
de Votre Majesté, 

les très respectueux et fidèles serviteurs, 
Le Ministre de la justice, 

11. CARTON DE W l A R T . 

Le Ministre de la guerre, 
DE CEUNINCK. 
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Quartier général, le 22 avril 1918. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l'article 26 de la Constitution qui confère l'exercice du pouvoir 
législatif au Roi , à la Chambre des représentants et au Sénat ; 

Vu l'impossibilité de réunir les Chambres législatives ; 

Sur la proposition de Nos Ministres de la justice et de la guerre et de 
l'avis conforme de Nos Ministres réun 's en conseil, t , 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1 e r. Tout militaire condamné à une peiie criminelle, correc
tionnelle ou de police peut, s'il s'en est rendu digne, soit par une action 
d'éclat, soit par une conduite exemplaire devant l'ennemi, être réhabilité 
de cette condamnation. 

AUT . 2. La réhabilitation instituée par le présent arrêté-loi est accor
dée par le Roi, après avis d'une commission de trois membres nommés 
par arrêté royal, et sur la proposition des Ministres de la justice et de la 
guerre. 

ART. 5. Un extrait de l'arrêté royal accordant la réhabilitation est, à la 
diligence de l'auditeur général, du procureur général ou du procureur 
du Roi, transcrit en marge des arrêts ou jugements définitifs prononcés 
à charge des condamnés. 

Le réhabilité peut se faire délivrer par le Ministre de la guerre une 
expédition de l'arrêté. 

ART. 4. La réhabilitation fait cesser, pour l'avenir, dans la personne 
du condamné, conformément à l'article 7 de la loi du 25 avril 1896, tous 
les effets des condamnations encourues pour des infractions prévues par 
le Code pénal militaire. Elle ne fait cesser les effets d'autres condamna
tions que si celles-ci ont été visées dans l'arrêté loyal. 

La réhabilitation empêche que la condamnation soit mentionnée dans 
les extraits du registre matricule. 

ART. 5. L'arrêté-loi du 20 janvier 1916 est abrogé. 

ART . 6. Le présent arrêté-loi aura force de loi dès le jour de sa publi
cation au Moniteur. 
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Promulguons Je présent arrêté-loi, ordonnons qu'il soit revêtu du 
sceau de l'Etat et publié au Moniteur. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
II. CARTON DE WIART. 

Le Ministre de la guerre, 
DE CEUNINCK. 

Scellé du sceau de l'Etat : 
Le Ministre de la justice, 

IL CARTON DE WIART. 

NATIONALITÉ B E L G E . — ACQUISITION. — DÉLAI. — ARRÊTÉ-LOI (1). 

Saiute-Adrcsse, le 7 mai 1918. 

RAPPORT A U ROI. 

Sire, 

Le projet d'arrê'é-loi que j ' a i l'honneur de soumettre à la signature de 
Votre Majesté reprend, avec deux modifiea'ions justifiées par l'état de 
guerre, la loi du 12 juin 1911. 

Celle-ci reproduisait elle-même, en les interprétant, une série de dispo
sitions antérieures. En eflet, dès le lendemain des traités de 1839, le 
législateur n'a cessé de donner périodiquement aux habitants des parties 
cédées du Royaume, de grandes facilités pour conserver ou recouvrer la 
nationalité belge. 

La loi du 4 juin 1859 leur permit de conserver la qualité de Belge par 
une simple déclaration de volonté et la production d'un certificat de domi
cile dans une commune belge, leur laissant, pour remplir ces formalités, 
un délai de quatre ans, ou, s'ils étaient mineuis, un délai d'un an après 
leur majorité. De nouveaux délais leur furent accordés, ainsi qu'à leurs 
enfants et descendants, par les lois du 20 mai 1845, du 1 e r avril 1879, du 
25 mars 1894, du 1 e r juin 1911. Les délais ouverts par cette dernière loi 
étant venus à expiration, les mêmes motifs qui ont inspiré les lois précé
dentes justifient, semble-t-il, une nouvelle prolongation au profit d s 
intéressés qui n'auraient pu se n.ettre en règle en temps voulu. 

L'innovation apportée par le présent projet à la loi du 1 e r juin 1911, 
consiste à assimiler, pendant la durée du temps de guerre, à la condition 

(1) Moniteur, 1918, u<" 152-138. 
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de domicile en Belgique, seule prévue par la législation antérieure, l'ins
cription de l'intéressé sur les contrôles de l'armée belge ou son licencie
ment par réforme de cette armée. S'il est juste de permettre à ceux qui 
ont ofleit leur vie pour notre cause, de recouvrer la nationalité de leurs 
auteurs, il serait excessif de subordonner cette faveur à la fixation 
immédiate de leur domicile en Belgique, — condition qui, à l'heure 
actuelle, serait pratiquement impossible. Au reste, l'armée, en quelque 
lieu qu'elle se trouve, doit, par une fiction du droit des gens, bénéficier 
du privilège de l'exterritorialité. 

En vue de faciliter aux militaiies l'accomplissement des formalités 
prescrites par la loi, i l a paru utile de ne pas réserver au Gouverneur de 
province territorialement compétent, suivant la législation actuelle, la 
réception de la déclaration requise, et d'autoriser les militaires à faire 
cette déclaration accompagnée de la preuve de leur service dans l'armée, 
devant toui Gouverneur de province el' même, à l'étranger, devant nos 
agents diplomatiques el consulaires. 

J'ai l'honneur d'être, , • . 
Sire, 

de Votre Majesté, 
le très respectueux et fidèle serviteur, 

Le .Ministre de la justice, 
i l . CARTON DE WlART. 

Quartier général, le II mai 1918. 

A L B E R T , Roi DES B E L G E S , 

A T O U S , PRÉSENTS E T A VENIR, SALUT. 

Vu l'article 26 de la Constitution qui conlère l'exercice du pouvoir 
législatif au Roi, à la Chambre des Représentants et au Sénat ; 

Vu l'impossibilité de réunir les Chambres législatives; 
Sur la proposition de Notre Minisire de la Justice et de l'avis con

forme de Nos Ministres réunis en Conseil, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1 e r . Les enfants et descendants majeurs de tout individu qui, 
ayant pu conserver la qualité de Belge aux termes de l'article 1 e r de la 
loi du 4 juin 1839, l'aura perdue eu négligeant de faire la déclaration 
requise ou de~~transférer son domicile en Belgique, pourront réclamer la 
qualité de Belge dans le délai de trois années a partir du jour de la publi
cation du présent arrèté-loi, en remplissant les formalités prescrites par 
la disposition précitée de la loi de 1839. 



140 1 1 m a i 15 j u i l l e t 1 9 1 8 . 

Ses enfants et descendants mineurs seront admis à faire cette récla
mation moyennant l'accomplissement des mêmes formalités dans l'année 
qui suivra l'époque de leur majorité. 

ART. 2. Pendant la durée du temps de, guerre, le certificat prévu par 
l'article 1ER de la loi du 4 juin 1839 pourra être remplacé par un certificat 
du Ministre de la Guerre constatant l'inscription de l'intéressé sur les 
contrôles de l'année belge ou son licenciement par réforme de cette 
armée. 

ART. 5. La déclaration et la production du certificat pourront se faire 
soit devant les gouverneurs de province, en Belgique, soit devant les 
agents diplomatiques et consulaires de la Belgique à l 'étranger. Elles 
pourront être faites par procuration spéciale et authentique. 

Promulguons le présent arrêlé-loi, ordonnons qu'il soit revêtu du 
sceau de l'Etat et publié par le Moniteur. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
II. CARTON DE W l A R T . 

Scellé du sceau de l 'Etal : 
Le Ministre de la justice, 

II. CARTON DE W l A R T . 

ACTES DE DÉCÈS DES MILITAIRES ET DES CIVILS TUÉS A L'ENNEMI. 

ARRÊTÉ-LOI (1). 

. Sainte-Adresse, le 15 juillet 1918. 

RAPPORT AU ROI. 
Sire, 

Il est du devoir de la Nation de reconnaître le dévouement de tous ceux 
qui, au cours de la guerre qui se poursuit, sacrifient leur vie pour elle. 

Attentif à l'observation d'un tel devoir, un projet d'arrèté-loi, dont 
Votre Majesté appréciera la portée patriotique, décide que sur les actes 
de l'état civil qui établissent officiellement le décès de ces braves — aussi 
bien les militaires que les civils, aussi bien les femmes que les hommes — 
une mention d'honneur soit inscrite en lettres ineffaçables : Mort pour 
la Belgique. 

Le témoignage public qui sera ainsi rendu à leur mémoire sera pour 
les familles un juste sujet ,de fierté et demeurera un précieux enseigne
ment pour les générations à venir. 

(1) Moniteur, 1918, n " 195-201. 

1 
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Il nous a paru convenable qu'à titre de réciprocité, un hommage ana
logue soit rendu aux soldats et sujets des puissances alliées, tombés 
glorieusement sur le sol belge. 

Nous avons l'honneur d 'être, 
Sire, 

de Votre Majesté, 
les très respectueux et fidèles serviteurs, 

Le Ministre de la justice, 
II. CARTON DF, WIART. 

Le Ministre de la guerre, 
DE CEUNINCK. 

Quartier général, le 17 juillet 1918. 

ARRÊTÉ-LOI. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l'article 26 de la Constitution qui confère l'exercice du pouvoir 
législatif au Roi , à la Chambre des Représentants et au Sénat ; 

Vu l'impossibilité de réunir les Chambres législatives ; 

Sur la proposition de Nos Ministres de la justice et de la guerre et de 
l'avis conforme de Nos Ministres réunis en Conseil, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1 e r . L'acte de décès d'un militaire ou d'une personne attachée 
à l'armée, tué à l'ennemi ou mort par suite de blessures ou d'une maladie 
contractée au service par un fait de guerre, contb-ndra la mention : 
« Mort pour la Belgijue ». Cette mention sera faite sur la notification du 
Ministre de la guerre. L'acte de décès de tout autre citoyen belge, mort 
des suites d'un fait de guerre ou des mauvais traitements dont i l aura été 
victime de la part de l'ennemi, contiendra la même mention. Celle-ci era 
faite sur la notification du Ministre de la justice. 

ART . 2. Dans le cas où cette mention n'aurait pas été laite au moment 
de la rédaction de l'acte de décès, elle sera inscrite en marge de celui-ci, 
sur la notification du Ministre de la guerre ou du Ministre de la justice, 
suivant qu'il s'agit d'un militaire ou d'un Civil. 
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ART. 3..Cette mention sera fa;te en marge des actes transcrits sur les 
registres communaux sans qu'il soit, fait de distinction entre les acies 
dressés par les officiers de l'état civil belges ou par des autorités étran
gères. 

ART: 4. A condition de réciprocité, tout acte de décès d'un sujet d'une 
puissance alliée, mort dans les mêmes circonstances sur le territo're du 
royaume, contiendra, conformément aux dispositions qui précèdent, la 
mention que cette personne est morte pour son pays. Cette mention sera 
faite sur la notification du Ministre de la justice. 

ART. 5. Le présent arrêté-loi recevra son application pour tous les 
actes de décès dressés depuis le 4 août 1914. II entrera en vigueur le 
jour de sa publication du Moniteur. 

Promulguons le présent arrêté-loi, ordonnons qu'il soit revè u du sceau 
de l'Etat et publié par le Moniteur. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la jusiice, 
IL CARTON DE WIART. 

Le Ministre de la guerre, 
DE CEUMNCK. 

Scellé du sceau de l'Etat : 
Le Ministre de la justice, 

II. CARTON DE WlART. 

OFFICE CENTRAL POUR LES PRISONNIERS DE GUERRE. — MODIFICATION (1). 

Quartier g é n é r a l , le 28 juillet 1918. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Sur la proposition de Nos Ministres de la justice, des affaires étran 
gères et de la guerre, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE UNIQUE. L 'alinéa 2 de l'article 1ER de l'arrêté royal du 1ER décem
bre 1917, créant l'Office Central belge pour les prisonniers de guerre, est 
modifié comme suit : 

. . . Son aciivité s'étend aux prisonniers de guerre belges militaires et 
civils en captivité ou transférés en Suisse et, le cas échéant, dans d'autres 
pays neutres, ainsi qu'aux belges internés en pays neutres.. . 

(1) Moniteur, 1918, n«» 209-215. 
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Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. , 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
II. CARTON DE W l A R T . 

Le Ministre des ..flaires étrangères, ' 
IIYMANS. 

Le Ministre de la guerre, 
DE CEUNINCK. 

OFFICIERS DE L'ÉTAT Civ i l . . — COMPÉTENCE. — ABRÈTÊ-LOI (1). 

Sainte-Adresse, le 14 août 1918. 

RAPPORT AU ROI. 

Sire, 

La coinpéence des officiers de l'état civil étant strictement territoriale, 
i l n'est pas possible, dans un certain nombre de nos communes situées 
dans la zone des opérations militaires, et que les autorités communales 
ont été obligées de quitter provisoirement, de dresser acte des faits qui 
concernent l'état civil . 

Afin de remédier à cette situation et notamment de rendre possible la 
rédaction régulière des actes de décès des officiers et soldats qui meurent 
à l'ennemi, nous avons l'honneur de soumettre à Votie Majesté un projet 
l'a-rêté-loi permettant au Roi d'attribuer aux officiers de l'état civil , qui 
seront désignés par arrêté royal, la compétence nécessaire pour qu'ils 
puissent dr.sser les actes de l'état civil intéressant les communes où, 
à raison de la guerre, i l n'existe plus d'état civil organisé. 

Nous avons l'honneur d'être, 
Sire, 

de Votre Majesté, 
les très respectueux et fidèles serviteurs^ 

Le Ministre de la justice, 
11. CARTON DE WIART. 

Le Ministre de l'intérieur, 
PAUL BERRYBR. 

Le Ministre de la guerre, 
DE CEUNINCK. 

(t) Moniteur, 1918, n» 244;250. 
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Quartier général, le 50 août 1918. 

ARRÊTÉ-LOI. 

A L B E R T , Roi DES BELGES. 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l'article 26 de la Constitution; qui confère l'exercice du pouvoir 
législatif au Roi, à la Chambre des représentants et au Sénat ; 

Vu l'impossibilité de réunir les Chambres législatives ; / 

• Sur la proposition de Nos Ministres de la justice, de l'intérieur et de 
la guerre, et de l'avis conforme de Nos Ministres réunis en conseil, 

1 Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1 e r . Pendant la durée du temps de guerre, le Roi peut attri
buer compétence à des officiers de l'état civil, de communes du territoire 
non occupé, aux fins de dresser les actes de l'état civil intéressant d'autres 
communes du royaume où, pur suite de la guorre, la tenue régulière des 
registres de 1 état civil est devenue impossible. 

ART . 2. Le présent arrêté-loi entrera en vigueur le jour de sa publica
tion au Moniteur. 

Promulguons le présent arrêlé-loi, ordonnons qu'il soit revêtu du sceau 
de l'Etat et publié par le Moniteur. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
II. CARTON DE WIART. 

Le Ministre de l'intérieur, 
PAUL BERRYER. 

Le Ministre de la guerre, 
DE CEUNINCK. Scellé du sceau de l'Etat : 

Le Ministre de la justice, 
II. CARTON DE WIART. 

LÉGISLATION PÉNALE. — MODIFICATIONS. — ARRÊTÉ-LOI (1). 

Sainte-Adresse, le 24 août 1918. 

R A P P O R T A U R O I . 

Sire, 
L'expérience de la guerre nous a nettement fait apparaître la nécessité 

de modifier notre Code pénal militaire, d'une part, quant au régime de la 
récidive, de l'autre, en ce qui touche l'effet des circonstances atténuantes. 

(1) Moniteur, 1918, n«» 258-204. 
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SI les dispositions du Code pénal ordinaire, concernant la récidive, 
s'appliquent, en principe, aux infractions militaires, leur applicabilité 
demeure, du moins en matière correctionnelle, presque ihéorique. En effet, 
la plupart des délits militaires ne sont punis que de l'incorporation dans 
une compagnie de correction; i l s'ensuit que la con lamnation encourue 
pour l'un d'entre eux fournit rarement la base légale d'une récidive de 
délit sur dé i t , et que, cette ba«e existât-elle, le coupable est rarement 
menacé de l'aggravation de peine "attachée par l'article 56 du Code pénal 
ordinaire à la récidive de délit sur crime.et à celle de délit sur délit. 

Ne prévoyant, d'ailleurs, que la récidive simple, ce Code consacre assi z 
naturellement le principe qu'elle nlaltère pas le caractère de l'infraction 
à laquelle elle est ai tachée Le délit reste délit ; la peine aggravée qu'il peut 
entraîner reste correctionnelle Jamais, non plus, la récidive de crime sur 
crime n'autorise la substitution d'une peine perpétuelle à une peine te m. 
temporaice, moins encore l'application de la peine capitale. 

L'insuffl ance de ce système répressif, impliqué en temps de guerre 
aux infractions militaires, est manifeste. Elle s'aggrave du fait qu'on ne 
saurait exécuter sur le champ les peines privatives de liberté, sans favo
riser souvent le> calculs du coupab e, e:i le mettant à l'abri du danger, et 
que, partant, la règle s'est étab ie d'y surseoir. Devenues ainsi purement 
comminatoires, elles risquent d'autant plus, si rigoureuses soient-elles, 
de perdre leur efficacité que le condamné escompte, pour y échapper 
définitivement, l'amnistie qui, dms sa pensée, suivra la conclusion de la 
paix. De là un développement notable de la récidive, contre lequel i l 
importe de mieux armer la justice. 

C'est le but de l'article 1 e r du projet d'arrêté-loi que j ' a i l'honneur de 
soumettr.: à h signature de Votre Majfsté. Il déroge doublement aux 
principes consacrés par le C >de pénal ordinaire : i l prévoit la récidive 
multiple et gradue la répression d'après le nombre des rechutes; i l 
permet, en outre, que la récidive, modifiant le caractère originel de 
l'infraction à laquelle elle se rattache, transforme en crime ce qui n'eût 
été normalement qu'un délit. En conséquence, par l'effet de la récidive et 
à des conditions que précise le projet, la peine trimporaire portée par le 
Codep'iial militiire pourra devenir perpétuelle, une peine privative de 
liberté pourra être remplacée par la peine capitale. Aucune de ces aggra. 
vations ne s'ra, d'ailleurs, obligatoire : la loi donne au juge une facu té 
dont i l usera 1 brement, s i o n les circonstances de la cause. J'estime, Sire, 
que l'intérêt de la discipline, v i a l dans une armée en campagne et que 
menace fatalement la prolongation de la guerre, nécessite et justifie ces 
graves dérogations. La menace du châtiment suprême apparaît, dans 
certains cas, comme l'ultime recours de l 'autorité. 

En revanche, lorsqu'il existe des circonstances atténuantes, i l convient, 
me semble t - i l , d'accorder aux Conseils de Guerre plus de latitude que ne 

3« SÉRIE 10 
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leur en laisse l'article 59 du Code pénal militaire. Les esprits les plus 
pénétrés du devoir, les plus soucieux de la discipline, s'accordent à 
reconnaître excessif le minimum de détention applicable à certaines 
infractions prévues par ce Code, quand elfes ont été commises en pré
sence de l'ennemi. La loi doit veiller à ne pis heurter la conscience du 
juge, à ce que lui soit épargné tout doute sur l'équité de sa sentence. En 
vertu de l'article 2 du projet, les tribunaux pourront réduire à l'empri-
s niiement correctionnel toutes les peines criminelles portées par le Code 
pénal militaire contre les infractions purement militaires, à l'exception de 
certains crimes particulièrement graves et odieux pour lesquels rien n'est 
innové. L'art'cle 59 modifié énonce toute, les dérogations au Code pénal 
ordinaire, en matière de circonstances atténuantes; les articles 80 et 
suivants de ce Code seront donc applicables, en vertu de l'article 58 du 
Code pénal m'oHaire, dans tous les autres cas. 

Depuis la loi du 15 juin 1899, la condamnation conditionne,le est appli
cable aux infractions commises par les personnes qui appai tiennent à 
l'armée ou qui sont justiciables de la juridiction militaire, mais seulement 
« pour les peines autres que les peines militaires ». Il s'ensuit que les 
tribunaux ne peuvent faire application de l'article 9 de la loi du 31 mai 1888 
à aucune des infractions pour lesquelles le Code pénal militaire n'a prévu 
que des peines militaires. Ils en sont de même empêchés dans la plupart 
des cas où ce Codé édicté 'es peines ordinaires, car i l est rare que le 
minimum de l'emprisonnement prévu ne depa-sa pas six mois. Seule, 
dans ce cas, l'existence de circonstances atténuantes permettrait d'ac
corder le sursis; mais le tribunal n'en resterait pas moins tenu de 
prononcer sans sursis les peines militaires, chique fois que le Code les 
édicté concurremment avec les peines ordinaires. Si favorables que soient 
les circonstances, le passé du condamné fût-il sans reproche et son 
amendement certain, i l ne peut donc que rarement bénéficier d'une con
damnation conditionnelle. 

Le projet d'arrêté-loi remédie à cette situation fâcheuse. A l'exemple 
d'autres législations, il élargit en faveur des militaires, le domaine du 
sursis. 

L'article 3 étend l'application de la loi du 51 mai 1888, d'une part, à 
tout emprisonnement prononcé en verni du Code pénal militaire ou de 
arrêté-loi du 15 novembre 1915; d'autre part, à la peine militaire de-
l'incorporation dansNune compagnie de correction et aux peines discipli
naires qui la peuvent remplacer. S' i l en exclut la peine militaire de la 
destitution, c'est parce que l'officier qui en est trappe ne possède plus 
l'autorité morale indispensable au commandement. Le projet décide pour 
la même raison que, fût-elle prononcée conditionnellement, la peine de 
l'incorporation dans une compagnie de correction emporte, pour les sons-
officiers, caporaux et brigadieis, la privation de leur grade. Faut-il 
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ajouter que le projet ne touche pas à la distinction, qui est de principe, 
entre l'action pénale et l'action disciplinaire proprement dite, exercée par 
l'autorité mi itaire indépendamment de la première? 

Au point de vue de la récidive, la situation juridique d'un certain 
nombre de militaires, condamnés par les conseils de guerre antérieu
rement à l'arrêté roy,d du 27 janvier 1916 et dont l'appel est encore 
recevable, demeure en suspens. Il importe qu'elle soit lixée. Les juge
ments dont i l s'agit deviendront irrévocabl s, en vertu de l'article 4 du 
projet, si, dans les trois mois qui suivront la publicat'on de l'arrêté-loi, 
la déclaration d'appel n'a pas été faite au greffe du conseil de guerre. 

Les articles 5 et 6 apportent au Code pénal ordinaire des modifications 
qu'imposait logiquement la nouvelle législation sur les crimes contre la 
sûreté extérieure de l'Etat. La peine de mort, prononcée pour un crime 
politique, doit être exécutée par les armes ; i l est nécessaire, d'autre part, 
de déterminer les peines qui la remplaceront, lorsqu'il existe des cir
constances atténuantes. La disposition ajoutée à l'article 81 du Code pénal 
irdinaire trouvera naturellement aussi son application, dans le cas où la 
peine cap'laie est portée pour trahison, par l'article 16 du Code pénal 
militaire, contre le militaire coupable d'un de ces crimes; ainsi disparaît 
une anomilie choquante, due au texte actuel de l'article 59 de ce Code. 

Il a paru opportun et convenable dans la situation présente, que tout 
individu condamné en temps de guerre par la juridiction militaire à la 
peine de mort en subisse l'exécution par les armes : c'est ce que décide 
l'article 8 complété du Code pénal. 

L'article 7 du projet règle une situation délicate créée, par des inter
prétations différentes de I arrêté-loi du 21 juillet 1916, en ce qui concerne 
les individus qu'une décision judiciaire a frappés ou pourrait l'iapper de 
l'incapacité de servir dans l'armée. Cet article, qui permet de retenir ces 
condamnés sous les drapeaux, pendant la durée de la guerre, déjouera 
certains calculs inspirés par la lAch t é ; i l ouvrira, d'autre part, à ces 
condamnés comme aux autres, la voie de la réhabilitation instituée par 
l'anêté-loi du 22 avril 1918. 

En vertu du Code de procédure militaire, le président du Con.eil de 
guerre recueille les votes des membres du Conseil dans la délibération, 
en commençant par le plus jeune et i l émet son vote le dernier, .l'estime 
que rien ne doit être négligé de ce qui peut assurer l'indépendance des 
juges. Si le scrutin secret est le mode de votation des jurés de la cour 
d'assises, citoyens sjiiciement égaux ewre eux, ne s'impose-t-il pas 
a fortiori dans une juridiction où les juges sont des militaires de grades 
différents? i l ne faut pas que l'inférieur puisse jamais être amené a penser 
que le supérieur lui fera grief de n'avoir pas voté comme lui . C'est pour
quoi l'article 8 du projet institue, pour les délibérations des C msetls de 
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guerre et de la Cour militaire, le vote au scrutin secret, tant sur le fait 
principal et les circonstances aggravantes que sur l'existence des cir
constances atténuantes et l'application, s'il y a lieu, de la condamnation 
conditionnelle. L'obligation du vote au sciutin secret n'implique, d'ail
leurs, en aucune façon, la suppression de la faculté qu'ont les juges du 
Conseil de guerre et de la Cour militaire de délibérer avant de voter. . 

J'ai Phonneur d'être 

Sire, 
de Votre Majesté, 

le très respectueux et fltlèle serviteur, 
Le Ministre de la justice, 

H . CARTON DE WIART. 

Quartier général, le 14 septembre 1 9 1 8 . 

ARRÊTÉ-LOI. 

A L B E R T , Roi DES B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'article 26 de la Constitution qui confère l'exercice du pouvoir 
législatif au Roi , à la Chambre des représentants et au Sénat; 

Vu l'impossibilité de réunir les Chambres législatives; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice et de l'avis conforme 
de Nos Ministres réunis en Conseil, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1 e r . La disposition suivante est ajouiée à la loi du 27 mai 1870 
contenant le Code pénal militaire : 

« Art. Tout militaire qui, con :amné en temps de guerre à deux 
ans au moins d'emprisonnement ou d'incorporation dans une compagnie 
de correction, pour une inf. action prévue aux chapitres III, IV, V ou VI 
du présent Code ou par l'arrêté-loi du 15 novembre 1915 sur les muti
lations volontaires, aura commis, pendant la même guerre, une infraction 
prévue aux articles 23 à 26, 28, 50 alinéa 2, 35 alinéa 1 e r , 54, 38, 48 ou 
50 alinéa 2, pourra être condamne à la détention de dix ans à quinze ans. 
S'il commet une infraction prévue aux articles 30,alinéa 1 e r , 53 alinéas 2 
et 3, 35, 56,-50 aliéna 1 e r , ou 51, ou par l'arrêté-loi du 15 novembre 1915, 
i l pourra être condamné aux travaux forcés de dix ans à quinze ans. 
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n Tout militaire, qui, condamné en temps dé guerre à deux peines. 
criminelles, pour des infractions prévues aux chapitres III, IV, V ou VI 
du présent Code ou par l'arrêté-loi du 13 novembre 1915, aura commis 
pendant la même guerre une nouvelle infraction punissable d'une peine 
criminelle soit en vertu des dispositions des dits chapitres ou du dit 
arrêté-loi, sut par application de l'alinéa précédent, pourra être puni soit 
de la détention ou des travaux forcés à perpétuité ou à temps, d'après les 
distinctions établies à l'alinéa pré édenl, soit même de mort. » 

ART. 2. Les trois premiers alinéas de l'article 59 de la même loi sont 
remplacés comme suit : 

« Lorsqu'il existe des circonstances atténuanti s : 
» La peine de mort, portée par les articles 17, 19 à 21, 31 et 52, sera 

remplacée par la détention à perpétuité ou à temps; 
» La peine de mort, portée par les articles 23, 25 et iS, sera remplacée 

soit par la détention, soit par l'emprisonnement correctionnej ; 
» La peine de détention, portée par les artic es 28, 31 et 51, sera 

remplacée dans les deux premiers cas, par l'emprisonnement correctionnel, 
dans le troisième, soit par une détention de moindre durée, soit par 
l'emprisonnement correctionnel ; 

n L-t peine de réclusion, portée par les articles 50, 50 et 51,.sera 
remplacée par l'emprisonnement correctionnel. » 

ART . 5. L'artcle 54 de la loi du 15 juin 1899, comprenant le litre 1" 
du Code de piocédure pénale militaire, est remplacé comme suit : 

« Les dispositions énoncées dans l'article 9 de la loi du 51 mai 1888, 
instituant la condamnation con litionnelle, sont rendues applicables aux 
infractions commises par les personns qui appartiennent à l'armée ou 
qui sont justiciables de la juridiction militaire. 

» Le sursis peut, toutefois, être accordé, même lor.-que l'emprison
nement à subir dépasse six mois, si cet emprisonnement a été prononcé 
"en vertu du Code p'nal militaire ou de l'arrêté-loi du 13 novembre 1915. 

» Les meurs dispositions s'appliquent pour la peine militaire de l ' in
corporation dans une compagnie de correction, quelle que soit sa durée. 

» Elles ne s'appliquent, en aucun cas, à la peine militaire de la desti-
lution. 

» Nonobstant le sursis accordé, la condamnation à l'incorporation dans 
une compagnie de coirection emporte, pour tes sous-officiers, caporaux 
et brigadiers, la privation de leur grade. 

' » S'il y a lieu au eu mil prévu par l'article 9, d-rnier alinéa, de la loi 
du 51 mai 1888 et que ie condamne ail cessé d'appartenir à l'armée, l ' in
corporation dans une compagnie de correction et les peines disciplinaires 
seront remplacées par un emprisonnement dont la durée sera réduite de 
moitié. » 
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ART. 4. Les jugements rendus par les conseils de guerre antérieure
ment à l'arrêté royal du 27 janvier 1916 et qui peuvent encore être 
attaqués par la vole de l'appel, deviendront irrévocables si la déclaration 
d'appel n'a pas été faite au greffe du conseil de guerre, dans les trois mois 
à dater du présent airêté-loi. 

ART. 5. L'article 8 du Code pénal ordinaire est complété comme suit : 
« Toutefois, i l sera fusillé, s'il a commis un crime prévu au chapitre II, 

titre 1 e r , livre II du présent Code ou si , en temps de guerre, i l a été con
damné par la juridiction militaire. » 

ART. 6. La disposiiion suivante est ajoutés à l'ariicle 81 du Code 
pénal ordinaire, dont elle forme l'alinéa premier : 

« La peine de mort, portée pour crime contre la sûreté extérieure de 
l'Etat, sera remplacée par la détention perpétuelle pu par la détention 
extraordinaire. » 

ART. 7. Les effets de l'interdiction du droit de servir dans l'armée, 
prévue par le Code pénal ordinaire, et l'incapacité jje servir dans l 'année 
à quelque litre que ce soit, attachée par le Code pénal militaire à la 
dégradation militaire, sont suspendus en temps de guerre. 

Les individus qui, étant militaires, ont été frappés de cette interdiction 
ou de cette incapacité depuis le 2 août 1914, sont Considérés, à dater du 
présent arrêté-loi, comme fa'sant à nouveau partie de l'armée. 

Les individus qui, étant frappés de cette interdiction ou de cette inca
pacité, auraient, depuis le 2 août 1914, contracté un engagement 
volontaire ou été incorporés en vertu de la loi, ne sont pas admis à 
contester la validité de leur engagement ou de leur incorporation. 

ART, 8. Les décisions de la Cour militaire et des conseils de guerre 
sont prises à la majorité des voix. 

Il est voté au scrutin secret tant sur le fait principal et les circon
stances aggravantes que sur l'existence des circonstances atténuantes et 
l'application, s'il y a' lieu, de la condamnation conditionnelle. 

Chaque juge exprime son opinion en déposant dans l'urne un bulletin 
portant un des mots « oui » ou « non ». 

Promulguons le présent arrêté-loi, ordonnons qu'il soit revêtu du sceau 
de l'Etat et publié par le Moniteur. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
II. CARTON DE WlART. 

Scellé du sceau de l'Etat : 
Le Ministre de la justice, 

H . CARTON DE WlART. 
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PROCEDURE PÉNALE MILITAIRE. — EMPLOI DES LANGUES NATIONALES. 

ARRÊTÉ-LOI (1). 

RAPPORT A U ROI. 

Sire, 

Aucune loi ne régit l'emploi des langues dans la procédure pénale mili-
laire. Seule, à cet égard, l'Instruction sur le service judiciaire, du 
13 mars 1907, trace quelques règles; mais, bornées forcément à la pro
cédure écrite, ses prescriptions s'arrêtent à l'au lience. Elles sont dénuées, 
d'ailleurs, de toute sanction juridique : l'inculpé n'y trouve point de 
garantie légale. S i , d'autre part, la Cour militaire et les conseils de 
guerre appliquent assez communément, par analogie, les lois concernant 
l'emploi de la langue il.mande en matière répressive ordinaire, cette 
application toute bienveillante et gracieuse, incertaine parlant et variable, 
de textes destinés à régir, devant d autres juridictions, des situations 
difléruntes, reste inévitablement défectueuse : ici encore, i l y a une 
situation défait , non de droit. 

Pareil régime n'est pas sans inconvénients. Il eût pris fin dès avant la 
guerre, si le législateur avait pu complète/ l'œuvre commencée par la loi 
du 15 juin 1899. L'importance de la question n'avait échappé, en eflet, 
ni à la commission qui prépara le projet de code de procédure pénale mili
taire, ni aux Chambres qui en Votèrent les deux premiers titres, ni au 
gouvernement. La nécessité d'une solution législative apparaît aujourd'hui 
plus pressante. Elle me fait un devoir, Sire, de soumettre à Votre Majesté 
l'arrêté-loi ci-joint : il consacre, pour tous les Citoyens justiciables de la 
juridiction militaire, le droit de réclamer, dans la procé iure suivie contre 
eux, l'emploi d'une langue nationale qu'ils sont en mesure de comprendre. 
Il transporte ainsi dans la procédure militaire, en les y adaptant, les 
piincipes essentiels dont les lois des 3 mai 1889, 4 septembre 1891 et 
22 lévrier 1908, organisèrent l'application dans la procédure répressive 
ordinaire. 

Lorsque l'inculpé ne comprend que la langue française ou la langue 
flamande, la procédure, sans en excepterie réquisitoire et la défense, sera 
faite, le jugement et l'arrêt seront rendus en cette langue; coinprend-il 
l'une et l'autre, i l choisit, dès le début de l'instruction, celle dont i l sera 
fait usage, et son choix est dèflnitif. Telle est la double règle inscrite 
dans le premier article de l'arrêté-loi'. 

(1) Moniteur, 1918, u»« 272-278. 
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Elle comporte nécessairement une exception, pour la procédure à 
l'audience, s i .xdans la uiêine affaire, sont impliqués des inculpés ne com
prenant pas la même langue. L'article 4 dispose pour cette éventualité : 
i l accorde, en principe, la préférence à la langue de la majorité des 
inculpés; mais i l autorise une dérogation à cette rèsle, lorsque des cir
constances exceptionnelles la justifient ; i l exige, toutefo's, dans ce cas, 
une décision motivée. 

Soucieux, néanmoins, de sauvegarder en toute hypothèse, dans le cas 
visé par l'article 4, l'intérêt et le droit de chacun dus inculpés présents à 
l'audience, le même article impose au ministère public l'obligation de 
requéiir dans les deux langues. 

Il importe, d'autre part, a'assurer à la défense toute sa liberté : l'ar
ticle 5 la lui reconnaît pleinement. L'inculpé est toujours libre de faite 
présenter sa défense en français ou en flamand. De plus, si, en vertu 
d'auties dispositions de l'arrêté-loi, le réquisitoire doit être prononcé 
dans une langue que son conseil n'est pasà même de comprendre, i l suffira 
d'une déclaration de ce dernier pour que l'officier du ministère public soit 
tenu de se servir de la même langue que le défenseur. Dans ce cas, tou
tefois, si l'inculpé présent ne comprend pas cette langue, le réquisitoire 
sera précédé d'un exposé de la ; réveniion, fait dans la langue de l'inculpé. 

Le même article garantit, d'ailleurs, à l'inculpe qui n'a pas fait choix 
d'un conseil, un défenseur d'office capable de le défendre dans la langue 
de la procédure. 

Telles sont les dispositions principales de l'arrêté-loi. 
L'article 2 autorise les témoins, s'ils le demandent, à déposer dans une 

autre langue que celle de la procédure; i l accorde aux experts l'usage de 
la langue de leur'choix. Mais la liberté des uns et des autres ne peut 
léser la défense; aussi l'article 3 prescr.t-it de joindre au dossier une 
traduction de toutes les pièces rédigées dans une langue que l'inculpé ne 
comprend pas, et permet-il à son conseil d'y f .ire joindre une traduction 
de celles qu'il ne comprendrait pas lui-même. 

L'article '6 impose à la partie civile la môme langue qu'à la partie 
pubdque et laisse à la partie civilement responsable la même liberté qu'à 
l'inculpé. 

L'article 7 soumet les exploits relatifs à l'exécution des jugements et 
arrêts aux règles établies pour la procédure. 

Enfin, pour garantir comme i l convient la stricte exécution de l'arrêté-
loi, Partiel" 8 frappe de nullité les actes et procédures faits en vb lation 
des dispositions précédentes. 

En réglant ainsi l'emploi des langues nationales dans la procédure 
pénale militaire, l'arrêté-loi assure, me semble-t-il, en une matière 
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importante et délicate, les droits et les intérêts de chacun. La solution 
qu'il apporté s'inspire d'un souci d'équité. Elle c t simple, logique, 
libérale. 

J'ai l'honneur d'être 
Sire, 

de Votre Majeslé, 
le très tespectueux et fidèle serviteur, 

Le Ministre de la justice, 
II. CARTON DE WlART. 

Quartier généra l , lo 2 octobre 1918 . 

ARRÊTÉ-LOI. 

A L B E R T , Roi DES B E L G E S , 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . X 

Vu l'article 26 de la Constitution qui confère l'exercice du pouvoir 
législatif au Roi , à la Chambre des repré-entants et au Sénat ; 

Vu l'impossibilité de réunir les Chambres législatives; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la jusiice et de l'avis conforme 
de Nos Minisires réunis en Conseil, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1 e r . La procédure pénale militaire, y compris le réquisitoire 
et la défense, est faite, ét le jugement et l 'arrêt sont rendus en français, 
lorsque l'inculpé a déclaré ne comprendre que la langue française; en 
flamand, lorsqu'il a déclaré ne comprendre que la langue flamande. 

Dès le dôb.it de l'instruction, le président de la commission judiciaire 
interpelle l ' incubé sur ce point. 

Lorsque l'inculpé déclare comprendre les deux langues, le président 
l'interpelle de choisir celle dont i l sera fait usage. 

Il est tenu acte, dans le procès-verbal, de ces interpellations et des 
réponses. 

A B T . 2. Les témoins sont interrogés et leurs dépositions reçues et con. 
signées dans la langue de la procédure, à moins qu'ils ne demandent à se 
servir de l'autre. 

Les rapports des experts et des hommes d ; l'art sont rédigés dans 
celles des deux 1.ligues qu'il leur convient d'employer. 
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ART. 3. Lorsque la procédure se fait en français, i l est joint au dossier, 
si l'inculpé a déclaré ne comprendre que celte langue, une traduction 
française de toutes les pièces rédigées en flamand. 

De même, lorsque la procédure se fait en flumand, i l est joint au 
dossier, si l'inculpé à déclaré ne comprendre que cette langue, une tra
duction flamande de toutes les pièces rédigées en franc lis. 

Si le conseil de l'inculpé ne comprend pas la langue dans laquelle ces 
pièces ou certaines d'entre elles sont rédigées, i l peut demander qu'une 
traduction en soit jointe au dossier. Il adresse sa requête à l'officier du 
ministère public, trois jours au moins avant l'audience. 

Toute déposition fabe, à l'audience, dans une langue que l'inculpé ou 
l'un des inculpés ne comprend pa-, est, à sa demande, traduite sur-le-
champ. 

Les frais de la traduction sont, dans tous les cas, à la charge du 
Trésor. 

ART, 4. Lorsque, dans la même affaire, sont impliqués des inculpés ne 
comprenant pas la même langue, il.est fait usage, à l'audience, de celle 
de la majorité des inculpés, à moins que des circonstances exceptionnelles 
ne justifient une dérogation à cette règle. Il est statué, dans ce cas, par 
décision motivée. A défaut de majorité, i l est statué de même, par déci
sion motivée, sur la langue dont i l sera fait usage. 

Si les inculpés sont présents, l'officier du ministère public requiert 
dans les deux langues. 

A R T . 5. Si l'inculpé n'a pas lait choix d'un con-eil, i l lui en sera 
désigné un, capable de le défendre dans la langue de la procédure. 

L'inculpé reste toujours libre de faire présenter sa défen.-e soit en 
français, soit en flamand. S'il ne comprend pas la langue dans laquelle i l 
veut que sa défense soit présentée, i l déclare sa volonté à l'audience. 

Lorsque l'inculpé a décliré ne comprendre que la langue flamande ou 
la langue française, si son conseil aflinne à l'audienc : n'être pas à même 
de [comprendre un réquisitoire dans la langue de la procédure, l'offi-. 
cier du ministère public se sert, pour ses réquisitions, de la même 
langue que la défense. 

Dans ce cas, i l expose, toutefois, avant les plaidoiries, le sujet de la 
prévention dans la langue comprise par l'inculpé présent. 

La déclaration de l'inculpé et celle de son conseil sont consignées au 
plumitif. 

A R T . 6. La partie civile fait usage de la même langue que la partie 
publique. 

La partie civilement responsable fait usage, à son choix, de la langue 
française ou de la langue flamande. 
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ART. 7. Tous les exploits relatifs à l'exécution des jugements et arrêts 
sont rédigés dans la langue de l i procédure. 

A H T . 8. Les règles énoncées aux articles précédents sont prescrites 
à peine de nullité. 

Promulguons le présent arrêté-loi, ordonnons qu'il soit revêtu du 
sceau de l'Etat et publié par le Moniteur. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
II. CARTON D E W l A R T . 

Scellé du sceau de l'Etat : 
Le Ministre de la jusiice, 

11. CARTON D E W l A R T . 

ÊlRANGERS ET PERSONNES D ' Û R I G I . V E É r n A N G È I t E . — S É J O U R EN BELGIQUE. 

A R R Ê T É - L O I (1). 

Le Havre, le 10 octobre 1918. 

RAPPORT AL ROI. 

Sire, 

La législation belge accorde aux étrangers une large hospitalité. Néan
moins, cette hospitalité n'est pas illimitée. Aux termes de l'article 128 de 
la Constitution, lout étranger qui se trouve sur le territoire de la Bel
gique jouit de la protection accordée aux personnes et aux biens, sauf 
les exceptions établies par la loi . 

L'ordre public, la nécessité de combattre l'espionnage et d'assurer le 
secret des opérations militaires exigent des précautions. Le projet 
(l'arrêté-loi que le gouvernement a l'honneur de soumettre à Vutre Majesté 
impose aux étrangers, pour la durée du temps de guerre, certaines obli
gations et renforce les mesures de police qui peuvent être prises en vertu 
de la loi du 12 février 1897. Il ne permet aux étrangers de séjourner eh 
Belgique que s'ils y sont autorisés par le Ministre de la justice,- de 
qui relève la sûreté publique chargée de la mission de surveiller l'exé
cution des lois et règlements sur la police générale. Il autorise le 
Ministre de la justice, par simple décision administrative, à expulser les 
étrangers, à leur imposer l'obligation de résidence dans des conditions 
particulièrement strictes. 

(I) Moniteur, 1918, ne» 286-292. 
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Il soumet à des mesures spéciales de surveillance les Belges par natu
ralisation ainsi que certaines catégories de Belges" par l'effet de la loi 
dont la nationalité d'origine est celie d'un Etat ennemi. 

J'ai l'honneur d'être 
Sire, 

de Voire Majesté, 
le très respectueux et fidèle serviteur, 

Le Ministre de la justice, 

11. CARTON DE W l A R T . 

I 
~~' Quartier général, le 12 octobre 1918. 

ARKÏ.l i i LOI. 

A L B E R T , Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T "A VENIjl, S A L U T . 

Vu l'article 2 i de l i Constitution qui confère l'exercice du pouvoir 
législatif au Roi, à la Chambre des représentants et au Sénat; 

Vu l'impossibilité de réunir les Chambres législatives ; 
Sur la proposition de Notre Ministre de la justice; 
De l'avis conforme de Nos Ministres, réunis en Conseil; 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1 e r . Pendant la durée du temps de guerre, les étrangers et les 
Belges par naturalisation sont tenus, dans les quinze jours à partir de 
l'entrée e i rv igu ur du présent àirêté-loi, de faire connaître leur identité 
à l'admini.-tration communale de leur résidence. 

La même obligation est imposée aux Belges, qui ont acquis celte qua
lité par l'effet des articles (î, 7, 8 et 9 de la loi du 8 juin.1909, si leur 
nationalité d'origine n'est pas celle d'un E ia l ailié ou neutre. 

Toute infraction à cette prescription est punie des peines de police. 

ART. 2. Les étrangers ne peuvent s é joune r en Belgique que s'ils y 
sont autoiisés par le Ministre de la justice.. Dans ce cas, un permis de 
séjour toujours révocable leur est délivré. 

Les personnes mentionnées à l'article 1 e r peuvent être contraintes par 
le Ministre de la justice à s'éloigner d'un certain lieu, à h biter dans un 
lieu déterminé et. même être internées. C s dernières mesures peuvent 
aussi être prises à l'égard des Belges qui n'ont pas de domicile fixe en 
Belgique ou que leurs relations avec l'ennemi rendent suspects. 
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Le Ministre de la justice est chargé de l'organisation des lieux d'inter
nement. 

Le présent arrêté-loi entrera en vigueur le jour de sa publication. 

Promulguons le présent arrêté-loi, ordonnons qu'il soit revêtu du 
sceau de l'Etat et publié p.ir le Moniteur. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
II. CARTON DE WIART. 

Scellé du sceau de l'Etat : 
Le Ministre de la justice, 

11. CARTON DE WlART. 

DOMMAGES RÉSULTANT DES FAITS DE LA GUERRE. — CONSTATATIONS. 

ÉVALUATIONS. — ARRÊTÉ-LOI (1). 

Le Havre, le 23 octobre 1918. 

RAPPORT A U ROI 
Sire, ' 

.Le droit à la réparation de. dommages causés par les faits de laguerre 
ayant été proclamé en principe, i l impore d'établir les règles suivant 
lesquelles ces dommages seront constatés et évalués. 

C'est à cette On que nous avons l'honneur de soumettre à Votie 
Majesté, le présent projet d'arrèté-loi, qui vise à la fois la constatation et 
l'évaluation des dommages aux biens et la constatation des dommages 
aux personnes. 

Les mesures proposées tendent uniquement à préparer l> solution du , 
problème de la réparation. 

Quelle sera l'organisation du droit? Quelle en sera l'étendue, en ce qui 
concerne les personnes et les biens? Réparera-t-on les dommages résultant du 
chômage, les dommages causés aux Belges hors du territoiredu Royaume, 
les dommages moraux ? Le remploi des indemnités sera-t-il obligatoire 
ou facultatif ? Comment le règlement de ces indemnités s'opérera-t-il ? 

Ces questions, graves et essentielles, rest' nt posées. 
Le pouvoir législatif, norma einent reconstitué, y répondra en toute 

souveraineté La liberté de ses délibérations sera d'autant plus grande que 
la constatation et l'tvaluation qu'org.mse l'arrèie-lui ne sont prévues que 
pour les.dommages dont i l semble que la réparation doive être évidemment 
ordonnée, c'est-à-dire les dommages cettains, matériels et directs. 

(1) Moniteur, 1918, n»» 297-299. 
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Le projet comprend cinq titres. 
Titre I" . — Dispositions générales. 
Ti l ie I L — De l'organisai ion judiciaire. 
Titre III. — Du mode de procéder devant les cours et tribunaux de 

dommages de guerre. 
Titre IV. — De la constatation et de l'évaluation des dommages. 
Titre V. — Dispositions diverses. 
Le-titre 1 e r détermine quels sont les dommages régis par le projet. 
I. — Eu ce qui concerne les dommages aux biens, i l limite son 

application aux dommages causés sur le territoire belge et présentant, à 
la fo i ' , le triple caractère d'être certains, matériels et directs. L'article 2, 
paragraphe 1 e r , est énonciatif. 

Tous les sinistrés, nationaux ou étrangers, pourront faire constater et 
évaluer les dommages aux biens : particuliers, sociétés, établissements 
publics, communes, provinces. 

Comme, en vertu de la législation actuelle, les mesures préventives de 
la défense et les réquisitions donnent lieu déjà à réparation, la faculté a 
éié laissée à ceux des sinistrés qui ont des droits acquis à cet égard, <ie 
choisir entre l'application de la loi du 10 juillet 1791 et de celle du 
14 août 1887, complétée par l'arrêté-loi du 4 août 1917, d'une part, et 
le recours aux dispositions du présent arrêté-loi, d'autre part. 

II. — En ce qui concerne les dommages aux personnes, le projet vise 
également les dommages certains, matériels et directs, causés en Bel
gique; mais à la différence de la solution adoptée pour les dommages aux 
biens, i l ne constate que les dommages causés à des personnes de natio
nalité belge ou n'appartenant pas à une nation ennemie. 
• Il importe, en effet, que les dommages causés à des biens situés sur 
le territoire beige soient constatés ; cette constatation ne préjuge nullem nt 
la question de savoir si tous ces dommages seront réparés : c'est au 
législateur du fond qu'il appartiendra de résoudre ce problème, notam
ment en ce qui concerne les biens appartenant aux sujets des Etats 
neutres. 

En décidant que tous les dommages aux biens causés en Belgique seront 
constatés, l'arrêté-loi ne fait que s'inspirer du principe énoncé à l'arti
cle 3, alinéa 2, du Code civi l . 

Il n'en est pas de même en ce qui concerne les dommages aux person
nes; celles-ci relèvent de leur loi nationale : c'est à la nation dont elles 
dépendent à assumer, en principe, la réparation des dommages qu'elles 
ont subis. 

L'article 2, paragraphe II, énumère les dommages auxquels s'applique 
le projet. Ce sont : 1° les dommages physiques causés par un fait de 
guerre et ayant occasionné une blessure, une infirmité ou une maladie ; 
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2" les dommages physiques causés, même en l'absence de toute blessure, 
Infirmité ou maladie, par IPS emprisonnements et déportations ; 5° les 
dommages matériels causés aux ayants droit par le décès des viciimes. 

Si la viclime ou ses ayants droits peuvent prêt ndre, en vertu de la 
législation existante, à une pension à charge de l'Etat, de la province ou 
de la commune, l'arrêté-loi ne leur est pas applicable. 

Le titre 11 règle l'organisation judiciaire. 
Au cours des longues études auxquelles a donné lieu la préparation de 

l 'arrêté-loi, deux tendances se sont manifestées. Les uns proposaient 
de conûer la mission de constater et d'évaluer les dommages à des orga
nismes administratifs; b s autres demandaient que l'on eût recours à des 
tribunaux. 

Nous nous sommes ralliés à ce dernier système, qui offre toutes 
garanties d'impartialité. 

Les juridictions actuelles ne pouvaient suffire à l'immensité de la tâche : 
de là, l'institution de tribunaux et de cours des dommages de guerre. 

Pour l'établissement des juridictions, le projet conserve les cadres de 
la loi du 18 juin 1869, sur l'organisation judiciaire. Il est créé, par 
arrondissement judiciaire, un tribunal des dommages de guerre, compre
nant autant de chambres que l'exigent les nécessités du service, et, pour 
chaque ressort de Cour d'appel, une cour des dommages de guerre, com
prenant au moins une chambre par province. 

Une innovation a été introduite : le tribunal et la cour sont itinérants. 
Ils peuvent siéger dans toutes les communes de leur ressort. Cette orga
nisation souple les met à la portée du sinistré et peut faciliter le jugement 
des affaires se rapportant à une même commune. 

Les tribunaux et les cours se composent de deux éléments, dont la 
collaboration se justifie par le double aspect,' juridique et technique, d's 
questions à résoudre. D'une pari, les présidents et vice-présidents, 
nommés par le Roi , sont des hommes versés dans la science du droit et 
possédant l'expérience des affaires judiciaires ; d'autre part, les assesseurs 
effectifs ou suppléants, choisis, en principe, par le premier président de 
la Cour d'appel, sont des personnes ayant une compétence technique 
reconnue. Si , en raison de la libération incomplète du territoire, le pre
mier' président ne peut procéder à la nomination des assesseurs, le 
choix en est confié au Ministre de la justice. 

Chaque magistrat doit s'engager sous serment à révéler à ses collègues 
toute communication ou sollicitation dont i l aurait été l'objet et tendant 
à influencer son opinion. 

Il y a, auprès de chaque juridiction, un commissaire de l'Etat, désigné 
par le Minisire des finances. Mis en possession de tous les dossiers admi
nistratifs, ce commissaire appréciera les demandes et fera valoir, en „ 
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toute indépendance et sans avoir reçu aucun mandat impératif, les con
clusions que commande l'intérêt général de la Nation. Dès lors, 
l'institution d'un ministère public ne se concevait plus. 

Le titre III organise le mode de procéder devant les cours et tribunaux. 
La procédure, gratuite et publique, est aussi simple et aussi rapide 

que possible ; le projet prend comme guides les règles établies pour les 
conseils de prud'homme et les ju-tices de paix. 

L'intéressé adresse, sous pli recommandé, une demande en double 
exemplaire, au bourgmestre compétent suivant les distinctions de l'ar
ticle 32 

La sincérité de ce premier acte est garantie par une déclaration, sous 
serment, portant exclusivement sur la réalité du dommage. 

La déclaration-intentionnellement fausse est érigée en délit et rend le 
demandeur passible des peines comminées par l'article 66. 

La demande doit être rédigée suivant les piescriptions de l'article 29. 
Le sinistré groupe d'abord ses réclamations par catégories distinctes de 
dommages. Un arrêté royal d'exécution déterminera ces catégories ut 
classera les dommages, suivant leur nature, par exemple, en dommages 
relatifs à des exploitations industrielles, agricoles, commerciales, en dom
mages immobiliers ne présentant aucun caractère industriel, agricole ou 
commercial, etc.,La demande ne constitue donc pas un tout indivisible, 
et le tribunal doit statuer séparément et distinctement sur chacune des 
catégories. 

Pour chacune d'elles, le sinistré doit procéder ensuite à plusieurs 
évaluations. Il indique spécialement, en ce qui concerne les immeubles 
par nature : en premier lieu, leur valeur réalisable à la veille de la mobi
lisation et celle qu'auraient eue, à la même date, les biens dans leur état 
de destructio . ou de détérioration; en second lieu, la somme qui eût été 
nécessiire, à la veille de la mobilisation, pour la reconstruction ou la 
remise en état des Irens sinistrés. 

Pour les autres immeubles, c'esl-Vdire les immeubles par destination, 
tels que l'outillage et les machines des établissements industriels, le 
bétail affecté à l'exploitation d'un immeuble agricole, e i c , le'sinistré doit 
indiquer, en outré, la valeur réalisable à l'époque de l'enlèvement, de la 
destruction ou de la détérl.ration. 

Le bourgmestre transmet les demandes au président du tribunal. Le 
double en est remis par ce magistrat au commissaire de l'Etat, qui en 
aura ainsi connaissance immédiatement el pourra instruire les affaires. 

Dès que la procédure a été engagée, et seulement alors, le sinistre.peut 
entrer en pourparlers avec -le commissaire de l'Etat, en vue d'arriver à 
une solution amiable. Celle :ci ne devient définitive qu'après l'homolo
gation du tribunal, laquelle lui assure notamment la garantie de la 
publicité. 
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En cas de non-conciliation, le sinistré et le commissiire de l'Etat com
paraissent devant le tribunal qui tente, à son tour, d'amener un accord. 
A défaut d'accord, le débat s'engage. 

Dans une matière où la preuve est souvent difficile à rapporter, i l a 
paru indispensable de se montrer large. Tout moyen de preuve est admis 
pour établir tant la réalité que l'importance du dommage : enquêtes, y 
compris le témoignage des parents et des domestiques, expertises, com
parutions personnelles des parties, et même les simples présomptions de 
l'homme. 

L'article 40 assure des garanties au sinistre en ce qui concerne les 
expertises médicales; d'une part, celles-ci sont confiées à un ou plusieurs 
médecins choisis sur une liste dressée en principe, pour chaque province, 
par le premier président de la Cour d'appel; d'autre part, les points à 
soumettre à l'appréciation des experts sont précisés 

Créé en vue d'une mission déterminée, le tribunal des dommages de 
guerre n'a pas compétence pour trancher les litiges incidentels qui sur
gira ent sur le fond du droit, sur la qualité du sinistré, sur les difficultés 
étrangères à la constatation et à l'évalution. Pour tous ces points, confor
mément à l'article 92 de la Constitution, i l renverra les parties à se pour
voir devant l'autorité compétente. 

Le jugement n'est pas susceptible d'opposition, mais une garantie spé
ciale est accordée au demandeur : ce n'est qu'en cas de non-comparution 
à la suite d'une seconde convocation que le tribunal statue. 

Le droit d'appel appartient tant au siniitrô qu'au commissaire de l'Etat. 
En ce qui concerne les dommages aux personnes, l'appel est toujours 

reçevable. 
Pour les dommages aux biens, en vue d'activer la solution définitive 

des litiges, l'appel peut-être limité à une partie des catégories de la 
demande. Il n'est admis qu'à condition que le total de celle-ci atteigne 
2,500 francs, eu égard à l'évaluation la moins élevée de celles que le 
sinistré a l'obligation de faire. 

Pour éviter toute complication, l'appel par la voie incidente est 
supprimée. 

Le titre IV s'occupe de la constatation et de l'évaluation des 'dommages. 
Pour les dommages aux biens, le projet en organise et la constatation e1 

l'évaluation. 
L'évaluation .se fait en adoptant les diverses bases auxquelles le 

sinistré doit se référer en formulant sa demande. 
Le tribunal statue, notamment, sur la somme qui eût été nécessaire à 

la veille de la mobilisation pour la reconstruction ou la remise en état 
des biens sinistrés; cette décision permettra "éventuellement, à l'aide 

3 e SÉRIE. 11 
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d'un coefficient de plus-value, d'obtenir la valeur, au jour de leur rétablis
sement, des biens détruits ou détériorés. 

Pour les dommages aux personnes, le tribunal n'en constate que la 
réalité, sans les évaluer. 

En effet, des textes législatifs règlent actuellement les pensions mili
taires. Ces textes seront-ils mulatis mutandis, appliqués aux victimes 
civiles de la guerre, ou des dispositions nouvelles ou générales seront-
elles décrétées ? C'est un point que la législation ultérieure tranchera. 

L'article 60 détermine les différentes constatations que doit faire le tri
bunal. Elles sont de nature à fournir tous les éléments nécessaires pour 
établir ultérieurement le montant de l'indemnité. 

Le titre V groupe diverses dispositions dont la plupart rappellent des 
règles déjà admises par les lois en vigueur. 

Pour protéger les intéiêts des personnes qui n'auraient pu déposer 
. leur demande dans le délai prévu, l'article 63 charge le collège des 

bourgmestre et échevins de dresser leur état de dommages et de le trans
mettre au président du tribunal; sous réserve des droits des intéressés, 
ce magistrat fait procéder d'office à la constatation et à l'évaluation. 

L'article 65 déclare nulle et de nul effet toute convention par laquelle 
un mandataire aura stipulé d'avance, pour assister ou. représenter une 
partie, une rémunération forfaitaire ou proportionnelle h l'évaluation. 

Cette disposition, édictée pour éviter l'intervention de personnes peu 
scrupuleuses, ne fait qu'appliquer la jurisprudence constante de nos 
cours et tribunaux et les règles relatives à l'exercice de la profession 
d'avocat. 

Enfin, l'article 77 met à charge des communes l'obligation de fournir 
les locaux nécessaires aux tribunaux et cours des dommages de guerre 

Nous avons l'honneur d'être 

Sire, 
de Votre Majesté, 

les très respectueux et fidèles serviteurs, 
Le Ministre des affaires économiques, 

COOREMAN. 

• Le Ministre de la justice, 
H . CARTON DE WIART. 

Le Ministre de l'intérieur, 
PAUL BERRYER. 

Le Ministre des financés, 
A . VAN DE VYVERE. 
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Quartier général, le 23 octobre 1918. 

ARRÊTÉ-LOI. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l'article 26 de la Constitution qui confère l'exercice du pouvoir 
législatif au Roi , à la Chambre des représentants et au Sénat ; 

Vu l'impossibilité de réunir les Chambres législatives; 

Sur la proposition de Nos Ministres des affaires économiques, de la 
justice, de l'intérieur et des finances; 

De l'avis conforme de nos Ministres réunis en Conseil, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

TITRE I e r . 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

ARTICLE 1 e r . Sous réserve des dispositions à prendre par une loi ulté
rieure quant à la réparation des dommages résultant des faits de la 
guerre, i l sera procédé de la manière prescrite par le présent arrêté-loi à 
la constatation et à l'évaluation des dommages aux biens et à la consta
tation des dommages aux personnes. 

ART . 2. Sont régis par le présent arrêté-loi : 
1. En ce qui concerne les dommages aux Mens : 
Les dommages certains, matériels et directs causés par les faits de la 

guerre, en Belgique, aux biens mobiliers ou immobiliers appartenant 
sans distinction de nationalité à des particuliers, des sociétés, établisse
ments publics, communes et provinces. 

Sont compris dans ces dommages : 
Les enlèvements-de tous biens meubles ou immeubles par destination ; 
Les réquisitions, les prélèvements en nature, les impôts, amendes et 

contributions de guerre, dont les particuliers et collectivités ont été 
frappés par les autorités ou les troupes ennenres ; les prises de posses
sion d'immeubles par des autorités ou troupes à quelque lin que ce soit, 
notamment en vue de leur affectation à tous usages industriels ou com
merciaux, au logement et au cantonnement de troupes ou à l'installation 
de services officiels ; 

Les dommages causés par les armées belges ou alliées, soit en raison 
des mesures préparatoires de l'attaque, des mesures préventives de la 
défense, des nécessités de la lutte et de l'évacuation des points menacés, 
soit en raison des besoins de l'occupation, en particulier ceux résultant 
de la réquisition, du logement ou du cantonnement des troupes, pour 
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autant qu'ils n'aient pas été réglés amiablement ou judiciairement par 
application de la loi du 10 juillet 1791 et de celle du 14 août 1887, com
plété par l'arrêté-loi du 4 août 1917. / 

Sont assimilés aux dommages causés en Belgique, les dommages 
causés : 

1" En dehors des eaux belges, aux navires SOUS pavillon belge, ainsi 
qu'à toutes choses se trouvant à leur bord; 

2° En haute mer, à tous autres engins flottants dans la mesure où ils 
appartenaient à des Belges, à moins qu'ils ne fussent immatriculés à 
l'étranger, ainsi qu'aux choses se trouvant à leur bord, pour autant 
qu'elles appartiennent à des Belges. 

II. En ce qui concerne les dommages aux personnes : 
Les dommages certains, matériels et directs, causés en Belgique à 

toute personne de nationalité belge ou n'appartenant pas à une nation 
ennemie, s'ils rentrent dans l'une des catégories ci-après : 

1° Les dommages physiques causés par un-fait de guerre.ayant occa
sionné une blessure, une infirmité ou une maladie ; 

2° Les dommages physiques causés, même en l'absence de toute bles
sure, infirmité ou maladie, par les emprisonnements ou les déportations, 
ou parles violences exercées par l'ennemi ; ces dommages sont considérés 
comme causés en Belgique, lorsque le fait d'où ils dérivent s'est produit 
sur le territoire belge ; 

3° Si la victime a succombé, les dommages matériels causés, par son 
décès, au conjoint survivant, aux descendants ou ascendants et à toute 
personne justifiant d'un intérêt légitime. 

Sont assimilés aux dommages cjusés en Belgique, les dommages aux 
personnes causés à bord des navires ou engins flottants visés au para
graphe I ci-dessus. 

Sont réputées causées par un fait de guerre, les blessures, infiimités 
ou maladies, ou la mort provoquées par les opérations militaires ou 
navales des forces belges, alliées ou ennemies ou résultant de mauvais 
traitements exercés ou d'exécutions ordonnées par l'ennemi. 

Les dommages visés sous les n c s 1 et 3 du paragraphe II ci-dessus 
sont laissés en dehors de l'application du présent arrêté-loi, lorque la 
victime du fait dommageable, ou en cas de décès, ses ayants droit, peu
vent prétendre, en vertu de la légis'ation existante, à une pension à chaige 
de l'Etat, de la province ou de la commune. 

TITRE II. 
D E L ' O R G A N I S A T I O N J U D I C I A I R E . 

Section A . — Des tribunaux des dommages de guerre. 

A R T . 3. Il est créé, à titre tempora ;re, au chef-lieu de chaque arron
dissement judiciaire, un tribunal des dommages de guerre. Le ressort de 
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ce tribunal est celui du tribunal de première Instance. Le personnel est 
déterminé par le Roi suivant les besoins du service. 

ART. 4. Les tribunaux des dommages de guerre peuvent siéger dans 
toutes les communes de leur ressort.. 

ART. 5. Il y a, dans chaque tribunal des dommages de guerre, un pré
sident, qui est spécialement chargé de distribuer les affaires et d'assurer 
la'bonne marche des travaux. 

ART. 6. Chacun des tribunaux des dommages de guerre comprend une 
ou plusieurs chambres dont le nombre est déterminé par le Roi suivant 
les besoins du service. 

ART. 7. Chaque chambre comprend un président et au moins deux 
assesseurs efleeiifs et deux assesseurs suppléants. Les fonctions du pré
sident sont remplies par le président du tribunal des dommages de guene 
ou par un vice-président. 

ART. 8. Le président du tribunal des dommages de guerre et les vice-
présidents sont nommés par e Roi , pour un terme de trois ans, parmi les 
magistrats effectifs, suppléants ou honoraires, les avocats et avocats-
avoués inscrits à leur tableau respectif depuis au moins dix ans, les 
personnes ayant enseigné le droit dans une université pendant le même 
laps de temps. 

Les assesseurs effectifs et les assesseurs suppléants sont choisis pour 
un terme de trois ans, par le premier président de la Cour d'appel du 
ressort, ou, à son défaut, par le Ministre de la justice, parmi les personnes 
spécialement compétentes. 

ART. 9. Les tribunaux des dommages de guerre ne peuvent siéger 
qu'au nombre fixe de trois membres y compris le président. 

ARr. 10. En cas d'empêchement du président, i l est remplacé par le 
vice-président le plus ancien. 

Eu cas d'empêchement d'un vice-président, i l peut être remp acé par 
un autre vice-président désigné par le président, ou par un magistrat 
effectif ou suppléant, un avocat, un avocat-avoué ou un professeur d'uni
versité, réunissant les conditions exigées pour être nommé vice-président, 
désigné par le premier président de la Cour d'appel du ressort ou, à son 
défaut, par le Ministie de la justice. 

ART. 11. Il y a, dans chaque tribunal des dommages de guerre, un 
greffier âgé de 23 ans accomplis, dont les attributions sont déterminées 
par les articles 158, 139, 160, 162, 169 et .170 de la loi du 18 juin 1869 
sur l'organisation judiciaire. Le greffier est nommé, par le Roi pour un 
terme de trois ans et peut être révoqué par L u i . 

ART. 12 Le greffier est assisté d'un ou de plusieurs greffiers adjoints 
âges de 21 ans accomplis, dont le nombre tst déterminé par le Ro i , sui
vant les besoins du service. 
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.Les greffiers-adjoints sont nommés par le Roi pour un terme de trois 
ans, et peuvent être révoqués par L u i . 

ART. 13. Le gouvernement-désigne auprès de chacune des chambres 
du tribunal des dommages de guerre, un ou plusieurs commissaires d e 
l'Etat chargés d'apprécier les demandes et de faire valoir devant les tri
bunaux les conclusions que commande l'intérêt général. 

ART. 14, Les membres des tribunaux des dommages de guerre peuvent 
être récusés : 

1° S'ils ont un intérêt personnel à l'affaire. 
2° S'ils sont parents ou alliés d'un des réclamants jusqu'au degré de 

cousin germain inclusivement ; 
3° S i , dans l'année qui a précédé la récusation, i l y a eu procès cri

minel entre eux et l'un des réclamants ou son conjoint, ou ses parents et 
alliés en ligne directe ; 

4° S ' i l y a procès civil existant entre eux et l'un des réclamant s ou son 
conjoint; 

'5° S'ils ont donné un avis écrit dans l'affaire, 
ART. 15. La partie qui veut récuser un membre du tribunal est tenue 

de formuler la récusation et d'en exposer les motifs par un acte qu'elle 
fait signifier par huissier au grenier du tribunal qui vise l'original. 

Le membre récusé est .tenu de donner, au bas de cet a°te, dans le 
délai de deux jours., sa déclaration par écrit portant ou son acquiesce
ment à la récusation ou son refus de s'abstenir, avec se réponses aux 
moyens de récusa'ion. 

ART. 16. Dans les trois jours de la réponse du membre qui refuse de 
s'abstenir ou, faute par lui de répondre, expédition de l'acte de récusation 
et de la déclaration du membre, s ' i l y en a, est'envovée, par le greffier, 
sur la réquisition de la pa'tie la plus diligente, au procureur du Roi près 
le tribunal de première instance dans le ressort duquel le tribunal des 
dommages de guerre est établi. La récusation est jugée par ce tribunal d e première instance, dans la h u i t a i n e , sur les conclusions du procureur 
du Roi , sans qu'il soit besoin d'appeler les parties. 

ART. 17. Tout membre d'un tribunal des dommages de guerre qui a 
connaissance d'une cause de récusation en sa personne, est tenu d e la 
déclarer au tribunal qui décide s'il doit ou non s'abstenir. 

ART. 18. Dans les régions flamandes, les membres du tribunal des 
dommages de guerre et .le commissaire de l'Etat doivent connaître la 
langue flamande. 

Si le sinistré ne comprend pas la langue dont i l est fait usage, l'emploi 
d'un interprète ou la traduction des pièces sont obligatoires dans toutes 
les paities du pays, à moins de dispense expresse de l'intéressé. Mention 
de cette dispense est faite à la feuille d'audience. 



2 3 octobre 1918. 167 

Section B . — Des cours des dommages de guerre. 

A R T . 19. Il est créé, à titre temporaire, au siège de chacune des Cours 
d'appel, une Cour des dommages de guerre. Son ressort est celui de la 
Cour d'appel. Son personnel est déterminé par le Roi . 

A R T . 20. U y a dans chaque Cour des dommages de guerre un président 
qui est spécialement c h u g é de distribuer les affaires et d'assurer la 
bonne marche des travaux. , ' 

A R T . 21. Chacune des Cours des dommages de guerre comprend plu
sieurs chambres dont le nombre e-t déterminé pur le Roi, suivant les 
besoins du service. Il y a au moins une chambre par province. 

A R T . 22. Chaque chambre comprend un président de chambre et au 
moins deux assesseurs effectifs et deux assesseurs suppléants. 

A R T . 23. Le président de la Cour et les présidents de chambre sont 
nommés par le Roi , pour un terme de trois ans,, parmi les magistrats 
effectifs, suppléants ou honoraires, les avocats et avocats-avoués inscrits 
depuis au moins dix ans à leur tableau respectif, les personnes ayant 
enseigné le droit dans une université pendant le même laps de temps. 

Les assesseurs sont choisis pour un terme de trois ans, par le premier 
président de la Cour d'appel du ressort ou, à son défaul, par le Ministre 
de la jusiice, parmi les personnes compétentes. 

A R T . 24. En cas d'empêchement du président, i l est r e rp l acé par le 
président de chambre le plus ancien. 

En cas d'empêchement d'un président de chambre, i l est remplacé par 
un autre président de chambre désigné par le président ou par un magis-
irat effectif ou suppléant, un avocat, un avocat-avoué ou un professeur 
d'université réunissant les conditions requises pour être nommé président 
de chambre, désigné par le premier président de la Cour d'appel du 
ressort ou, à son défaut, p i r ie Ministre de la justice. -, 

A R T . 23. Il y a, dans chaque cour des dommages de guerre, un greffier 
âgé de 30 ans accomplis, dont les attributions sont déterminées par les 
articles 138, 159, 160, 162, 169 et 170 de la loi du 18 juin 1869 sur 
l'organisation judiciaire. Le greffier est nommé par le Roi pour un terme 
de trois ans et peut être révoqué par L u i . 

A R T . 26. Le greffier est assisté d'un ou de plusieurs greffiers-adjoints, 
âgés de 25 ans accomplis, dont le nombre est déterminé par le Roi , sui
vant les besoins du service. Les greffiers-adjoints sont nommés par le Roi 
pour un terme de trois ans et peuvent être révoqués par L u i . 
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TITRE III. 

DU MODE DE PROCÉDER DEVANT LES COURS ET TRIBUNAUX. 

A R T . 27. Dans chaque province, un arrêté du gouverneur fixe la date à 
partir de laquelle les demandes seront faites. Ces demandes seront 
remises ou adressée- sous pli recommandé, aux bourgmestres, en double 
exemplaire, conformément aux dispositions qui suivent. 

A R T . 28. Les demandes sont faites personnellement par.la victime du 
dommage, ses héritiers ou ayants droit, par son représentant légal, s'il 
s'agit d'un incapable, par son représentant dûment autorisé, s 'il s'agit 
d'une administration butiique, d'un établissement public ou d'une 
société.. 

Elles contiennent éleciion de domicile en Belgique, lorsque le réeli-
mant réside à l'étranger. 

A R T . 29. Les demandes relatives aux dommages causés aux biens con
tiennent i indication précise et l'estimation séparée de chacune des 
catégories de dommages. 

Ces catégories seront déterminées par un arrêté ro\al. 
Pour chaque catégorie, le sinistré indiquera spécialement : 
A) La va'eur réalisable à la veille de la mobilisation et la valeur 

qu'auraient eue, à la même date, les biens dans leur état de destruction 
ou de détérioration ; 

B) La somme qui eût été nécessaire, à la veille de la mobilisation, 
pour la reconstruction ou la remise en état des biens sinistrés. 

Dans cette dernière hypothèse, i l indiquera distinctement \> plus-value 
des biens ainsi supposés rétablis eu égard à l'état de vétusté dans lequel 
ils se trouvaient à la veille de la mobilisation. 

Pour les meubles et les immeubles autres que les immeubles par nature, 
le sinistré indiquera en outre la valeur réalisable à l'époque de l'enlève
ment, de la destruction ou de la détérioration. 

Les démandes relatives aux dommages causés aux personnes contien
nent l'indication précise du fait dommageable, du lieu, de l'époque et des 
circonstances dans lesquels il s'est produit, ainsi que du préjudice qui en 
est résulté pour le réclamant, eu égard à sa situation. 

Chaque demande est accompagnée de toutes pièces justificatives. 
S' i l y a lieu, elle mentionne l'indemnité que l'intéressé a reçue soit de 

l'Etat, soit de tiers, ainsi que la cause du versement de cette inlemnité. 
Dans le cas contraire, elle contient l'affirmation que les intéressés n'ont 
reçu aucune indemnité ou ne sont en droit d'introduire aucune autre 
demande de réparation. 

ART. 30. Les demandes des particuliers et sociétés contiennent l'affir
mation, SOUS la foi du serment, de la réalité du dommage. 
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Le serment est prêté en personne ou par écrit entre les mains du 
bourgmestre ou de son délégué. v 

Le serinent sera prêté dans la forme suivante : « J'affirme la réalité du 
dommage qui fait l'objet de ma demande ; ainsi m'aide Dieu. » 

A R T . 51. Si l'intéressé est empêché de se déplacar et d'écrire, la 
demande et le serment p iurront être reçus en sa demeure, par le bourg
mestre ou son délégué ou, si l'intéressé réside à l 'étranger, par le consul. 

A R T . 32. Les demandes sont adressées, sauf empêchement justifié, 
dans le délai de trois mois à partir de la date indiquée par l 'arrêté prévu 
à l'article 27, savoir : • 

En ce qui concerne les biens autres que les navires ou engins flottants. 
et les choses à leur bord, au bourgmestre de la commune du lieu où 
s'est produit le dommage; si une exploitation ou un immeuble s'étend 
sur plusieurs communes, au bourgmestre du lieu où se sont produits les 
dommages les plus importants. 

• En ce qui concerne les personnes antres que celles se trouvant à bord 
des navires et engins flottants, au bourgmestre (Ju lieu où résidait la 
victime, lorsq ie le fait dommageable s'est produit, ou au bourgmestre 
de son domicile. 

En ce qui concerne les navires et engins flottants, ainsi que les per
sonnes et les choses se trouvant à leur bord : pour les navires et bateaux 
immatriculés en Belgique, au bourgmestre du lieu où se trouve le bureau 
d!immatriculation; pour les engins flottants non Immatriculés ou imma
triculés à l'étranger, au bourgmestre du lieu dans lequel le dommage 
s'est produit ou du domicile ou du siège social du propriétaire des dits 
engins, et à défaut, au bourgmestre d'Anvers. 

Il est délivré récépissé des demandes. 

A R T . 33. Les bourgmestres transm; tient au fur et à mesure de leur 
réception, des demandes ainsi que les pièces justificatives, au président 
du tribunal des dommages de guerre, qui fait parvenir le double de ces 
demandes au commissaire de l'Etat. 

A R T . 34. Aussitôt que les dossiers lui sont parvenus, le président de 
ch que chambre assigne au commissaire de PE'at, un délai suffisant pour 
en prendre connaissance et pour instruire l'affaire. Il peut prolonger ce 
délai. 

ART. 35. A l'expiration du délai fixé, si un accord n'est pas intervenu, 
le président de chaque chambre convoque les parties devant le tribunal 
qui s'efforce d'amener un accord. La convocation est faite par lettre du 
greffier, recommandée à la poste, envoyée cinq jours francs au moins 
avant l'audience. Cette lettre indique les lieu, jour et heure de la c ^ p a 
rution. 

i 
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ART. 36. Aucun accord ne devient définitif qu'après avoir été homo
logué par le tribunal. Celui-ci peut, au préalable, prescrire toute mesure 
d'instruction qu'il juge utile. 

Avant qu'il soit statué sur l'homologation, les accords constatés par 
écrit sont déposés au greffe du tribunal des dommages de guerre pendant 
un terme de qninze jours endéans lequel i l est permis à tout citoyen 
belge majeur, domicilié dans le ressort, d'en prendre connaissance sans 
déplacement. Les tiers sont autorisés à exposer par écrit sous forme de 
requête adressée au tribunal, avec ou sans pièces justificatives, toutes 
observations portant sur la réalité et sur l'évaluation du dommage qui 
fait l'objet de l'accord. 

ART. 57. A déf.ut d'accord homologué, le sinistré et le commissaire 
de l'Etat sont appelés devant le tribunal des dommages de guerre, dans 
la forme prévue à l'article 35. 

ART. 58. ,Le sinistré a le droit de se faire représenter ou assister 
devant le tribunal par un avocat ou par une personne agréée par le 
tribunal. 

La comparution personnelle peut toujours être ordonnée. 
Le mandataire, s'il n'est pas un avocat inscrit au Barreau, doit être 

porteur d'une procuration sur papier libre. 
Le mandat peut être donné âû. bas de la lettre de convocation. 

ART . 39. Le tribunal entend le sinistré et le commissaire de l 'Etal. 
Tout moyen de preuve, même par simple présomption, est admis pour 

établir la réalité et l'importance des dommages. Les parents et domes
tiques peuvent être entendus comme témoins. 
- Le tribunal peut entendre toutes personnes ayant une compétence 

spéciale pour l'évaluation de certains dommages et ordonner toutes exper
tises et mesures d'instruction qui lui sembleraient utiles. Il peut se 
transporter sur les lieux ou déléguer à cet effet un ou plusieurs de ses 
membres. Dans ce cas, le greffier accompagne les commissaires et dresse, 
le cas échéant, procès-verbal de l 'enquêté. 

Les parties ont le droit d'assister à toutes les opérations d'instruction. 

ART . 40. Les expertises médicales sont confiées à un ou plusieurs 
médecins choisis sur une liste dressée pour chaque province, par le pre
mier président de la Cour d'appel, ou, à son défaut, par le président du 
tribunal des dommages. 

Les médecins précisent, dans leur rapport, la nature de la blessure, de 
l'infirmité ou de la maladie; ils déclarent formellement si , du fait de 
cette blessure,- infirmité ou maladie, la victime subit ou. a subi une inca
pacité totale ou une diminution de capaciié de travail dont ils indiquent 
le taux pour cent par rapport aux occupations habituelles de l'intéressé; 
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ils déclarent si l'incapacité ou la diminution de capacité doit êlre consi
dérée comme permanente et indiquent, dans le cas d'invalidité temporaire, 
la durée présumée de cet état. 

Ils énoncent leur avis sur le point de 'avoir si lu blessure, l'infirmité 
ou là maladie ont été ou peuvent avoir été occasionnées ou aggravées par 
le fait de guerre allégué. 

A R T . 41. Les témoins sont appelés par lettre recommandée du greffier; 
s'ils manquent à la comparution, ils sont appelés par citation. Après 
avoir dit leurs nom, profession, âge et demeure, ils font serment de dire 
la vérité et déclarent s'ils sont parents ou alliés des parties et à quel 
degré, et s'ils sont leurs serviteurs ou,domestique s. 

A R T . 42. Les témoins sont entendus séparément, en présence des 
parties si elles comparaissent; celles-ci sont tenues de fournir leurs 
reproches avant la déposition et de les signer ; si elles ne le savent ou ne 
le peuvent, i l en est fatt mention ; les reproches v.e peuvent êlre reçus, 
après la déposition commencée, qu'autant qu'ils sont justifiés par écrit. 

A R T . 45. Les parties n'interrompront point les témoins; après la dépo
sition, le président peut, sur la réquisition des parties et même d'office, 
laire aux témoins les interpellations convenables. 

A R T . 44. Le greffier dresse procès-verbal de l'audition des témoins; cet 
acte: contient leurs nom, âge, profession et demeure, leur serment de dire 
la vérité, leur déclaration s'ils sont parents, alliés, serviteurs ou domes
tiques des parties et les reprcches qui auraient été proposés contre eux. 

Lecture de ce procès-verbal est faite à chaque témoin pour la partie 
qui le concerne; i l signe sa déposition, ou mention est faite qu'il ne 
sait ou ne peut signer. Le procès-verbal est signé par le président et le 
greffier. 

ART. 45. Les experts prêtent serment entre les mains du président ou 
de l'un des membres du tribunal ; l'acte de prestation de serment indique 
le délai dans lequel le rapport doit être déposé. 

Si le rapport n'est pas déposé dans le délai fixé, les experts perdent 
tout droit au paiement de leurs vacations et le président du tribunal 
désigne immédiatement d'autres experts en remplacement de ceux restés 
en défaut. 

A R T . 46. Dans les cas urgents, le tribunal peut ordonner telles mesures 
qu'il juge nécessaires pour empêcher que l'état des lieux ne soit modifié 
et que les choses donnant lieu à une réclamaiion ne soient enlevées, 
déplacées ou détériorées. 

A R T . 47. Au cas où le demandeur ne comparaît pas, l'affaire est remise 
à une date ultérieure. Avis eii est donné au demandeur par lettre recom
mandée du greffier. En cas d ; non comparution à cette seconde audience, 
le tribunal statue. Le jugement n'est-pas susceptible d'opposition. 
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ART . 48. Les audiences sont publiques. Toutefois, si la nature des 
débats l'exige, le tribunal peut ordonner le huis-clos. Le jugement doit 
être rendu dans le plus bref délai possible. Il est prononcé en séance 
publique. 

A R T , 49 S' i l y a litige sur le fond du droit ou sur la qualité du 
sinistré et toutes les fois qu'il s'élève des difficultés étrangères à la 
constatation des dommages et à leur évaluation, i l est procédé à cette 
constatation et à cette évaluation, indépendamment des dits liiiges et 
difficultés sur lesquels les parties sont appelées à sè pourvoir devant 
qui de droit. 

A R T . 50. Lues minutes des jugements sont portées par le greffier sur 
la feuille d'audience et signées par le président et le greffier. Elles con
tiennent les noms des membres du tribuoal qui ont statué, les noms, 
professions et domiciles du sinistré ei du commissaire de l'Etat, l 'exjosé 
sommaire de la demande, le motif et le dispositif. 

A R T . 51. Le greffier notifie au sinistré et au commissaire de l'Etat, par 
lettre recommandée à la poste, avec avis de réception, le jugement du 

s tribunal et les prévient qu'ils ont un délai d'un mois à dater du jour où 
ils ont reçu cette notification pour interjeter appel du jugement. 

A R T . 52. Le droit d'appel appartient tant au sinistré qu'au commis
saire de l'Etat. 

En ce qui concerne les dommages aux personnes, l'appel est toujours 
recevable. 

En ce qui concerne les dommages aux biens, pour apprécier la receva
bilité de l'appel, i l est tenu compte de l'évaluation la moins élevée, faite 
par le sinistré d&ns sa demande, de la manière prévue à l'article 29. 
' Le sinistré et le commissaire de l'Etat peuvent, dansieur déclaration, 
limiter l'appel à une partie des catégories de la demande. 

L'appel n'est recevable que 'si l'ensemble des catégories soumis à 
l'appréciation de la cour atteint 2,500 francs. 

A défaut de limitation expresse, l'appel remet en question la demande 
toute entière. 

L'appel ne peut être formé par la voie incidente. 

A R T . 55. L'appel est formé par une déclaration faite au greffe du tri
bunal des dommages de guerre; le greffier transmet le dossier à la cour. 
Le sinistré et le commissaire de l'Etat sont appelés devant la cour par une 
lettre du greffier de cette juridiction. Cette lettre, recommandée à la 
poste, est envoyée quinze jours au moins avant l'audience. Elle indique 
les lieu, jour et heure de la comparutioa, ainsi que l'objet de l'appel. 

A R T . 54. Il n'y aura Heu à appel de tout jugement rendu en cours 
d'instance qu'après le jugement définitif et conjointement^avec l'appel de 
celui-ci. 
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ART. 35. Sont applicables aux cours des dommages de guerre les dis
positions des articles 4, 14 à 18, 57 à 50 du présent arrêté-loi. 

ART. 56. Le greffier notifie au sinistré et au commissaire de l'Etat, par 
lettre recommandée à la poste, avec avis de réception, l'arrêt rendu par 
la cour. 

ART . 57. Les arrêts rendus par les cours des dommages de guerre ne 
sont pas susceptibles d'opposition. 

Ils peuvent être l'objet d'un recours devant la Cour de cassation pour 
incompétence, excès de pouvoir ou violation de la loi , conformément au 
itre II du livre IV du Code de procédure civile et aux articles 80 et 88 
de la loi du 27 ventôse an VIII. 

TITRE IV. 
DE LA CONSTATATION ET DE L'ÉVALUATION DES DOMMAGES. 

ART . 58. Les tribunaux des dommages de guerre constatent la réalité 
des dommages aux biens et font une évaluation distincte pour chacune 
des catégories. 

ART . 59. Les dommages aux biens sont évalués suivant chacune des 
bases prévues à l'article 29. 

ART . 60. Les tribunaux des dommages de guerre constatent la réalité 
des dommages causés aux personnes, sans se prononcer sur l'évaluation 
de ces dommages. 

Ils constatent s'il est résulté de la blessure, de l'infirmité ou de la 
maladie, une incapacité totale ou une diminution de capacité de travail 
permanente ou temporaire, lis déterminent le taux pour cent de cette 
diminution ainsi que la durée présumée de l'invalidité temporaire. 

En cas d'emprisonnement ou de déportation ils indiquent les consé
quences physiques qui en sont résultées pour la personne emprisonnée 
ou déportée. 

Ils indiquent la composition de la famille de la victime, le revenu net 
que la victime tirait de son travail, ainsi que ses charges de famille et, 
en cas de mort de la victime, la diminution de ressources résultant du 
décès pour ses ayants droit, conformément aux dispositions de l'article 2, 
paragraphe II, 3°. 

Ils constatent, en outre, les frais extraordinaires imposés à la victime, 
ou, en cas de décès, à ses ayants droits. 

Ils peuvent, en ce qui concerne la constatation, soit des ressources delà 
victime, soit des frais extraordinaires, réserver dans leur décision, en les 
précisant, les points sur lesquels il ne leur à pas été possible de se lormer 
une conviction. 

Ils donnent acte à la partie et au commissaire de l'Etat de leurs décla
rations respectives quant à la réalité du fait de guerre qui a occasionné le 
dommage et quant aux circonstances dans lesquelles i l s'est produit. 
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TITRE V. 

DISPOSITIONS DIVERSES. 

ART. 61. Les dispositions des articles 180 à 186 de la loi du 18 juin 1869 
sur l'organisation judiciaire sont applicables aux membres des tribunaux 
et des cours des dommages de guerre. 

A R T . 62. Avant d'en'rer en fonctions, les membres des Iribunaux et 
des Cours des dommages de guene prêtent le serment prescrit par Je 
décret du 20 juillet 1851. Ils jurent en outre de faire part aux membres 
de la chambre à laquelle ils sont attachés, de toutes les démarches dont ils 
seraient l'objet à l'occasion des affaires sur lesquelles la chambre aura à 
statuer. , " ' 

Le président de la Cour et le président du tribunal prêtent ce serment 
entre les mains du Ministre de la justice en personne ou par écrit, 

Les présidents des chambres, les vice-présidents, assesseurs, greffiers 
et greffiers-adjoints le prêtent entre les mains du président de la Cour ou 
du tribunal. 

Les membres des cours et des tribunaux de dommages de guerre sont 
soumis à la même discipline que ceux des Cours d'appel et des tribunaux 
de première instance. 

A R T . 65. Les représentants légaux des incapables peuvent, sans aucune 
autorisaiion, exercer au nom de ceux-ci les actions résultant du présent 
arrêté-loi. L a femme mariée peut les exercer sans l'assistance de son 
mari. 

Le collège des bourgmestre et échevins dresse, à l'expiration du délai 
mentionné à l'alinéa 1 de l'article 32, l'état des dommages au sujet 
desquels aucune demande.n'a été déposée. Cet état, contenant si possible 
l'indication de la raison pour laquelle les demandes n'ont pas été pré
sentées, est transmis au président du tribunal des dommages de guerre 
qui, sous réserve du droit des intéressés, fait procéder d'office à la 
cons'atation et à l'évaluation des dommages. 

A R T . 64. Est tenue au secret professionnel, dans les termes de l'arti
cle 458 du Code pénal et passible des peines prévues au dit article, toute 
personne appelée, à l'occasion de ses fonctions ou attributions, à inter
venir dans la procédure instituée par le présent arrêté-loi. 

A R T . 65. Est nulle et de nul effet, toute convention par laquelle un 
mandataire aura stipulé, pour représenter ou assister une partie, une 
rémunération forfaitaire ou proportionnelle à l'évaluation du dommage. 

Toute somme payée en exécution de semblable convention sera sujette 
à répétition. 

A R T . 66. Tout réclamant qui, intentionnellement, aura fait une fausse 
déclaration, sera puni d'un emprisonnement d'un mois à cinq ans et d'une 
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amende de vingt-six francs à trois mille francs ou d'une de ces peines 
seulement. Les dispositions du premier. livre du Code pénal sont appli
cables à cette infraction. 

ART. 67. Les dispositions du Code pénal relatives aux faux témoignages 
et aux fausses déclarations en matière civile, ainsi qu'à la subornation des 
témoins et experts, sont applicables aux procédures prévues par le pré
sent arrête-loi. 

ART . 68. Les délais sont comptés conformément aux dispositions de 
l'article 1033 du Code de procédure civile. Ils ne sont pas susceptibles 
d'augmentation à raison des distances, si la partie est domiciliée dans le 
territoire de la Belgique continentale. Ils sont augmentés de deux mois, 
si la partie est domiciliée dins les autres Etats d'Europe et de quatre 
mois, si elle est domiciliée dans une autre partie du monde. 

A R T . 69. Il est alloué aux membres des Cours et des tribunaux des 
dommages de guerre et à leurs greffiers et greffiers-adjoints, des indem
nités qui seront.fixées par le Roi. Il leur est alloué, en outre, lorsque le 
lieu de leur domicile est situé à une distance de plus de 5 kilomètres du 
lieu de la réunion, des frais de déplacement donl le montant est déterminé 
par le Roi . 

A R T . 70. L'ordre de service dans chaque Cour et dans chaque tribunal 
des dommages de guerre est établi par le Roi , sur l'avis de la Cour et du 
tribunal. 

A R T . 71. Les actes, extraits, copies, expéditions ou toutes autres 
pièces destinées à la justification, soit de l'existence ou de la quotité des 
dommages, soit de la qualité ou de la capacité des intéressés, peuvent 
être produits devant les tribunaux et les Cours des dommages de guerre, 
sans avoir été soumis, préalablement, aux formalités du timbre et de 
l'enregistrement.' 

A R T . 72. Sont exempts des formalités du timbre et de l'enregistrement 
et du droit de greffe, tous actes de procédure relatifs à l'exécution du 
présent arrêté-loi. Les citations, exploits, jugements et arrêts sont enre
gistrés gratis. 

ART. 73. Les frais de la procédure de constatation et d'évaluation des 
dommages de guerre, ainsi que ceux tésultant du fonctionnement des 
juridictions instituées par le présent arrêté-loi, sont à la charge de l'Etat. 
Néanmoins les Cours et tribunaux des dommages de guerre peuvent 
mettre à la charge des parties les frais qui auraient été frustratoirement 
faits par elles ou à leur requête. Les frais sont liquidés par le jugement. 

ART. 74, Le Roi détermine les salaires et indemnités des huissiers, 
ainsi que les sommes allouées aux experts et aux témoins. 

A R T . 75. Tout greffier, tout huissier, convaincu d'avoir exigé des 
parties une létribution ou une taxe quelconque est puni conformément 
aux articles 243 et 244 du Code pénal. 
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ART. 76. Les communes où siègent les Couis et tribunaux des dom
mages de gu-rre fournissent les locaux nécessaires pour la tenue des 
séances et pour le service du greffe. 

Promulguons le présent arrêté-loi, ordonnons qu'il soit revêtu du sceau 
de l'Etat et publié par le Moniteur belge. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre des affaires économiques, • 
COOREMAN. 

Le Ministre de la justice. 
H . CARTON DE W l A R T . 

Le Ministre de l'intérieur, 
PAUL BERRYER. 

Le Ministre des finances, 
A. VAN DE VYVERE. 

Scellé du sceau de l'Etat : 
Le Ministre de la justice, 

H . CARTON DE W l A R T . 

FORME DE LA DEMANDE DE CONSTATATION ET D'ÉVALUATION DES DOMMACES 

DE GUERRE. 

Quartier général, le 23 octobre 1918. 

A L B E B T , Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l'arrêlé-loi du 23 octobre sur la constatai ion et l'évaluation des 
dommages de guerre; 

Sur la proposition de Nos Ministres des affaires économiques, de la 
justice et de l'intérieur, , • 

.Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1 e r . Les catégories de dommages aux biens prévues à l'article 29 
de l'arrêté-loi sur la constatation et l'évaluation des dommages de guerre 
sont les suivantes : 

CATÉGORIE A . 

Dommages relatifs à des biens ayant une destination commerciale, 
industrielle ou agricole (non compris ceux repris aux catégories E , 
F et G). 
Notamment : 
1° Maisons de commerce, établissements industriels, commerciaux et 

agricoles, etc., et toutes constructions accessoires; 
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2' Mines, houillères, carrières, etc.; 
3° Machines,, outillages de tout genre (mobiliers ou immobiliers), 

moyens de transport, camions, chevaux et animaux de trait, locomotives 
et wagons ; 

4° Outils ; 
S0 Marchandise•', approvisionnements, matières prenrères, i roduts 

Uni mi en c<'U<s ne fab letton ; 
6 IVr es cul.ivaiiic , r> obe- engrangée- ou sur pied, ch-ptel; 
7° Exploitations foiesiières, etc. 

CATÉGORIE B . 

Dommages relatifs à des immeubles n'ayant pas une destination 
commerciale, industrielle ou agricole. 

Notamment : 
1° Maisons d'habitation et constructions diverses ; 
2° Jardins, parcs, pièces d'eau; 
5° Terrains à bâtir. 

CATÉGORIE C . 

Dommages rebtifs à des biens meubles n'ayant pas une destination 
commerciale, industrielle ou agricole. 

No'amment : 
1° Meubles raeub'ants; 
2° Objets de ménage ; 
3° Linge, objets de literie et d'habillement; 
4° Bibliothèques, objets d'art, bijoux; 
5° Voitures, automobiles, chevaux n'ayant pas une destination com

merciale, industri lie ou agricole; 
6° Provisions, comestibles, combustibles; 
7° Vins ; 
8° Animaux domestiques et de basse-cour. 

CATÉGORIE D. 

Dommages d'ordre financier. 
Notamment : 
1° Titres et valeurs mobilières ; 
2° Numéraire. 

CATÉGORIE E . 

Dommages relatifs à des actes des autorités ennemies. 

Notamment : 
1° Réquisitions; 
2° Si ls i rs , enlèvements, ventes forcées; 
3° Contributions en argent ou en nature ; 

3 e SÉRIE, IS 
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4° Amendes ; 
5°.Logement et nourriture de troupes ennemies; 
6° Mises sous séquestre, liquidations forcées. 

CATÉGORIE F . • 

Dommages se rattachant à la navigation. 

Notamment : 
1° Navires et bâtiments de mer, leurs agrès et accessoires, marchan

dises se trouvant à bord : 
2° Bateaux, engins flottants, accessoires, agrè% meubles, outils, mar

chandises se trouvant à leur bord ; 
3° Produits de la pêche. 

CATÉGORIE G. 

Dommages causés par les armées belge ou alliées et non réglés 
aimablement ou judiciairement. 

Notamment : 
1° Mesures préparatoires de l'attaque et mesures préventives de la 

défense; 
2° Dégâts de cantonnements; 
3° Réquisitions. 

CATÉGORIE I I . 

Dommages non spécifiés dans les autres catégories. , 

. ART . 2. Les demandes sont rédigées au moyen de formules des modèles 
n 0 8 1 , I l et III, cl-annexés. 

Des formules sont mises à la disposition des intéressés par les admi
nistrations communales. 

ART. 3. Le bourgmestre délivre un récépissé des demandes qui lui 
sont adressées conformément à l'article 52 de l'arrêté-loi. 

Ce récépissé détaché d'un livré à souches est du modèle n° IV ci-
annexé. 

ART, 4. Nos Ministres des affaires économiques, de la justice et de 
l'intérieur sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : . -

Le Ministre des affaires économiques,' 
COOREMAN. 

Le Ministre de la justice, 
H . CARTON DE WIART. 

Le Ministre ûe l'intérieur, 
PAUL BEKRYER. 
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(Recto.) 

MODÈLE I. 

ARRONDISSEMENT DE" 

Commune où s'est 
produit le dommage (1). 

Annexes. 

DOMMAGES DE G U E R R E . 

Demande de constatation et d'évaluation. ® 

Dommages aux. biens. 

CATÉGORIE A . 

Dommages relatifs à des biens ayant une destination commerciale, 
industrielle ou agricole (non compris ceux repris aux catégories E, F 
et G). 
Notamment : 
1° Maisons de commerce, établissements industriels, commerciaux et 

agricoles, etc., et toutes constructions accessoires; 
2° Mines, houillières, carrières, etc ; 
3° Machines, outillages de tout, genre (mobiliers ou immobiliers), 

moyens de transport, camions, chevaux et animaux de trait, locomotives 
et wagons; 

4° Outils; 
5° Marchandises, approvisionnements, matières premières, produits 

finis ou en cours de fabrication ; 
6° Terres cultivables, récoltes engrangées ou sur pied, cheptel ; 
7° Exploitations forestières, etc. 

(1) Dans le cas où un même bien est situé sur deux ou plusieurs communes, la 
demande doit être adressée au bourgmestre du lieu où se sont produits les 
dommages les plus importants. 
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. l e 19 . 

A Monsieur le président du tribunal des dommages de guerre à 

Monsieur le président, 

Je soussigné (1) 
né à , le , époux de , 
exerçant la piofessmn de 

i en nom persunnel (2)> 
a 8 , s s a n l I en qualité de 
de nationalité 

, domicilié à . . . . : ' . . . , élisant domicile à , 
ai l'honneur de vous indiquer ci-après le montant détaillé des dommages 
matériels et directs dont je demande la constatation et l'éva'ua ion. Je 
joins les pièces justificatives suivantes : 

J'évalue comme suit le préjudice que j ' a i subi : 
4f Valeur réalisable des biens sinistrés au 51 juillet 1914, fr. : 
2° Valeur réalisable au 31 juillet 1914 des biens sinistrés, dans leur 

état de destruction ou de détérioration, l r . : 
3° Somme qui eût été nécessaire au 51 juillet 1914 pour la recons

truction, la remise en état ou le (emplacement, l r . : 
4° Montant de la p us-value d* s biens supposés rétablis eu é^ard à leur 

état de vétusté au 31 juillet 1914, fr. : 
5° Valeur réalisable des immeubles par destinaiion (3) el objets 

mobiliers à l'époque de l'enlèvement, de la destruction ou de la dété
rioration, fr. : 

J'affirme la réalité du dommage qui fait l'objet de na demande. Ainsi 
m'aide Dieu. 

J'affirme éga ement n'avoir reçu aucune indemnité pour dommages de 
guerre (4) ou : j'affirme avoir reçu à titre d 'indemnité pour dommages de 
guerre la somme de de l'Etat ou de (5). 

(Signature.) 

(1) Nom et prénoms. 
(2) Indiquer en quelle qualité agit le demandeur : représentant légal d'un inca

pable, représentant dûment autorisé d'une société, d'un établissement, etc. 
(5) Tels que l'outillage et les machines des établissements industriels, le bétail 

affecté à l'exploitation d'un immeuble agricole, etc.' 
(4) Biffer l'une ou l'autre de ces indications. 
(5) Indiquer l'administration ou l'organisme qui aurait versé une indemnité : 

province, commune, compagnie d'assurances, etc. 
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N. B. Sur la présente formule, les in téres sés fournissent des évaluat ions globales 
par groupe de biens de m ê m e nature; exemple: valeur globale de l'outillage, des 
mat ières p r e m i è r e s , d s produits eu fabrication, des réco l tes e n g r a n g é e s , etc. 

Il leur est loisible de joindre à la demande ou de transmettre, en cours d'instance, 
au prés ident du tribunal des dommages de guerre, toutes p i è c e s justificatives. 
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MODÈLE II. 

ARRONDISSEMENT DE 

Annexes. 
(1) ^ 

DOMMAGES DE G U E R R E . 

Demanda de constatation des dommages aux personnes. 

Dommage* physiques causés soit par un fait de guerre ayant occasionné 
une blessure, une infirmité ou une maladie, soit par emprisonnement 
ou déportation ordonnés par l'ennemi ou violences exercées par lu i . 

le 19. .. 

A Monsieur le président du tribunal des dommages de guerre à 

Monsieur le président, 

Je soussigné (2) 
l province 

né à I pays le 
/ ou département 

!

province ' 

ou département "° 

pays 
élisant domicile en Belgique à , rue n" . . . 
exerçant la profession de 
agissant i e n n 0 m P e r s o n n e l , ' agissant j e n q u a , . t é d g _ 

Ai l'honneur de vous demander de faire constater le dommage subi par : 
M . . (3), 

\ province 
né à ) pays , le 

( ou département 

(1) Indiquer la nature des annexes. 
(2) Nom, prénoms. 
(ô) Nom, prénoms. , 
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de nationalité 
I province 

domicilié à 1 . . . , pays 
/ ou département 

rue n° exerçant habituellement la profession 
de 

Degré de parenté avec le demandeur 

F A I T D O M M A G E A B L E . 

Lieu et époque où le fait dommageable s'est produit : 

Nature du fait et du dommage : 
Circonstances dans lesquelles i l s'est produit : 

C O M P O S I T I O N D E L A F A M I L L E D E L A V I C T L M B . 

1° Nom , prénoms âge 
profession parenté 

«je 
3" 
4» 
5" 
6 ° 

7° • 
Revenu net annuel de la victime 
Montant des charges annuelles de famille de la victime 
Frais extraordinaires imposés à la vic.ime par le fait dommageable 

Préjudice causé au réclamant : 

J'affirme la réa l i é du dommage qui fait l'objet de ma demande. Ainsi 
m'aide Dieu. 

J'.ilnYme également n'avoir r^çu aucune indemnité pour dommages de 
guerre (1) : ou : avoir reçu, à titre d'indemnité pour dommages de 
guerre, la somme de de l'Etat ou de (2). 

(Signature). 

(t) Biffer les mots inutiles. 
(2) Indiquer l'administration ou l'organisme qui aurait versé une indemnité. 
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MODÈLE III. 

ARRONDISSEMENT DE 

Anwxes. 

(I) 

D O M M A G E S D E G U E R R E 
t _ 

Demande de constatation de dommages aux personnes. 

Dommages matériels causés par suite du décès, occasionné soit par un 
fait de guerre, soit par emprisonnement ou déporlati 'n ordonnés 
par l'ennemi ou violences exercées par lu i . 

, le 1 9 . . . 

A Monsieur e président du tribunal des dommages de guerre à 

Monsieur le président, 

Je soussigné . (2) 

Î province 
pays le 

ou département 
de nationalité 

!

province 
, rue , n° 

ou département 
élisant domicile en Belgique à rue , n° . . . . 
exerçant la-profession de 

agissant \ e n n 0 m P e r s o n n e l 

a S , s s a n t ) en qualité de . . . . 

A i l'honneur de vous demander de faire constater les dommages maté
riels qui on' été causés 
au soussigné -
à \ .-. • 
par suite du décès de : '. : 

(1) Indiquer la nature des annexes. 
(2) Nom, prénoms. 
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M (1) 
l province 

né à pays , le 
/ ou département 

de nationalité . . . ayant eu son dernier 
i province 

domicile à < , . „ , , „ „ „ „ , r u e 

) département 
( P a y s 

. . . . , n° . . . , exerçant habituellement la profession de 
Degré de parenté avec le demandeur 

FAIT DOMMAGEABLE AYANT CAUSÉ LE DÉCÈS. 

Lieu et époque où il s'est produit : 
Nature du fait : 
Circonstances dans lesquelles i l s'est | roduit : 

Dans le cas où la mort n'a pas été la conséquence immédiate du fait 
dommageable, indiquer les inconstances qui ont suivi ce fait. 

COMPOSITION DE LA FAMILLE DE LA VICTIME. 

1° Nom , prénoms . , âge 
profession , parenté 

2» 

3° 

Revenu annuel net de la victime 
Montant des charges annuelles de famille de la victime . . 

Diminution de ressources résultant pour le demandeur, du décès de la 
victime 

Frais extraordinaires imposés au demandeur parce décès 
Préjudice causé au réclamant 
J'affirme la réalité du dommage qui fait l'objet de ma demande. Ainsi 

m'aide Dieu. 
J'affirme également n'avoir reçu a'eune indemnité pour dommages de 

guerre (2i : ou avoir reçu, à titre d'indemnité pour dommages de guerre, 
la somme de -. de l'Etat où de ' (3). 

(Signature). 

(1) Nom, prénoms. 
(2) Biffer les mots inutiles. 
(3) Indiquer l'administration ou l'organisme qui aurait versé 'une indemnité : , 

province, commune, compagnie d'assurances, etc. 
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MODÈLE IV. 

ARRONDISSEMENT DE 

Commune de 

RÉCÉPISSÉ. 

Le bourgmestre de la commune de 
accuse réception à Monsieur de sa demande, 
dressée en double exemplaire, tendant à obtenir la constatation (et l'éva
luation) (1) par le tribunal des dommages de guerre de 
des dommages - . . , . 

A cette demande sont jointes les pièces suivantes : 

, le 

Sceau ' Le Bourgmestre, 
communal. (S). 

Devant nous 
a été prêté oralement, ce . . . 1 9 
par Monsieur le serment prévu par l'article 30 
"de l'arrêté-loi sur la constatation et l'évaluation des dommages de guerre. 

Sceau Le Bourgmestre, 
communal. 

C O U R S E T T R I B U N A U X D E S D O M M A G E S D E G U E R R E . — T A R I F (2). 

Quartier général, le 25 octobre 1918. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l'arrêté-loi du 23 octobre sur la constatation et l'évaluation des 
dommages de guerre ; 

(1) A biffer pour les dommages aux personnes. 
(2) Moniteur, 1918, n«» 297-299. 
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Sur la proposition de Notre Ministre des affaires économiques et de 
Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

§ 1". — DES HONORAIRES DES EXPERTS. 

ARTICLE 1 e r . H est alloué aux experts, y compris les mé lecins, 10 francs 
par vacation de tiois heures ; au d là d'une vacation de trois heures, les 
honoraires sont dus par tiers de vacations, les fractions moindres étant 
négligées. 

Chaque fois que le temps consacré à une" affaire n'atteindra pas 
trois heures, les honoraires de la vacation entière seront néanmoins 
allouées. 

ART. 2. Sans préjudice des indemnités de voyage'et de séjour, aucune 
taxe ne sera due pour la prestation de serment. 

ART . 3. Les rapports d'expertise seront transmis aux présidents et 
aux vicc-présidenis des cours et des tribunaux des dommages de guerre 
par lettre recommandée. 

§ 2. — DES INDEMNITÉS DE COMPARUTION DES TÉMOINS. 

ART. 4. Il sera payé aux témoins entendus.par les Cours et les tribu
naux des dommages de guerre, pour chaque jour d'absence de leur 
domicile, une somme équivalente à une journée de travail. 

Si le témoin n'a pas de profession, i l lui sera taxé 2 francs. 
ART. 5. Les experts qui seront appelés en justice, en raison de leurs 

déclarations, visites ou rapports faits antérieurement, ou en raison de 
leur art ou profession, recevront une indemnité de 10 francs par jour de 
comparution, 

ART. 6. Les témoins qui touchent un traitement ou une" rétribution 
fixe à la charge de l'Etat, de la province ou de la commune, n'auron 
droit qu'aux indemnités de voyage et de séjour, s'il y a lieu. 

§• 3. — DES SALAIRES DES HUISSIERS. 

ART. 7. Il est alloué aux huissiers, pour chaque citation 1 fr. 23 c.; 
pour chaque copie, le quart du taux fixé pour l'original, soit 30 centimes. 

ART . 8. Il ne sera passé en taxe à l'huissier qu'un seul oiiginal pour 
citer le même jour, quoique pour comparaître à des jours différents, les 
témoins compris dans la même cé(*ule de citation. 

§ 4. — DES INDEMNITÉS DE VOYAGE ET DE SÉJOUR. 

ART. 9. Les membres des Cours et des tribunaux des dommages de 
guerre qui se transporteront sur les lieux à une distance de 3 kilomètres 
ou plus de leur domicile, auront droit aux indemnités de voyage et de 
séjour prévues par les arrêtés royaux des 13 mai 1849 et 7 août 1914. 
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A R T . 10. Il est alloué aux experts, témoins et huissiers qui se trans
portent à une distance de 5 kilomètres ou plus de leur domicile, une 
indemnité de voyage fixée par kilomètre parcouru, tant à l'aller qu'au 
retour, à raison de 20 centimes par la voie ordinaire et de 10 centimes 
par les chemins de fer. 

A R T . 11. Les témoins qui seraient appelés à comparaiire devant les 
Cours et les tribunaux des dommages de guerre dont le siège est situé 
en dehors de I'arrondisseme t judiciaire où ils sont domiciliés, seront 
entendus, sauf circonstances exceptionnel^, en exécution de commis
sions rogatoires, par le président ou les vice-présidents du tribunal des 
dommages f e guerre de- l'arrondissement judiciaire dans le ressort 
duquel ils ont leur domicile. 

A R T . 12. A part les cas d'absolue nécessité, chaque huissier ne sera 
chargé que des citations à faire aux témoins qui sont domiciliés dans le 
canton de la justice de paix où sa résidence a été fixée. 

A R T . 13. Les distances sont calculées, pour lu voie ordinaire, à l'aide 
du dictionnaire des distances légales et pjur la voie ferrée, à l'aide du 
guide officiel des chemins de fer. 

A R T . 14 Les experts et les témoins qui seront obligés de séjourner sur 
les lieux de l'expertise ou aux sièges des juridictions, recevront pour 
chaque nuit passée en dehors de leur domicile, une indemnité de 6 francs. 

L'indemnité sera réduits de moitié, lorsque le retour à la résidence 
aura lieu le jour du départ. 

§ S, — DES ÉTATS DE FRAIS. 

A R T . 15. Les membres des cours et des tribunaux, les experts et 
les huissiers dresseront un mémoire, en double expédition avec les pièces 
justificatives à l'appui, de leurs indemnités de voyage et de séjour, vaca
tions et salaires et le feront parvenir au greffe des cours et tribunaux. 

ART. 16. Les mémoires renseigneront la nature des devoirs accomplis, 
leur daie, l'heure à laquelle chaque vacation a commencé et celle, à 
laquelle elle a Uni et la distance parcourue par la voie c rdinaii e ou par 
les chemins de fer; ils seront certifiés sincères et véritables. 

ART . 17. Les devoirs faits dans une même affaire par plusieurs experts, 
lorsqu'ils ont opéré ensemble, seront portés dans un seul mémoire. 

§ 6. — DE LA TAXE. 

A R T . 18. Les frais seront taxés par les présidents et les vice-présidents 
des Cour» et des tribunaux des dommages de guerre, chacun en ce qui le 
concerne, sur les mémoires des parties intéressées; les taxes des indem
nités dues aux témoins seront mises au bas des avertissements et des 
copies de citation. 
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ART . 19. Les taxateurs sont autorisés à réduire par ordonnance motivée, 
mise sur les mémoires, le nombre des vacations portées en compte par 
les experts, s'il leur paraît excessif. 

§ 7. — Du PAIEMENT. 

ART 20. Les greffiers transmettront au Ministère des affaires écono
miques, dans la première huitaine de chaque mois, les mémoires des 
experts qui ne pourront recevoir paiement qu'après que chaque état aura 
été munis du « bon à payer ». 

ART . 21. Les frais de jusiice seront payés par les greffiers, sur la pré
sentation des mémoires, des avertissements et copies de citation, au bas 
desquels les parties prenantes apposeront leur acquit. 

A R T . 22. Des fonds seront mis à la disposition des greffiers à l'effet de 
pourvoir au paiement des dépenses. 

§ 8. — DE LA VÉRIFICATION ET DU RECOUVREMENT. 

ART . 23. Les greffiers transmettront mensuellement au Ministère dis 
affaires économiques le compte, dressé en triple expédition, des fonds 
mis à leur disposition et des paiements effectués, en y joignant les pièces 
justificatives 

ART. 24. Le Ministre des affaires économiques fera procéder à la véri
fication des comptes et des pièces justificatives, toutes les fois qu'il 
reconnaîtra que des sommes ont été indûment allouées, i l en fera dresser 
des rôles de restitution, recouvrables contre les parties prenantes. 

ART . 25. Les greffiers transmettront sans délai au Ministre des finances, 
une expédition des jugements et arrêts, passés en force de chose jugée, 
portant condamnation des parties aux frais frustratoires. • 

ART . 26. Le recouvrement des frais Irustratoires 11 des rôles de resti
tution sera poursuivi par toutes voies de droit à la diligence des préposés 
de l'administration de l'enregistrement, conformément aux di-posiiions 
de la loi du 1 e r juin 1849 et de l'arrêté royal du 18 juin 18S3 sur les frais 
de jusiice répressive. 

ART . 27. Notre Ministre des affaires économiques et Notre Ministre 
de la justice sont chargés de l'exécution du présent arrêté . 

A L B E R T . 

Par le Roi : 
Le Minisire des affaires économiques, 

COOREMAN. 

Le Ministre de la justice, 
H . CARTON DE WIART. 
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COURS ET TRIBUNAUX DES DOMMAGES DE G U E R R E . — PERSONNEL. 

INDEMNITÉS (1) . 

Quartier général, le 25 octobre 1918. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l'arrêté-loi du 23 octobre 1918 sur la constatation el l'év^l .ation 
des dommages de guerre ; 

Sur la proposition de Notre Ministre des affaires économiques et de 
Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1 e r . Les indemnités annuelles suivantes sont allouées : 
Dans les Cours des dommages de guerre : 

Aux présidents. fr. 8,500 
Aux vice-présidents 7,500 
Aux greffiers. . \ . 6,0u0 
Aux greffiers-adjoints , 4,000 
Aux employés des greffes " 2,000 

Dans les tribunaux des dommages de guerre : 
Aux présidents fr. 8,000 
Aux vice-présidents 7,000 
Aux greffiers 5,000 
Aux greffiers-adjoints . 4,000 
Aux employés des greffes . . . . . . . . . . . . . . . . 2,000 

ART 2. Les juges suppléants des juridictions ordinaires nommés dans 
les juridictions des dommages de guerre auront droit aux indemnités 
fixées ci-dessus. 

ART. 3. Les magistrats effectifs ou honoraires des juridictions ordi
naires qui seront nommés président ou vice-président des Cours ou des 
tribunaux des dommages de guerre, recevront une indemnité annuelle de 
2,000 francs. 

ART. 4. Il sera alloué par jour d'audience aux assesseurs effectifs et 
aux assesseurs suppléants un jeton de présence fixé à 25 francs pour le 1 

degré d'appel et à 20 francs pour les tribunaux. 
' ART. 5. Les indemnités allouées aux membres des Cours et des tribu
naux d<s dommages de guerre, ne conféreront aucun droit à une pension 

(1) Moniteur, 1918, n«» 897-299, 
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à la charge du Trésor. Celles allouées aux magistrats effectifs ou hono
raires, ainsi qu'aux fonctionnaires rétribués par l'Etat, la province ou la 
commune, ne seront pas comprises dans la liquidation des pensions. 

ART. 6. Les indemnités sont payées par mois ; elles courent à partir 
du 1" du mois qui suit la prestation du serment et prennent Un le pre
mier du mois qui suit la cessation des fonctions. 

ART. 7. Le Ministre de la justice détermine le nombre des employés 
des greffes ; ils sont nommés et révoqués par les greffiers. 

ART . 8. Les membres des Cours et des tribunaux des dommages de 
guerre, qui se transporteront à 5 kilomètres ou plus de leur domicile, 
auront droit aux indemnités de voyage et de séjour prévues par les arrêtés 
royaux des 15 mai 1849 et 7 août 1914. 

ART . 9 Le dictionnaire des distances légales et le guide officiel des 
chemins de fer sont rendus applicables pour le calcul des distances. 

ART. 10. Notre Ministre des affaires économiques et Noire Ministre 
de la justice sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre des affaires économiques, 
COOREMAN. 

Le Ministre de la justice, 
H . CARTON DE WIART, 

SÉQUESTRE DES BIENS ET INTÉRÊTS APPARTENANT A DES SUJETS 

DES NATIONS ENNEMIES. — ARRÊTÉ-LOI ( l ) . 

Sainte-Adresse, le 8 novembre 1918. 

RAPPORT A U ROI. 
Sire, 

Quel que doive être le sort final des biens et intérêts appartenant, en 
Belgique, aux sujets des nations ennemies, i l importe que ces biens et 
intérêts soient connus par le gouvernement et que des mesures urgentes 
soient prises pour en assurer la conservation. 

H) Moniteur, 1918. n°> 315-316. 
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Le proj-t d'arrêté-loi que le gouvernement a l'honneur de soumettre à 
Votre Majesté tend à cette double (in. 

Il implique, d'une part, des déclarations à faire au sujet de l'existence 
de ces biens et intérêts, d'autre part, la mise sous séquestre de c^ux-ci. 

Le projet d'arrêté-loi indique quels sont les biens et intérêts sujets à 
déclaration, quelles soni les personnes auxquelles les déclarât o s incom
bent, et dans quelles cunditions celles-ci doivent être laites. Des pénaites 
sont prévues pour le cas où les déclarations ne se feraient point régulière
ment. 

Quant aux séquestres, leurs pouvoirs sont déterminés avec autant e 
précision que possible. Us exerceront essentiellement leur mission à tiire 
conservatoire. Le projet indique dans quelles conditions i's pourront 
sortir de leur rôle d'administrateurs. 

Le projet d'arrêté-loi charge les procureurs du Roi de recevoir les 
déclarations de bens et intérêts ennemis et confie aux présidents des 
trityinaux de première instance, saisis par requête du procureur du Roi, 
le soin de désigner les séquestres. 11 permet a tout intéressé, Belge ou 
sujet d'une nation alliée ou neutre, de faire opposition à I'ordonnanc- du 
président. Cette ordonnance est sujette à appel. 

Les dispositions de l'arrêté-loi entreront en vigueur le jour même de sa 
publication. C'est donc à dater du jour de la publication que prendra 
cours, dans tout le territoire belge non occupé par l'ennemi, le délai de 
quinze jours, fixé par l'article 5, pour la déclaration des biens ennemis. 

Aux termes de l'arrêté loi du 8 avril 1917, les dispositions prises par 
le pouvoir légal sont obligatoires dans toute l'étendue du Royaume. Les 
autorités administratives et judiciaires en poursuivront l'applicati n au • 
fur et à me-ure de la libération du territoire et sans nouvelle publication. 

Par application de ce texte, les prescriptions du projet d'arrêté-loi 
seront appliquées de plein droit au fur et à mesure de la libération du 
pays. C'est à dater de la réoccupation de chaque paitie du pays que 
prendront cours les délais qu'elles prévoient. 

Nous avons l'honneur d'être, 

Sire, 

de Voire Majesté, 
les très respectueux et fidèles serviteurs, 

Le Ministre des affaires économiques, 
COOREMAN. 

Le Ministre de la justice, 
H . CARTON DE W l A R T . 



Î O novembre 1 9 1 8 . 193 

Quartier général, le 10 novembre 1918. 

ARRÊTÉ-LOI. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l'article 26 de la Constitution, qui confère l'exercice du pouvoir 
législatif au Roi , à la Chambre des représeniants et au Sénat ; 

Vu l'impossibilité de réunir les Chambres législatives; 

Sur la proposition de Nos Ministres des affaires économiques et de la 
justice; 

De l'avis conforme de Nos Ministres réunis en Conseil, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1ER. i l y a lieu à déclaration et à mise sous séquestre des biens 
et intérêts appartenant à des sujets de nations ennemies, conformément 
aux dispositions du présent arrêté-loi : 

C H A P I T B E I e r . 

DE LA DÉCLARATION. 

ART . 2. Donnent lieu à déclaration les biens et intérêts de toute nature 
appartenant à des sujets d'une nation ennemie et, spécialement, les biens 
et intérêts rentrant dans l'une ou l'autre; des catégories qui suivent : 

1° Tous les biens, meubles et immeubles, toutes les parts indivises 
dans des biens meubles et immeubles, quel que soit le titre auquel ces 
biens sont possédés ou détenus ; 

2° Toutes les dettes de sommes, valeurs ou objets quelconques envers 
des sujets d'une nation ennemie ; 

5° Tous intérêts de sujets d'une nation ennemie dans les maisons de 
commerce, entreprises ou exploitations quelconqjes; 

4° Toute convention ou accord d'ordre économique dans laquelle se 
trouvent intéressés, à un titre quelconque, des sujets d'une nation 
ennemie; 

5° Les sociétés, associations ou succursales de toute nature ayant une 
nationalité ennemie ou fonctionnant fictivement en Belgique sous le cou
vert de la loi belge ou de la loi d'un pays allié ou neutre. Tous établisse, 
ments, fondations, écoles, établissements quelconques, qu'ils aient ou 
qu'ils n'aient pas la personnalité civile ; 

6° Les actions, parts de fondateur, obligations, titres ou intérêts 
quelconques appartenant, dans des sociétés, associations, succursales ou 
groupements quelconques, à des sujets de nations ennemies. 

3 e SÉRIE , 13 
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ART. 3. La déclaration doit .être faite par toute personne qui connaît 
l'existence-des biens ou intérêts donnant lieu à déclaration et, notamment, 
par tous détenteurs ou possesseurs, gérants, gardiens ou surveillants, 
de biens, mobiliers ou immobiliers, par les débiteurs, les co-intéressés, 
les associés en nom, gérat.ts, directeurs, administrateurs, chefs ou liqui
dateurs. 

ART. 4. La déclaration est respectivement reçue par le procureur du 
Roi de l'arrondissement : 

1° De la situation des biens; 
2° Du domicile ou de la résidence des débiteurs ; 
3° et 4° du domicile ou de la résidence des co-intéressés, gérants ou 

liquidateurs; 
5° et 6° du siège actuel ou du dernier siège. 
Le procureur du Roi de l'arrondissement de Bruxelles a compétence 

pour recevoir la déclara lion dans tous les autres cas. 
ART. 5. La déclaration doit être faite dans la quinzaine de la mise en 

vigueur du présent arrêté-loi. ; 

Une prorogation du délai ne pouvant excéder un mois, peut, suivant 
les circonstances, être accordée par le procureur du Roi entre les mains 
duquel la déclaration doit être faite. 

ART. 6. Toute omission volontaire de déclaration dans le délai prescrit 
ou toute déclaration fausse, incomplèe ou inexacte faite dans l'intention 
de dissimuler la vérité, sera punie d'un emprisonnement d'un an à cinq 
ans et d'une amende de cinq cents à vingt mille francs ou d'une de ces 
peines seulement. Les cours et tribunaux pourront aussi interdire au 
condamné l'exercice de tout ou partie des,droits énumérés à l'article 31 
du Code pénal pour un terme de cinq ans à dix ans. 

Toutes les dispositions du livre I e r du Code pénal sont applicables à 
ces infractions. 

CHAPITRE II. 

DE LA MISE SOUS SÉQUESTRE. 

ART. 7. Les biens donnant lieu à déclaration sont placés sous séquestre. 
ART. 8. Les séquestres sont nommés par le président du tribunal de 

première instance, sur requête présentée par le procureur du Roi agissant 
d'office ou à la suite de la déclaration qu'il a reçue. 

ART. 9. Le président statue dans les vingt-quatre heures, par une 
ordonnance motivée exécutoire, sur la minute et avant l'enregistrement. 
Dans le CJS où i l s'agit d'une obligation, le débiteur peut être désigné en 
qualité de séquestre. 

ART. 10. Tout intéressé, Belge ou sujet d'une nation alliée ou neutre, 
peut faire opposition à cette ordonnance en notifiant celte opposition au 
procureur du Roi et au séquestre. Celte opposition, qui n'arrêtera pas les 
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opérations du séquestre, sera jugée, en premier ressort, p-tr le président 
qui aura nommé le séquestre, conformément aux règles établies par les 
lois de procédure en matière .de référés civils. L'appel sera recevable, 
abstraction faite de toute évaluation, et sera jugée d'après les mêmes 
règles. Le droit d'opposition et d'appel appartient au procureur du Roi 
dans l'hypothèse où le piésident refuserait de désigner un séquestre. 

A R T . 11. Le séquestre a pour mission essentielle d'assurer la garde et 
.la conservation des biens et intérêts séquestrés. Il prend toutes mesures 
utiles à cette Un et dresse, s'il y a lieu, à son.entrée en fonctions, un 
inventaire détaillé ainsi qu'un état de situation active et passive. Il réalise 
les objets" périssables. Il dépose à la Caisse des dépôts et consignations 
ou dans tel autre établissement à désigner par le président', les sommes 
liquides dont i l deviendrait détente jr. I l touche les coupons échus, con
tinue à payer les primes des polices d'assurances dues à des compagnies 
belges, alliées ou neutres, sauf celles relatives à la personne du séquestré, 
à moins que ces dernières n'aient été données en garantie à des créanciers 
belges, allié* ou neutres. Il remp it les obligations du séquestré vis-à-vis 
de l'Etat et des Pouvoirs publics. Il paie les créanciers belges, alliés ou 
neutres dont les créances sont échues et opère à cette fin et à toutes 
autres fins utiles, les réalisations nécessaires. 

A R T . 12. Nulle aliénation de biens et généralement nul acie ou nulle-
opération dépassant les pouvoirs ordinaires d'un administrateur ne peut 
être fait par le séquestre sans l'autorisation du président du tribunal de 
première instance, le procureut du Roi entendu. Cette autorisation sera 
nécessaire pour habiliter le séquestre à ag r en jusiice en demandant ou 
en défendant. L'ordonnance refusant l'autorisation sera susceptible d'appel 
de la part du procureur du Roi. 

A R T . 15. Le séquestre peut continuer l'exploitation agiicole, commer
ciale ou industrielle du séquestré. 11 se fait autoriser, à cet effet, par le 
président du tribunal. Il peut s'adjuitidre, dans ce cas, les personnes 
dont la collabo, ation lut est indispensable. 

A R T . 14. Si l'Etat, dans un intérêt national, exige la continuation de 
l'exploitation, le semestre ne pourra s'y opposer. En cas de réquisition, 
le séquestre a qualité pour reptésenter le séquestré sans autorisation 
spéciale. 

A R T . 15. Si le séquestre poite sur des parts dans des sociétés ou sont 
inténssés des Belges, des alliés ou des neutres, teux-ci cjnserventla 
libre disposition de leurs intéiêts et tes sociétés continuent à fonctionner. 

A R T . 16. Le contrôle des opérations du séquestre appartient au procu
reur du Roi, auquel le séquestre fera périodiquement un rapport. 

A R T . 17. Le séquestre doit apporter dans sa gestion les soins d'un bon 
père de famille. 11 a les responsabilités q..e celte notion comporte au 
droit civil . 



196 l O novembre 1 0 1 8 . 

ART . 18. Des dispositions ultérieures régleront le moment où prendront 
fin les opérations du séquestre et les mains entre lesquelles i l aura à 
rendre déflnilivement compte ie sa gestion. 

Le présent arrêté aura force de loi dès le jour de sa publication au 
Moniteur belge. 

Promulguons le présent arrêté-loi, ordonnons qu'il soit revêtu du sceau' 
de l'Etat et publié par le Moniteur. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre des affaires économiques, 
COOREMAN. 

Le Ministre de la justice; 
II. CARTON DE W l A R T . 

Scellé du sceau^de l'Etat : 
Le Ministre de la justice, 

H . CARTON DE WlART. 

SAISIES CONSERVATOIRES EN MATIÈRE CIVILE. — ABROGATION (1). 

Quartier général, le 10 novembre 1918. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l'arrêté-loi du 10 novembre 1918, relatif à la déclaration et à la 
mise sous séquestre des biens et intérêts appartenant à des sujets des 
nations ennemies; 

Considérant que les dispositions de cet arrêté-loi assurent la conser
vat ion des droits des créanciers sur les biens des nationaux des Etats 
ennemis, qui constituent leur gage; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1 e r . L'arrêté royal du 18 septembre 1914, relatif aux saisies 
conservatoires en matière civile, est abrogé. 

ART. 2. Le présent arrêté entrera en vigueur le jour de sa publicaion. 
Notre Ministre de la justice est chargé de son exécution. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
H.'CARTON DE WIART. 

(i) Moniteur, 1918, nés 31B-316. 



15 novembre 1918. 197 

RÉGIME DE L'ALCOOL. — ARRÈTÉ-LOI (1). ' > 

Le Havre, le 8 novembre 1918. 

RAPPORT A U ROI. 

Sire, 

L'alcoolisme, avant la guerre, faisait, dans tous les pays, des ravages 
sans nombre. 

Il dégradait les individus. Il réduisait leur force de travail. "Il dimi
nuait leur capacité de résistance à la maladie. Il peuplait de dégénérés 
les prisons et les asiles d'aliénés. 

Chaque année, une partie importante des richesses naturelles se trou
vait consacrée à des dépenses qui n'étaient pas seulement inutiles, mais 
dangereuses et nuisibles. 

La vie des familles, trop souvent, était menacée ou détruite par l ' in
tempérance. Le développement intellectuel du peuple était entravé. Les 
victimes du fléau n'étaient pas atteintes seulement dans leur personne, 
mais dans leur descendance. ' -

La guerre a eu ce douole effet d'aggraver encore les conséquences du 
mal, mais aussi de lever les obstacles qui s'opposaient à sa répression. 

Partout i ù opéraient les armées, l 'auori té militaire a pris des mesures 
énergiques pour protéger les soldats contre eux-mêmes et les soustraire 
aux dangers de l'alcool. 

En Belgique, où tout le territoire resté libre fait partie de la zone des 
armées, des arrêtés et règlements ont été pris en vue de prohiber le débit 
des spiritueux, d'interdire la vente des bières ou des vins d'un degré 
alcoolique trop élevé! de limiter le nombre des débits de boissons, de 
mainienir le bon ordre dans les cabarets. 

L'heure nous paraît venue de coordonner ces mesures, de les com
pléter, de leur donner une force légale indiscutable, en-attendant que le 
Parlement belge statue souverainement sur le régime définitjf en matière 
de boissons alcooliques. 

Il impo-te, en effe , de rendre les mesures actuellement en -Vigueur 
plus efficaces, et, surtout, de prévenir les calamités que l'alcoolisme 
pourrait déchaîner au cours de la libération du territoire et pendant les 
mois qui suivront. 

La misère causée par le chômage et les exactions de l'occupant, les 
difficultés du ravitaillement, les manœuvres d'agents ennemis, la présence 

(i) Moniteur, 1918, n°" 522-325. 
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de nombreuses armées parcourant le pays en tous sens seront autant 
d'occasions de troubles. 

Il faudra que les citoyens conservent tout leur calme et tout leur 
sang-froid, pour ne songer qu'au bien public. 

L'ivrognerie en de telles circonstances mettrait en péril à la fois la 
sécurité des armées et celle des populations civiles. 

D'autre part aussi, sitôt l'ennemi chassé, LOUS devons nous mettre au 
travail pour relever les ruines qu'il a accumulées et reprendre le plus tôt 
possible notre rang parmi les grandes nations industrielles, commerçantes 
et agricoles. 

Chacun devra s'adonner corps et âme à cette entreprise et y consacrer 
tous ses instants.. 

I l serait désastreux qu'en un pareil moment l'alcoolisme déprimât nos 
énergies ou détournât nis ressources. 

C'est sous l'empire de ces préoccupations que les membres du gouver
nement se sont mis d'accord pour soumettre à la signature de Votre 
Majesté le piésent arrêté-loi. Les uns avaient la conviction qu'en pareille 
matière les demi-mesures sont vouées à un échec certain et qu'il est 
impossible d'établir pratiquement là limite entre l'usage et l'abus; que 
pour combattre efficacement l'alcoolisin^ la prohibition absolue des 
boissons distillées s'impose. D'autres ont pensé que, tout au moins, i l 
convenait de tenter une expérien:e, de donner une force légale incontes
table aux mesures administratives de prohibition issues de l'état de guerre, 
de prolonger l'action de ces mesures jusqu'au moment où les Chambres 
seront appelées à se prononcer sur le régime définitif de l'alcool. 

Dans ce domaine, en effet, comme dans les autres, le gouvernement est 
résolu à ne pas se départir de la règle qu'il s'est tracée et qui peut se 
formuler ainsi : 

Ne pas engager l'avenir, r é sene r aux décisions futures du Parlement 
tout ce qui peut être réservé sans rien compromettre; limiter son action 
législative aux seules mesures immédiatement indispensables .pour 
assurer la défense, la libération et la reconstitution du pays. 

Mais i l croirait faillir aux plus élémentaires devoirs de sa charge, si , 
à cette heure, qui ne se retrouvera plus, où les mesures prohibitives, et, 
en Belgique occupée, les prix prohibitifs de l'eau-de-vie, ont pratiquement 
supprimé la consommation des spiritueux dans les milieux populaires, i l 
laissait échapper cette occasion unique de faciliter la tâche du pouvoir 
législatif d'après-guerre, en donnant au régime de la prohibition le 
bénéfice de la possession d'état. 
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Certes, pareille solution, purement conservatoire, est, par le fait même, 
incomplète. 

Pour l'établissement d'un régime déflnitif, rt'autrus problèmes se posent, 
tels que la limitation du nombre dés débits de boissons, l'utilisation 
Industrielle des alcools, la question du monopole la création de ressources 
compensatoire»-, l'octroi éventuel d'indemnités aux industriels et aux 
débitants. 

La commission de l'alcool a étudié ces problèmes. Le gouvernement en 
poursuit activement l'étude II s'exposerait au reproche de prétendre lier 
le pays, de vouloir engager l'avenir au delà de ce qui est indispensable, 
s'il tentait, dès aujourd'hui, d'en imposer la solution. 

C'est au parlement, saisi par lui de propositions sur le régime définitif 
de l'alcool, qu'il appartiendra de dire si la production, réduite ou non 
aux seuls usages industriels, doit être monopolisée par l'Etat, réservée à 
une compagnie fermière, ou simplement réglementée. C'est à lui qu'i l 
appartiendra de décider si, indépendamment de la réparation des dom
mages de guerre, le seul fait, non d'interdire l'alcool, mais de le réserver 
à tous autres usages que la consommation humaine, ouvre un droit à des 
indemnités, soit pour les distillateurs, soit pour les débitants de boissons! 
C'est à lui , enfin, que le gouvernement aura à proposer les voies et moyens 
pour établir, d'une manière générale, l'équilibre des finances publique» 
rompu par la guerre, et, spécialement, pour trouver une compensation 
directe aux ressources que l'Etat tirait, en temps de paix, des droits sur 
l'alcool. 

Le gouvernement a pleinement conscience, au surplus, qu'en prenant, 
dans un esprit d'union nationale, des mesures radicales contre l'alcoolisme, 
i l assume, vis-à-vis du pays, l'engagement moral d'envisager, dans le 
même esprit, les problèmes d'ordre social, ou d'ordre fiscal, que ces 
mesures ont pour conséquence nécessaire de poser. 

Aucun de ses membres, en effet, ne consentirait à prendre reite atti
tude facile d'avoir proposé ou voté la prohibition des alcools de bouche et 
de laisser à d'autres, de faire retomber, par exemple, sur 1rs représen
tants d'un seul parti, l'obligation périlleuse d'aviser aux conséquences 
financières de cette prohibition. 

En soumettant cet arrêté-loi à la signature de Votre Majesté, le gouver
nement accomplit un premier acte de solidarité. En proposant au 
Parlement, lors de la rentrée au pays, des mesures définitives, i l en 
accomplira un autre, et, en restant fidèle à ces vues, en poursuivant avec 
u.étho'le des travaux de préparation dont les résultats seront confrontés, 
par la suite, avec ceux des études analogues qui se font en Belgique 
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occupée, i l croit concilier, dans une* juste mesure, les devoirs qui lui 
incombent et les droits qui appartiennent au Parlement. 

Ses intentions, en tous cas, ne sauraient être méconnues. Il n'a d'aulre 
souci et d'autre préoccupation que d'aider de son mieux à ce qui est le 
but suprême de tous : la reconstitution morale et matérielle du pays. 

Nous avons l'honneur d'être, 

Sire, 

de Votre Majesté, 

les très respectueux et fidèles serviteurs, 

Le Ministre des finances, 

VAN DE VYVERE. 

Le Ministre de l'intérieur, 

PAUL BERRYER. 

Le Ministre de la justice, 

II. CARTON DE WIART. 

Le Ministre de la guerre, 
DE CEUNINCK. 

Le Ministre de l'intendance civile 
et militaire, 
VANDERVELDE. 

Quartier, généra l , le 15 novembre 1918. 

- ARRÊTÉ-LOI 

A L B E R T , ROI DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l'article 26 de la Constitution qui confère l'exercice du pouvoir 
légiiatif au Roi, à .la Chambre des représenlants et au Sénat ; 

Vu l'impossibilité de réunir les Chambres législatives; 
Sur la proposition de Nos Ministres des finances; de l'intérieur, de la 

justice, de la guerre et de l'intendance civile et militaire; 
De l'avis conforme de Nos Ministres réunis en Conseil, 
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Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1ER. Sauf les exceptions p é v u e s à l'article 2, sont interdits la 
fabrication, l'importation, le transport, l'achat pour revendre, l'expo
sition en vente, la vente, le débit: 

1° De l'alcool distillé et de tous liquides qui en renferment, sauf une 
tolérance de 2 p. c. d'alcool distillé à 30 degrés pour les vins; 

2" De vins de liqueur, vins aromatisés et autres titrant plus de 13 de
grés d'alcool; 
. 3° De liquides fabriqués au moyen de fruits secs et titrant plus de 
15 degrés d'alcool; 

4 1 De bières, cidres et autres liquides similaires titrant plus de 8 de
grés d'alcool. 

Est interdite également l'offre à titre gratuit de ces liquides par les 
personnes visées à l'article 4, même dans les locaux qui font partie de 
leur domicile privé. 

A R T . 2. Les interdictions relatives aux produits énumêrés à l'article 
précédent ne sont pas applicables lorsque ces produits sont destinés : 

1° A des usages médicaux, vétérinaires, pharmaceutiques et de dro
guerie; 

2 5 A des usages scientifiques ; 
3° A des usages industriels ; 
4° A l'exportation ; 
5° Au transit. 
Un arrêté royal détermine les conditions auxquelles ces exceptions 

seront subordonnées. 

A R T . 3. Pendant la durée du temps de guerre, un arrêté royal peut, 
pour tout ou partie du territoire, étendre sous les mêmes sanctions les 
interdictions prononcées par l'article 1ER aux bières, cidres et autres 
boissons similaires titrant plus de 5 degrés d'alcool. 

11 peut également interdire l'ouverture de nouveaux cafés, cabarets et 
autres débits de boissons fermentées. 

A R T 4. Les producteurs, marchands et débitants d'alcool, de liquides 
renfermant de l'alcool distillé, de vins, de bières et autres liquides fer
mentes qui, à partir de la mise en application du présent arrêté-loi, 
détiendraient des liquides visés par l'article 1ER, sont tenus d'en faire la 
déclaration, sauf empêchement légitime, dms la quinzaine, au bourg
mestre de leur résidence ou à celui qui en fait fonction. 

La même obligation est imposée à toute personne qui déiiendrait de 
ces liquides pour compte des producteurs, marchands et débitants. 
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Cette déclaration indiquera : 
1° Les noms et adresses des dé t en t eu r el propriétaires; 
2° L i nature et la quantité des liquides détenus ; 

• 3°-L'enuroit où ils sont déposés. 

A R T . S. Quiconque aura, en contravention du présent arrêté-loi, 
fabriqué, importé, transporté, exposé en vente, vendu ou débité, acheté 
pour les revendre des liquides visés à l'article 1ER, ou aura contrevenu à 
l'article 4 du présent arrêté-loi, sera puni d'un emprisonnement de huit 
jours à six mois et d'une amende de 100 francs à 3,000 francs, ou d'une 
de ces peines seulement. 

Ces peines pourront être élevées au double, si , depuis moins de deux 
ans, le coupable a déjà été condamné du chef d'une de ces infractions. 

A R T . 6. Quiconque aura, en contravention du présent arrêté-loi, offert 
à titre gratuit des liquides visés à l'article 1 e r , dans les conditions pré
vues par cet article, sera puni d'un emprisonnement de huit jours à 
quinze jours et d'une amende de 26 francs à 50 francs ou d'une de ces 
peines seulement. 

Ces peines pourront être élevées au double si, depuis moins d'un an, 
le coupable a déjà été condamné du chef d'une de ces infractions. 

A R T . 7. En cas de contravention, aux dispositions de l'article 1ER du 
présent arrêté-loi, le tribunal ordonnera la confiscation des liquides; i l 
pourra l'orJonner en cas de contravention aui dispositions de l'article 4. 

Il pourra ordonner l'affichage du jugement dans, les lieux qu'il dési
gnera et son insertion, en entier ou par extrait, dan? les journaux qu'il 
indiquera, le tout aux frais du condamné. 

Il pourra, en outre, prononcer à charge du condamné l'interdiction, 
soit temporaire, soit définitive, d'exercer la profession de cabaretier ou 
débitant de boissons, sous peine d'un emprisonnement de huit jours à 
trois mois et d'une amen 'e de 26 francs à 500 francs pour chaque infrac
tion à cette interdiction. 

ART. 8. Les peines édictées par les articles 5, 6, 7 seront appliquées 
sans préjudice des pénalités prévues par les lois fiscales. 

ART". 9. Les articles 66, 67, 69 paragraphe 2 et 85 du Code pénal 
sont applicables aux délits prévus par le présent arrêté-loi. 

A R T . 10. Les officiers de la police judiciaire, les agents assermentés 
des contributions directes, douanes et accises, les fon tionnaires et 
agents chargés de la surveillance de la fabrication, du commerce, de la 
vente et du débit des denrées alimentaires, les gardes-champêtres et les 
gendarmes ont qualité pour constaier les infractions au présent arrêté-loi. 
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Dans les 48 heures de l'infraction, les procès verbaux seront, à peine de 
nullité, aflirmés par les rédacteurs devant le juge de paix ou l'un de ses 
suppléants, ou devant le bourgmestre ou un échevin. 

Le présent arrêlé-loi sera obligatoire dès le jour de sa publication. 

Promulguons le présent arrêté-loi, ordonnons qu'il soit revêtu du sceau 
de l'Etat et publié au Monitem. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre des finances, 
A. VAN DE VYVERE. 

Le Ministre de l'intérieur, 
PAUL BERRYER. I 

Le Ministre de la justice, 
II. CARTON DE WIART. 

Le Ministre de la guerre, 
DE CKUMNCK. 

Le Ministre de l'intendance civile et militaire, 
VANDERVELDE. 

Scellé du sceau de l'Etat : 
Le Minis're de la justice, 

H. CARTON DE WIART. 

ORDRE JUDICIAIRE. — TRAITEMENTS. — AUGMENTATION. — LOI (1). 

Quartier général, le 15 novembre 1918. 

A L B E R T , ROI DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit : 

ARTICLE 1 e r . Par dérogation aux lois du 18 juin 1869, du 13 avril 1878, 
du 25 novembre 1889, du 5 juin 1890, du 15* juin et du 21 juillet 1899, 
du 5 décembre 1905, du 11 mai 1910, du 12 août 1911 et du 15 mai 1912, 
les traitements Inférieurs des magistrats, des référendaires et des greffiers 
des" cours de cassation et d'appel, de la cour militaire, des tribunaux de 
première instance et de commerce, des conseils de guerre et des justices 
de paix sont fixés ainsi qu'il suit : 

Cour de cassation. 

Premier président et procureur général . fr. 18,000 
Président de chambre et premier avocat général 15,000 

(1) Moniteur, 1918, n " 322-325. 
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Conseillers 13,000 
Deuxièmes avocats généraux l i , 0 0 0 
Greffier en chef .• • • • 8 . 9 0 0 
Greffiers adjoints 5,000 

Cours d'appel. 

Premiers présidents et procureurs généraux .fr . 13,000 
"Présidents de chambre et premiers avocats généraux. . . . \ 10,000 
Conseillers 8,500 
Deuxièmes avocats généraux 9,000 
Substituts des procureurs généraux . . ' 8,000 
Greffiers en chef \ 8,000 
Greffiers adjoints 4,500 
Supplément aux juges d'appel des enfants 1,200 

Tribunaux de première instance. 

1™ classe 2 e classe 3 e classe 

Présidents et procureurs d'i R i . . . .fr. 10,000 8,000 7,000 
Vice-présidents 7,500 6,500 
Juges et substituts des procureurs du Roi . . 6.000 5,500 5,000 
Greffiers _ s, 000 6,500 5,000 
Greffiers-adjoints 3,600 3,400 5,200 
Suppléments aux juges des enfants et aux 

juges d'instruction 1,200 800 800 
Les suppléments alloués mx juges des enfants 
. sont portés après trois ans dp fonctions 

en la même qualité à I,<i00 1,100 900 
Et après six ans à 2,000 1,500 1,000 

Il en est de même des suppléments alloués aux juges d'instruction. 

Tribunaux de commerce. 

l r 0 classe 2 e classe 3° classe 

Référendaires •: f . 10 00') 8,000 6,000 
Référendaires-adjoints 6,000 5,500 5,000 
Greffiers-adjoints. . o,600 5,400 3,200 

Justices de paix. 

1«> classe 2 e classe 5 e classe 4 e classe 

Juges de paix , .(>: 8,000 7,000 6.000 5,000 
Greffiers ' . . 5,000 4,200 3,400 2,600 
Greffiers-adjoints sans distinctions de 

classes 2,800 
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Cour militaire. 

Président et auditeur général fr. 10,500 
Substitut de l'auditeur générai , . . 8,000 
Greffier 5,000 
Greffiers-adj- inls 3,400 

Gojibeils de yuare. 

l r e classe -2e classe 5° classe 

Auditeurs militaires fr. 7,500 6,500 5,500 
Substituts des auditeurs militaires sans distinc

tions de classes. 5,000 
Greffiers 4,200 3,800 3,400 
Greffieis-adjuints 2,60u 2,400 2,200 

. Les employés de greffe nommés g.effiers ou greffiers-adjoints conserve
ront, comme traitement initial, le traitement dont ils jouissaient en leur 
ancienne qualité, s'il est supérieur à celui atiaché à leurs nouvel'es 
fonctions. 

A R T . 2. Les mots « période de cinq années », «période quinquennale », 
« tous les cinq ans » employés dans les dispositions des lois du 21 ju i l 
let 1899, du 5 décembre 1903, du 11 mai 1910 et du 5 mai 1912, pour 
la fixation des augmentations périodiques des traitements des magistrats, 
des réiérendaires et des greffiers, sont remplacés parles mois «période 
de quatre ans », « tous les quatre ans ». 

Les augmentations périodiques des traitemenis des greffiers-adjoints de 
la cour militaire et des tribunaux de première instance et de commerce et 
des greffiers et greffiers-adjoints des conseils de guerre et des justices de 
paix, établies par les lois du 5 uécembie 1903, du 11 mai 1910 et du 
3 mai 1912, sont fixées à 300 francs. 

ART . 3. Les traitements des magistrats, des référendaires et desgreffiers 
en fonctions lors de la mise en vigueur de la présente loi seront réglés 
conformément aux dispositions qui précèdent a partir du premier du 
mois qui suivra la publication de la loi . 

Les augmentations périodiques ultérieures seront accordées à partir du 
1 e r janvier de l'année qui suivra le jour où l'intéressé aura rempli ses 
fonctions durant le temps requis. 

A R T . 4. Les référendaires et référendaires-adjoints des tribunaux de 
commerce peuvent compter, pour la détermination des périodes de 
quatre ans prévues à l'article 2, le temps passé en quadté de commis-
greffier antérieurement au 31 décembre 1910, dans un tribunal de 
commerce où i l y avait une place de greffier-adjoint à la date précitée. 
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ART. 3. Le Roi détermine les conditions de capacité requises pour être 
nommé greffier-adjoint dans un tribunal de première instance, ainsi que 
greffier-adjoint ou commis-greffier dans un tribunal de commerce ou une 
justice de paix. 

ART. 6. Sont abrogés les articles 7 et 10 de la loi du S décembre 1903 
concemant les juges de paix et les greffiers en fonctions au 31 dé
cembre 1903 et les lois du 23 mai 1902 et du 3 mai 1912 concernant les 
greffiers-adjoints des cours d'appel. 

Promulguons la pré.enleloi, ordonnons qu'elle soit revêtue du sceau de 
l'Etat et publié par le Moniteur. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
II. CARTON DE W l A R T , 

Scellé du sceau de l 'Ea t : 
Le Ministre de la justice, 

H . CARTON DE WlART. 

PROCÉDURE PÉNALE MILITAIRE, — POURVOI EN CASSATION. 

ABROGATION (1). 

Quartier généra l , le 16 novembre 1918. 

R A P P O R T A U R O I . 

Sire, 

Aux termes de l'arrêté-loi du 18 décembre 1915, « les arrêts et juge, 
ments rendus par la juridiction militaire ne sont pas susceptibles, 
pendant la durée du temps de guerre, de recours en cassation ». 

Le siège de la Cour de cassation se trouvait, à la date re cet arrêté-loi, 
dans la'partie de la Belgique occupée par l'ennemi. Il en résultait, en fait, 
pour la Cour, l 'impossibUié de 'connaître des recours exercés contre les 
arrêts et jugements de la juridiction militaire. Le recours en cassation, 
exercé contre ces décisions, devait avoir, dès lors, pour effet légal d'en 
suspendre indéfiniment l'exécution et d'interrompre, au péril de la disci
pline essentielle dans l'armée, le cours de la justice. 

Bruxelles étant aujourd'hui libéré de l'occupation ennemie, les raisons 
qui justifiaient seules une si grave dérogation aux principes de notre 
législation répressive viennent à disparaître. 

(1) Moniteur, 1918, n « 317-521. 
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C'est pourquoi j ' a i l'honneur de soumettre à la signature de Votre 
Majesté un arrêté-loi abrogeant celui du 18 décembie 1915. 

J'ai l'honneur d'être 

Sire, 
de Votre Majesté, 

le très respectueux et très fidèle serviteur, 

Le Ministre de la justice, 
11. CARTON DE W l A R T . 

Quartier général, le 16 novembre 1918. 

ARRÊTÉ-LOI. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l'article- 26 de la Constitution qui confère l'exercice du pouvoir 
législalit au Roi , à la Chambre des Représentants et au Sénat. 

Vu l'impossibilité de réunir les Chambres législatives ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice et de l'avis conforme 
de Nos Ministres réunis en conseil, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE UNIQUE. L'arrêté-loi du 18 décembre 1915, supprimant, pen
dant la durée du temps de guerre, les recours en cassation contre les 
arrêts et jugements renlus par la juridiction militaire, est abrogé. 

Le présent arrêté aura force de loi dès le jour de sa publication au 
Moniteur belge. 

Promulguons le présent arrêté-loi, ordonnons qu'il soit revêtu du 
sceau de l'Etat et publié au Moniteur. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
H . CARTON DE WlART. 

Scellé du sceau de l'Etat : • 
Le Ministre de la justice, 

H . CARTON DE WlART. 
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ÉTAT DE GUERRE. — ÉTAT DE SIEGE. — ARRÊTÉ-LOI (1). , 

Bruges, le 13 novembre 1918. 

R A P P O R T A U ROI. 

Sire, 

Aux termes de l'article 7 de l'arrêté-loi du 11 octobre 1916 relatif à 
l'état de guerre et à l'état de siège, les juridiciions militaires connaissent, 
pendant la durée du temps de guerre, quelle que soit la qualité des 
auteurs principaux ou des complices, des crimes et des délits contre la 
sûreté de l'Etat, ainsi que des crimes tt des délits d'associition formée 
dans le but d'attenter aux personnes et aux propriétés. " 

Les circonstances dans lesquelles s'opèie, en ce moment même, la 
réoccupation du territoire national permettent de restreindre au seul état 
de siège cette grave dérogation au droit commun. S i , néanmoins, ce qui 
ne paraît guère à redouter encore, certains tribunaux ordinaires étaient 
empêchés de fonctionner, les infractions dont i l s'agit seraient déférées, 
comme les autres, à la juridiction militaire en vertu de l'article 20 de la 
loi du 13 juin 1899. 

II convient, en conséquence, de repor.er du titre III au titre II de 
'arrêté-loi du 11 octobre 1916 l'article 7 de cet arrêté-loi. «.'est l'objet 
lde l'arrêté-loi soumis à la signature de Voire Majesté. 

J'ai l'honneur d'être, 

Sire, 
de Votre Majesté, 

le très respectueux et Adèle serviteur. 
Le Ministre de la justice, 

H , CARTON DE WlART. 

Quartier général, le 16 novembre 1918. 

ARRÊTÉ-LOI. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. . 

Vu l'ariicle 26 de la Constitution qui confère l'exercice du pouvoir 
législatif au Ro i , à la Chambre des représentants et au Sénat ; 

Vu l'Impossibilité de réunir les Chambres législatives ; 

, (1) Moniteur, 1918, 0 3 322-525. 
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Sur la proposition de Notre Ministre de la justice et de l'avis conforme 
de Nos Ministres réunis en Conseil, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1ER. L'article 7 de l'arrêté-loi du 11 octobre 1916 relatif à 
l'état de guerre et à l'état de siège est reporté du litre III au titre 11 du 
dit arrêté-loi, dont i l formera l'article 6. 

L'article 6 du même arrêté-lo ! en formera l'article 7. 

A R T . 2. Le présent arrêté-loi entrera en vigueur le jour de sa publi
cation 

Promulguons le présent arrêté-loi, ordonnons qu'il soit revêtu du 
sceau de l'Etat et publié par le Moniteur. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
H . C A R T O N D E W I A R T . 

Scellé du sceau de l'Etat : 
Le Ministre de la justice, 

II. C A R T O N D E W I A R T . 

JUSTICE DE l'AIX DE BAERLE-DUC.. — SUPPRESSION. 
A R R È T É - L O J (1). . 

Quartier général, le 16 novembre 1918. 

ARRÊTÉ-LOI 

ALBERT, Roi DES B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . . 

Vu l'article 26 de la Constitution qui confère l'exercice du pouvoir 
législatif au Roi, à la Chambre des représentants et au Sénat; 

Vu l'impossibilité de réunir les Chambres législatives ; 
Vu l'arrêté-loi du 22 février 1918, distrayant du canton judiciaire 

d'Hoogstraeten la commune de Baerle-Duc', érigée en canton de justice de 
paix ; 

Sur la proposition de Noire Minisire de la justice et de l'avis conforme 
de Nos Ministres réunis en conseil, 

(1) Moniteur, 1918, n°* 322-323. 

3° SÉRIE. 14 
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Nous avons arrêté et arrêtons : 
A R T I C L E 1ER. L'arrêté-loi du 22 février 1918 précité est abrogé. 
ART. 2. La commune de Baerle-Duc est rattachée de nouveau au canton 

judiciaire d'Hoogslraeten. 
Promulguons le présent arrêté-loi, ordonnons qu'il soit revêtu du 

sceau de l'Etat et publié par le Moniteur. 
A L B E B T . 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

H . CARTON D E WlART. 

Scellé du sceau de l'Etat : 
Le Ministre de la justice, 

H . CARTON DE W l A R T . 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E D ' Ï P R E S . — S I È G E . 

T R A N S F E R T (1). 

Bruges, le 13 novembre 1918. 

RAPPORT A U ROI. 
• Sire, " \ • 

En raison de l'interruption des communications entre le siège du tri
bunal de première instance' d ' ïp res et la majeure partie de'sa circons
cription, un arrêté royal, en date du 17 mars 1917, pris en vertu de 
l'article 9 de l'arrêté-loi du 11 octobre 1916 sur l'état de guerre et l'état 
de siège, a transféré temporairement à Watou, hors de son arrondisse
ment, le siège de ce tribunal. 

Auj jurd'hui que l'arrondissement judiciaire d'Ypres est libéré tout 
entier de l'occupation ennemie, i l convient de rapporter cette mesure. 

Il n'est pas possible toutefois que le tribunal reprenne de sitôt, dans 
la ville d'Ypres, entièrement détruite, )e siège qui lui est assigné par la 
lo i . 

Dans ces conditions, j 'a i l'honneur de proposer à Votre Majesté de 
fixer à Poperinghe le siège du tribunal de première instance d'Ypres. 

Le projet d'arrêté-loi ci-joint a pour but de réaliser ce transfert. 

J'ai l'honneur d'être 
Sire, 

•de Voue Majesté, 
le très respectueux et fidèle serviteur, 

Le Ministre de la justice, 
II. C A R T O N D E W l A R T . 

(1) Moniteur, 1918, n»« 322-323. 
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Quartier général, le 16.novembre 1918. 

ARRÊTÉ-LOI. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A T O U S PRÉSENTS ET A VENIR, SALIJT. 

Vu l'article 26 de la Constitution qui confère l'exercice du pouvoir 
législatif au Roi, à la Chambre des représentants et au Sénat ; 

Vu l'impossibilité de réunir les Chambres législatives ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice et de l'avis-conforme 
de Nos Ministres réunis en Conseil, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE U N I Q U E . Le siège du tribunal de première instance d'Ypres est 
transféré à Poperinghe. 

Promulguons le présent arrêté-loi, ordonnons qu'il soit icvêiu du sceau 
de l'Etat et publié au Moniteur. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le .Ministre de la justice,. 
II. CARTON DE WlART. 

Scellé du sceau de l'Etat : 
Le Ministre de la Justice, 

11. CARTON DÉ WiARr • 

PROCÉDURE PÉNALE MILITAIRE, — MODIFICATION (1). 

Quartier général, le 18 novembre 191.8. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. . 

Vu l'article 59 de la loi du 15 juin 1899, permettant de modifier le 
siège et les ressorts des conseils de guerre |.erinanents ; 

Revu les arrêtes royaux du 4 août et du 9 octobre 1914 relatifs aux 
conseils de guerre, 

(1) Moniteur, 1918, n° 324. 
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Sur la proposition de Nos Ministres de la justice et de la guerre, 

Nous avons arrêté et arrêtons : , -

ARTICLE 1". L'article 4 de l'arrêté royal du 4 août 1914 et l'article 1 e r • 
de l'arrêté royal du 9 octobre 1914, relatifs aux conseils de guerre, 
sont rapportés. 

ART. 2. Nos Ministres de. la justice et de la guerre sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté . 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
H . C A R T O N DE WlART, 

Le Ministre de la guerre, 
DE CBUNINCK. 

PROCÉDURE PÉNALE MILITAIRE. — COMPÉTENCE (1). 

Quartier général, le 18 novembre 1918. 

A L B E R T , Roi DES BELGES* 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l'article 59 AeAn loi du 16 juin 1899 comprenant le titre II du Code 
de procédure pénale militaire ; 

Sur la proposition de Nos Ministres de la justice et de la guerre, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E U N I Q U E . En temps de guerre, le ressort des consei's de guerre 
permanents est illimité. 

Nos Ministres de la justice et de la guerre sont chargés de l'exécution 
du présent arrêté, qui sera obligatoire dès le jour de sa publication au 
Moniteur belge. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
H . CARTON DE WlART. 

Le Ministre de la guerre, 
D E C E U N I N C K . 

(1) Moniteur, 1918, n° 347. 
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ADMINISTRATION CENTRALE. — PERSONNEL. — NOMINATIONS (1). 

Par arrêté royal du 19 novembre 1918, sont nommés : 
Directeur général à titre personnel, M. BaulTe, Vincent, directeur. 

Chefs de division : 
MM. Henrard, II., docteur en droit; 

Siron, F . , docteur en droit; 
de Loclit, A . , docteur en droit; 
Poil , M.., docteur en droit, chefs de division à titre peisonnel. 

Chefs de bureau : 
MM. Voordecker, L . , docteur en droit; 

Spilliaert, R., sous-chef de bureau; 
Humblet, F . , sous-chef de bureau. 

Chef de bureau à titre personnel, M. Molitor, A. 

ACTIONS EN MATIÈRE DE LOYERS. — SUSPENSION (2). 

Bruxelles, le 10 décembre 1918. 
A L B E R T , Roi D E * B E L G E S , 

A T O C S PRÉSK.N'rS E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'article 1 e r de la loi du 4 août 1914 disposant, notamment, que 
« pendant la durée du temps de gueire, le Roi peut, selon les circon
stances : . . . 6° suspendre l'exécution des obligations civiles tt com
merciales » ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1 e r . Jusqu'à l'entrée en vigueur d'une loi sur les loyers, il sera 
sursis au jugement : 

1° Des actions en payement des loyers afférents à la jouissance d'im
meubles pendant la période écoulée du 4 août 1914 au jour de la ces
sation du temps de guerre ; 

2° De toute demande fondée sur le défaut de payement des dits loyers, 
sur l'expiration du bail ou sur un congé donné au preneur. 

A R T . 2. Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du pré-
ent arrêté, qui sera obligatoire le jour de sa publication. 

A L B E B T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
E , V A N D E R V E I . D E . 

I •> 
(1) Moniteur, 1918, ne 353. 
(2) Moniteur, 1918, n«« 343-344-345. 
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TRIBUNAL DE PREMIÈRE 1NSTANLE DE NIVELLES. — PARQUET. 

NOMBRE DES COMMIS. 

Secr. g é n . , 2<s Bar. , N» 14650. 

20 décembre 1918. — Arrêté ministériel créant une troisième plare de 
commis au parquet du tribunal de première instance de Nivelles. 

COMMERCE DU REURRE. — RÉGLEMENTATION (1). 

Bruxelles, le 27 décembre 1918. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l'arrêté royal du S novembre 1918; 
Considérant qu'il est nécessaire d'empêcher les spéculations sur le 

beurre et d'assurer dans la mesure du possible une répartition équitable 
de ce produil ; 

Sur la proposition de Nos Ministres de l'industiie, du travail'et du 
.ravitaillement, de la ju-tice et de l 'intérieur; 

De l'avis conforme de Nos Minisires réunis-en conseil, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
> 

ARTICLE 1 e r . Jusqu'à nouvel ordre le prix du beurre est fixé dans toute 
l'étendue du royaume au taux miximum de 8 franc, le kilojramm, pris 
chez les producteurs. 

Les intermédiaires qui font le commerce de ce produit ne pourront en 
aucun cas prélever un bénéfice supérieur à 30 centimes le kilo. 

Les gouverneurs, les commissaires d'arrondissement et les bourg
mestres, chacun dans l'étendue de sa juiidiciion respective, peuvent fixer 
un prix inférieur. 

ART. 2. Le gouverneur, à son défaut le coinnissaire d'arrondissement 
et à défaut de celui-ci le bourgmestre, chacun dans l'étendue de sa jur i -

(1) Moniteur, 1919, n° 4. 
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diction respective, peut saisir le beurre disponible à concurrence des trois 
quarts de la production totale. 

ARr. 3. Sur la quantité saisie, i l sera laissé aux producteurs une 
ration hebdomadaire de 200 grammes par personne nourrie sur l'exp'oi-
lation. 

La répartition des quantités saisies se fera sur la base d'une ration 
maximum de 100 grammes par personne, les enfants âgés de moins d'un 
an étant exclus de toute répartition. 

Si des quantités restent disponibles apiès ces répartitions, elles seront 
mises à la disposition d'un organisme à désigner par Notre Ministre de 
l'industrie, du travail et du ravitaillement 

Sans préjudice à l'application des pénalités dans les cas prévus aux 
articles 3, 4 et o de l'arrêté-loi du 5 novembre 1918, toute infraction aux 
dispositions qui précèdent sera passible d'un emprisonnement de huit 
jours à trois mois et d'une amende de 26 à 300 francs. 

Le tribunal pourra ordonner la confiscation des marchandises faisant 
l'objet de l'infraction conformément aux di-positions de l'article 5 de 
l'arrêtc-loi du S novembre 1918. 

Les agents chargés de constater les infractions pourront- saisir le 
beurre et mettre immédiatement en vente celui qui ne peut se conserver. 
Le produit de la vente sera versé à la Caisse des dépôts et consignations. 

Nos Ministres de'l'industrie, du tr.ivail et du ravitaillement, de la 
justice et de l'intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l ^ é c u t i o n du présent arrêté, qui sera obligatoire le jour de sa publicatii n. 

A L B E R T . 

Par le Roi : 
Le Ministre de l'industrie, 

du travail et du ravitaillement, 
J . W'AUTERS. 

Le Ministre de la justice, 
E . VANDERVELDE. 

Le Ministre de l'intérieur, 
CH. DE BROQUEVILLE. 
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COMMERCE DES VIANDES. — RÉGLEMENTATION (1). 

flanelles, le 27 décembre 1918. 
A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET. A VENIR, SALUT. 

Considérant que, dans l'intérêt de l'alimentation publique, il est 
nécess i t é d'éviter l'accaparement de la viande et de régulariser les prix; 

Sur la proposition de Nos Ministres de l'industrie, du travail et du 
ravitaillement et de la justice, 

Nous avons airêté et arrêtons : 
A R T I C L E 1ER. Il est interdit de constituer des stocks de viande de bœuf, 

de veau, de mouton et de porc. 
ART. 2. Tous les stocks de viande de bœuf, de veau, de mouton ou de 

porc se trouvant à la date de la publication du présent arrêté dans les 
locaux réfrigérants ou frigorifiques (glacières, frigorifères, etc.) doivent 
être déclarés à Notie Ministre de l'industrie, du travail et du ravitaille
ment. 

AR.T. 3. Les viandes qui se trouvent dans les installations servant à la 
salaison et au fumage on à la préparaiion des viandes en boî'es doivent 
êlre déclarées au même titre que les marchandises visées à l'article 2. 

A R T 4. Les dispositions de l'article 2 ne sont pas applicables au 
commerce de détail de boucherie ; toutefois, les viandes conservées dans 
les glacières, pour être débitées au fur et à mesure des besoins, devront 
être livrées à la consommation dans les dix jours qui. suivent l'abatage. 

ART . 5. Des dérogations à la défense prévue à l'article 1" du présent 
arrêté pourront êlre consenties par Notre Ministre- de l'indusirie, du 
travail et du ravitaillement eh faveur d'organismes publics établis pour le 
ravitaillement de la population. 

ART. 6. Toute infraction aux dispositions qui précèdent est passible 
d'un emprisonnement de 1 jour à 5 mois et d'une amende de 26 à 500 francs-
Le tribunal ordonnera la confiscation des marchandises formant l'objet 
de l'infraction, conformément aux prescriptions de l'article 5, § 2, de 
l'arrêté-loi du 5 novembre 1918. 

L'officier de police judiciaire qui constatera l'infraction pourra saisir 
les marchandises prémeniionnées et mettre immédiatement en vente celles 
qui ne peuvent pas se conserver. Le procureur du Roi pourra à tout 
insiant ordonner la mise en vente des susdites marchandises. Le produit-
dé ces ventes sera verséà la caisse des dépôts et consignations. 

Les dispositions du Livre I e r du Code pénal sont applicables aux 
infractions prévues par le présent arrêté . 

(1) Moniteur, 1919, n" 4. 
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ART. 7. Nos Ministres de l'industrie, du travail et du ravitaillement 
et de la justice sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu
tion du présent arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de l'industrie, du iravail 
et du ravitaillement, 

J . W A U T E R S . 

Le Ministre de la justice, 
E V A N D E R V E I . D E . 

PRISONS. — AIDES-COMMIS ET AIDES-SURVEILLANTS. 
RÉTRIBUTION. — LOGEMENT A LA PRISON. 

2" Dir. g é n . , 1™ Sect.,21-' Bui : . ,N° 1200, LUI . D. - Bruxelles, le 28 d é c e m b r e 1918. 

Aux Commissions administratives des Prisons du royaume. 
J'ai l'honneur de porter à votre connaissance que pour permettre aux 

agents auxiliaires de faire face plus aisément aux exigences actuelles de 
la vie, j 'a i décide de fixer à cinq francs, par jour, le salaire dont jouissent 
les aides-commis et les aides-surveillants célibataires et à six francs celui 
d-; ces employés qui sont mariés^ 

Les aides-commis célibataires pourront en outre, comme les aides-
surveillants de la même catégorie, loger à la prison, s'ils le désirent et si 
la disposition des locaux permet de le faire. 

Ces mesures recevront leur exécution à partir du 1ER janvier prochain; 
elles seront modifiées, dans l'avenir, suivant les nécessités nouvelles de 
l'existence. 

Le Ministre de la justice, 
E M I L E V A N D E B V E L D E . 

CONSEILS DE GUERRE EN CAMPAGNE. — SUPPRESSION (1). 

Bruxelles, le 30 d é c e m b r e 1918. 
A L B E R T , ROI DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Sur la proposition de Nos Minisires de la justice et de la guerre, 
NOUS avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE UNIQUE. Sont rapportés : 

L 'article 2 de l'arrêté royal du 9 octobre 1914, instituant un conseil 
de guerre en campagne au quartier général du corps d'instruction ; 

(1) Moniteur, 1910, n° 18. 

http://Vandervei.de
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L'arrêté royal du 15 octobre 1914, instituant un conseil de guerre 
en campagne près le commandant de la base de ravitaillement de 
l'armée ; 

L'arrêté royal du 4 mars 1915, instituant un conseil de guerre en 
campagne près les armées anglaises et'françaises opérant en Belgique. 

Nos Ministres de la justice et de la guerre sont chargés de l'exécution 
du présent arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
E . V A N D E R V E L D E . 

Le Ministre de laguerre, 
F . M A S S O N . 

ASPIRANTS AUX FONCTIONS JUDICIAIRES OU NOTARIALES DANS LA PARTIE 

FLAMANDE DU PAYS. — EXAMEN. — -SESSION EXTRAORDINAIRE (1).' 

Bruxelles, le 30 décembre 1918. 

A L B E R T , Roi DES B E L G E S , 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'article 49 de la> 1. i du 10 avril 1890 sur- la collation des grades 
académiques et le programme des examens universitaire», article 
instituant une épreuve spéciale de capacité professionnelle, afln que les 
candidits aux fonctions judic aires ou notariales dans la partie flamande 
du pays puissent justifier, les premiers qu'ils sont à même de se conlor-
iner, quant à l'emploi de la langue flamande, aux dispositions de la loi 
du 3 niai 1889, et les seconds qu'ils sont a même de se servir de la 
langue flamande dans l'exercice des fondions de notaire. 

Vu les articles 1 et 5 de l'arrête royal du 1 e r mai 1896, réglant le mode 
de fonctionnement du jury chargé de procéder à cette épreuve; 

Attendu que, par suite des événements de la guerre, la session qui 
deyait s'ouvrir le premier mardi.du mois d'octobre 1914 n'a pas eu lit u 
et que le jury n'a plus été constitué depuis ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de, la jusiice, 

«r é 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE I e r . Par dérogation aux articles 1 et 5 de l'arrêté roy.il du 
1 e r mai 1896. une session extraordinaire du jury chargé de procéder à 

(1) Moniteur, 1919, ne 5. 

http://roy.il


30 décembre 1918. 219 

l'épreuve spéciale de capacité professionnelle prévue par l'article 49 de 
la l o i . du 10 avril 1890 s'ouvrit a le premier mardi du mois de 
février 1919. 

"Art. 2. No're Ministre de la justice est chargé de l'exécution du pré
sent arrè 'é . 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
E . YANDERVELDE. 

ADMINISTRATION CENTRALE. — RÈGLEMENT ORGANIQUE. 

.MODIFICATIONS (1). 

Secr. g é n . , 2e Bur. 

Par arrêté royal du 30 décembre 1918: 
Une. place de directeur est créée à la l r e direction générale, 2 e section. 
Une place de chef de bureau et une place de sous-chef de bureau sont 

créées au secrétariat général, 2° bureau (ordre judiciaire et notariat). 
Deux places de chef de division sont créées à la o e direction générale, 

1" section, l'une au 2 e bureau (traitements et pensions), l'autre au 
3 e bureau (frais de justice). 

Une place de chef de bureau et une place de sous-chef de bureau sont 
créées à la 5 e direction générale, 2 e s'etion, 2 e bureau (casier judiciaire) 

Une place d'inspecteur est substituée à celle de contrôleur à la 
2° section de la 4° direction générale. 

ADMINISTRATION C E N T R A L E . — RÈGLEMENT ORGANIQUB. 

MODIFICATIONS (l). 

Secr. g é n . , 2 e Bur. — Bruxelles, le 30 d é c e m b r e 1918. 

. A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Revu l'arrêté royal du 29 juillet 1893 et les arrêtés qui ont modifié 
l'organisation de l'administration centrale du département de la justice; 

(I) Moniteur, 1919, ne 53. -
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Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
ARTICLE 1 e r . Les traitements des commis-classeurs et des Vcommis-

expéditiohnaires sont fixés comme suit : 
Minimum. Maximum. 

Commis-classeurs - . — — 
et commis-expéditionnaires de 1" classe .fr. 2,600 3,200 

— — 2« — . . 2,000 2^450 
— — 3 e • — . . 1,400 1,850 

ART. 2. Les traitements des commis-expéditeurs, sont fixés, comme 
- suit : 

Minimum. Maximum. 

Fr . 1,400 3,300 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
E. V A N D E R V E I . D E . 

ADMINISTRATION CENTRALE. — RÈGLEMENT ORGANIQUE. 

MODIFICATIONS (1). 

Secr. g é n . , 2U Bur. — Bruxelles, le 30 décembre 1918. 

A L B E R T , Roi DES B E L G E S , 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Revu l'arrêté royal du 29 juillet 1895 et les arrêtés royaux qui ont 
modifié l'organisation de l'administration centrale du département de la 
justice; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
A R T I C L E 1 e r . Les cadres du personnel et les attributions de la 

S« direction générale sont fixés comme suit : 
1 directeur général, 
î inspecteur général. 
1 inspecteur. 
1 inspecteur général des constructions. 
1 inspecteur de la comptabilité des prisons. 

Moniteur, 1919, D° 83. 
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Inspection générale des prisons. 

Inspection des prisons au point de vue de la répression pénale et des 
systèmes pénitentiaires, de l'amendement des condamnés, de l'exécution 
de la loi sur la libération conditionnelle, du régime des détenus et des 
fondions confiées au personnel des prisons. 

Inspection des constructions. 

Préparation des programmes pour constructions nouvelles. 
Examen des plans et devis soumis par le département des finances et 

des travaux publics. 
Inspection dts bâtiments au point de vue de la conservation ainsi que 

de l'appropriation aux besoins des services. 

Contrôle de la comptabilité des prisons. 

Surveillance et vérification de la comptabilité des prisons. 

l r e direction (Prisons) : 
1 directeur. 

1" bureau ; 
1 chef de division. 
1 chef de bureau. 

1. Préparation des projets de loi , des règlements et des instructions 
générales, en matière pénitentiaire. Formation des dossiers pour les tra
vaux parlementaires. 

2. Codification des règlements concernant les établissements péniten
tiaires. 

3 Etudes des institutions pénitentiaires dans les pays étrangers. 
4. Statistique pénitentiaire. 
5. Compte rendu dé l'administration pénitentiaire. 
6. Examen des rapports et propositions de l'inspecteur général des 

prisons, des rapports triennaux et mensuels transmis par les directions 
des prisons, des conférences du personnel des prisons. 

7. Instruction des propositions de libération conditionnelle. Compta
bilité morale dans les prisons. 

2 e bureau : 
1 directeur. 
1 chef de bureau. 

Commis. 
1. Personnel des commissions administratives. Tenue de* états de 

service. 
2. Personnel et traitement des fonctionnaires, employés, gardiens, 

gurveillants des prisons. Tenue des états de service. 

\ 
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5. Récompense» à accorder, aux employés et gardiens pour conduite 
esemplaire et actes de dévouement. 

4. Secours à d'anciens .employés et gardiens, ainsi qu'à leurs veuves 
et enfants mineurs. 

5. Discipline des fonctionnaires et employés. 
6. Application des règlements dans les établissements pénitentiaires. 

— Référés. ' . 
7. Classification des détenu». Transfèrements. 
8. Enseignement dans les établissements pénitentiaires. Bibliothèques. 
9. Service du culte dans les établissements pénitentiaires. 

10. Travaux de statistique." 

3 e bureau : 
1 chef de division. 
3 chefs de bureau. 
1 sous-chef de bureau. 
- Commis. ' 

1. Entretien et nourriture des détenus. 
2. Organisation du travail. 
3. Achat de matières premières pour la fabrication. Vente des objets 

fabriqués. Comptabilité des ateliers. Gratification aux détenus. Compte 
des massés de réserve. 

4. Comptabilité, Contrôle. 
5. Rapports d'inspection. 
6. Entretien des bâtiments. Mobilier. 

•4° bureau : 
1 chef de division. 
1 chef de bureau. 

Commis. 

~ Service d'identification judiciaire. 

2 e direction (Sûreté publique). 

1 directeur. 

Bureau du cabinet : 
l directeur. 
1 chef de division. 

Commis. 
Police générale. 

1 e r bureau : 
1 chef de bureau. 

Commis. 
Passeports. 
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2 e bureau : 
1 chef de division. 
2 sous-chefs de bureau. 

Commis. 
3 8 bureau : 

1 chef de division. 
2 chefs de bureau. 
2 sous-chefs de bureau. 

* oCoramis. 
Police des étrangers. Admission à résidence. Arrêtés d'expulsion,, 

Translation des prisonniers par voitures cellulaires. 
4 e bureau : 

1 chef de bureau. 
2 sous-chefs de bureau. 

Commis. 
Casier. 

3 e bureau : 
1 chef de bureau. 
1 sous-chef de bureau. 

Commis. 
Archives. * 

6 e bureau : 
1 sous-chef de bureau. 

Commit. 
Expédition. 

ART. 2. Les cadres du personnel et les 'attributions de la 7 e direction 
générale sont fixés comme suit : 

i directeur général. 

1 e r bureau (Législation civile et commerciale) : 

1 chef de division. 
1 chef de bureau. 
1 sous-chef de bureau. 

Commis. 
1. Examen des décisions judiciaires en matière civile et commerciale. 
2. Etude des législations étrangères en matière civile et commerciale. 
3. Préparation des projets de lois en matière civile et commerciale. 

Formation des dossiers pour les travaux parlementaires. Renseignements 
à fournir aux secions et commissions des Chambres législatives. 

4. Codification des lois en matière civile et commerciale. Formation 
des dossiers pour les travaux parlementaires. 

5. Pourvois dans l'intérêt de la loi en matière civile et commerciale. 
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6. Préparation des rapports à présenter aux Chambres législalives sur 
les arrêts rendus, Chambres réunies, par la Cour de cassation, en toutes 
matières autres que pénale. 

7. Préparation des arrêtés et instructions concernant l'administration 
de la justice civile et commerciale. 

8. Compte rendu de l'administration de la justice civile et commerciale. 
9. Examen des questions de droits sur référé, des autorités et fonc

tionnaires en toutes matières autres que pénale. 
10. Etude des cjuestions de droit international en matière civile et 

commerciale. 
11. Préparation et examen des conventions internationales en matière 

civile et commerciale. 
2» bureau (Etat civil) : 

1 chef de division. 
1 chef de bureau. 

Commis. 
1. Etat c iv i l . 
2. Dispense d'âge, de parenté et d'alliance pour contracter mariage. 
3. Changements et additions de noms. 
4. Réintégrations dans la qualité de Belge. 
5. Admission au domicile en Belgique. 
6. Naturalisations. 
7. Publication de jugements en matière d'absence. 

3 e bureau (Organisation judiciaire) : 
1 chef de division. 
1 chef de bureau. 

Commis. 
1. Codification des lois en matière d'organisation judiciaire et de 

notariat. 
2. Circonscriptions judiciaires. 
3. Composition du personnel des cours et tribunaux. 
4. Règlements des cours et tribunaux. 
5. Notariat. 
6. Commissions rogatoires en toutes matières autres que pénale. 
7. Formation des dossiers pour les travaux parlementaires. 
8. Constitution des cours et tribunaux des dommages de guerre. 

4 e bureau (Affaires diverses) : 
1 directeur. 
1 chef de bureau. 
1 sous-chef de bureau. 
Commis. 
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1. Examen des plaintes en matière civile et commerciale. 
2. Certificats de couiumes. 
3. Puissance paternelle et exercice international du droit de garde. 
4. Exécution de la convention de La Haye du 12 juin 1902 sur les 

tutelles. 
3. Transmission des exploits en matière 'civile et commerciale à 

signifier à l'étranger. 

Notre Minisire de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
E. VANDERVELDE. 

ADMINISTRATION CENTRALE. — PERSONNEL. — NOMINATIONS (1). 

Par arrêté royal du 30 décembre 1918, sont nommés : 

Directeurs généraux. 

Au 30 décembre 1918 : 
MM. de Rasse, docteur en droit, directeur; 

Kinon, docteur en droit, directeur à titre personnel. 

Directeurs généraux à litre personnel. 

Au 50 décembre 1918 : 
MM. Didion, docteur en droit, directeur, et 

Remy (A.-H.), substitut du procureur du Roi près le tribunal de 
première instance de Termonde, auditeur militaire en campagne 

Inspecteur général des constructions des prisons, 
des écoles et établissements de bienfaisance et des asiles d'aliénés. 

Au 30 décembre 1917 : 
M . Bouckaeit, ingénieur-architecte, inspecteur à titre personnel. 

Inspecteur des prisons avec rang de directeur. 

Au 30 décembre 1917 : 
M. Belym, docteur en droit, inspecteur. 

Directeurs. 

Au 50 décembre 1915 : 
M . Loos, docteur en droit, directeur à titre personnel. 

(1) Moniteur, 191», n» «3. 

3 e SÉRIE. 13 
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Au 50 décembre 1917 : 
MM. De Le Court, docteur en droit, chef de division, et, 

Meyers, docteur en droit, chef de division à titre personnel. 
- Au 50 décembre 1918 : 
MM. Ralet, directeur à titre personnel; 

Gillard, docteur en droit, d'recteur à titre personnel, et, 
Lebrun, docteur en droit, chef de division à titre personnel. 

Directeurs à titre personnel. 

Au 50 décembre 1915 : 
M. Dugniolïe, chef de division. 

, Au 30 décembre 1917 : 
M. Pollender, chef de division. 

Au 30 décembre 1918 : 
M. Anciaux, chef de division. 

Inspecteur de la comptabilité des pilsons. 

Au 50 décembre 1918 : 
M. Thiange, chef de bureau. 

Inspecteur à l'office delà protection de l'enfance, aveo rang 
. de chef de division. 

Au 30 décembre 1918 : 
M. Renault, inspecteur. 

Chefs de division. 

Au 50 décembre 1915 : 
M. Stinglhamb r, docteur en droit, chef de division, à titre personnel. 

Au 30 décembre 1916 : -
MM. Mativa, docteur en droit, chef de bureau ; 

Poncelet et Biaise, chefs de bureau. 
Au 30 décembre 1917 : 

MM. Baltus, docteur en droit, chel de bureau ; 
Borgerhoff, chef de bureau, et 
Maquet, docteur en droit,.chef de bureau. 
Au 50'décembre 1918 : 

M . Toussaint, chef de bureau. 

Cherde division à titre personnel. 

Au 50 décembre 1915 : 
M. Urbain, chef de bureau. 
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Chefs de bureau. 1 

Au 30 décembre 1914 : 
MM. Henry, chef de bureau à titre personnel ; 

Sraets, J.-J., sous-chef de bureau. 

Au 50 décembre 1915 : 
MM Godefroid, de Bournonville et Bîiwir, docteurs en droit, chefs de 

bureau à litre personnel ; ' 
Marin, sous-chef de bureau. 

Au 50 décembre 1916 : 
M. Delairiôre, docteur en droit, sous-chef de bureau. 

Au 50 décembre 1917 : 
MM. Penneman de Bosscheyde, docteur en droit, chef de bureau à titre 

personnel ; 
Séguin, docteur en droit, sous-chef de bureau; 
Hermine, Beconinck et Dieupart, sous-chefs de bureau. 

Au 50 décembre 1918 : 

M i l . Van Egereu, docteur en droit, sous-chef de bureau à titre per
sonnel; 

Van Ormelingen et De Leeuw, sous-chefs de bureau. 

Chef de bureiu à titre personnel. 

Au 50 décembre 1918 : 
Al. Leempoels, sous-chef du? bureau. 

ADMINISTRATION CENTRALE. — PERSONNEL. — NOMINATION ( l ) . 

50 décembre 1918. — Par arrêté royal, est nommé contrôleur avec 
rang de sous-chef de bureau, au 30 décembre 1917, M. Artus, commis 
de l ' c classe. 

ADMINISTRATION C E N T R A L E . — PERSONNEL. — NOMINATION (2). 

30 décembre 1918. — Arrêté royal nommant' au grade de chef de-
bureau à titre personnel, M. Mahy, sous-chef de bureau à titre personnel. 

(1) Moniteur, 1019, n 0 5 62-63. 
(2) Moniteur, 1919, n° 89-90. 
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ADMINISTRATION CENTRALE. — PERSONNEL. — NOMINATION (1). 

50 décembre 1918. — Arrêté royal nommant chef de bureau : au 
30 décembre 1915, M. Penneman de Bosscheyde, dodeur en droit, chef 
de bureau à titre personnel. 

ADMINISTRATION CENTRALE. — PERSONNEL. — NOMINATION (1). 

30 décembre 1918. — Ar/êté royal nommant chef bureau, M. Peeters, 
commis chef à l'administration des prisons. 

(I) Moniteur, 1919, n° 89-90. 



T A B L E A L P H A B É T I Q U E 
D E S M A T I È R E S . 

1915-1918. 

A 

ACTES DES D É C È S DES MILITAIRES ET DES C I V I L S T U É S A 
L ' E N N E M I . (A . -L . 17 j u i l l . 1918.) 

ACTIONS E N M \ T 1 È R E DE L O Y E R S . Suspension. (A. lOdéc . 1918.) 

ADMINISTRATION C E N T R A L E . 
Personnel. M. Luckx est chargé de la direction de l'Office des dom

mages de guerre. (A. 15 août 1917.) — Nominations. (A. 19 nov. 
1918 et 30 déc. 1918.) 

Règlement organique. Création d'une 8 E direction générale (Office des 
dommages de guerre). (A. 15 août 1917.) — Création d'une 3 E sec-
lion à l'Office de la Protection de l'enfance (Orphelins de la guerre) 
(A. 29 sept. 1917.) — Modifications. (A. 50 déc. 4918.) 

ALCOOL ( R É G I M E DE L ' ) . (k. 15 nov. 1918.) 

A P P E L G É N É R A L A U S E R V I C E DE LA P A T R I E . Voy. ARMÉE. 

A R M É E . Destruction et dégradation des dispositifs de défense établis par 
l'armée. Répression. (A . -L . 20 août 1915 ) — Milice nationale. 
Changement de résidence dans le but de se soustraire aux opérations 
de recrutement. (A.-L. 5 janv. 1916.) — I d . Récalcitrants. ( A - L , 
20 mai 1916 ) — Id. Appel général au service de la Patile. 
(21 ju i l . 1916 ) — Id., id . Commissions d'appel et commissions de 
recrutement. (A. -M. IE" sept. 1916.) — Prestations militaires. 
Modification. (A. 20 avril 1915.) — Sépultures des militaires des 
armées belge et alliées. (A . -L . 5 sept. 1917 ) — Trafic d'objets 
achetés dans les magasins ou cantines de l'armée. Répression. 
(A . -L . 15 déc. 1917.) 

ASPIRANTS A U X FONCTIONS JUDICIAIRES O U NOTARIALES 
DANS L A PARTIE F L A M A N D E D U PAYS. Examen. Session 
extraordinaire. (A. 30 déc. 1918.) 
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II 

BATIMENTS DE G U E R R E B E L G E S . Voy. INFRACTIONS, 

B E U R R E . Voy. COMMERCE. 

BIENS ET INTÉRÊTS A P P A R T E N A N T A DES SUJETS DES NATIONS 
ENNEMIES. Séquestre. (A . -L . 10 nov. 1918.) 

€ 

CIRCULATION DANS L A ZONE DES ARMÉES. (A.-L. 15 mars 1915.) 

CODE CIVIL Mariage par procuration. ( A . - L . 30 mai 1916.) 

CODE DE COMMERCE. Sociétés commerciales. Représentation à l'étran
ger par des sujets ennem s. (A. 1ER nov. 1915.) 

CODE PÉNAL. Crimes et délits contre la sûreté extérieure de l'État. 
(A - L . 11 oct. 1916.) - Id. Modifications. (A . -L. 8 avril 1917.) 

CODE P E N A L MILITAIRE Mutilations volontaires. (A.-L. 13 nov. 1915.) 
— Dégradation militaire. ( A . - L . 11 oct .-1916)—Modifications. 
( A . - L . 24 fév. 1917.) - Id. (A L . 14 sept. 1918.) 

COMMERCE DU B E U R R E . Réglementation. (A. 27 déc. 1918.) 

COMMERCE DES VIANDES. Réglementation. (A. 27 déc. 1918.) 

COMMISSIONS D 'APPEL ET COMMISSIONS DE R E C R U T E M E N T . 
Voy. ARMÉE. 

CONSEILS DE G U E R R E . Institution. (A. 8 fév. 1915 et 27 déc. 1917.) — 
. Modification. (A. 4 mars 1915.) — Compétence. (A.-L. 16 juin 1916.) 

— Suppression. (A. 30 déc. 1918.) 
Voy. PROCÉDURE PÉNALE MILITAIRE. 

CONSERVATION DES HYPOTHÈQUES. Transfert temporaire. (A.-L 
22 déc. 1916.) 

COURS ET TRIBUNAUX DES DOMMAGES DE G U E R R E Tarif. (A. 

23 oct. 1918.) — Id. Personnel. Indemnités. (A. 23 oct. 1918.) 

CRIMES ET DÉLITS CONTRE L A SURETE EXTÉRIEURE DE L'ÉTAT 
(page 80). — Id. Modiflcations. (A . -L . 8 avril 1917.) 

I» 

DÉGRADATION MILITAIRE. Voy. CODE PÉNAL MILITAIRE. 

DÉPOSSESSION (MESURES DE) EFFECTUÉES PAR L ' E N N E M I . 
(À.-L. 51 mai 1917.) 
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DESTRUCTION ET DÉGRADATION DES DISPOSITIFS DE DÉFENSE 
ETABLIS PAR L'ARMÉl. — R-pression ( A . - L . 20 août 1915.) 

DOMMAGES RÉSULTANT DES FAITS DE L A G U E R R E . - Constata
tions. Evaluations. (A . -L . 23 oct. 1916.) 

E . 

EFFET DES MESURES PRISES PAR L'OCCUPANT ET DES DISPO
SITIONS PRISES PAR L E G O U Y E R N E M E N T . (A - L . 8 avril 1917.) 

EMPLOI DES LANGUES NATIONALES. Voy. PROCÉDURE PÉNALE MILI
TAIRE. 

ÉTAT CIVIL. Actes des décès des militaires et dès civils tués à l'ennemi. 
(A. -L . 17 jui l l . 1918.) — I d , Officiers de l'état civi l . Compétence. 
(30 avril 1910.) / 

ÉTAT DE G U E R R E ET ÉTAT DE SIÈGE. (A. -L . 11 oct 1916 et 
16 nov. 1918.) 

ÉTRANGERS ET PERSONNES D'ORIGINE ÉTRANGÈRE. Séjour en 
Belgique. ( A . - L . 12 oct. 1918.) 

0 

GÉOMÈTRE-ARPENTEUR. Profession. Jury d'examen. (A. 13 mars 
1918.) 

I l 

HYPOTHÈQUE MARITIME. Voy. NAVIGATION MARITIME. 

HYPOTHÈQUES (CONSERVATION DES). Transfert temporaire. (A . -L . 
22 déc. 1916.) 

1 

IMMATRICULATION DES NAVIRES. Voy. NAVIGATION MARITIME. 

INFRACTIONS COMMISES A BORD DE BATIMENTS DE G U E R R E 
B E L G E S Compétence du tribunal correctionnel de Fume*. 
(A . -L . 12 août 1916.) 

J 
JUSTICES DE P A I X . 

Baerle-Duc. Création. (A . -L . 22 fév. 1918.) — Id. Suppression. 
(A . -L . 16 nov. 1918.) 

Furnes-Xieuport. Modification. (A. 6 sept. 1915 ) 
Ypres. Siège. Transfert. (A. 1" fév. 1915.) — Modification. (A. 9 mai 

1915.) — Id. Siège provisoire. (A. 12 mai 1917 ) 
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L E T T R E S DE MER (DÉLIVRANCE DE). Voy. NAVIGATION MARITIME. 

LOYERS (ACTIONS-EN MATIÈRE DE). — (k. 10 déc. 1918.) 

m 

MARIAGE PAR PROCURATION. Voy. CODE CIVIL. 

MÉDAILl E DE L A REINE E L I S A B E T H . Institution. (A. IS sept. 1916.) 

MESURES DE DÉPOSSESSION EFFECTUÉES PAR L ' E N N E M I . 
(A--L. 31 mai 1917.0 

MESURES PRISES P A R L'OCCUPANT ET DISPOSITIONS PRISES 
PAR L E GOUVERNEMENT. ( A . - L . 8 avril 1917.) 

MILICE NATIONALE. Voy. ARMÉE. 

MUTILATIONS VOLONTAIRFS. Voy. CODE PÉIJAL MILITAIRE. 

N • . 

NATIONALITÉ B E L G E . Acquisition. Délai. (A . -L . 11 mai 1918.) 

NAVIGATION MARITIME. Délivrance de lettres de mer. Immatriculation 
des navires. Hypothèque maritime. (A . -L . 12 avril 1915 ) 

O 

OFFICE C E N T R A L B E L G E POUR LES PRISONNIERS DE G U E R R E . 
Inslituion. (A. I e ' d é c . 1917.) —Id. Modification. (A. 28 ju i l . 1918.) 

OFFICE DES DOMMAGES DE G U E R R E . Création. (A.-L. 15 août 1917 ) 

OFFICE DE L A PROTECTION DE L ' E N F A N C E . Section des orphelins 
de la guerre. Création. (A. 29 sept. 1917.) 

OFFICIERS DÉ L'ÉTAT CIVIL. Compétence..(A.-L. 30 août 1918.) 

ORDRE JUDICIAIRE. Réception et prestation de serment. ( A . - L . 
31 août 1915.) - Traitements. Augmentation. (L. du 15 nov. 1918 ) 

ORDRE JUDICIAIRE ET ADMINISTRATIF. Mandats. Prorogation. 
(A . -L . 12 ju i l . 19.15.) 

ORGANISATION JUDICIAIRE. Voy., PROCÉDURE PÉNALE MILITAIRE. 

ORPHELINS DE L A G U E R R E . Voy. OFFICE DE LA PROTECTION DE 
L'ENFANCE. 
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P 

PIGEONS VOYAGEURS Détention. (A.-L. 26 ju i l l . 1917.) — Id. 
(A.-L. 13 oct. 1917.) 

POLICE DU COMMERCE. (A.-L. 26 oct. 1917.) 

' POURVOI EN. CASSATION. Voy. PROCÉDURE PÉNALE MILITAIRF.. 

PRESTATIONS MILITAIRES. Voy. A R M É E . 

PRISONNIERS DE GUERRE (OFFICE CENTRAL B E L G E POUR LES) . 
(A. 1 e r déc 1917.) 

PRISONS. Aides-commis et aides-surveill ints. Rétribution. Logement 
à la prison. ( C 28 déc. 1918 ) 

PROCÉDURE PÉNALE MILITAIRE Pourvoi en cassation. ( A . - L . 
18 déc. 1915 et 27 janv. 1916.) — Abrogation. (A.-L. 16 nov. 1918.) 
— Appel. ( A . - L . 28 déc. 1915.) — Réhabilitation militaire. 
(A.-L. 20 janv. 1916 et A . - L . 22 avril 1918 ) - - Abrogation des 
articles 15 à 18 du Code de 1814. (A . -L . 5 avril 1916.) 
— Organisation judiciaire. ( A . - L . 17 avril 1916.) — Conseils 
de guerre en campagne.. Compétence. (A - L . 16 juin 1916 et 
A. 18 nov. 1918.) — Appel. (20 avril 1917.) — Emploi des langues 
nationales. (A. -L . 2 oct. 1918.) 

PROTÊTS ET AUTRES ACTES CONSERVATOIRES. Retraits de fonds 
. s u r les dépôts en banque. Délais. Prorogation. (A. 21 janv. 1915.) 

It 

RÉCALCITRANTS (MILICE NATIONALE). Voy. ARMÉE. 

RECRUTEMENT (COMMISSIONS DE). Voy. A R M É E . 

RÉGIME DE L ' A L C O O L . (A. -L . 15 nov. 1918 ) 

RÉHABILITATION MILITAIRE. Voy PROCÉDURE PÉNALE MILITAIRE. 

RELATIONS D'ORDRE ÉCONOMIQUE AVEC L 'ENNEMI. Interdiction. 
(A . -L . 10 d é c 1916.) 

RÉQUISITION DE L'OCCUPATION TEMPORAIRE D ' IMMEUBLES 
POUR L E S BESOINS IMMÉDIATS CRÉÉS PAR LA G U E R R E . 
Autorisation. (A . -L . 19 août 1917.) 

RETRAITS DE FONDS SUR L E S DÉPOTS EN BANQUE Protêts et 
autres acteâ conservatoires. Délais. Prorogation. (A. 21 janv. 1915.) 
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SAISIES CONSERVATOIRES E N MATIÈRE CIVILE. Abrogation. 
' (A. 10 nov. 1918.) 

SÉJOUR E N BELGIQUE. Etrangers et personnes d'origine étrangère. 
(A.-L. 12 oct. 1918.) 

SÉPULTURE DES MILITAIRES DES ARMÉES B E L G E ET ALLIÉES. 
(A . -L . S sept. 1917.) 

SEQUESTRE DES BIENS ET INTÉRÊTS A P P A R T E N A N T A DES 
SUJETS DES NATIONS ENNEMIES. (A. -L . 10 nov. 1918 ) 

SERMENT (RÉCEPTION ET PRESTATION DE). Voy. O R G A N I S A T I O N 

J U D I C I A I R E . . 

SOCIÉTÉS COMMERCIALES. Voy. C O D E D E C O M M E R C E . 

SÛRETÉ MILITAIRE. Création. (A, 1"' avril 1915 el A . - L . 11 oct. 1916.) 

T 

TARIF. Voy. C O U R S E T T R I B U N A U X D E S D O M M A G E S D E G U E R R E . 

TRAFIC D'OBJETS ACHETÉS DANS LES MAGASINS OU CANTINES 
DE L'ARMÉE. Répression. (A.-L. 15 d é c 1917.) 

TRAITEMENTS. Voy. O R D R E J U D I C I A I R E . -

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE FURNES. Infractions commises à 
. bord de bâtiments de guerre belge-. Compétence. (A.-L. 12 août 1916 ) 

TRIBUNAUX DE PREMIÈRE INSTANCE. 
' Nivelles. Parquet. Nombre des commis. (A. M. 20 déc. 1918.) 

Ypres. Nombre des juges. (A. -L . 20 mars 1918.) — Création d'une 
place de greffier adjoint surnuméraire. (A. 20 mars 1918.) — Juges 
suppléants. Nombre. ( A . - L . 12 juin 1916.) — Siège temporaire. 
(A. 17 mars 1917.) — Siège. Transfert. (A. -L . 16 nov. 1917.) 

TRIBUNAUX ET COURS DES DOMMAGES DE G U E R R E . Tarif. 
(A. 23 oct. 1918.) — Id. Personnel. Indemnités. (A. 25 oct. 1918.) 

V - ' 

V E N T E ' DE NAVIRES DE COMMERCE A DES ÉTRANGERS. 
(A. 23 fév. 1915 et 26 janv. 1916.) 

VIANDES. Voy. C O M M E R C E . 

l ' I i V 1 > U V O J T j l J M K . 




